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LE  MOUVEMENT  01 VUIER 

AU   ni-BI  T    DK   LA   ,^[<)NAI!<;llll•    DE   .li;iMJ-T 

(18SO-1834) 

PRÉFACE 

La  période   reslreinlc  que  couvre  le  présent  ouvrage  n'a 
pas  été  arbitrairement  lixée.  11  y  a  cpielques  années,  le  hasard 

nie  lit  rencontrer  divers  documents  dont  il  seml>lait  résulter 

(jue  le  mouvement  ouvrier  avait  présenté  une  activité  excep- 

tionnelle, notamment  à  Paris,  durant  les  mois  d'octobre  et 
de  novembre  i833.  En  clierchant  à  déterminer  les  limites  et 

le  sens  de  cette   agitation,  je  me   suis   trouvé  amené,   d'une 

part,  à  remonter  jusc£u'à  la  Révolution  de  Juillet  i83o,  et,  de 

l'autre,  à  pousser  juscju'au  vote  de  la  loi  sur  les  associations 
(lo    avril    i834).   par  conséquent    à    étudier    le   mouvement 

ouvrier  en    dehors  de    Paris,   et  spécialement   à  Lyon.   En 

même  temps,  l'unité  de    cette  période  m'apparut,  à  travers 

bien  des  variations  dans  l'importance  de  lac  lion  ouvrière. 

Les  journées  de  Juillet,  au  cours  desquelles  le  peuple  con- 

quit un  nouveau  roi  et  une  nouvelle  charte,   lurent  suivies 

d'une  agitation  ouvrière  due   à  l'excitation  du  moment  et  à 

l'espoir  que  la  monarchie  de  Louis-Philippe  allait  s'occuper, 
sans  tarder,   des  besoins  économic[ues  des   travailleurs.  En 

novembre,  le  gouverncMuent,  puissamment  servi  par  la  crise 

industrielle  et  commerciale,    acheva   d'étoufl'er  des  velléités 
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dont,  dès  le  mois  d'août,  il  s'était  déclaré  l'adversaire.  Mais 
des  idées  nouvelles  était  nées,  qui,  malgré  la  situation  misé- 

rable des  prolétaires  pendant  les  mois  suivants,  se  dévelop- 

pèrent. La  première  insurrection  de  Lyon  (novembre  i83i) 

précipita  l'évolution  sociale  des  corps  d'état  les  plus  avancés, 
et  on  vit  certains  d'entre  eux  faire  cause  commune  avec  les 

républicains  lors  des  funérailles  du  g^énéral  Lamarque  en 

1882.  A  la  fin  de  l'amiée,  la  reprise  industrielle,  retardée 

par  le  choléra,  s'accusa  définitivement  ;  elle  eut  pour  résultat, 
quelques  mois  plus  tard,  une  action  générale  des  ouvriers 

pour  l'amélioration  de  leur  condition  ;  simplement  corpo- 
rative dans  certaines  de  ses  parties,  cette  action  eut  ailleurs 

un  caractère  social  marqué,  et  même  un  caractère  politique. 
La  monarcliie,  se  considérant  comme  menacée  dans  son 

existence,  entra  en  lutte  avec  les  ouvriers  organisés  :  à  Paris, 

elle  parvint,  par  des  arrestations  en  masse  et  des  condam- 

nations sévères,  à  enrayer  l'agitation,  plus  ou  moins  favo- 

risée par  le  parti  républicain,  dont  peu  de  corps  d'état 
avaient  été  indemnes  de  septembre  à  novembre  i833.  Esti- 

mant que  de  nouvelles  armes  lui  étaient  nécessaires  pour 
venir  à  bout  des  menées  «  anarchistes  »  de  ses  adversaires, 

le  gouvernement  demanda  aux  Ciiambres  une  loi  qui  renforçât 

l'article  291  du  Code  pénal,  relatif  aux  associations.  En  même 
temps  que  le  parti  républicain,  directement  visé  par  le  projet 

de  loi,  les  travailleurs  formés  en  sociétés  s'émurent  :  .à  Lyon 

notamment,  l'Association  mutuelliste  des  ouvriers  en  soie,  qui 
montrait  depuis  plusieurs  mois  des  exigences  sociales  et  des 

lendances  politiques  inquiétantes,  s'entendit  avec  les  ouvriers 

des  autres  corps  d'état  également  formés  en  sociétés,  et  avec 
les  républicains,  pour  résister  par  la  force  à  la  loi  sur  les  asso- 

ciations. Au  moment  du  vote  l'insurrection  éclata  :  à  Lyon  et 
à  Saint-Etienne,  sous  la  direction  à  la  fois  des  organisations 

ouvrières  et  des  organisations  politiques,  ailleurs  (autant  que 
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nous  lo  sachions)  sous  la  direction  des  organisations  politiques 

seules. 

L'écrasement,  qui  s'en  suivit,  du  parti  républicain,  eut  pour 
conséquence  un  arrêt  du  mouvement  politicpic  et  social,  très 

marqué  déjà  dans  certains  corps  d'état.  ̂ Slais  l'idée  de  la 
réforme  sociale  ne  fut  pas  étouffée  ;  conq)riniée,  elle  reparut 

plus  tard  et  dans  d'autres  conditions. 

Cette  esquisse  rapide  du  sujet  traité  permettra  au  lecteur  de 

comprendre  pourquoi  je  désire  faire  certaines  réserves  sur 

deux  des  chapitres  de  ce  livre  :  l'introduction  et  la  conclusion. 

J'ai  écrit  l'une  et  l'autre  sans  recherches  spéciales,  en  me  ser- 
vant presque  uniquement  des  renseignements,  fort  insuffisants 

en  de  nombreux  points, que  nous  possédons  sur  le  mouvement 

ouvrier  avant  i83o  et  après  avril  i834- 

En  ce  qui  concerne  l'inlroduction,  je  ne  suis  pas  sûr  qu'il 

n'y  ait  pas  eu,  avant  la  Révolution  de  Juillet,  des  formes  de 

groupement,  ou  quehpies  idées  sociales  purement  ouvrières, 

analogues  aux  formes  et  aux  idées  qui  paraissent  n'avoir  surgi 

qu'après  i83o.  Mais  je  ne  pense  pas  que  ces  formes  et  ces 

idées  aient  pu  exister  autrement  qu'à  titre  exceptionnel. 
De  même  pour  la  conclusion  :  le  laps  de  temps  considéré  est 

trop  court  pour  lui  fournir  les  larges  bases  qui  sont  la  condi- 
tion de  la  solidité  ;  elle  aum  besoin  de  retouches  plus  ou  moins 

considérables  le  jour  où  l'on  aura  écrit  une  histoire  du  mou- 
vement ouvrier  de  i834  à  1840,  par  exemple.  INÎalgré  tout  le 

soin  que  j'ai  pu  mettre  à  l'écrire,  je  ne  puis  la  considérer  que 
comme  provisoire,  au  moins  en  partie. 

Précisément  encore  parce  que  la  période  envisagée  est  fort 

restreinte,  et,  d'autre  part,  parce  que  les  événements  qu'elle 

renferme  étaient  pour  la  plupart  inconnus,  je  n'ai  pu  donner 

à  mon  travail  un  caraclère  synthétique;  je  m'en  suis  tenu  à 
une  description  aussi  complète,  aussi  claire  et  aussi  scienti- 

^369) 
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lu|U('iiiciil  liuniiOlc  que  possible  ;  ce  sera,  je  lespèi-e,  une 
eontribulioii  utile  pour  cette  histoire  du  mouvement  ouvrier 

dont  la  mise  au  point  demandera  tant  d'années  et  tant  de 

peines  ' . 
La  difliculté  principale  résulte  de  l'insuffisance  des  sources. 

Les  archives  sont,  en  ce  qui  concerne  les  cjuestions  ouvrières 

(et  je  ne  parle  pas  seulement  de  la  période  i83o-34),  d'une 
désolante  pauvreté;  le  nomjjre  des  dossiers  détruits  ou  perdus 

est  incalculable  :  il  n'y  a,  pour  s'en  assurer,  qu'à  parcourir 
les  chapities  de  ce  livre  qui  traitent  du  ̂ Nlutuellisme  lyonnais 

ou  de  l'aicitation  ouvrière  à  Paris  de  septembre  à  novembre 

i833,  et  l'on  verra  quelle  maii^re  moisson  m'ont  donnée,  sur 
ces  deux  sujets  importants,  les  Archives  nationales  et  les 

archives  lyonnaises. 

On  Irouveia  plus  loin  la  nomenclature  des  archives  dans 

lesquelles  j'ai  l'ait  des  recherches.  Je  ne  ferai  ici  de  mention 
spéciale  Cjue  pour  la  Section  historicpie  du  Ministère  de  la 

jçuerre  (correspondance  î?énérale).  J'y  ai  rencontré  noml)re 

de  documents,  non  pas  d'une  valeur  capitale,  mais  intéres- 

sants :  ce  sont  des  rapports  de  police,  sur  l'esprit  public  ou 
sur  des  événements  déterminés,  envoyés  au  ministre  par  les 

lieutenants-içénéraux  ou  par  des  ofiiciers  commandant  des 

unités.  Le  classement  des  pièces  (d'après  leur  date  et,  dans 

chaque  dossier  journalier  ainsi  constitué,  par  division  mili- 

taire) rend  les  recherches  malaisées  :  ces  archives  ne  |)eu- 

venl  être  fouillées  avec  fruit  que  par  le  travailleur  dont  l'étude 
est  déjà  presque  achevée. 

I.  Celte  histoire  a  déjà  été  jalonnée  par  l'Ollice  du  travail  dans  les  quatre 
volumes  de  ses  Associations  professionnelles  ouvrières,  qui  renferment  une 

niasse  préeieuse  de  documents  siu"  le  mouvement  ouvrier  tlepuis  1791  ;  le 

premier  volume  contient  une  étude  d'enseml)le  qui,  en  donnant  aux  travail- 
leurs à  venir  une  connaissance  générale  de  la  matière,  leur  permettra  de 

mieux  «  sitvuM-  »  les  questions  ou  les  époques  jiarticulières  à  l'examen  des- 
(|uell('s  ils   \()udront  se  consacrer. 
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De  mes  soiiircs  inipi'iniées,  j'ai  peu  à  dire,  saul"  que  c'est  la 

picssc  (jiii  m'a  Iburiii  la  plus  faraude  soninu*  de  rensei|<iie- 

iiieuls.  Pour  Lyon,  j'ai  trouvé  uue  mine  précieuse  dans  les 
rpiinze  volumes  (pii  Ibinienl  le  compte  rendu  général  d(; 

rall'aii'c  (les  événements  d'avril  i834:  en  dcliois  de  la  patlie 

la  [)Ius  connue,  ([ui  est  k'  vappoil  de  (îirod  (de  l'Ain),  on  y 

rencontre  de  nondjreux  documents  qui  n'ont  pas  été  utilisés 

par  l'accusation,  ou  bien  dont  elle  n'a  pas  compris  l'intérêt  : 

tels,  par  exemple,  ceux  qui  traitent  de  l'organisation,  en  i8'3'3, 
des  «  syndicats  de  catégorie  »  dans  le  Mutuellisme,  à  côté 

de  l'organisaiion  antérieure  en  loges,  loges  centrales,  etc. 

L'accusation  n'a  tenu,  non  plus,  presque  aucun  compte  des 
dépositions  des  témoins  sur  la  constitution  et  les  débuts  des 

sociétés  de  passementiers  à  Saint-Etienne.  Cette  question  est 

restée,  pour  moi,  la  plus  obscure  de  toutes  celles  sur  les- 

quelles je  possède  des  documents,  car  les  dépositions  sont 

souvent  contradictoires,  et  les  pièces  d'archives,  loin  de 

résoudre  le  i^roblème,  semblent  l'embrouiller  davantage. 
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porte-drapeau  de  la  9"^  légion.  Paris,  imp.  Dondey-Dupré  père, 

juillet  i83o.  in-8.  16  p.  (B.  X..  Lb"  1421). 

1831 

"j"  Au  peuple,  la  Société  des  amis  du  peuple.  Livraisons  et  bro- 
chures publiées  par  la  Société  des  amis  du  peu[)le,  sous  la  direc- 

tion d'Antony  Thouret,  L.-A.  Blanqui  et  Baspail.  Paris,  in-4  et 
in-i6.  (B.  N..  Le-  1282  :  juillet-août  i83i  ;  Lb'^  9o3  :  3i  août  i83i; 

Lb''94i  :  10  septembre  i83i  ;  Lb'' 983  :  octobre  i83i  ;  LIj'"  iii3  : 
décembre   i83i.) 

8°  CoLix  (Auguste),  typographe.  Le  Cri  du  peuple.  Paris, 

imp.  Demouville.  i83i.  in-8.  8  p.  (B.  X..  Lb'^  54i.) 

9"  Pétition  d'un  prolétaire  à  la  Chamb/-c  des  députés,  signée 
Charles  Béranger,  [)rolétaire.  ouvrier  horloger,  rue  du  Pont-aux- 

(^houx,  n°  21,  et  déjà  imprimée  dans  le  Globe  du  3  lévrier.  Paris, 

imp.  Tastu.  i83r.  in-8.  i(3  p.  (B.  X..  Lb  '  409.) 

10"  Religion  Saint-Simonienne.  L\'énemcnts  de  Lj-on.  Paris, 

imp.  Everat,  [i83i],  in-8,  iG  p.  (B.  X.,  Ld'"'  49). 

1832 

11°  BouviER-Df:MOT.ARn.  prél'et  du  Bhône.  Compte  rendu  des 
événements  qui  ont  eu  lieu  dans  la  ville  de  Lyon,  an  mois  de 

novembre  i83i.  Paris.  Tenon.  i832.  in-8,  112  p.  (13.  X..  Lb'' 
1088.)  [Publié  postérieurement,  avec  une  Réplique  au.x  récrimi- 

nations  insérées  dans  les  journau.x   ministériels    du    ()   janvier 

l376; 
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(B.  N.,  Lb^'  io8;),  dont  il  existe  deux  autres  éditions  sé[)arées  : 
Metz,  imp.  Wittersheim,  i83'2.  in-8.  lo  [».,  et  Lyon,  inip.  Clliarvin, 
i83a,  in-4,  4  p.] 

12°  Duivox  (S.),  passementier.  Exposition  dcscriptii^e  de  la 
fabrique  de  rubans  de  Saint-Etienne.  Saint-Étienne,  janvier  i832. 
(Bihl.  municipale  de  Saint-Etienne.) 

i3"  Histoire  de  Lj'on  pendant  les  journées  des  21,  22  et 
2  3  novembre  i83 1 ,  contenant  les  causes,  les  conséquences  et  les 
suites  de  ces  déplorables  événements.  Lyon.  A.  Baron.  i832.  in-8, 

64  p.  (B.  N.,Lb^^  1074.) 

i4°  Procès  des  quinze,  publié  parla  Société  des  Amis  du  peuple. 

Paris,  imp.  Mie.  183^,  in-8,  180  p.  (B.  X.,  Lb''  1182.) 

1.)'^  Projet  d'association  des  chefs  d'atelier  de  Lyon  et  des 
villes-faubourgs.  Lyon.  inij».  Charvin.  i83u.  in-12.  12  p.  (B.  X., 
8",  R.  33.) 

16°  Projet  de  pétition  des  petits  commerçants,  des  chefs  d'ate- 
lier et  des  ouvriers  de  Xantes.  Xantes,  [imp.  Merson,  i832,  in-4, 

4p.(B.  x.,Lb'4:34.) 

17°  Rapport  fait  et  présenté  à  M.  le  Président  du  Conseil  des 
ministres,  sur  les  causes  généi'ales  qui  ont  amené  les  événements 

de  Lyon,  par  deux  cbefs  d'atelier  [Bernard  et  Charnier].  Lyon, 
imp.  Charvin,  i832,  in-4,  ̂   p.  (B.  X.,  Lb-'  1186.) 

18°  Relation  des  événements  de  Paris  pendant  les  journées  des 

5,  6  et  y  juin.  Chaumont.  imp.  Thériat.  i832,  in-12,  12  p.  (B.  X"^., Lb-^^  1389.) 

19°  Vie  politique  et  militaire  du  général  Lamarque,  suivie  de 
détails  sur  les  funérailles  et  les  troubles  cj[ui  en  ont  été  le  résultat, 

par  J.-B.  P***.  Paris,  Cliassaignon,  i832,  in-i8,  108  p.  (B.  X., 
Lb^^'  i382.) 

1833 

20"  Adresse  de  l'Union  du  parfait  accord  des  ouvriers  cor- 
donniers et  bottiers  de  la  ville  de  Montpellier  et  des  faubourgs  à 

leurs  maîtres.  Montpellier,  imp.  Jean  Martel  aîné,  i833,  in-8, 

6  p.  (B.  X.,Lb-^'  1980.) 

21°  Adresse  de  V Union  du  parfait  accord  des  ouvriers  cor- 
donniers et  bottiers  de  la  ville  de  Chalon  et  de  ses  faubourgs  à 
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Icufs  mdllrcs.  (îlialon-sur-Saùiu'.  iinp.  Duchosnc.  iiS'3'3.  in-H.  8  p. 
(B,  N..  Lb''  4'^4)  [Le  texte  est  le  mémo  que  celui  do  la  In-ochure 
précédente  :  mais  la  ])remière  se  termine  jiar  iinc^  date  ([ui  ne  se 
trouve  pas  dans  la  seconde,  et  les  «  pro])Ositions  île  prix  »  sont 
dillérentes.] 

aa"  AxDERSox  (le  citoyen).  Exposé  de  quelques  pidncipes 

républicains  à  l'occasion  de  la  réception  de  plusieurs  mendjres 
dans  une  section  de  la  Société  des  Droits  de  l'homme.  Paris, 

Adolphe  R....  i833.  in-8.  4  p.  (B.  N..  Llr'  199a.) 

a3°  Appel  an  bons  sens  du  peuple  du  jugement  rendu  par  le 
tribunal  de  police  correctionnelle  contre  les  ouvriers  (signé 

Pagxerre).  Publication  du  Comité  parisien  de  l'Association 
républicaine  pour  la  liberté  individuelle  et  pour  la  liberté  de  la 

presse.  Paris,  imp.  Herltan.  i833.  in-8.  4  P-  (B.  X..  Lb  '  ao3.).) 

a4°  Association  entre  les  maîtres  et  les  ouvriers  tailleurs. 

Paris,  imp.  Herban,  i833.  in-8.  4  p.  (B.  X..  8°  R  33.  et  Arch.  nat.. 
(ICI  603.  dossier  Thoias.) 

a5"  Association  des  travailleurs  {^'vj^nO  M.vRc-Dri'RAissK).  Pvd)li- 
cation  de  la  Société  des  Droits  de  i liomme.  Paris,  imp.  llerban. 

i833.  in-8.  4  p.  (B.  X..  Lb"'  ao34.) 

iCf  Au.x  ouvriers  typograptics.  De  la  nécessité  de  fonder  une 

association  ayant  pour  l)ut  de  rendre  les  ouvriers  propriétaires  des 
instruments  de  travail  (signé  :  Jules  Leroux).  Paris,  imp.  Herban. 

i833.  in-8.  i(;  p.  (B.  X..  Llv'  4;8a.) 

27°  Code  des  ouvriers  ou  Recueil  méthodique  des  lois  et  règle- 

ments concernant  les  ouvriers,  chefs  d'atelier,  contre-maîtres, 
compagnons  et  apprentis,  avec  des  notes  explicatives,  par 
JNL  Malepeyre.  (Publication  tle  la  Société  nationale.)  Paris, 

imp.  Everat.  t833.  in-i6.  3a  p.  (B.  X..  1-^^  881.) 

a8"  Discours  de  M.  Cavaig'nac  sur  le  droit  d  association,  pro- 

noncé à  l'aiulience  de  la  cour  d'assises  du  i5  décembre  [i83a]  dans 

l'allaire  de  la  Société  des  Amis  du  peuple.  Paris,  imp.  Hingray, 
i833.  in-folio,  a  ]).  (B.X..  Lb''  i()3;.) 

a9"  De  l'association  des  ouvric/s  de  tous  les  corps  d  état  (signé 
Eerahem.  ouvrier  coi-doniiicr).  Paris,  imp.  Mie.  i833.  in-8.  4  P- 
(B.X..  Lb'  aooa.) 

3o"  DuFix  (Cn.).  député.  [)rofesseur  des  ouvriers  et  mend)re  de 

l'Académie  des  sciences.  Aux  chefs  d'atelier  composant  l'Asso- 
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ci/ilioii  (les  iiiiiliicllisU's  Ij-onitais.  Paris,  iiiip.  Dclacomlx',  i834, 

iu-8.  4  P-  (l^-  ̂ •-  l-"!^  '  4^<>">)-  I  H»''iiiipi'cssi()ii  irmi  ai-ticlc  du  Moni- 

/('«/•  (lu  -J^  IV'vi-ici-  tS3'j.| 

*3i"  Favhk  (Jules),  avocat.  De  In  coalilioii  des  chefs  d'atelier 
de  Lj'on.  l.you.  Babeuf.  iS"5"3.  in-8.  44  \k  (Iî.  N..  IJ)'  u);*).) 

il'  Fédération  de  tous  les  oiivriei-s  de  France.  Règlement  de  la 
corporation  des  ouvriers  cordonniers.  Paris,  inip.  Mie.  i833.  in-8, 

4l..  (B.  \..L]y'  4:^3.) 

33"  Lettres  adressées  au  Journal  la  Tribune  par  les  ouvriers 
tailleurs,  boulangers,  cordonniers,  concernant  leurs  demandes  en 
augmentation  de  salaire  et  règlement  des  ouvriers  tailleurs  pour 

former  des  compagnies  d'ouvriers.  Paris,  imp.  Mie.  i833,  in-8,  8  p. 
(lî.  X..  Lb''  icj;(3.) 

34"  Mémoire  Justificatif  de  la  conduite  des  ouvriers  fondeurs, 

publié  à  l'occasion  d'un  jjrocès  de  coalition  intenté  à  treize  d'entre 
eux.  Signé  :  Dumoulin  (Alexandre),  ouvrier  fondeur.  Paris,  imp. 

Bellemain.  i833.  in-4.  24  p.  (K  X..  4  F'  T^i/i-j  391.) 

35"  Moj-en  d'améliorer  l'état  déplorable  des  ouvriers.  Discus- 
sion entre  un  ouvrier  malade,  un  ouvrier  tailleur,  un  ouvrier 

liijoutier  et  un  médecin  républicain.  Budget  d'un  ouvrier  tailleur  ; 
énergique  résolution  des  ouvriers  cambreui-s.  (;;'  ])ul)lication  du 
l'opulaire.)  Paris,  imp.  Herban.  i833.  in-8.  8  p.    B.  X..  Lb'  uj;;.) 

3()"  Moj'cn  infaillible  de  donner  du  travail  et  de  l'aisance  à 
l'ouvrier  et  de  faire  ceaser  les  sociétés  ou  prétendues  coalitions, 
avec  une  lettre  du  député  d'Alger  au  roi  des  Français.  Extrait 
d'un  journal  patriote»  ̂ \\\  Midi.  Paris,  imp.  Mie,  i833,  in-8.  4  1*- 
(B.  X..  Lb^i4:85.) 

3'j° Réflexions  d'un  ouvrier  /r/Z/Zc^z-sur  la  misère  des  ouvriers  en 
général,  la  durée  des  journées  de  travail,  le  taux  des  salaires,  les 
rapports  actuellement  établis  entre  les  ouvriers  et  les  maîtres 

d'atelier,  la  nécessité  des  associations  d'ouvriers  comme  moyen 
d'améliorer  leur  condition.  Signé  :  Grigxox.  ouvrier  tailleur, 
membre  de  la  Société  des  Droits  de  l'homme.  Paris,  imp.  Herban. 
i833.  in-4.  ̂   P-  !B-  >^'--  I^'^'  tO'^-) 

38"  Règlement  de  la  Société  de  VUnion  des  doreurs.  Paris.  iiu[). 
Sétier.  i833.  in-8.  16  p.  (B.  X..  Lb'^  4:6o.) 

3()  "  Rcgiement  de  la  Société  philanthropique  de  MM.  les  tail- 
leurs. Paris,  imp.  Mie,  i833.  in-12.  lu  p.    B.  X..  8.   H  1612/4^40.) 
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/(()"  I{i'f>lcnu!iil,  jUKir  les  oiwfiefs  inijjrlmcur.'i  en  IdiUe-doiice. 
Disctouis  prononcé  à  rasscmhlôo  du  20  mai.  Paris,  imp.  Stalil, 

i8'3'3,  in-8,  H  p.  (H.  N.,  IJ)''  /l^Gi.) 

.'îi"  IUkmik  (Achilhî).  Manuel  du  prolélaire.  Moulins  et  Paris, 

iH'n,  in-iH,  i<y2  p.  (H.  N..  Lb-'  /i^fW-i 

/J'2"  Soci/'lé  d  union  J'rnIerneUe  et  /)/iiln/il/i/-()f)i(/iie  des  oiivrie/s 

tisseurs,  l'ondéo  à  l'aris  lo  i/^  octobre  iS'î-^,.  Discours  ])i'ononc('' 

par  M.  (lar(b"'clir,  prcsidcnl  de  l;i  Socicic.  Pai-is,  inip.  Dcuion- 
villo,  i8'3'3,  in-ru  d'une  deini-leuille.   (H.  N..  H'  |{  33.) 

1834 

/Jl"  0>///'  des  Pairs.  Ajfaii'e  du  mois  (ravril  iSl//.  Paris,  iinj). 

royale.   rH3^-iH3(;.    iT)  vol."  in-^.  (H.  N..  Lb"'  ̂ ^\^^r^.) 

f\^\"  IjU  \>ri-ilr  sur  les  <''\'é/ieine/ils  de  Lj-ou  au  mois  dtn'ril  i  S'f.^. 
Paris,  Denlii,  |H3^,  iii-H,  -j.HH  p.  c\  ■>.  lilli.(U.  N..  Lb'  ■m'jH). 

u-  TIIAVAUX   DTVFJIS 

I"  Ui, ANC  (Louis).  Ilrvolulioii  /rauraise.  Ilisloire  de  dix  ans 

(iS'in-iS.^o).  P;ifis,  i^\\-\^Y\-  •*  vol.  in-H. 

V,"  (  lu  Mil, Kl' V  (S.).  Histoire  du  Stiiul-Simonisuu'  (  1  S :>,')- 1  Sd.f). 
Pjii'is.    Il:iclielle,   iH<>('>.  iii-i(i. 

3"  DrroNi'  (!*.).  Ilisloire  de  l'iui/u-imerie.  Paris,  185/],  'J.  vol. 
in-iH. 

/"i"  Diii'itAi'.  Ilishu're  de  I  imprime/-ie  impériale  de  In'aiwe. 
Paris.  iHHi,  in-S.  (|{.  N.,  (K5o7,;j.) 

W'  (lis(.)iii;r  (II.).  Mémoires  de  M.  <lis(/uel.  aueieii  préfel  de 

judiee,    éerils    />ar    lui-iuèuie.    I';iris,     iS'jo,    /j    vol.    in-S.    (|{.    N., 
Lb'  /",•«.) 

('»"  doNNAiti»  (IMi.).  Ij's  /Hisseuu'/i/iers  de  Suiul- l'Hienne  en 

J.S'VV.  Lyon.  iinp.  Uey  <'l  O.  njoy,  iu-S.  i(i  p.  |L\lr;iil  de  la 
Jlevue  d' Ilisloire  <le  L)'ou.\ 
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7'  lli.'itoirf  (le  l'idiu'C  pciuldut  hi  dcrnicrc  nnncc  de  ii  lù'stdii- 

rutionjufiiiu'à  idrcncincnt  de  Lonis-l'/iih'itpc  rt  Jits(/ii'à  l'cnihiir- 
(liicnwnt  (le  Ch(U'lcx  X.  par  un  am-iiMi  nia^islral  HduIIoo  .  Paris. 
i83t).  -J  vol. 

S'  Linunx  (^Allrt^l).  /)<7//><7v///()/ks'  </<•  Iti  Cfi<inihr('  ronsiilfatix'i' 

(les  (irla  et  nitinn/iu'tiircs  </('  Liiiioofs.  (^liiillctin  </<•  la  Socièlô 

<ir(-/ici>loi>i(iiu'  cl  fiistt>ri<itu'  du  /.intoiislii.  t.  LU.  r^  livraison.'» 

t)"  MvMoix.  Pdli-ona  cl  oih'ricrs  en  Jiillld  /N"m>.  licxuw  d'his- 
toire moderne  cl  eonleinpordine.  ii)oi-u)i»>.  l.  111.  p.  'ji)i-'jt)(>.) 

lo"  MinisliM'c  tin  C'i>numM\'0.  iU>  riuilustric.  îles  Tostt's  ot 

'rolri;i'ai>hos.  Ollifi'  ilu  travail.  Ia'S  Associotioiis  prttj'essittiinclles 
oiierières.  Taris,  iSoo-u)o'î.  ]  vol.  in-S. 

11"  MoM\nn>N  \.l.-l>.  .  Uistoire  des  insurrections  de  I.)-on  en 

I  S  i  i  cl  en  I  S'i^.  diX\n'ès  Acs  tloruiiuMils  aulhiMiliqiu's,  priHi-tliM' 

d'un  I\ss(ii  sur  les  t>ncriers  en  soie  et  sur  l'oriidnisntiiui  de  hi 

F(il>ri<ine.  livon  ol  Taris,  juin  i83'|.  in-8. 

i'.r'  Xoliec  historit/ue  sur  hi  J'ondolion  de  l<i  Société  de  llnion 
des  Iracailleurs  du  Tour  de  Frunce.  3^"  oïlilioji.    Tours.  hh)o. 

l'V'  PinouaiKU  u\.  .  /.<■  I.icre  du  cioniuiLinonnuiiC.  l''.(lilii>ns  ilo 
iS'ii),  iS'ii  ri  iS.'»7. 

1^  UvuKUKU  (L.\  Muï'lres  imprimeurs  cl  oucriers  tjpi*- 
ii'rup/ies  (//-()-/ <y()V).  Paris.  SoiiiHo  nt>uvoll('  ilo  librairie  ci 

troililit)n.    n)o"{.   iu-S. 

i.'>''  l\i'.VMi:u  ̂ .l.\  lissinu'.  l.u  (^risc  éctuounitiuc  et  su  couse. 
suivi  (.s/()  lie  V  lù'olution  des  tisseurs  pendunt  un  demi  -  siècle. 

V.n  \cn[c  ilitv  les  itriucipaux  librairies  ot  cluv,  l'ault'ur.  (irantU*- 
CV»l(\  :)i).  Lvon.  sopltMubrc  iSSà.  (H.  TN..  U  3T,(;.^ 

H)"  UozKTyL.V  (^fir(Oii<jue  de  Juillet  iS'io.  Paris,  iuip.  lîarrois 

c[  Dupral,  iS'vî.  i  vol.  iu-S.    H.  N..  I.h''  i  iS(i.) 

I""  'l\:ui:uNt>KK  [l.\  Le  l\irH  rcpid>licoin  sous  lu  monurchie 
de  Juillet.  Paris.  IVhIouc.  it)oi.  iu-S. 

iS"  '1\;ui:k.\okk  ^1.^.  Associulions  et  sociétés  secrètes  sous  lu 

deu.yiènie  Iiéi)idtli<iuc  { i  S  fS- 1  Sô  I  ).  Paris,  Aliau,  u)o.">,  iu-S. 

1*)"  W'iMi.i.  [Cl.].  Histoire  du  parti  rcpublicuin  en  l'runce,  de 
iSi  )  ti   iS-o.  Paris.  AKau.  i<)oo.  in-S. 
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INTRODUCTION 

LE   MOUVEMENT  OUVRIER    AVANT    1830  . 

Absence  de  caractère  social  dans  le  mouvement  ouvrier.  —  Esprit  de  la 

lég-islation  spéciale  aux  ouvriers.  —  Les  autorités  et  la  législation.  — 
Les  ouvriers  et  la  législation  :  associations  et  coalitions  ;  faiblesse  du 
mouvement  ouvrier. 

Ce  qui  l'ail  ruiiité,  au  point  de  vue  de  l'histoire  ouvrière,  de 
la  période  qui  va  de  la  Révolution  de  i83o  à  la  promulgation 

de  la  loi  sur  les  associations  (lo  avril  i834),  ce  sont  bien 

moins  la  fréquence  et  la  gravité  des  conflits  industriels  qui 

en  marquèrent  certains  moments,  que  l'effort,  commencé  au 
cours  même  des  journées  de  Juillet,  de  la  partie  la  plus  avan- 

cée de  la  classe  ouvrière  peur  dégager  et  pour  tenter  de 

réaliser  un  programme  de  revendications  générales.  Les 

années  antérieures  à  l'avènement  de  Louis-Philippe  avaient 
vu,  elles  aussi,  des  coalitions  nombreuses  ;  mais,  si  mal  ren- 

seigné qu'on  soit  sur  les  tendances  dont  elles  s'inspirèrent, 

on  peut  cependant  affirmer  qu'il  ne  s'y  trouve  pas  ce  caractère 

social,  ces  aspirations  vers  l'émancipation  économique  des 
travailleurs,  qui  se  manifestèrent  au  lendemain  même  de  la 
chute  de  Charles  X. 

Avant  i83o,  il  n'y  avait  pas  encore  de  droit  ouvrier  ;  ou 

bien,  l'ensemble  des  mesures  qu'on  pourrait  désigner  ainsi 
formait  une  législation  presque  uniquement  répressive, 

inspirée  par  le  souci,  soit  du  bon  ordre  général,  soit  du  bon 
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ordre  simplement  iiidustiiel.  Depuis  le  rapport  Le  Chapelier 

et  la  loi  (lu  14  juin  1791,  qui  en  avait  résumé  les  idées  essen- 

tielles, on  tenait,  dans  les  eonseils  de  l'Etat,  que  les  conven- 
tions entre  maître  et  ouvrier  devaient  se  faire  librement, 

«  d'individu  à  individu»,  comme  n'importe  quelle  convention 

entre  des  citoyen»  quelconques  ;  c'était  ensuite  à  l'ouvrier 

^«  à  maintenir  la  convention  qu'il  a  l'aile  avec  celui  qui  l'oc- 
cupe ».  En  vertu  de  ce  principe,  il  fallait  reu^arder  comme 

inexistants  ces  «prétendus  intérêts  communs  »  pour  la  défense 

desquels  les  ouvriers  se  réunissaient  en  assemblées,  for- 

maient des  sociétés,  cessaient  collectivement  le  travail,  etc., 

tous  actes  contraires,  prétendait-on,  aux  saines  doctrines 

économiques.  Les  faits  de  réunion,  d'association  et  de  coali- 
tion ne  prirent  donc  place  dans  nos  lois  que  comme  matière 

à  répression  correctionnelle.  A  la  vérité,  les  mêmes  lois 

l^rohibitives  s'imposaient  aux  maîtres  et  entrepreneurs;  mais, 
en  ce  qui  concerne  le  délit  de  coalition,  le  législateur  avait 

traité  les  chefs  d'établissement  avec  beaucoup  moins  de 
rigueur  que  les  ouvriers. 

L'article  1^81  du  Code  civil  avait  encore  créé  une  inégalité 
au  détriment  des  ouvriers,  en  stipulant  que  «  le  maître  est  cru 

sur  son  allirmation  pour  la  (piolité  des  gages  »,  etc.  Notons 

en  outre  (pie  l'obligation  du  livret,  imposée  à  tous  les  ou- 
vriers, donnait  baire  sur  eux  aux  chefs  d'industrie  et  aux 

autorités.  Enlin,  l'administration  puisait,  soit  dans  ses  attri- 
butions générales  de  police,  soit  dans  la  législation  spéciale 

à  la  police  des  manufactures,  fabriques  et  ateliers,  des  droits 

dont  elle  usa  souvent  à  l'encontre  de  la  liberté  de  l'ouvrier. 

La  seule  mesure.  i)eul-ètre,  inspirée  d'un  esprit  dillérent 

(car  elle  reconnaissait  jus(pi'à  un  certain  point  l'existence 

«  d'intérêts  communs  »  professionnels)  fut  la  création,  en 
i8()G,  du  Conseil  des  prudhonnnes  de  Lyon;  de  nombreuses 

villes  ne  tardèrent  pas  à  être  dotées  de  tribunaux  établis   sur 
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ce  iiKxlMc.  M;iis  on  y  rciicoiili'iul  la  lurinc  iii('L,''aliU''  favorable 
aux  niallres  :  dans  le  (loiiscil,  ils  (levaient  loujouis  être  on 

inajoi'ilé  d'un  membre  au  moins;  el,  d'aulre  pari,  hi  minorité 

élail  eomposée,  non  d'ouvriers  propi-emenl  dils,  mais  de 

eliel's  d'alelier,  de  eoni remailles  on  d'ouvriers  [)atentés. 
Voilà  le  résumé,  en  quelques  lignes,  de  la  législalion  telle 

qu'elle  avait  été  eonstiluée  ou  maintenue  par  les  gouverne- 

menls  (jui  s'étaient  sueeédé  de  1791  à  i8'3o:  elle  équivalait, 
en  sonnne,  à  la  négation  de  tout  droit  éeonomi<]ue  pour  les 

ouvri(Us. 

]\Iais,  durant  ees  trente-neuf  années,  les  faits  avaient  été 

loin  tle  toujours  correspondre  à  l'état  du  droit.  Les  autorités 
avaient  maintes  fois  violé  le  principe,  si  nettement  affirmé 

i)ar  la  Révolution,  de  la  non-intervention  (sauf  pour  des  rai- 

sons d'ordre  publie)  dans  l'organisation  de  l'industrie  et  dans 
les  difficultés  qui  pouvaient  y  surgir.  Des  corporations,  celles, 

par  exemple,  des  boulangers  et  des  bouchers,  ou  des  compa- 

gnies dotées  d'un  monopole  :  sociétés  de  croclieteurs,  de 
tonneliers,  etc.,  avaient  été  constituées  ou  reconstituées;  des 

eonnnunaulés,  embryons  des  chambres  syndicales  patronales, 

avaient  commencé  à  s'établir  dès  180^  dans  l'industrie  pari- 

sienne du  bâtiment,  avec  la  permission  ou  même  sur  l'initia- 

tive du  préfet  de  police;  entin, l'autorité  était  intervenue  sans 
hésitation  pour  réglementer  les  conditions  du  travail  dans 

certaines  industries,  et  elle  était  allée,  en  plus  d'une  circons- 

tance, jusqu'à  tolérer,  même  jusqu'à  provoquer,  l'établisse- 
ment de  tarifs  de  main-d'œuvre  entre  maîtres  et  ouvriers. 

Ces  détails  rapides  permettent,  non  pas  de  mesurer  exacte- 

ment, mais  d'apprécier  d'une  façon  suffisante  l'étendue  des 
exceptions  apportées  aux  principes  posés  par  la  Révolution, 

principes  que  même  les  gouvernements  de  la  Restauration 

n'osèrent  i)as  désa\()uer.  Mais  on  entend  bien  que  si  ces  prin- 
cipes étaient  assez  contraires  à  la  nature  des  choses  pour  que 385) 
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les  pouvoirs  publics  ne  pussent  se  défendre  d"y  contrevenir, 
bien  plus  graves  et  bien  plus  fréquentes  encore  furent  les 

violations  imputables  aux  oua  riers,  qui,  à  l'inverse  des  auto- 
rités, ne  les  avaient  pratiquement  jamais  reconnus. 

En  fait,  la  législation  négative  de  la  Révolution  et  des  gou- 

vernements qui  Font  suivie  a  pu  comprimer  la  vie  corpora- 

tive, mais  a  été  impuissante  à  réloulfer.  Le  Compagnonnage, 

vieille  institution  dont  l'origine  se  perd  dans  le  recul  des 

temps  et  dont  les  vingt-sept  métiers  ' ,  plus  ou  moins  fortement 

organisés  en  1791,  constituaient  à  peu  près  le  seul  foyer  per- 

manent de  vie  ouvrière,  le  Compagnonnage  ne  fut  pas  sen- 

siblement affecté  :  protégés  par  les  sobriquets  attribués  aux 

enfants  de  Salomon,  de  Jacques  ou  de  Soubise,  en  perpétuel 

mouvement  sur  le  Tour  de  France,  trouvant  gîte,  nourri- 

ture et  travail  dans  toutes  les  villes  où  ils  possédaient  une 

mère,  peu  bruyants  du  reste  en  dehors  de  leurs  batailles, 

et  rarement  portés  au  prosélytisme,  après  comme  avant  la 

loi  de  1791  et  le  Code  pénal,  les  compagnons  purent  faire 

fonctionner  sans  encombre  leurs  sociétés  mystérieuses. 

Après  la  Révolution  reparurent  aussi  certaines  sociétés  de 

secours,  souvent  des  confréries,  dont  les  événements  avaient 

suspendu  rexistence.  Le  Chapelier  s'était  élevé,  dans  son 
rapport,  contre  ces  associations  qui  réclamaient  le  droit  de 

vivre  dans  l'intérêt  des  malades  et  des  chômeurs  ;  il  avait 

condamné  les  «  motifs  spécieux  »  qu'elles  alléguaient  pour 

obtenir  l'autorisation  administrative.  «  C'est  à  la  nation,  avait- 

il  ajouté,  c'est  aux  olïiciers publics,  en  son  nom,  à  fournir  des 
travaux  à  ceux  qui  en  ont  best)in  pour  leur  existence  et  des 

secours  aux  infirmes.  »  Cette  promesse  n'ayant  pas  été  tenue, 

on  ne  pouvait  guère  empêcher  les  ouvriers  de  s'entr'aider 
dans  leur  malheur:  les  autorités  tolérèrent  donc  l'existence  de 

I.  Of/icc  (lu  Irrn-fiil.   Associations  [)ro/'('ssionnclh's  nm'rici'cs.  t.  I.  p.  i)'3. 
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caisses  de  secoiiis,  même  proressioiuielles  ;  dans  la  [)lupaiL 

des  Jurandes  villes,  le  pouvoii-  iiiuiuei[)al  les  réglementa, 

dès  (jn'elles  lurent  devenues  un  [X'u  nombreuses,  autant 
j)oin'  parer  aux  daniçers  de  (elles  organisations  prolession- 
nelles  (pu;  dans  un  but  de  tutelle  et  de  patronage.  Parfois 

cependant  les  sociétés  de  secours  nnituels  s'occupèrent  de 

questions  de  salaire,  ou  bien  les  ouvrieis  s'en  servirent 

comme  d'une  couverture  pour  d'autres  organisations,  bourses 

ou  caisses  auxiliaires,  l'ormées  sous  le  prétexte  de  secourii* 
les  ouvriers  victimes  du  chômage,  représentées,  suivant  les 

circonstances,  tantôt  comme  dépendantes,  tantôt  comme  in- 

dépendantes de  la  î^ociélé  de  secours  nnituels,  mais  qui,  en 

l'ait,  l'ormaient  de  véritables  sociétés  de  résistance.  Les  bourses 
auxiliaires  constituées  par  les  ouvriers  chapeliers  furent  les 

plus  nombreuses  parmi  les  organisations  de  ce  genre. 

La  législation  répressive  n'anéantit  donc  pas  les  «  assem- 

blées d'arts  et  métiers  »  dont  Le  Chapelier  avait  demandé  et 
obtenu  la  condanmaJion  sans  appel.  Elle  ne  rencontra  guère 

plus  de  succès  dans  celles  de  ses  dispositions  qui  interdi- 
saient les  cessations  de  travail  concertées.  Nous  connaissons 

encore  trop  mal  l'histoire  ouvrière  entre  i^yQi  et  i83o  pour 

pouvoir  apprécier  exactement  le  nombre  et  l'importance  des 
coalitions  ;  mais  la  publication  sans  cesse  renouvelée  des 

dispositions  qui  les  proscrivaient,  les  mesures  spéciales 

prises  contre  certaines  professions  particulièrement  turbu- 

lentes, les  comptes  rendus  du  ministère  de  la  justice  à  par- 

tir de  1825  et  la  mise  au  jour  de  certaines  pièces  d'archives, 

permettent  d'affirmer  que  le  mom  ement  des  coalitions,  dont 

l'intensité  varia  certainement  beaucoup  suivant  les  époques, 
fut  ininterrompu,  au  moins  à  partir  de  la  tin  de  la  Révolution. 

De  ces  coalitions,  certaines  furent  le  fait  du  Compagnon- 

nage. Mais  il  faut  se  garder  d'imputer  au  Compagnonnage 
toutes    les     cessations    de    travail     intervenues    dans    des 

38"
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professions  qui  y  étaient  admises;  c'est  ainsi  qu'une  des 
corporations  les  plus  remuantes,  dès  les  premières  années 

du  XIX''  siècle,  celle  des  ouvriers  chapeliers,  agissait  par  des 

sociétés  (les  bourses  auxiliaires  dont  nous  avons  déjà  parlé) 

qui  étaient  totalement  indépendantes  du  Compagnonnage, 

bien  que  ce  corps  d'étal  eût  son  organisation  compagnon- 

nique.  D'autres  coalitions  prirent  naissance  dans  des  sociétés 
de  secours  mutuels  professionnelles  ;  mais  tout  porte  à  croire 

que  le  nombre  en  fut  restreint.  Entin,  des  coalitions  se 

produisirent  sans  préexistence  d'aucune  organisation  ;  sans 
doute  ce  fut  de  beaucoup  le  plus  grand  nombre. 

Si  l'on  embrasse  d'un  coup  d'œil  ce  c[ue  nous  venons  de 

dire  sur  l'organisation  et  l'action  ouvrières  avant  i83o,  on  en 

aperçoit  sans  peine  le  peu  d'étendue  et  les  nombreuses  insuf- 

fisances. Les  professions  en  possession  d'un  groupement 
solide  étaient  rares  :  quelques-unes  de  celles  inféodées  au 

Compagnonnage,  cliarpentiers,  menuisiers,  etc.,  de  plus  les 

chapeliers,  et  c'était  tout,  (^uant  aux  sociétés  de  secours 
mutuels,  fort  peu  nombreuses  par  rapport  à  la  masse  ou- 

vrière, composées  chacune  de  quelques  dizaines  de  mem- 

bres, se  recrutant  exclusivement  parmi  les  artisans  capables 

de  payer  un  droit  d'entrée  élevé  et  de  fortes  cotisations, 
elles  ne  pouvaient  encore  prétendre  à  jouer  un  rôle  social. 

Les  grandes  corporations  compagnonniques  formaient 

donc,  en  détinitive,  le  noyau  de  l'organisation  ouvrière  ;  mais 

imbues  d'un  esprit  étroitement  corporatif,  méprisantes  en- 

vers les  professions  qui  n'atteignaient  pas  à  la  hauteur,  vraie 
ou  prétendue,  de  leurs  capacités  technicpies  et  envers  les 

sociétés  dont  aucune  ne  pouvait  rivaliser  d'ancienneté  avec 
elles,  peu  curieuses  même  de  frayer  avec  les  sociétés  com- 

pagnonniques du  même  devoir  qu'elles,  les  corporations  ad- 

hérentes au  Compagnonnage  n'avaient  nulle  conscience  de 
la  solidarité  économique  de  tous  les  travailleurs,  nul  besoin 
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(lo  lutler  pour  rohlculion  de  libcrU's  doiil  j)(M1(1;uiI  des  siècles 

elles  avaienl  su  se  passer  et  dont  elles  ne  sentaient  nulle- 

nienl  la  nécessité  pour  les  professions,  si  nombreuses,  aux- 

(pu'lles  le  Coni])agiionnaii:c  avait  toujours  refusé  de  s'ouvrir. 

A  la  veille  de  i8'3o,  les  travailleurs  ne  possédaient  donc 

pas  de  droits  économiques,  et  il  n'existait  pas  de  question 

ouvrière.  Seuls  quelques  hommes,  qui  n'étaient  pas  des 
ouvriers.  Fouriei',  Saint-Siuion  et  ses  disciples,  avaient  déjà 

prévu  la  place  que  le  problème  ouvrier  prendrait,  en  un  jour 

sans  doute  prochain,  dans  les  préoccupations  publiques.  Mais 

qui  donc,  alors,  écoutait  leur  j^arole  ou  lisait  leurs  écrits  ? 

La  Révolution  de  .luillet  lit  naître  dans  la  classe  ouvrière 

des  aspirations  qui  bientôt  se  traduisirent  par  un  mouvement 
en  Itneur  de  la  réforme  sociale. 

:isii 
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La  RÉvoLiTiox  i)i:  i8'3o.  —  Premiers  rapports  entre 
LA  .M()Narc:hik  nouvelle  et  les  ouvriers. 

(27  Juillcl  —  2Ô  Août  iS3o.^ 

La  classe  ouvrière  instrument  de  la  classe  mojenne  contre  la  Restauration. 

—  Récompenses  et  éloi^es  décernés  aux  ouvriers.  —  Interprétation  de 
la  Révolution  par  les  Saint-Simonicns.  —  Premières  manifestations 
ouvrières.  —  Ordonnance  de  police  du  25  aoiit. 

Après  ce  qui  vient  (relie  <lil,  il  est  à  peine  besoin  de  rap- 

peler que  la  Révoluiion  de  i83o  n'eut  aucune  cause  sociale. 

La  publication  des  ordonnances  laissa  d'abord  le  peuple 
assez  inditïcrent  ;  ce  lurent  les  royalistes  libéraux,  poussés 

et  appuyés  par  le  parti  républicain,  alors  peu  nombreux,  qui 

&  en  émurent  ;  ce  iut  la  classe  moyenne,  ])our^eoise  et  iiidus- 

Irielle,  qui  protesta,  (pii  o'.i>anisa  la  résistance  léi?ale,  et  qui 

ensuite  se  trouva  entrainée  à  transformer  une  aii:italion  paci- 

lique  en  une  révolte  armée.  A  cette  Ijouif^i^eoisie  il  fallait  un 
instrument  pour  vaincre  les  troupes  qui  entoiuaicnl  le  trône 
de  Ciiarles  X  ;  elle  le  trouva  dans  la  classe  ouvrière,  avec 

laquelle  elle  se  réunit  sous  les  plis  du  drapeau  tricolore  ' . 

A  ce  moment,  les  ou\  riers  n'avaient  pas,  en  jifénéral,  d'opi- 

I.  La  part  prépondérante  (pTallait  prendre  l'ensemble  de  la  population 
ouvrière  parisienne  dans  la  Révolution  fut  pressentie  et  notée,  dès  la  soirée 

du  27  juillet,  iiar  l'auteur  des  Trois  journées  d'un  bourgeois  de  Paris, 
juillet  i83o.  Ce  témoin  (F.  R..,  oliicier  porte-drapeau  de  la  9°  légion) 
écrivait  peu  après:  «Je  me  mêlai  aux  ouvriers;  je  m'assm-ai,  par  les  entre- 

tiens que  j'eus  avec  eux,  qu'on  pouvait  compter  le  lendemain  sur  la  coopé- 
ration de  presque  toute  la  classe  ouvrière  de  la  capitale.  »  Et  le  lendemain 

malin,  après  avoir  tàté  de  nouveau  l'opinion  populaire,  il  se  déclarait 
«  convaincu  plus  que  jamais  (ju'il  ne  fallait  conqiter  que  sur  les  ouvriers  ». 

•        31)1 
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nioii  polilifiuc  précise;  ils  délcslaicul  seulement  la  Ucslaiira- 

tion,  parce  (prelle  s'appii\  ail  sur  la  noblesse  et  le  clei'i>:é  ;  et 
ils  ne  se  tirent  pas  prier  pour  aider  à  jeler  (lliarles  X  à  bas 
de  son  trône. 

Car  des  invitations  leur  lurent  laites,  tantôt  expressément, 

tantôt  d'une  façon  discrète,  quoique  tout  aussi  compréhen- 
sible :  de  nombreux  témoignages  le  démontrent  surabondam- 

ment. Les  j)remiers  ouvriers  qui  ({uittèrent  l'atelier  pour  la  rue 
furent  les  imprimeurs.  A  la  vérité,  ils  se  trouvaient  directe- 

ment atteints  par  l'ordonnance  sur  la  presse  ;  mais,  comme  si 

leur  mécontentement  n'eût  pas  été  suffisant  pour  les  pousser 

à  l'action,  leurs  maîtres  ciierclièrent  et  trouvèrent  le  moyen 
de  les  surexciter  encore.  Ce  fut  Barthe,  le  futur  ministre  de 

Louis-Philippe,  qui  le  découvrit:  «  Le  26  juillet,  date  de  l'ap- 

parition des  ordonnances,  il  eut  l'idée  qu'il  conviendrait  de 
jeter  tous  les  ouvriers  imprimeurs  sur  le  pavé  de  Paris.  Il  fut 

trouver  X...,  imprimeur  inlîuent,  qui  était  fort  de  ses  amis. 

Il  l'engagea  à  réunir  tous  les  autres  imprimeurs  de  journaux 
et  à  prendre  une  résolution  commune.  Celui-ci  suivit  ce  con- 

seil. 11  donna  rendez-Nous  à  ses  complices  le  soir,  dans  la 

Rotonde,  sans  j)rendre  l'assentiment  du  propriétaire.  C'est  là 
(pie  fut  délibérée  et  résolue  la  combinaison  de  renvoyer  le 

lendemain  tous  les  ouvriers.  Ce  qui  eut  une  grande  intluence 

sur  les  événciHculs.  car  ces  ouM-icrs  l'envoyés  s'allroupèreut 
au  Palais-Hoyal  et  formèrent  le  preuiier  noyau  de  liiisurrec- 
lion.  Les  ouvriers  imprimeurs,  étant  plus  intelligents  et  plus 

insiriiits  que  les  ouvriers  ordinaires,  donnèrent  une  impul- 

sion 1res  vive  à  rémeiile  '.  » 

Bien  cpie  l'ordonnance  sur  la  presse  ne  mil  pas,  à  beau- 
coup piès,  tous  les  ouM'iers  imprimeurs  en  chômage,  il 

parait  certain  (pie  pres(pie  tous  les  maiires  renvoyèrent  leur 

personnel,  car  les  contemporains  sont  unanimes   à  signaler 

I.  l)'Ai-j;'()Hl.  Xulcn  iiirtlilcs.  dans  k-s  mains  de  M.Ci.  .Mniuid;  i)assa^e  cité 
I»ar  M.  l'aul  Manloux  dans  nu  article  iiililulé  :  Patrons  et  ouvriers  rti 

jiiilli'l  iS'fo.  {Hes'iictf  histoire  moderne  et  enntemitoraine.  t.  III.  iyoi-02,  p.  2()i). 
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vr  l'ail  :  «  Nous  iiaxons  [)lus  (k*  [)aiii  à  vous  doiiiu'i'  »,  dirciil, 

(l'a|)i('s  Louis  Blanc,  cciiaiiis  iiiaîlrt's  à  Icui's  oiiviicis  '.  l  ne 

lois  dans  la  iiu'.  les  iniprinu'iirs  n'y  l'cslèi-ent  pas  inactirs:  ils 
<(  se  rriinissaiciil.  lacoiilc  encore  Louis  Blanc  v,  dans  le  [)as- 

sage  Daupliine.  où  M.  .louheil  avait  transformé  en  ai-senal  son 

nuej^asin  de  lihiaiiic  »:  et  deux  éci'i\ains,  au  moins,  (jui  lurent 
témoins  oculaires  des  journées  de  Juillet  notent  que  les 

caractèi'es  dinijuimerie  fournirent  aux  fusils  des  projectiles 

meurtriers  '. 
Les  ouviieis  impiimeurs  ne  se  laissèrent,  du  reste,  pas 

al)soïl)er  par  leur  œuvre  de  révolution  politi<pie  jusqu'à  ou- 
blier leui's  revendications  professionnelles  :  ils  accusaient 

les  presses  mécani(jues,  qui  commençaient  à  s'introduire,  de 
la  situation  malheureuse  dans  laquelle  se  trouvait  leur  profes- 

sion, el  ils  allèrent,  le  29  juillet,  briser  celles  qui  avaient  été 

établies  dans  diverses  imprimeries,  notamment  à  l'Impri- 
merie royale,  où  six  presses  mécaniques,  dont  cin({  depuis  la 

lin  de  18129  seulement,  fonctionnaient'.  Le  lendemain,  le 

colonel  d'état-major  de  la  garde  nationale  de  Paris,  parlant 
au  nom  du  Gouvernement  provisoire,  «  engagea  »,  par  voie 

d'atliches%  les  ouvriers  imprimeurs  à  s'arrêter  dans  leur 
œuvre  de  destruction.  «  Ils  ont  donné,  continuait  le  colonel, 

des  marques  d'un  courage  qui  leur  a  attiré  la  reconnaissance 

des  habitants  de  Paris  ;  il  ne  leur  reste  plus  qu'A  donner 

l'exenqîle  de  leur  respect  pour  l'ordre,  qu'ils  ont  eux-mêmes 
rétabli,  el  pour  la  conservation  de  toutes  les  propriétés.  »  Le 

1.  Louis  Blanc,  Histoire  de  dix  ans,  t.  I,  p.  i8(j. 
2.  IbiiL,  p.  202. 

■}.  lioyet,  Chroni(]iie  de  juillet  iS3o,i.  I,  p.  176;  Histoire  de  France  pendant 
la  dernière  année  de  la  Restauration,  par  un  ancien  magistrat,  t.  I,  p.  270. 

4.  L'administration  de  l'Imprimerie  royale  avait  reculé  le  i)lus  possible 
l'emploi  des  machines  dans  le  but  de  ménager  la  position  d'anciens  ouvriers 
et  les  droits  acquis.  Pour  en  retarder  l'introduction,  déjà  opérée  dans  plu- 

sieurs imprimeries,  les  ouvriers  de  l'Imprimerie  royale  avaient,  durant  les 
dernières  années  de  la  Restauration,  consenti  des  réductions  sur  leurs 

salaires.  (Duprat,  IHstoire  de  VHnprimerie  impériale  de  France,  Paris,  1860, 

p.  29")  et  sui\'.) 
5.  \u\.  un  exemplaire  île  cette  alliclie,  Bibl.  nat..  LL^"  un. 

(393) 
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3i  juillel,  des  «ouvriers  des  divers  ateliers  el  manufactures 

de  Paris  «publièrent  une  protestation  contre  toute  destruction 

de  maeliines  ou  mécaniques. 

Les  maîtres  imprimeurs  de  Paris  lurent  les  premiers  à  ren- 

voyer leur  personnel,  et  leurs  ouvriers,  ainsi  devenus  libres, 

les  premiers  à  essayer  de  faire  d'une  manifestation,  d'ailleurs 

i'ort  sérieuse,  une  révolution.  L'exemple  donné  par  les  maî- 
tres im[)rimeurs  fut  suivi,  plusieurs  témoins  des  jourjiées  de 

Juillet  l'ont  aflîrmé,  par  de  nombreux  commerçants  et  indus- 
triels; et,  de  même,  les  ouvriers  renvoyés  des  magasins  et 

des  ateliers  allèrent,  sans  liésitation,  prêter  main  forte  aux 

imprimeurs  et  donner  par  là  à  la  révolution  une  impulsion 

irrésistible  et  un  caractère  essentiellement  populaire.  Parmi 

les  chefs  d'établissement,  Audry  de  Puyraveau,  qui  était 
député,  se  signala  spécialement  par  sa  conduite  révolution- 

naire: le  28  juillet,  il  «  lit  distribuer  au  peuple  deux  ou  trois 

cents  fusils  et  dix-huit  cents  baïonnettes,  et  sacrifia,  pour  la 

construction  des  barricades,  toutes  les  voitures  de  son  éta- 

blissement de  roulage^  ».  Sa  passion  était  telle,  dit  Louis 

Blanc-,  qu  «ouvrant  à  deux  battants  les  portes  de  sa  maison 
de  roulage,  il  appelait  à  grands  cris  les  combattants  et  leur 

distribuait  des  mousquets  ». 

Les  journaux  ont  raconté,  au  lendemain  de  la  victoire, 

plusieurs  faits  non  moins  caractéristiques;  en  voici  deux.  Le 

27  juillet,  ]M.  Zéler,  manufticlurier  aux  Prés-Saint-Gervais, 

réunit  ses  ouvriers,  au  nombre  de  plus  de  soixante-dix,  et  les 
exhorta  à  piendre  les  armes  avec  lui  pour  se  joindre  aux 

Parisiens  ;  de  plus,  il  leur  distribua  des  balles  faites  avec  les 

tuyaux  de  plomb  de  son  jardin '.  A  Bercy,  les  négociants  orga- 
nisèrent la  résistance  :  «  au  premier  avis  des  ordonnances 

Polignac,  ils  ont  couru  aux  armes  ;  les  tonneliers,  les  ouvriers 

du  port,  tant  ceux  employés  pour  le  vin  que  pour  le  bois,  ont 

1.  Jlistoire  de  l'/rtncc,  clr.,  l.  1,  p.  aSo. 
2.  Oiiw  cil.,  t.  I,  p.  ao2. 
3.  Coiitilitiilionnel,  3  aoùl, 

{-.m) 
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clabli  (les  postes  ;ui\  ban'icrcs  cl  au  magasin  à  ibiirraj^^c,  et, 
au  nombre  de  liois  ceuls,  tous  braves,  Ions  délerminés,  ont 

désainu''  resca(b'on  d'arlillerie  en  i^arnison  dans  la  com- 

nunie  '  ». 
En  province,  la  prcinicrc  nouvelle  des  cvcneincnls  de  Paris 

cul  pailoul  connue  eoni:équcnce  la  iermelure  i-cnérale  des 

alelieis  cl  inai-asins.  (Vest  ce  (pii  se  produisit,  par  cxcuiple,  à 
Jiordeaux,  où  innncdialement  le  cliargenienl  des  bateaux  lut 

suspendu,  les  chaix  l'crniés  et  les  ouvriers  congédies*  ;  l'elfer- 

vescenee,  le  '3i  juillet,  «  élail  à  son  condjle,  produite  d'un  côté 

par  un  nondjre  considérable  d'ouvriers  renvoyés  de  leurs 

ateliers,  et  d'un  autre  côté  par  les  jeunes  gens  de  la  ville  rede- 
mandant la  C-liarlC)).  La  foule  se  porta  sur  la  prélecture  et  se 

mit  en  mesure  de  tout  y  démolir  :  les  archives,  les  papiers  et 

les  meubles  furent  jetés  par  les  fenêtres,  etc.  ' 
A  Lyon,  le  maire  écrivait,  dès  le  3o  juillet,  dans  une 

proclamation  '  motivée  i)ar  la  sourde  agitation  qui  régiudt 

depuis  quelques  jours  :  «  On  va  jusqu'à  calomnier  les  fabri- 
cants en  leur  prêtant  rinlcntion  de  refuser  le  travail  aux 

ouvriers  pour  les  pousser  à  la  révolte.  »  Bientôt  les  nuircbands 

dépèclicrent,  en  etfet,  leurs  commis  dans  tous  les  ateliers 

pour  faire  suspendre  les  travaux  :  «  Ils  arrêtèrent  tous  les 
métiers,  ordonnèrent  aux  ouvriers  de  se  rendre  en  armes  sur 

les  places  publiques  pour  seconder  le  mouvement,  sous  peine 

de  privation  d'ouvrage  à  l'avenir  pour  celui  qui  n'y  prendrait 
pas  part.  Les  ouvriers  reçurent  ces  ordres  avec  joie,  les  exé- 

cutèrent, soutinrent  leurs  patrons  avec  toutes  leurs  forces'.» 
Le  2  août,  «le  peuple  et  les  ouvriers  en  soie»,  rassemblés  à 

Bellecour,  manifestèrent  en  favevu'  du  nouvel  état  de  choses". 

A  Nantes,  les  ouvriers  de  l'importante   fabri([ue   d'étolï'es 

1.  Constitutionnel,  3i  juillet. 
2.  Moniteur  universel,  2  août. 

3.  Temps,  4  août. 

4.  Arch.  nnin,,  série  I^  (aflielie). 

5.  Echo  de  la  Fabrique,  4  août  i8'}3. 
6.  Moniteur,  G  août  iS'io. 

(39o) 
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rclil-Pii'iTc  parlicipèreiil  à  la  Révolulion  ;  leur  mailrc,  qui 

les  y  avait  j)oussés,  cslinia  que  celle  circonstance  devait  lui 

l'aire  ohicuiila  croix  de  la  Lé,a;ion  d'honneur,  et  il  la  demanda'. 
A  ses  anciens  litres,  écrivail-il  alors  au  maire,  «  se  joignent 

ceux  C{ue  lui  donne  encore  la  part  qu'il  a  prise  aux  derniers 
événements,  si  glorieux  pour  la  France.  Comme  manuiaclu- 

rier,  ̂ I. Petit-Pierre  entrelient  un  grand  nombre  d'ouvriers... 
Imbue  de  ses  principes  et  de  ses  senlimenls,  cette  population 

ouvrière,  qui  lui  est  soumise,  s'est  montrée  comme  lui  aux 
premiers  moments  du  danger  dans  cette  ville.  Deux  des 

employés  de  sa  maison  l'ont  dirigée  ;  et  l'un  deux  a  eu  le 

malheur  de  succomber  dans  le  combat  qui  s'est  livré  enlre 

les  palrioles  et  la  troupe.  Lui-mèuie  s'est  rangé  de  suite 
])armi  les  défenseurs  de  la  liberté ,  dans  ces  grandes  circons- 

tances... » 

A  Bar-le-Duc,  la  nouvelle  arriva  le  29  :  «  Les  ateliers  ont 

été  sur-le-champ  fermés,  et  l'on  a  pris  les  armes.»  A  Chalon- 

sur-Saône,  les  ouvriers  du  port  s'assemblèrent  et  olfrirent 
leurs  services  pour  le  cas  où  il  faudrait  «  un  coup  de  main"  ». 
A  Corbeil,  dans  la  soirée  du  28,  les  ouvriers  de  la  papeterie 

d'Essonnes  apportèrent  leur  concours  à  la  garde  nationale  et 

«  contribuèrent  puissamment  »  à  la  prise  d'une  poudrière'. 
A  Lille,  les  ouvriers  seuls,  à  l'enconlre,  semble-l-il,  des  fabri- 

cants, firent  la  Révolulion  :  la  police  étant  venue  saisir  les 

presses  de  YEcho  du  Nord,  «  par  un  mouvement  spontané, 

les  ouvriers  des  fabriques,  au  nondjre  de  plus  de  dix  mille, 

se  sont  rendus  sur  la  Grande-Place,  aux  cris  de  Vh'e  la 

Charte!  à  bas  les  ordonnances  du  a6  juillet  !  Ils  ont  par- 

coui'u  h»  \  illc  en  lous  sens,  brisé  les  vilres  et  menacé  d'en- 
foncer les  i)orles  des  fal)ricanls  ».  Les  troupes  furent  impuis- 

I.  Coircspoiulanci'  <>Tiu''rak'  do  la  mairie  (inanuscrile),  17  seplciubre  i83o. 
M.  BlaïK-liard,  archiviste  de  la  Ville  de  Xantes,  a.  le  |ireinier,  noté  ce  fait 
dans  un  article  intitule:  Le  10'  l('-<rer  et  la  li<'\-oliition  <lr  Juillet  iS:io  à 

Nantes.  (Revue  de  Bretagne,  igo'i.} 
•j.  (U)nstitutitmncl,  '\  aoùl. 
•5.  Ihid.,  U  jiiillcl. 
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sjinlos  à  r(''|)iini('i'  celle  manifeslatioii  violente'.  A  Liinoj^es, 
le  .>(),  dois  mille  ouvriers  congédiés  par  leurs  maîtres  aeela- 

mèi'cnl  la  Cliaile'. 

La  lulle  lerminée,  on  oil'i'it,  de  divers  cùlés,  de  rai'ii:eiil  aux 
ouvriers  pour  les  remercier  de  leur  conduite  pendant  les  trois 

jours  ;  le  3()  au  soir,  une  personne  voulut  leur  distribuer 

i.ooo  écus,  mais  elle  ne  put  leur  faire  accepter  une  seule 

pièce  de  vinp^t  sous'  ;  et  Louis  Blanc  cite  plusieurs  tentatives 
de  même  nature,  cpii  rencontrèrent  le  même  insuccès.  Un 

maître  imprimeur  fut  plus  heureux:  ses  ouvriers,  qu'il  réunit 
le  3o  juillet  pour  les  féliciter  de  leur  héroïsme,  consentirent 

à  recevoir  des  p^ratitications'.  Le  i^f  août,  le  Constitutionnel 

publia  la  lettre  d'un  fabricant  qui  proposait  à  ses  confrères  de 
payer  à  leurs  ouvriers  toutes  les  journées  de  la  semaine, 

conune  s'ils  avaient  travaillé;  et  le  jourual  ouvrit,  quelques 
jours  plus  tard*,  au  prolit  des  imprimeurs  en  lettres  encore 
sans  ouvrage,  une  souscription  à  laquelle  il  versa  5oo  francs, 

les  compositeurs  qu'il  occupait  5o  francs,  et  l'auteur  de  la 

proposition  loo  francs.  D'autre  part,  les  négociants  de 

l'Entrepôt  général  donnèrent  1.800  francs  aux  dérouleurs  et 

tonneliers  qu'ils  employaient,  et  qui,  au  cours  de  l'insurrection, 
à  laquelle  ils  avaient  pris  une  part  active,  avaient  respecté  les 

vins  de  ]SIalaga  et  autres  marchandises  de  prix  restées  sans 

protection  sur  les  quais  ". 
La  Société  des  débardeurs  de  la  Râpée  adressa  à  la  Chandjre 

des  députés  une  pétition  pour  demander  à  être  réunie  à  celle 

des  dérouleurs  de  vins  de  Bercy,  qui  avaient,  paraît-il,  plus 

d'ouvrage  qu'ils  n'en  pouvaient  faire.  Les  pétitionnaires 

exposaient  «  qu'ils  se  sont  courageusement  conduits  pendant 
les   glorieuses  journées    de   Juillet,  et  que  néanuioins  leur 

1.  Gazette  des  tril)ttnaux,  2  (.oùt. 

2.  Moniteur,  i"  août. 

■3.  Constitutionnel,  'h  juillet. 
4.  Courrier  français,  lô  août. 
.1.  Constitutionnel,  i^  août. 
6.  Journal  (tes  débals,  i5  août. 

,397; 
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loyale  couduilc  a  été  méconnue.  Ils  appellent  en  témoiy-nage 
les  néii^oeianls  de  la  Râpée,  sous  les  ordres  desquels  ils  ont 

marché  aux  postes  périlleux^  ». 
Plusieurs  ouvriers,  pères  de  famille  et  anciens  militaires, 

domiciliés  dans  le  xi^  arrondissement,  demandèrent,  comme 

récompense  de  leur  conduite  pendant  les  trois  jours,  à  l'aire 
parlie  de  la  garde  nationale  ;  comme  leurs  moyens  ne  leur 

permettaient  pas  de  s'équiper  eux-mêmes,  les  pairs  décidèrent 
de  verser  immédiatement  la  somme  nécessaire  pour  équiper, 

habiller  et  armer  cent  hommes'. 

>Iais  le  vrai  paiement  que  le  parli  qui  s'était  emparé  du 
l)Ouvoir  grâce  à  la  classe  ouvrière  donna  aux  ouvriers,  ce  fut 

un  large  tribut  d'éloges.  Maîtres  et  ouvriers,  l^ourgeois  et 
lia])itants  des  faul)ourgs,  riches  et  pauvres,  avaient  fraternisé 

sur  les  barricades;  ils  avaient  été  héro'iques  ensemble,  géné- 
reux ensemble;  ensemble  encore  ils  avaient  triomphé.  Au 

lendemain  des  trois  glorieuses,  l'air  était  comme  imprégné  de 
joie  ])ienveillante ;  les  cœurs  semblaient  grands  ouverts;  pour 

tout  dire  d'un  mot,  un  sentimentalisme  que  la  Révolution 
de  1848  devait  voir  régner,  encore  plus  désordonné,  pendant 

quelques  semaines,  débordait  dans  toutes  les  conversations, 

emplissait  tous  les  écrits.  «  C'est  le  peuple  qui  a  tout  fait 
depuis  trois  jours,  lisait-on  dans  le  Xational  du  3o  juillet  ;  il  a 

élé  puissant  cl  sul)lime;  c'est  lui  qui  a  vaincu;  c'est  pour  lui 

que  devront  cire  tous  les  résultats  de  la  lutte.  »  D'autres  jour- 
naux répétaient  la  même  fornuile  :  «  Le  peuple  a  tout  fait!  » 

Ils  2)renaient  soin,  il  est  vrai,  de  spécitier  que,  «  par  ce  mot 

à  jamais  respectable  di' peuple,  ils  avaient  entendu  la  réunion 

de  tous  les  citoyens.  Depuis  les  plus  riches  jusqu'aux  plus 

pauvres,  depuis  les  plus  connus  jusqu'aux  plus  ignorés,  toutes 
les  mains  se  touchaient,  tous  les  cœurs  entendaient  :  c'était  le 

ix'uple  parisien  tout  enlier  '  ».   Mais  ces  réserves,  en  somme. 

I.  Cette  pL'titiou    fut  renvoyée    le    :>o  iioveniliic  au  iiiiiiislic  tic  linU'iicur. 
(A'oy.  le  Monileiir.) 

.!.  .XatiniKtl,  2()  août. 

i.  (•'onslitnliuniicl,  Ji  juillet. 308) 
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('•laiciil  rares;  cl,  dans  les  picinicrs  jouis  d'aoùl,  le  peuple 
(pii  avail  ̂ ailR'u,  celait  bien,  surUnil .  celle  partie  de  la 

ualion  (pii  vit  de  l'alelier  ou  du  eoni[)l()ir.  A  l'envi  on  louait, 
du  reste,  ses  vertus;  on  les  louait  nicnie  avec  une  insistance 

(pii  i)ul  sembler  voulue  et  sui-  un  Ion  cmcrvcillc  ])airois 

dénué  de  nalurcl.  On  applaudissait,  non  seulemenl  au  cou- 
rati:e  des  niasses,  mais  surtout  à  leur  probité,  à  leur  esprit 

d'ordre,  à  leur  sagesse,  à  leur  désintéressement.  Les  co- 

lonnes des  journaux  furent  remplies  de  traits  tout  à  l'hon- 
neur des  artisans  ;  on  cila  notamment  de  nondjreux  cas 

où  des  ouvriers  s'étaient  abstenus  de  déprédations,  pour 
racconipiissement  descpiellcs  le  désordre  dune  révolution 

leur  cùl  i'acilcnient  assuré  l'impunilé;  et  les  faiblesses  aux- 

([uelles  quelques-uns  s'étaient  laissés  aller  suscitèrent  lélon- 
nement  et  furent  traitées  avec  indulg^ence.  Surloul,  on  félicila 
hautement  les  duvriers  de  leur  sens  palriolique,  car,  dès  le 

3o  juillet,  ils  étaient  rentrés  dans  leurs  ateliers  sans  se  mêler 

du  rèf2:lement  de  la  question  politique. 

Ils  ne  s'en  étaient  pas  mêlés,  pas  plus  qu'ils  ne  s'étaient 

mêlés  de  politique  sous  le  roi  déchu;  ils  n'avaient  aucune 

préparation  pour  un  tel  rôle,  nulle  envie  non  plus  de  s'em- 

ployer, après  les  trois  jours,  au  profit  d'un  régime  plutôt  que 
d'un  autre.  iSIais  ils  détestaient  Charles  X;  on  leur  avail  dit,  et 
ils  croyaient,  que  sa  chute  augmenterait  leur  liberté  et  rédui- 

rait leurs  soUiTrances;  ils  acceptaient  donc  Louis-Philippe, 

non  pourtant  sans  arrière-pensée,  car  celui-là  aussi  était  un 
Bourbon. 

Presque  personne  ne  se  douta,  au  lendemain  des  journées 

de  Juillet,  que  la  conséquence  logique  de  la  Révolution  élait 

une  certaine  émancipation,  soit  politique,  soit  économique, 

soit  à  la  fois  politique  et  économique ,  des  ouvriers  qui  y 

avaient  tenu  le  premier  rôle  ;  ou,  tout  au  moins,  que  le  germe 

venait  d'être  semé  d'un  nouveau  régime  social,  si  incomplet 

d'abord  ou  si  lointain  qu'en  pût  être  l'établissement.  Seuls  les 

Saint-Simoniens  furent  prophètes  dans  l'interprétation  ([u'ils 

donnèrent  des  événements  de  Juillet,  dans  le  jugement  qu'ils 
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porlèieiil  sur  la  politique  du  nouveau  régime.  Saint-Simon 

l'avait  dit,  et  ses  disciples  répétaient  sans  cesse  cette  formule  : 
«  Toutes  les  institutions  sociales  doivent  avoir  pour  but 

Famélioration  du  sort  moral,  physique  et  intellectuel  de  la 

classe  la  i)lus  noml>reuse  et  la  plus  pauvre.  »  Vivant  dans 

l'allenle  de  l'événement  qui  permettrait  la  transformation  en 
ce  sens  de  Forganisation  sociale,  ils  se  préoccupaient,  dans 

r  Organisateur  du  24  juillet  (c'est-à-dire  avant  même  l'annonce 

des  ordonnances),  de  la  position  qu'ils  devaient  prendre 
«  dans  les  événements  actuels,  qui  sont  pour  nous  un  signe 

certain  des  approches  de  l'ère  sociale  annoncée  par  Saint- 
Simon  ».  Au  cours  de  la  Révolution,  ils  se  demandèrent  un 

moment  si  les  temps  n'étaient  pas  venus.  Bazard  se  rendit 
dans  la  nuit  du  29  au  3o  près  de  Lafayetle  pour  le  décider  à 

prendre  les  mesures  propres,  selon  Enfantin  et  les  autres 

Saint-Simoniens,  à  préparer  l'ouverture  de  l'ère  nouvelle.  Sur 

le  refus  de  Lafayette,  et  surtout  en  voyant  l'attitude  pacifique 
à  laquelle,  dès  le  3o,  les  masses  étaient  retombées,  les  Saint- 
Simoniens  renoncèrent  à  devenir  un  parti;  ils  se  résignèrent 

à  rester  une  école  philosophique,  ou  plutôt  une  secte  reli- 

gieuse, et  résolurent  de  s'adonner  avec  une  ardeur  nouvelle 
à  la  propagande. 

Le  I  ■'  août.  Enfantin  adressa  aux  Saint-Simoniens  éloignés 

de  Paris  une  lettre'  dans  laquelle  la  Révolution  de  Juillet 

était  ainsi  appréciée  :  Qui  a  vaincu?  C'est  la  classe  pauvre,  la 
classe  la  plus  nombreuse,  la  classe  déshéritée,  «  celle  des 

prolétaires,...  \c  peuple  en  un  mot»;  et,  la  lutte  terminée 

dans  la  rue,  chacun  s'était  demandé  ce  qu'on  allait  faire  : 
«  Ceux  ([ui  avaient  vaincu  (le  peuple)  avaient  leurs  armes  ; 

ceux  qui  ne  s'étaient  pas  battus  (les  bourgeois)  commençaient 
à  prendre  les  leurs.  Les  premiers  criaient  :  Plus  de  Bourbons! 

les  autres  se  disaient  à  l'oreille  :  Sans  d'Orléans  nous  ne 
pouvons  pas  contenir  cette  populace.  »  Cette  populace,  pas  un 

homme  ne  s'est  trouvé  pour  «  lui  commander  la  résistance  à 

I.  Organisateur,  lô  août. 
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loiilc  icsiaiiralioli  dim  ordi'c  social  qui  vicnid'rli'o  renversé... 

\a'  />('u/)/cn'ii\M[  i)as  de  ehci's,  les  bouri>eois  [)ou\incnt  encore 
doiinii'  en  paix  ».  La  France  a  été  i'éi>ie  pai'  bien  des  consliln- 

lioiis;  aucune  n'a  résislé,  parce  qu'aucune  n'a  eu  poin*  ()l)jet 
l'amélioration  du  sort  de  la  classe  la  plus  nombreuse  cl  la 

phis  pauvre.  «  La  révolle  sainte  qui  vient  de  s'opérer  ne 

mérite  pas  le  nom  de  révolulion;  rien  de  fondamental  n'est 

(•liant;é  dans  l'ori^anisation  sociale  actuelle;  quelques  noms, 
des  couleurs,  le  blason  national,  des  titres,  quelques  modi- 

ticalions  législatives,...  telles  sont  les  concfuêtes  de  ces  jours 

de  deuil  et  de  gloire.  » 
Plus  tard  nous  retrouverons  ces  mêmes  idées  sous  des 

plumes  ouvrières.  Mais,  dans  les  premiers  jours  d'août,  les 

ouvriers  n'envisageaient  pas  la  situation  d'une  façon  aussi 

pessimiste.  A  la  vérité  ils  avaient  accepté  sans  enthousiasme' 

une  royauté  et  une  charte  dont  l'établissement  n'avait  pas  été 
soumis  à  la  ratiiication  du  peuple,  désormais  souverain 

pourtant  ;  le  régime  nouveau  ne  leur  donnait  pas  plus  que 

l'ancien  le  moyen  de  faire  entendre  leur  voix,  car,  après 
comme  avant  Juillet,  ils  restaient  dépourvus  de  droits  poli- 

li(pies  et  de  droits  économiques;  mais  ils  comptaient  sur  les 

elfets  de  la  reconnaissance  que  devaient  leur  avoir  vouée 

et  le  roi  auquel  leur  courage  avait  ouvert  le  chemin  du  trône, 

et  la  bourgeoisie  qui,  après  avoir  sollicité  leur  concours,  ne 

leur  avait  pas  ménagé  les  élog^es  au  lendemain  de  la  victoire. 

I.  Les  ouvriers  en  soie  de  Lyon  témoignèrent,  aj^rès  rinsurrectiou  de 

n()veml)re  i83i,  de  Aifs  sentiments  de  loyalisme  à  l'égai-d  de  Louis-Philippe; 
mais  on  relève  peu  de  manifestations  du  même  genre.  En  voici  une  cependant. 
Le  i4  août  i83o,  quatre  à  cin(j  mille  «  jeunes  gens  du  commerce  »,  iirécédès 

d'un  drapeau  siu*  lequel  étaient  inscrits  ces  mots  :  Joiivnées  des  aj,  aS  et 
■2i)  juillet  i83o,  les  jeunes  gens  du  commerce  au  Roi-Citoyen,  furent  reçus 
l)ar  Louis-Philippe,  entouré  de  sa  famille.  Il  y  eut  dans  cette  entrevue  des  dis- 

cours, des  cadeaux  de  fleurs,  des  cml)rassades,  des  poignées  de  mains.  Au 

moment  de  partir,  voyons-nous  dans  le  Constitutionnel  du  16  aoîil,  le  por- 
teur du  drapeau  ayant  peine  à  le  soulever,  le  prince  royal  vint  à  son 

secours  en  lui  disant  :  «  Je  vous  aiderai  toujours  à  le  soutenir.  »  Le  roi 
invita  à  dîner  cinq  des  commissaires  de  la  manifestation.  Il  est  clair,  par 

le  ton  de  cet  article,  que  son  rédacteur  a  essayé  de  grossir  l'importance  de 
ce  fait.  De  même  les  journaux  gouvernementaux  ne  manquaient  jamais  de 

noter  la  pi'ésence  du  drapeau  tricolore  dans  les  manifestations  ouvrières. 
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l"]ii  aUciidaul  la  réalisalion  des  amélioi-alioiis  espci-ées  du 
içoiivcriKMneiil  nouveau,  la  siluaiion  des  YCTilal)les  vaiii- 

queiu's  de  .hiillel  devenail  de  plus  en  plus  précaire.  La 

Révolution  élail  survenue  en  pleine  ei'isc  eommeieialc  ;  la 

eoniinolion  (ju'elle  avait  produite  avait  achevé  d'arrêter  les 

allaires  :  cl.  après  les  lroul)les,  noml)re  d'éiablissenienls 

industriels  cl  comincrciaux:  n'avaient  pas  immédiatement 
rou\  ert. 

^'ers  la  lin  de  la  première  quinzaine  d'août,  comme  le 

ijfouvernement  ne  témoii^nait  par  aucun  signe  qu'il  s'appré- 

tàt  à  s'occuper  des  besoins  propres  à  la  classe  la  plus  nom- 
breuse et  la  plus  pauvre,  les  ouvriers  de  certaines  professions 

juii^èrent  nécessaire  de  le  saisir  de  leurs  desiderata.  Ils  le  lirent 

avec  beaucoup  d'ordre,  de  respect  et  même  de  timidité.  Le 

i5,  à  deux  heures  de  l'après-midi,  il  y  eut  une  numi  testai  ion 

d'ouvriers  selliers-carrossiers.  Leur  détresse  était  extrême, 

car  le  pavage  de  Paris  n'ayant  pas  été  refait  depuis  les  bar- 
ricades, les  voitures  ne  pouvaient  guère  circuler  que  dans 

certains  (piartiers,  ce  qui  privait  d'ouvrage  une  grande 

portion  de  ce  corps  d'état.  Réunis  à  ̂ [(uilmartre,  ils  ré- 
digèrent une  pétition,  el.  au  nombre  de  quatre  cents,  pré- 

cédés d'un  drapeau  tricolore,  ils  la  portèrent  à  la  jirél'ecture 
de  police  ;  arrivés  eu  rangs  de  quatre,  ils  se  déployèrent  en 

Ibruîe  de  fer  à  cheval  et  demandèrent  à  voir  le  préfet  ;  celui-ci, 

(pii  était  aUn's  (rirod  (de  l'Ain),  descendit  leur  parler  et  fut 
re^n  avec  les  plus  grands  égards  ;  la  pétition  lui  fut  remise, 

et  les  ouvriers  le  prièrent  d'appuyer  l'ajqK'l  qu'ils  faisaient  au 
patriotisme  des  maîtres  en  leur  (k'inandant  de  ne  plus  pré- 

féi'cr  les  oun  riers  étrangers  aux  ou\  riers  Irançais,  alors 

([u'un  si  grand  nombre  de  ces  derniers  manquaient  d't)u- 

vragc  ' . 
Le  soir  du  mênu'  jour,  des   garçons   bouchers   lirenl  une 

1.  Lu  propoilioii  (les  (nni'icrs  ôlraiiiiors  cinployi's  dans  cfUf  profi'ssiun 

(Hail  alors  "(riiii  lici's.  d'aprôs  les  pélilionnairos.  Vov.  k-  doiisliltiliniiiicl,  i(i, 
17  cl  2()  aofit,  l'I  le  Jtiiiriifil  des  débals,  17  aoùl. 
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((  pionuMiadc  avec  un  drapeau  Iricoloro  »  sur  l'un  des  côtés 

du(|ut'l  l'Iail  insci'ilc  une  Ibrnudc  empruntée  à  la  déelaration 

de  Louis-Philippe  le  '3i  juillet:  La  CJiartc  t>era  dcsor/uai.s 
une  ^'é/ifé  :  suc  laulre  on  lisait  ces  mots,  qui  visaient  la 

rèjçlementation  de  la  boucherie  :  Liberté  du  commerce^.  Le 
lendemain,  les  cochers  de  lîacre  et  de  cabriolet  menacèrent 

de  s'en  prendre  aux  onniibus,  dont  ils  ne  voulaient  plus 
acccpler  la  concurrence  ;  et  les  cochers  des  coucous  de  la 

place  Louis  X\  tentèrent  menu»  de  s'opposer  à  ce  que  les 
omnibus  allassent  dans  les  laubour^s  et  surtout  exiru 

jnuros  '. 

D'autres  manifestations,  d'un  caractère  moins  net,  eurent 
encore  lieu  sur  divers  points  de  Paris  :  des  tentatives  lurent 

faites  pour  entraîner  les  ouvriers  à  briser  les  mécaniques.  Le 

i^  août, quatre  individus  furent  arrêtés  pour  avoir  crié:  A  bcis 

les  mécaniques''  !  Le  19,  plusieurs  ouvriers  déposèrent  à  la 
préfecture  de  police  des  lettres  anonymes  où  on  les  invitait 

à  se  rassembler  aux  ChanqDS-Elysées  pour  aviser  aux  moyens 

d'opérer  la  destruction  des  machines  '. 
Les  ouvriers  imprimeurs,  plus  intéressés  peut-être  que  tous 

autres  a  la  solution  des  questions  que  soulevait  l'emploi  des 

machines,  n'entendaient  plus  recourir  à  des  procédés  vio- 

lents ;  ils  sentaient  trop  l'importance  des  services  qu'ils 
avaient  rendus  à  la  nouvelle  monarchie  et  la  g^randeur  de  la 

dette  qu'elle  avait  contractée  envers  eux.  Ils  avaient  nommé 
ime  commission,  chari?ée  de  rédij^er  une  pétition  à  la  Cham- 

bre des  députés;  le  19  août,  cette  commission puldia  un  appel, 

sij^nié  des  noms  de  ses  membres  et  adressé  «  aux  ouvriers 

imprinu'urs  »  ;  elle  s'y  montrait  pleine  de  contiance  et  d'un 
loyalisme  (pii  déjà  attendait  peut-être  sa  récompense  :  a  La 

part  active  que  nous  avons  prise  aux  événements  desjour- 

I.  Journal  des  débats,  17  août. 
a.  (Jonstifiidonucl,  17  août;  Journal  de  Boue?}.  18  août. 

3.  Ils  comparuront  au  mois  de  seplem])re  en  police  correctionnelle,  el  trois 

(l'entre  eux  furent  condamnés.  (Journal  des  débats,  a.")  septenibre.) 
^.  Journal  de  Rouen,  20  août. 
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liées  nu'iiioi'al)les  des  27,  28  et  -li)  juillet,  où  plusieurs  de 
nos  frères  ont  yersé  leur  sani?  pour  la  cause  de  la  liberté, 

ne  sera  point  ternie  par  une  coupable  condescendance  aux 

conseils  pertides  des  ennemis  de  la  patrie.  »  Il  ne  fallait 

pas  briser  les  machines,  mais  «  attendre  avec  calme  que  les 

représentants  de  la  nation  aient  apprécié  notre  demande  ; 

ils  comprendront  surtout  que  nos  besoins  sont  aussi  jour- 

naliers que  nos  travaux  ».  La  commission  s'engageait,  du 

reste,  à  porter  les  vœux  des  ouvriers  imprimeurs  «  jusqu'au 
pied  du  trône,  où  la  nation  venait  de  faire  asseoir  un  prince 

dont  les  actions  civiques  sont  un  sur  garant  que  nos  récla- 

mations seront  écoutées'  ». 
En  attendant  le  résultat  de  leurs  démarches,  les  ouvriers 

imprimeurs  s'efforçaient  de  faire  comprendre  au  public  le 

dommage  que  leur  causait  l'introduction  des  presses  mécani- 
(pies  et  les  raisons  générales  qui  devaient  entraîner  leur 

suppression.  Dans  une  brochure  intitulée:  Les  Justes  alarmes 

de  la  classe  ouvrière  au  sujet  des  mécaniques,  par  un  iùeux 

typographe  victime  de  V arbitraire  (20  août  18 3o),  on  lisait 

que  les  mécaniques,  «  plus  voraces  c[ue  les  monstres  terrassés 

par  Hercule,  sont  contraires  à  l'humanité,  aux  droits  de  la 

nature,  à  l'industrie  et  à  l'intérêt  général  des  membres  de  la 

société.  En  effet,  quels  services  rendent  à  l'industrie  natio- 

nale, au  ])ien-èlre  de  la  société  les  mécaniques  pour  l'impri- 
merie ?  »  Et  l'auteur  mettait  en  note  :  «  Ici  nous  nous 

empressons  de  rendre  hommage  au  patriotisme  des  plus 

anciens  et  des  plus  célèbres  imprimeurs  de  Paris,  tels  que 

iNlM.  Didot,  Oapelet.  etc.,  (pii  n'ont  jamais  employé  de 
mécani(pies  dans  leurs  ateliers.  »  Après  avoir  énuméré  et 

tenté  de  juslitier  toutes  les  accusations  portées  contre  les 

machines,  il  concluait  (pi'il  y  avait  lieu  de  les  reléguer  à 

l'Hôtel  des  Arts  et  ̂ Métiers,  «  d'où  elles  n'am^aient  jamais  dû 
sortir  ». 

L'agitation  causée  par  les  manifestations  ouvrières  ne  se 

1.  (!(>iislilii(ioiiiicl,    II)  aoùl. 
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calmail  pas  :  elle  i>:aii:nail  mriuc  de  nouvelles  pi'olessions: 

ainsi,  le  i2'3  aoùl,  qiiali'C  ccnls  ouvriers  lueuuisiei's  vinicut, 
dans  un  ordre  j)arrait,  rcmellre  au  |)réiel  de  poliee  une  pé- 

tition lendanl  à  obtenir  de  l'adininistralion  un  tarif  (jui  réfçlàt 
le  [)ri\  auquel  les  maîtres  devaient  payer  leuis  travaux.  Le 

prél'et  leur  promit  d'examiner  leur  demande,  mais  leur 
donna  à  entendre  ([uil  serait  contraire  aux  intérêts  des  ou- 

vriers et  au  principe  de  la  liberté  de  l'industrie  (jue  l'admi- 

nistration s'int^éràt  dans  la  fixation  de  leurs  salaires  ;  il 

convient,  conclut-il,  de  s'en  tenir  au  libre  jeu  de  la  concur- 

rence et  à  la  loi  de  l'ollre  et  de  la  demande.  Les  ouvriers, 

peu  satisfaits  de  cette  réponse,  se  retirèrent,  en  laissant  ce- 
pendant aux  mains  du  préfet  une  somme  de  248  fr.  jo  pour 

les  victimes  de  .luillel'. 
Parmi  les  manifestations,  qui  furent  fréquentes  vers  le 

20  août,  citons  encore  celle  des  ouvriers  serrmiers  qui,  au 

nombre  de  trois  à  quatre  mille,  parcoururent  Paris  i^our 

présenter  aux  maîtres  une  pétition  relative  à  la  réduction  de 

la  journée  de  travail  de  douze  à  onze  heures';  puis  la  coa- 
lition des  coupeuses  de  poil,  C[ui  réclamaient  une  auiçmenta- 

tion  de  six  sous  par  cent  peaux  de  lapin  ;  quand,  à  la  lin 

d'octobre,  cinq  ouvrières  comparurent  devant  le  tribunal 

correctionnel  pour  avoir  pris  part  à  cette  coalition,  l'avocat 
du  roi  montra  une  certaine  indulgence  à  leur  égard:  il  faut, 

dit-il,  faire  «  la  part  des  temps  dans  lesquels  s'était  formée 

cette  coalition  féminine.  C'était  au  mois  d'août,  temps  où  les 
prétentions  de  toute  espèce  se  faisaient  jour.  Les  coupeuses 

de  poil  n'ont  pu  se  défendre  d'un  peu  d'ambition.  »  Les 

maîtres  coupeurs  de  poil  s'étaient  coalisés,  de  leur  côté,  pour 

baisser  le  prix  des  salaires  ;  l'organe  du  ministère  public  les 

admonesta  vigoureusement  et  les  menaça  de  l'application  de 

1.  Constitutionnel,  aS  août;  Xational,  24  août.  Le  3i  août,  une  soiunie  de 

206  fr.  55  fut  recueillie  dans  le  même  but  par  des  lileurs  réunis  à  la  bai-rière 

du  Trône  pour  envoyer  une  pétition  au  roi.  {?^'ational,  i"  septembre.) 
2.  Globe,  26  août. 
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l'arlick'  4^1  <''i  (^ode  pénal.  Quatre  ouvrières  lurent  con- 

damnées à  trois  et  à  un  jour  d'emprisonnement'. 

Les  manifestations  d'ouvriers  gardaient  encore  un  caractère 
calme  que  la  j)resse  se  })laisait,  en  général,  à  reconnaître  : 

«Nous  avons  suivi  plusieurs  de  ces  troupes,  voit-on  dans  le 

Temps  du  24  août,  et  spécialement  une  composée  d'environ 
cinquante  ouvriers  selliers-carrossiers.  Nous  avons  remarqué 

qu'ils  aHîchaient  à  la  porte  des  maîtres  selliers  des  exemplai- 

res imprimés  d'une  adresse  dans  laquelle  ils  leur  exposent, 

en  termes  très  mesurés,  les  griefs  qu'ils  prétendent  avoir 
contre  les  ouvriers  étrangers.  » 

Le  gouvernement,  la  bourgeoisie  sur  laquelle  il  s'appuyait 
et  la  presse  dévouée  au  nouveau  régime  avaient,  déjà  avant 

cette  date,  laissé  voir  les  premiers  synq)tùmes  d'une  inquié- 

tude ([ue  ne  lit  qu'accroître  la  persistance  des  manifestations 

ouvrières,  si  paciliques  fussent-elles.  Dès  le  milieu  d'août,  le 

ministère  et  sesjournaux  étaient  hantés  de  l'idée  d'un  complot 
ou  dune  série  de  complots  fomentés  par  le  parti  du  roi 

détrôné,  et  dont  l'instrument  serait  cette  même  masse  popu- 

laire (pii,  trois  semaines  auparavant,  l'avait  renversé  avec  tant 

d'ardeui'.  Non  pas  que,  si  près  de  son  triom[)lie.  la  monarchie 

de  Juillet  crût,  .ou  laissât  voir  qu'elle  croyait  à  la  désalTection 
de  la  classe  ouvrière  ;  mais  il  y  avait  «  des  agitateurs,  dont  on 

connaissait  le  caractère  et  la  mission));  il  y  avait  des  «misé- 

rables soldés  par  les  congréganisles  et  les  agents  du  dernier 

gouvernement  ))  ;  ainsi  les  manilV^stations  des  garçons  bouchers 

étaient  le  fait  (les  marchands  bouchers  l'alUrmaient  haute- 
menl)  (h'  gens  étrangers  au  commerce  de  la  boucherie;  et, 

d'une  laroM  géuéi-ale,  les  ouvriers  devaient  «  se  métier  de 
tous  ces  excitateurs  envoyés  au  milieu  du  peuple  par  ses 

ennemis  qui,  furieux  de  leur  défaite,  veulent  s'en  venger 
contre  leurs  vaijupieurs'  ».  Certainement,  disait-on,  ce  peuple 
avait   été   admirable  en  Juillet ,  et  il  v   avait  «  un  sentiment 

1.  (rozcltc  (les  frihimaiix,  "ii  (icldhri-. 
2.  CouNtilulinnncl,   17  aoùl. 

ilK'i 
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prolond  (riioniKMir  dans  ces  eœiii's  simples  cl  loyaux))  ;  il  ik; 

Aoudrail  point  se  sci'vir  coulrf^  les  classes  aisées  des  armes 

coïKpiiscs  en  .Iiiillcl  '.  Mais,  au  Tond,  on  redoutait  ([ue  le  ma- 

laise ne  lïit  e\a,i::ci'é  et  habilement  exploite  par  les  carlistes, 

et  que  les  masses  iussenl  entraînées,  sans  qu'elles  s'en  dou- 

tassent, à  sei\ii'  d'instrument  pour  un  sérieux  mouvement 
contre-révolutionnaire.  On  n'avait,  à  ce  moment  du  moins, 
aucune  raison  précise  de  croire  que  les  ouvriers  écoutassent 

lavorahlcmenl  les  propos  d'émissaires  qu'on  leur  montrait 

s'aj<ilant  dans  une  ombre  prudente;  mais,  bien  qu'ils  eussent 
été  les  artisans  de  la  monarchie  du  ç)  août,  on  se  défiait 

,£?randemenl   de  leurs  lumières. 

Le  souci  de  se  débarrasser  d'une  ia^on  ou  d'une  autre  des 
véritables  vainqueurs  de  Juillet  possédait  non  seulement  les 

autorités,  mais  des  personnes  étrangères  à  l'administration  et 
à  la  politique.  Dans  une  Jiettre  au  ministre  de  la  guerre,  le 

ij  août",  un  capitaine  de  cavalerie  en  non-activité  constatait 

que  l'ordre  avait  été  légèrement  troublé  à  Paris  par  une 

partie  de  la  population  ouvrière.  «  Celte  classe  d'hommes, 
continuait-il,  qui  a  si  vaillamment  combattu  dans  les  journées 

des  27,  28  et  29  juillet,  ne  cessera  d'être  reinuante  que  lors- 

qu'elle se  croira  suIRsamment  réconq^ensée  ;  nous  lui  devons 
le  retour,  bien  inattendu, de  notre  cher  drapeau  tricolore;  ces 
hommes  ont  des  droits  sacrés  à  notre  reconnaissance.  »  Il 

fallait,  sans  tenir  compte  de  leur  in(onq)élcnce  technique, 

en  placer  un  certain  nombre  dans  l'administration  et  dans 
l'armée,  et  les  disséminer  ainsi  dans  toute  la  France.  Ce 

serait  assez  «pour  rétablir  l'ordre  désirable  [)armi  cette  classe 
bruyante.  La  raison  en  est  très  simple,  en  songeant  que  cette 

masse  sans  ouvrage,  ou,  pour  mieux  dire,  ne  voulant 

pas  travailler,  se  trouverait  enorgueillie  de  l'honneur  que 
recevraient   leurs  camarades  ».  Il  y  aurait  par  là  beaucoup 

1.  Temps.  1-  aovit. 
2.  Archives  du  Ministri'c  de  la  guerre,  scclioii  liist()ii((ue.  eorrespnudance 

générale,  à  sa  date. 
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(reii^aji^eiiiciits  dans  l'armée  ;  on  les  accepterait,  en  lépartis- 
sant  les  enga^^és  entre  tous  les  régiments  ;  et,  de  cette  façon, 

Paris  serait  mis  «  à  l'abri  de  ces  sortes  de  scènes  qu'on 

redoute  et  qui  paralysent  l'élan  du  commerce  ». 
Les  autorités  avaient  jugé  indispensa])le  de  laisser  au 

peuple  de  Paris  quelques  jours  pour  se  réjouir  sans  con- 
trainte, et  même  dans  des  formes  inadmissibles  en  temps 

ordinaire,  du  grand  événement  dont  (personne,  bien  entendu, 

ne  songeait  à  le  nier)  il  avait  été  l'artisan;  mais  il  fallait 

qu'il  fût  raisonnable  et  se  décidât  à  reprendre  la  vie  sérieuse 

et  normale.  C'est  l'avis  que  lui  donna,  non  sans  rudesse,  le 

préfet  de  police,  Girod  (de  l'Ain),  par  son  ordonnance  du 
25  août,  concernant  les  attroupements  et  les  coalitions 

d'ouvriers.  Dans  les  considérants,  le  préfet  visait  les  mani- 

festations d'ouvriers  qui  avaient  eu  lieu  «  sous  divers 
prétextes  »  :  «si,  disail-il,  lidèles  aux  sentiments  qui  animent 

l'héroïque  population  parisienne,  ils  ne  commetttMil  aucun 
acte  de  violence,  leurs  réunions,  plus  ou  moins  tumultueuses, 

sont  elles-mêmes  un  désordre  grave  ;  elles  alarment  les  habi- 

lanls  paisibles,  causent  aux  ouvriers  une  perte  sérieuse  de 

temps  et  de  travail;...  enlin,  elles  peuvent  oiï'rir  des  moyens 
de  trouble  cjue  les  malveillants  ne  manqueraient  pas  de 

saisir  ».  Considérant,  d'autre  part,  que,  «  si  les  ouvriers  de 
Paris  ont  à  élever  des  réclamations  fondées,  c'est  individuel- 

lement et  dans  une  forme  régulière  qu'elles  doivent  être  pré- 
sentées aux  autorités  compétentes,  »  le  préfet  de  police 

défendait  toute  réunion  ou  attroiq^ement,  rappelait  Tinter- 

diction  des  coalitions  édictée  par  le  Code  pénal,  et  délinis- 

sait  ainsi  l'attitude  qu'il  assumerait  désormais  quand  une  péti- 
tion lui  serait  présentée  par  des  ouvriers  :  «  Aucune  demande 

à  nous  adressée  pour  (jue  nous  intervenions  entre  le  maître  et 

l'ouvrier  au  sujet  de  la  tixation  du  salaire,  ou  de  la  durée  du 
lra\ail  journalier,  ou  du  choix  des  ouvriers,  ne  sera  aduiise, 

connue  étant  formée  en  opposition  aux  lois  qui  ont  consacré 

le  princij)e  de  la  liberté  de  l'iudustric.  » 
Le  mcnu'  jour,  Lafayette,  qm  connnandait  la  garde  natio- 
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nale,  publia  un  ordic  du  jour  inspiré  par  les  mêmes  préoccu- 

pai ions  :  il  y  parlait  de  rassemblements  cpii  ravivent  les 

espérances  des  partis  adverses,  de  «  prétentions  peu  con- 

l'ormes  à  la  liberté  légale  de  l'industrie  »,  et  de  la  nécessité 

d'éviter  jusqu'à  ces  apparences  de  désordre.  Ces  deux  docu- 
ments renfermaient  la  substance  de  ce  que  fut  la  politique  de 

la  monarchie  de  Juillet  à  l'égard  des  ouvriers. 

U Ofgani.salcui' vi-huina  vivement  l'allilude  que  venait  de 

prendre  ainsi  l'autorité  :  «  Il  n'y  a  pas  un  mois,  lisait-on  dans 

l'organe  des  Saint-Simoniens  S  que  le  peuple  a  vaincu  pour 

les  lil)éraux  et  les  bourgeois,  et  le  peuple  subit  toute  l'ingra- 
titude forcée  que  nous  avions  prévue.  Pour  les  excès  de  la 

concurrence  dont  il  se  plaint,  on  lui  refuse,  au  nom  de  la 

liberté,  un  remède.  On  proclame  le  peuple  héroïque;  et, 

si  ce  titre  ne  suffît  pas  aux  affamés,  l'autorité  leur  défend 
de  demander  davantage,  sous  la  réserve  toutefois  de  leur 

faire  appliquer  ultérieurement  par  les  gardes  nationales 

et  la  troupe  de  ligne  toutes  les  douceurs  renfermées  dans 

le  Gode  pénal,  la  loi  martiale,  etc.  »  On  objecte,  continuait 

le  journal,  que  les  partis  d'opposition  veulent  exciter  les 

ouvriers  :  c'est  parce  que  les  ouvriers  ont  faim  qu'on  le 

tente.  D'ailleurs,  le  lijjéralisme  est  incapable  de  rien  faire 
de  plus. 

C'est  précisément  de  quoi  la  plupart  des  organes  ministé- 

riels se  félicitaient  au  lendemain  de  la  publication  de  l'ordon- 
nance du  20  août  :  «  Il  y  a  des  choses  qui  ne  peuvent  être 

réglées  cpie  des  maîtres  aux  ouvriers,  déclarait  le  Temps,  et 

dans  lesquelles  l'autorité  ne  doit  intervenir  que  pour  appuyer 
la  raison  et  calmer  les  passions.  »  Et  le  Journal  des  débais-, 

porte-j^arole  otlicieux  du  Ministère,  après  s'être  fait  l'écho 

des  «  paternelles  remontrances  de  l'autorité  »,  s'essayait 
vainement  à  comprendre  le  mécontentement  que  témoignait, 

de  divers  côtés,  la  classe  ouvrière  :  la  monarchie  de  Juillet, 

1.  4  septembre. 
2,  28  août. 
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(lisail-il,  a  irstaurc  la  lHjcrU'"  de  la  presse  ;  elle  a  réorg^aiiisé 

la  garde  nationale  (ce  qui  procure  de  l'ouvrage  aux  ouvriers)  ; 

elle  s'efforce  de  développer  les  travaux  publics  et  l'enseigne- 

nieiil  populaire  ;  du  travail,  de  l'inslruction,  voilà  ce  (pie  le 
peuple  a  gagné  à  la  Révolution  :  «  Un  peuple  libre  et  soumis 

aux  lois  ne  veut  pas  autre  chose.  » 

41Ô) 



CHAPITRE  II 

DÉVELOPPEMENT    ET    AllRÈT    DU    MOUVEMENT   OUVRIER. 

(2O  Août  —  fin  Nov(MnI)re  i8'3o.) 

Coalitions  des  liieurs  de  llouen.  des  ouvriers  iuipriineuis  et  typographes 
de  Paris.  —  Coalitions  des  ouvriers  et  des  maîtres  luarcchaux  de  Paris. 

—  Troubles  ouvriers  en  diverses  villes.  —  Circulaire  du  préfet  de  police 
(5  septembre  .  —  Affaires  des  ouvriers  maréchaux  et  des  ouvriers  cha- 
peliers-fouleurs  de  Paris.  —  Cas  de  luddismc.  —  Premiors  jf)urnaiix  ou- 

vriers. —  Fin  des  coalitions. 

Au  moment  où  le  Journal  des  débats  s'étonnait  des 
exigences  ouvrières,  une  coalition  à  peu  près  générale  des 

ouvriers  liieurs  se  produisait  à  Rouen  et  dans  les  localités 

voisines'.  Le  27  août,  des  rassemblements  nombreux, 

et  d'ailleurs  paisibles,  se  formèrent  :  trois  cents  ouvriers, 

précédés  d'un  drapeau  Iricolore,  se  rendirent  à  l'Hôtel  de 
ville  de  Rouen  pour  exposer  leurs  plaintes  à  la  municipalité; 

en  même  temps,  des  manifestations  semblables  avaient  lieu 
dans  les  communes  suburbaines.  Les  ouvriers  demandaient 

principalement  la  réduction  de  la  durée  journalière  du  travail 

et  la  moditication  des  règlements  d'atelier  en  vigueur  dans  la 
plupart  des  fabriques.  La  journée  de  travail  était  frécpiem- 

ment  de  quatorze,  seize  et  dix-sept  heures,  avec  un  repos  d'une 
heure  et  demie  seulement  ;  les  ouvriers  auraient  été  satisfaits 

si  sa  durée  eût  été  ramenée  à  douze  heures,  avec  un  arrêt  rai- 

somiable  pour  les  repas.  Ils  réclamaient  l'abolition,  dans  les 

règlements  d'atelier,  de  nombreux  articles  qu'ils  estimaient 
draconiens  :  ainsi  toute  absence  était  punie  d'une  amende 

I.  Principalement  d'après  le  Journal  de  Rouen. 
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égale  au  double  du  salaii-e  coiTCspoudaiil  au  temps  perdu; 
ainsi  encore  une  retenue  était  faite  sur  la  paye  au  cas  de  non- 

achèvenienl  d'une  làelie  imposée,  fùt-elle  au-dessus  des 

forces  de  l'ouvrier  ;  bref,  les  ouvriers  étaient  frappés 

d'amendes  à  tout  propos,  et  ils  demandaient  qu'aucun  rè- 
glement ne  put  être  établi  sans  la  participation  et  le  consen- 

tement de  l'autorité.  Certaines  réclamations  avaient  aussi  été 

présentées  au  sujet  des  salaires,  des  machines  et  de  l'emploi 

d'ouvriers  étrangers  à  la  région,  mais  elles  furent  presque 
aussitôt  abandonnées. 

Dès  le  28,  le  préfet  de  la  Seine-Inférieure  prit  un  arrêté 
pour  rappeler  les  dispositions  du  Code  pénal  concernant  les 

coalitions  et  les  attroupements;  il  engageait  les  ouvriers  «  à 

se  tenir  en  garde  contre  les  suggestions  des  malveillants  qui 

les  excitent  à  déserter  les  ateliers;  »  il  exprimait  cette  opinion, 

que  «  si  quekpies-uns  de  ces  règlements  renferment  des  dis- 

})osilions  qui  seraient,  en  efl'et,  susceptibles  de  modifications, 

la  revision  ne  peut  en  avoir  lieu  qu'après  que  les  ouvriers 
auront  repris  le  cours  de  leurs  travaux  ordinaires,  et  par  suite 

de  réclamations  qu'ils  pourront  présenter  individuellement  ». 
Le  Journal  de  Rouen,  organe  gouvernemental,  avait  com- 

mencé par  voir  dans  la  coalition  des  fdeurs  la  mise  à  exécu- 

tion, en  ce  qui  concernait  la  région,  d'un  vaste  plan  concerté 
contre  la  monarchie  de  Juillet;  mais  aprL^s  une  visite  que  lui 

fh'cnt  des  délégués  des  ouvriers,  il  reconnut  que  la  situation 

des  fabricants,  qui  travaillaient  à  perte,  n'était  pas  plus  digne 
(rallention  ([ue  celles  des  tileurs.  «  Est-ce  à  dire,  écrivait-il, 

qu'il  ne  sera  j)()inl  ap|)()rlé  de  remède  à  la  détresse  d'une 
intéressanle  partie  (h-  la  population?  que  le  peuple  ne  pro- 

filera j)as,  à  son  tour,  dune  révolution  à  hupielle  il  a  pris  une 

si  glorieuse  part?»  Non;  mais  il  lallait  que  d'abord  les 

désordres  cessassent  ;  alors  seulement  le'  gouvernement 

pourrait  s'occui)er  d'anu''liorer  les  services  publics,  d'abolir 

certains  iuqiots,  de  supprimer  les  entraves  à  l'industrie, 
nolannnent  les  droits  de  douane  sur  les  cotons,  etc. 

La  situation  des  illeurs  était  si  pénible,  cependant,  que  le 
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niaiic  (le  lloiicii  annonça  à  lUic  noiiNcllc  (l{''l('\u:ali()n  (rouvi-icis 

(|ii"  «  une  ( onnnissioii  clioisic  pai'  Ions  les  lilalcnrs  cxaiiiinc- 

rail  si  k'uis  ji,ric'l's  ôlaicnt  l'oiidés,  cl  ([u'il  y  sérail  l'ait  droil  s'il 
y  avail  lieu  ».  Le  3  sei)leinl)re,  celle  eoniniissioii  se  réunil  el 

adopta  les  dispositions  d'un  lèj^lemeiil  d'atelier  qui  l'ut  poilé 
à  la  connaissance  des  juges  de  paix  et  alïiclié  dans  les 

usines'.  Il  y  était  ([uestion  de  la  durée  du  tl'a^ail  et  des 
amendes  :  «  (hianl  aux  salaires,  déclara  le  président  de  la 

connnission,  rien  n'a  élé  convenu,  parce  que  chacun  doit 
èlre  libre  de  les  lixer  chez  lui  comme  il  l'entend.  »  L'autorité 
nmnicipale.  <(ui  parait  avoir  provoqué  la  réunion  de  celle 

conmiission,  ne  voulut  pas.  ou  ne  put  pas,  y  faire  venir  les 

délégués  des  ouvriers,  qui  avaient  demandé  à  exposer  leurs 

griel's  devant  les  représentants  des  fabricants. 
Après  la  publication  des  décisions  de  la  commission,  le 

travail  recommença  dans  quelques  établissements  ;  mais,  le  6 

septembre,  des  désordres  graves  se  produisirent  à  Darnétal  : 

le  tocsin  fut  sonné  et  les  manifestants  prirent  une  attitude  net- 
tement hostile;  armés  de  fourches  et  de  bâtons,  ils  cernèrent 

la  mairie,  où  le  procureur  du  roi  s'était  réfugié,  et  le  forcèrent 
à  relâcher  deux  individus  récemment  mis  en  étal  d'arres- 
tation, 

A  la  première  annonce  des  événements  de  Darnétal,  le 

préfet,  très  inquiet  dès  le  début  des  troubles,  avait  perdu  la 

tète  et  remis  tous  ses  pouvoirs  aux  mains  du  lieutenant-général. 

Olui-ci  marcha  sur  Darnétal.  fit  charger  les  pertubateurs  et 
en  arrêta  une  cinquantaine;  un  certain  nombre  furent  blessés, 

(^^uelques  incidents  de  moindre  importance  eurent  lieu  le 

même  jour  du  côté  de  Déville,  et  les  jours  suivants  sur  divers 

points  aux  environs. 

Dans  une  lettre  adressée  le  ']  au  ministre  de  la  guerre  '  et  rela- 

1.  Des  recherches  faites  à  Rouen,  sur  ma  demande,  pour  retrouver  ce 

règlement  n'ont  abouti  à  aucun  résultat. 
2.  Arch.  du  Ministère  de  la  guerre,  section  historique;  à  sa  date.  —  Une 

partie  des  détails  qui  précèdent  proviennent  d'une  lettre  du  0  septembre. 
(Voy.  à  cette  date.) 
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livc  à  CCS  li'oublcs.  le  licutciiaiil-p:ciicral  assurai!  que  les  lilcui-s 
claicul  des  «  insliumenls  aveugles  mis  en  mouvement  par  les 

ennemis  de  notre  glorieuse  régénération ...  Le  parti  prêtre 

surtout,  continuait-il,  agit  en  dessous,  et,  ce  C[ui  semblerait 

confirmer  cette  opinion,  c'est  que  l'un  des  sonneurs  de  tocsin 
était  le  bedeau  de  Darnétal,  et  que  le  curé,  qui  avait  refusé 

reluge  aux  gardes  nationaux,  disant  qu'il  n'avait  pas  fait  la  Ré- 

volution et  que  c'était  à  ceux  qui  l'avaient  faite  à  la  réprimer, 

accueillait,  à  ce  C[u'il  paraît,  les  ouvriers  en  révolte  ». 
Le  travail,  à  Rouen  et  dans  la  banlieue,  reprit  très  lente- 

ment et  seulemenl  grâce  à  la  présence  des  troupes.  Le  lo  sep- 
tembre, la  commission  des  lilateurs,  continuant  ses  délibéra- 

lions,  décida,  «  à  une  très  forte  majorité,  cpie  la  suppression 
du  travail  de  nuit  devait  avoir  lieu  ».  Toutefois,  déclarait  son 

président,  «  l'assemblée  a  eu  à  regretter  (pie  plusieurs  des 
lilateurs  travaillant  de  nuit,  et  convoqués  comme  les  autres 

membres,  ne  se  soient  pas  présentés  à  la  commission  ».  Les 

absents,  appuyés  par  le  Journal  de  Rouen,  revendiquèrent 

l'entière  liberté  de  ne  pas  se  conformer  à  la  décision  prise 
sans  eux,  et  le  travail  de  nuit  continua. 

Le  II,  un  ouvrier  nommé  Drely,  considéré  comme  le  chef 

de  la  coalition,  fut  condamné  à  deux  ans  d'emprisonnement 

et  deux  ans  de  surveillance.  Reaucoup  d'autres  ouvriers  avaient 

été  arrêtés;  du  commencement  d'octobre  au  commencement 

de  décembre,  quarante-trois  d'entre  eux,  d'après  les  renseigne- 
ments (pie  fournit  la  Gazette  des  tribunaux,  passèrent,  soit 

en  police  correctionnelle,  soit  en  cour  d'assises;  vingt-quatre 
furent  condamnés,  mais  un  certain  nombre  d'autres  restaient 
en  prison  préventive,  car,  le  8  décembre,  le  procureur  général 

écrivait  au  garde  des  sceaux  ({ue  des  ouvriers  arrêtés  en  sep- 

tembre et  non  encore  jugés  demandaient  (pi'.il  fût  statué  sur 
leur  sort'. 

Il  ne  semble  pas  (pu^  les  concessions  laites  par  k:s  tilateurs 
aient  amélioré  les  conditions  du  travail  dans  la  région  rouen- 

1.  Arcli.  liai..  lUÎ<t*  ii8;). ,414) 
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uaisc  :  (h's  lo  -j/J  septembre,  le  Journal  de  Rouen,  peu  suspcci 

pouilani  (le  synipatliie  à  l'éfi^aid  des  ouviiers,  enrejçistra  leurs 
plaintes  sur  la  prol()nfi:ali(>ii,  au  delà  de  la  durée  tixée  par  les 

rèt,denieiits,  de  la  journée  de  travail.  Quatre  ans  plus  tard,  un 

lahrieant,  qui  avait  présidé  la  commission  des  filateurs  en 

i83o,  appréciait  ainsi,  dans  une  enquête  officielle,  la  situation 

de  l'industrie  textile  rouennaisc  de  la  lin  de  i83o  au  mois  de 

juillet  i836  :  «  A  cette  époque,  comme  vous  le  savez,  nos  ma- 
ludaeturiers  se  ruinaient,  et  nos  ouvriers  ne  f^a^naienl  même 

pas  assez  pour  nouiiir  leuis  familles, quoique  travaillant  vini,^! 

heures  par  jour '.  » 
Une  autre  coalition,  celle  des  ouvriers  imprimeurs  de  Paris, 

connnença  peu  après  celle  des  lileurs  de  Rouen  :  moins  grave, 

elle  éveilla  cependant  davantag^e  l'attention  publique,  et  il  n  y 

eut  peut-être  pas  un  journal  qui  ne  s'en  occupât  longuement. 
Les  ouvriers  imprimeurs  possédaient,  en  effet,  la  sympathie  de 

tous  ceux  qui  avaient  applaudi  au  renversement  de  Charles  X; 

outre  la  part  active  qu'ils  avaient  prise  à  la  Révolution,  la  ré- 

putation qu'on  leur  avait  faite,  dans  la  presse,  de  travailleurs 
particulièrement  intelligents  et  raisonnables  lit  de  leur  coali- 

tion un  événement  plein  d'intérêt.  Voici  dans  quelles  circons- 
tances elle  eut  lieu'. 

Vers  le  20  ou  le  20  août,  les  ouvriers  imprimeurs  avaient 

déposé  à  la  Chambre  des  députés  la  pétition  dont  nous  avons 

parlé;  ils  y  demandaient  l'application  aux  presses  mécahi(|ues 

de  l'article  9  de  la  Charte,  ainsi  conçu:  «  L'Etat  peut  exiger 

le  sacrifice  d'une  propriété  pour  cause  d'intérêt  public  légale- 
ment constaté,  mais  avec  une  indemnité  préalable.  »  Déjà 

une  ordonnance  avait  ouvert  un  crédit  extraordinaire  pour 

réparer  les  presses  mécaniques  brisées  à  l'Imprimerie  royale 

1.  Enquête  relative  à  dh'ersefi  jn'ohibitirmft,  déposition  de  M.  Barbet,  délé- 

{^rué  de  la  Chambre  de  commerce  de  Rouen,  28  octol>re  i<S'3^,  Paris.  iN3ô. 
(liil)l.  nat.,  Lf2"  10),  III,  p.  aSo. 

2.  Voyez  surtout  le  Procès  (te  la  Coinniission  des  ouvriers  fyj'Ograplies.  an 

bénéfice  de  la  caisse  de  secours  mutuels  jiour  tes  typograjdies  sans  ouvr'affc. 

Recueilli  par  Henri  Jador,  compositeur  et  homme  de  ?p//7r.s.  Paris.  uS'5o;  —  et 
la  Gazette  des  tril)unoux,  lô  septembre  i83o. 

(41o) 
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le  29  juillcr.  ()iiand,  le  i*"'  septembre,  l'ordre  lut  donné  aux 

ouvriers  diinpriuier  cette  ordonnance  pour  l'inscier  au  JJalle- 
tin  des  lois,  ils  refusèrent  :  on  leur  avait  promis,  dirent-ils,  que 

les  presses  mécaniques  ne  seraient  pas  rétablies.  Précisément 

les  ouvriers  imprimeurs  du  commerce  venaient  d'inviter  leurs 

conlrcres  de  l'Imprimerie  royale  à  se  rendre  le  lendemain  à 
la  Courtille,  pour  délibérer  en  commun;  ces  derniers  quittè- 

rent alors  les  ateliers,  suivis  d'une  partie  des  compositeurs. 
A  la  réunion  du  2  septeml)re,  aucune  résolution  ne  fut  prise. 

Le  3,  un  certain  nombre  de  journaux  furent  dans  l'impos- 
sibilité de  paraître,  la  cessation  de  travail  étant  presque  i?éné- 

rale.  Le  soir,  de  deux  à  trois  mille  ouvriers,  imprimeurs  et 

typographes,  se  rassemblèrent  à  la  barrière  du  Maine  ;  la  garde 

nationale  reçut  l'ordre  de  s'y  rendre.  Le  colonel  connnandant 

la  l'i"  légion,  qui  avait  quelques  craintes  d'une  collision  entre 
les  ouvriers  et  ses  hommes,  fit  arrêter  à  distance  son  bataillon 

et,  s'avançant  seul,  arriva  près  d'un  gi'oupe  d'ouvriers  :  «  En 
même  temps,  dit-il,  je  fus  abordé  par  deux  personnes  qui  me 

dirent,  avec  une  grande  politesse  :  «  Auriez-vous  la  bonté  de 
«  nous  donner  deux  grenadiers  pour  faire  la  police  de  notre 

«  assemblée    et    empêcher  les   étrangers   de   s'y  glisser  ?  » 

Le  colonel  s'empressa  d'accéder  à  cette  demande. 
Une  connnission  de  treize  membres  venait  d'être  nommée 

pour  présenter,  dans  les  diverses  impiimeries  possédant  des 

presses  mécaniques,  les  réclamations  des  ouvriers  imprimeurs. 
Le  colonel  fut  invité  à  assister  aux  délibérations  de  la  com- 

mission. Il  accepta,  et,  avec  le  général  Carl)onel,  commandant 

en  second  de  la  garde  nationale,  il  prit  part  aux  discussions. 

«  Les  officiers  de  la  garde  nationale,  déposa  plus  tard  le 

général  devant  le  tribunal  correctionnel,  étaient  plulùl  là 

comuie  conseils  (jue  connue  otliciers  de  la  garde  nationale. 

{Mouvements  de  surprise  dans  l'auditoire.)  Je  veux  dire 
comme  conciliateurs.  (Murmures.)  » 

1.  Globe,  G  septembre;  Dupral.   Histoire    de    l'Iiiiju-imerie  iiupériale    de 
France,  i8(h).  L'ord<)nnan(.c  porUiit  la  ilalo  du  i]  août. 

;416; 
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('ommc  la  cause  csscnlicllc  de  lairèt  du  travail  avait  été 

ranuoncedu  rélahlisscniont  des j)rcss('sà  riniprinioric  royale, 
un  uuiilre  iuipriuienr,  llenouard,  donl  les  ateliers  avaient  été 

abandonnés  par  ses  ouvriers,  s'élait  rendu  près  du  j^arde  des 
seeaux  pour  lui  deiuander  de  surseoir  à  celte  mesure.  «  Le 

ministre,  déclara  plus  lard  R(Mi()uard,  m'aulorisa  à  dire  à  ces 

messieurs  que  d'ici  à  ioni^lem[)s  on  ne  l'erail  pas  travailler  les 
mécaniques.  »  Il  courut  annoncer  cette  nouvelle  aux  ouvriers 

rassemblés  :  plusieuis  émirent  l'opinion  cpie  celle  comnuMii- 
calion  élail  insullisanle :  ils  auraient  voulu  une  nouvelle 

ordonnance,  rappoitanl  celle  du  i^  août.  D'autres  esfimaieni 

(|ue  la  promesse  l'aile^  é({uivalail  au  reirait  de  l'ordonnance. 
Les  représentations  amicales  des  ofliciers  de  la  p^arde  natio- 

nale aidaient  à  accenluer  la  détente.  Finalemenl,  la  commis- 

sion |)roposa  la  résolution  suivante,  (pii  l'ul  adoptée  par  l'as- 

sendjlée  :  le  travail  reprendra  à  l'Inqjrimerie  royale,  «  l'or- 
donnance du  roi  qui  ordonnait  le  rétablissement  des  presses 

ayant  été  annulée  »,  et  dans  les  imprimeries  où  il  n'y  a  pas 
de  presses  mécani([ues  en  activité  ;  les  ouvriers  sont  invités  à 

ne  pas  rentrer  dans  les  autres,  et  une  circulaire  sera  envoyée 

aux  maîtres-inq:>rimeurs  pour  leur  annoncer  ces  décisions; 

enfin,  la  commission  s'occupera  de  recueillir  des  fonds  des- 
tinés à  secourir  les  imprimeurs  qui  resteraient  en  chômage 

«  pour  cause  d'activité  d'une  mécanique  ». 
Le  lendemain  (4  septembre),  divers  journaux  furent  de 

nouveau  dans  l'impossibilité  de  paraître.  Le  Temps  publia 
une  feuille  dont  vni  tiers  de  colonne  seulement  avait  été  com- 

posé et  tiré  à  la  presse  à  bras  :  c'était  une  protestation,  où  le 
journal  accusait  moins  les  ouvriers,  «  qui  manquent  souvent 

de  lumières  pour  jut<er  leurs  véritables  intérêts», que  les  auto- 

lîtés:  ailleurs,  il  reproduisait  les  articles  4i5  et  416  du  Code 

pénal,  ((  (|ue  d'autres  que  nous  auraient  dû  faire  exécuter'  ». 

1.  Le  Moniteur  du  5  septembre  remarquait,  en  parlant  des  ouvriers  im- 
primeurs :  «  Leur  intelligence  et  leur  courage  les  ont  rendus  fort  utiles 

dans  les  événements  de  Juillet.  Le  sentiment  de  leurs  services  les  rend  natu- 
rellement exigeants.  » 

417' 
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Dans  la  journée  du  4-  pi^'ul  une  Icllrc  de  «  Firmiii  Didot, 

ancien  lypojçraphe,  aux  aneiens  compagnons  de  ses  tra- 
vaux ».  Didot  prenait  la  défense  des  presses  mécaniques, 

eni^ag-eait  les  ouvriers  à  rester  dans  leurs  ateliers  (non  pas 
que  leurs  rassendjlements  lussent  coupables,  mais  parce 

qu'ils  troublaient  le  repos  public),  et  terminait  par  ces  mots  : 
«  Au  reste,  conliez-vous  à  la  sag'csse  du  i-oi  et  à  son  amour 

pour  le  peuple  français.  » 

Le  même  jour,  Lafayetle  dépcclia  (rois  élèves  de  l'Ecole 
polytechnique  aux  mendjres  de  la  commission  pour  les 

avertir  de  lillégalilé  de  son  existence.  Fort  surpris  de  c<'t 

avis,  les  commissaires  désignèrent  quatre  d'entre  eux  pour  se 
rendre,  avec  les  trois  élèves,  près  du  préfet  de  la  Seine, 

(^elui-ci  détermina  la  délégation  à  rédiger  une  circulaire 

engageant  les  ouvriers  à  recommencer  le  travail  dans  toutes 

les  imprimeries  sans  exception. 

^lais  déjà  les  autorités  judiciaires  avaient  cru  voir  la 

preuve  de  l'existence  dune  eoalilion  dans  la  constitution  de 
la  commission  et  dans  la  partie  de  la  résolution  du  3  sep- 

tembre qui  déconseillait  le  travail  chez  les  maîtres  imprimeurs 

em[)loyant  une  presse  mécani(]ue.  Des  poursuites  furent  déci- 
dées contre  ([uinze  ouvriers,  parmi  lesquels  les  treize  membres 

de  la  commission  ;  ils  furent  même  arrêtés  et  enfermés  à  la 

Force,  où  ils  reçurent  la  visite  des  trois  élèves  de  l'Ecole  poly- 
leclmique  (pie  Lafayetle  avait  précédemment  envoyés  vers 

eux.  Ils  ne  tardèrent  pas  du  reste  à  être  relâchés,  leur  liberté 

ayant  été  obtenue  par  les  soins  du  préfet  de  la  Seine  (Odilon 

Barrot)  cl  de  leur  avocat  (Lucas),  (pii  déposèrent  pour  eux 

uu  cautionnement  de  4<Joo  francs. 

Le  i4  se])lembie,  les  (piinze  prévenus  se  présentèrent 

devant  le  liibunal  correclionnel,  la  boulonnièie  ornée  d'un 

ruhiui  Iricolore.  Ils  fureul  l'objet  de  témoignages  unanimes 
de  sympalhie,  nolanmienl  de  la  paît  des  olliciers  de  la  gai-de 

nationale  «pii  avaient  assisté  ii  la  réunion  du  )  sei)lend)i'e. 

L'avocal  du  roi  juslilia  la  desiruclion.  en  juillet,  des  presses 
mécani(|ues   de  l'hupiiuierie  royale,  par  cette  considération 
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que  le  ji;()iiv('rn(Miu'nl  illéi^al  do  (Miniles  X  aurait  pu  cliercliei" 

«  à  l'aire  un  usaj^c  liaudulcux  cl  coupable  de  la  presse  niéca- 
ni(pu'  poui'  liaiismcttre  avec  céléiité  des  ordres  ou  des 
instruclioiis  contraires  aux  intérêts  nationatix  ».  Mais  le 

jj^ouvcrnemenl  légal  de  Louis-Pliili[)pe  avait  besoin  des 

presses  :  les  ouvriers  avaient  eu  tort  de  chercher  k  en  empê- 

cher le  rétablissement  ;  il  est  vrai  qu'ils  avaient  été  poussés 

«  à  leur  insu  par  certains  agitateurs  ennemis  de  l'ordre 
actuel  de  choses  ». 

L'accpiittemenl  d<*  tous  les  inculpés  fut  piononcé  au  milieu 

des  acclamations  de  l'auditoire.  Ils  allcrenl  aussitôt  rcmei'- 

cicr  le  prél'et  de  la  Seine,  qui  avait  eu  pour  eux  «  les 

attentions  d'un  véritable  père  ».  Avec  son  assentiment  et 
sous  sa  présidence,  ils  ouvrirent  peu  après  une  souscription 

intitulée  Société  tj'pogrophiqiic  parisienne  de  secours  mutuels 
pour  les  typographes  sans  ouvrage.  Odilon  Barrot,  Lafayette, 

Gaétan  de  la  Rochefoucauld,  Lucas,  furent  parmi  les  premiers 
donateurs. 

Deux  presses  mécaniques  furent  rétablies  immédiatement  k 

l'Imprimerie  royale,  et  les  quatre  autres  un  peu  plus  tard  ; 
mais  on  augmenta  les  travaux  le  plus  possible,  de  manière  à 

éviter  tout  renvoi  de  personnel. 

Quant  à  la  pétition  déposée  par  les  ouvriers  imprimeurs, 

elle  fut  soumise  à  la  Chandjre  des  députés  le  lo  décembre. 

Le  rapporteur,  après  avoir  énuméré  en  détail  les  avantages 

des  machines,  remarqua  :  «  On  a  été  surpris  que  les  ouvriers 

(|ui  ont  condjattu  avec  tant  de  courage  et  de  dévouement 

dans  les  mémorables  journées  de  Juillet  se  soient  décidés  à 

vous  proposer  de  porter  atteinte  à  la  liberté  si  nécessaire  au 

développement  de  notre  industrie.  »  La  Chambre,  sur  l'invi- 

tation du  rapporteur,  passa  à  l'ordre  du  jour  \ 

I.  A  la  lin  de  l'année  i83o  et  au  cours  de  l'année  i83i,  les  ouvriers  impri- 
meurs et  typographes  de  Paris  publièrent  plusieurs  brochuïes  sur  les  presses 

mécaniques  et  leurs  effets  :  Dialogue  entre  une  presse  mécanique  et  une 
presse  à  bras,  recueilli  et  annoté  par  une  ineille  presse  en  bois.  Enrichi  de 

notes.    Henry  ./.,  compositeur,  Paris,  i8"3o,  in-8.,  Bibl.  nat.  Lb^'  laô.—  Dia- 
410 
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Au  (Ic'lml  de  septembre,  l'indiislric  de  la  inaiéehalei'ic,  à 
Paris,  lui  également  troublée  par  des  dilïieullés  entre  maîtres 

el  ouvi'iers,  difïieiiltés  dont  le  premier  résultat  fut  la  formation 

de  deux  coalitions  opposées.  Le  !<"'  septembre,  les  ouvriers 
marécliaux  adressèrent  une  eireulaire  à  leurs  maîtres  j)our 

demander  que  le  prix  de  leur  journée  lut  élevé  de  trois  à 

quatre  francs.  Dès  le  lendemain,  cent  soixante-sept  maîtres 
maréchaux  el  vétérinaires  conclurent  la  convention  suivante  : 

toute  aug^mentaticm  serait  refusée  aux  ouvriers,  et  aucun 

maître,  tant  que  durerait  le  conilit,  ne  ferrerait  les  chevaux 

faisant  partie  de  la  clientèle  d'un  de  ses  confrères  sans  le 
consentement  de  celui-ci;  toute  violation  de  cette  dernière 

clause  donnerait  lieu  au  paiement  d'une  amende  de  cinq  cents 
francs  au  profit  des  veuves  et  orphelins  des  victimes  de 

Juillet;  leur  signature  serait  demandée  aux  maîtres  maréchaux 

et  vétérinaires  non  participants  à  la  convention  ;  entin,  «  dans 

le  cas  où  il  y  aurait  quelque  dégât  de  commis  dans  un  atelier 

par  suile  de  l'opposition  qui  existe  entre  les  maîtres  maré- 
chaux et  les  ouvriers,  la  perte  serait  supportée  par  les 

signataires  du  i)résent  acte'».  Celte  altitude  résolue  des 
maîtres  semble  avoir  fait  hésiter  les  ouvriers  à  abandonner  le 

travail  pour  obtenir  l'augmentation  de  salaire  réclamée.  On 
verra  que  cependant  ils  ne  renoncèrent  pas  à  leurs  demandes. 

A  la  lîn  d'août^  et  au  début  de  septembre  i83o,des  troubles, 

loguc  cnlrc  iitttsicur.s  nin-riri-s  sur  ['(n-fiiiUigc  ilcs  inacIiiiicN.  l^aris,  i83i,  iji-iS 
(U'  liiiil  iK'Uvièincs  de  leuille  ;  —  De  l'influence  des  niécani</ues  sur  le  jirix 

lies  salaires  et  le  bien-èire  des  peujdes,  Paris,  i8"3i.  in-18  d'inie  leuille  2/3  ;  — 
Des  machines,  de  leur  injluence  sur  la  prospérité  de  la  nation  et  le  hien-ètre 
des  om'riei-s.  Paris,  i83i,  in-18  d'une  feuille  8/9. 

I.  Peuple,  i'3  octobre. 
•j.  Déjà  une  éiueiile  populaire  a\  ait  eu  lieu  à  liouhaix,  le  10  août,  sous  le 

prétexte,  écrivait  le  l'J  le  préfet  au  ministre  de  l'intérieur,  de  forcer  le  nuiire 
à  arborer  sur  sa  maison  le  ilrapeau  tricolore  (qu'il  a\ait  cru  sullisant  de 

faire  placera  l'Hôtel  de  ville  ,  uuiis  en  réalité  pour  exiger  des  chefs  d'atelier 
«  l'engagement  écrit  d'augmenter  le  prix  des  journées.  Les  tilateurs  qui 
résistèrent  à  cet  acte  de  violence  furent  accablés  d'injures,  et  les  fenêtres  de 
treize  établissements  furent  brisées  ».  Dès  le  11  août,  le  préfet,  avant  d'en- 

voyer aucun  détail  au  ministre,  lui  avait  écrit  :  «  (le  UKun  ement  n'avait  rien 
de  politique  el  n'avait  pour  but  (|ue  de  faiic  aiigniciiter  le  prix  (I<^s  jour- 

nées »  (.Vrcli.  ual..  l*'^  9-87.). 
i420 
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|);ul()is  i>i';iv('s.  (''clalrrcnl  (l;nis  (livci'scs  villes.  A  An/in,  les 

iniucui's,  (|ui  déjà,  eu  iHj^.  s'élaiciit  soulevés  ])oni'  l'aiic 
auj^iiiciiler  knii'  salaire  des  «  (|ualre  sous  »  donl  il  avait  été 

l^'écédeniment  réduit,  présentèrent  encore,  le  ii  septembre' 

i8'5o.  la  luènu-  réelamation  ;  et  leurs  dispositions  parurent 
si  menaçantes  que  des  cartouches  lurent  distribuées  à  la 

t!:arde  nationale  d'Anzin  et  à  celle  de  Valenciennes'. 

Puis  ce  furent  des  mouvements  Ivmiultueux  et  jusqu'à  des 

émeutes,  motivés  lantôt  j)ar  la  perception  des  droits  d'octroi, 
tantôt  par  la  cherté  du  pain  ou  des  g-rains  :  à  Soissons,  à 
l^ouviers,  à  Limop:es  (où  cinq  cents  ouvriers  en  étoiles  et  en 

])orcelaine  saccaiçèrent  et  pillèrent  des  boulanji^eries),  à  Lille, 

à  Tours,  à  Saint-Quentin,  etc.  Dans  cette  dernière  ville,  au 

début  de  septembre,  les  ouvriers  nommèrent  un  jour  une 

déléi^ation.  composée  de  membres  choisis  par  chaque  atelier, 

(piils  envoyèrent  demander  au  maire  la  diminution  du  prix 

du  pain  ;  pour  prévenir  les  désordres  que  l'on  redoutait,  il 

sutîit,  affirma  un  journal',  d'expliquer  aux  délégués  que  le 

prix  du  pain  dépend  du  cours  des  farines,  et  non  de  l'adminis- 
tration. 

Le  gouvernement  s'inquiétait  de  ces  troubles,  et  aussi  des 

tentatives  d'embauchai^e,  vraies  ou  supposées,  dont  la  classe 

ouvrière  était  alors  l'objet.  Il  surveillait  notamment  une 
certaine  Association  de  Saint-Joseph,  composée  «  de  jeunes 

ouvriers  faciles  à  séduire  par  leur  inexpérience,  et  d'autres 

ouvriers  sans  vertu  ({ui  i)référaient  la  honte  d'une  oisiveté 

salariée  à  l'honorable  prix  d'un  travail  (piotidien  :  cette 
Association  avait  des  chefs  dont  les  desseins  n'étaient 

coniuis  que  des  conspirateurs  de  cour  et  d'éjçlise  »,  et  qui 

se  mêlaient  aux  ouvriers  pour  essayer  de  les  entraîner'.  De 
son  côté,  le  parti  républicain  entrait  en  lice;  vers  le  lo  sep- 

tembre, la  Société  des  Amis  du  peuple  faisait  placarder  une 
affiche  où  on  lisait  ces   mots  :    «    Gardes   nationaux,    chefs 

1.  Gazette  des  ti'ibunaax.  27  juin  i833. 
2,  Temps,  6  septembre. 

"î.  Constitutionnel,  29  aoùl. i'r2l 
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d'atelier,  ouvriers,  vos  intérêts  communs  sont  la  lil)erlé  et  le 

travail;  réunissez-vous  donc  pour  renverser  une  Chambre 

dont  la  durée  ne  peut  que  perpétuer  les  discordes  qu'on 
suscite  entre  vous.  » 

Ne  fallait-il  pas  attribuer  également  aux  agissements  des 
ennemis  de  la  nouvelle  monarchie  les  circulaires  anonymes 

répandues  en  grand  nombre  à  Paris  parmi  les  jeunes  gens 

du  commerce,  pour  les  inviter  à  se  rendre  à  des  réunions 

où  on  annonçait  que  leurs  intérêts  seraient  discutés  et  que 

(les  mesures  propres  à  obtenir  pour  eux  la  réduction  de  la 

journée  de  travail  seraient  examinées?  Toujours  est-il  que 

ces  «  provocations»,  émanant  d'inconnus,  turent  repoussées, 
aitirma-t-on,  avec  indignation'. 

Au  contraire,  les  garçons  boulangers  de  Paris  send:>laienl 

disposés  à  s'agiter^;  de  même  les  ouvriers  des  carrières  à 
plâtre  de  Bagnolet  et  de  Monlreuil,  qui  demandaient  cinq 

sous  de  plus  par  jour  et  la  réduction  d'une  heure  sur  la  durée 

du  travail  quotidien  ',  et  les  ouvriers  de  la  manufacture  des 

tabacs,  qui  présentaient  à  l'autorité  compétente  une  série  de 
réclamations  et  d'observations  '. 

Ce  qui  rendait  surtout  ces  mouvements  in(piiétants,  c'est 

qu'ils  provenaient,  disait-on,  des  mêmes  causes  qui  avaient 

amené,  dans  les  départements,  l'agitation  pour  l'abaissement 

du  prix  du  pain  ou  contre  la  perception  des  droits  d'octroi.  Le 

préfet  (lu  Nord  l'écrivait  au  maire  de  Roubaix  en  septembre  '  : 
«  La  malveillance  cherche  à  exciter  des  troubles  sous  divers 

prétextes.  C'est  principalement  la  classe  ouviière  qu'elle 
cherche  à  indisposer,  lanl()t  pour  obtenir  la  diminution  du 

l>ri\  du  ])ain.  tant(')t  pour  obtenir  une  augmentation  de  salaire, 
tant(jl  pour  faire  supprimer  les  mécaniques.  » 

1.  Courrier  français,  5  et  6  septembre. 

2.  National,  5  et  8  septembre;  Courrier  français,  h  se[>teinl)r('. 

"5.  Lettre  au  ministre    de   la   j^-uorre.  8  scplenibre   (Arcli.  (luMiiiisIcrc  de 
la  ffuerre,  ete.  ;  à  sa  date). 

'(.  Cnnstitalionnel,  lo  sepUiubre. 
."i.  I.eUre  conservée  aux  Arelii\ es  de  Uoulyaix. 
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A  Paris,  rordoniianco  de  i)olice  du  2.5  août  restait  lettre 

niorto.  Le  5  sepkMiihrc,  le  préfet  adressa  aux  eommissaires  de 

])<)lice  une  ciieulaire  où  il  s'expiiniail  dans  les  termes  sui- 

vants :  «  l'ne  aii:itation  inquiétante  pour  l'ordre  et  la  sécurité 

pnl)li(|ues  existe  dans  plusieurs  classes  d'ouvriers;  il  devient 

urjçenl  de  faire  cesser  cet  état  d'efrervescence  ;  »  dans  ce  but 
il  convenait  de  surveiller  de  plus  près  les  attroupements  et  les 

meneurs.  De  son  côté,  le  ministre  de  la  guerre  envoyait  le 

lendemain  une  circulaire  aux  lieutenants-généraux  ;  il  y 
sigiudait  les  mouvements  tumultueux  qui  avaient  éclaté  un 

peu  partout;  mais,  d'après  lui,  ces  agitations  ne  devaient  pas 

inspirer  beaucoup  de  craintes;  «  elles  n'indiquent  point  un 
sentiment  hostile  envers  le  gouvernement  actuel;  elles  indi- 

quent plutôt  un  malaise  social  qui  est  le  résultat  des  fautes 

nombreuses  de  l'administration  précédente  et  que  le  gouver- 

nement ne  peut  détruire  tout  à  coup  au  gré  de  l'impatience 

de  ceux  qui  l'éprouvent  ».  Le  ministre  conseillait  de  faire 
marcher,  le  cas  échéant,  la  garde  nationale  la  première  et  de 

ménager  le  plus  possible  l'emploi  des  troupes  ' . 
Le  «  malaise  social  »  dont  parlait  le  ministre,  le  Journal 

des  débats  parut  un  instant  en  entrevoir  les  périls  et  l'éten- 

due. L'agitation  ouvrière  ne  deviendra  dangereuse,  expliquait- 
il  %  que  si  le  parti  républicain  essaie  de  s'en  servir;  mais 
comment  le  pourrait-il?  Il  ne  peut  olfrir  aux  ouvriers  que  de 

leur  donner  des  droits  politiques;  or  ce  n'est  pas  pour  ce 

résultat  que  les  ouvriers  se  coalisent  :  ils  veulent  l'abolition 

de  l'industrie  mécanique,  pour  que  la  main-d'œuvre  soit  payée 
davantage;  dans  les  coalitions  et  les  émeutes  «la  politique 

n'est  pour  rien;  il  ne  s'agit  point  d'opinions,  mais  d'intérêts  ». 

Que  si  les  républicains  s'allient  quand  même  aux  «  classes 
inférieures  »,  ils  se  ruinent,  car  ils  ne  peuvent  conclure  cette 

entente  (ju'en  sacriliant  la  liberté  de  l'industrie  et  les  droits  de 

1.  Arch.   du  Ministère    de   la   guerre,   section   liislorique.    correspondance 
générale  ;  à  sa  date. 

2.  i3  septcmluc. '423 
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la  piopriélé.  El  le  journal  remarquail,  eu  Iciiniiiaiil,  ([uc  les 

«  (lassos  iiiiérieurcs  »  éprouvaienl,  à  n'en  pas  clouter,  un 
sentiment  de  mauvaise  humeur  conlie  la  propriété.  «  Et 

comme  cela  n'arrive  pas  seulement  en  France,  mais  en  Angle- 
terre et  en  Belgique,  il  est  visible  que  les  classes  inférieures 

tendent  partout  à  envahir  violemment  la  propriété  ;  que  c'est 

là  la  question  de  l'avenir,  question  toute,  matérielle  et  toute 

palpable.  » 

Le  Journal  des  dé/xils  n'avait  envisagé,  pour  ainsi  dire, 

que  par  mégarde  cet  aspect  de  l'agitation  ouvrière,  et  il 
retourna  aussitôt  à  son  habitude  d(;  l'apprécier  du  seul  point 
de  vue  politique. 

Le  National,  qui  représentait  une  partie  de  l'opinion  répu- 
blicaine, ne  comprenait  pas  mieux  que  la  presse  ministérielle 

(à  ce  moment  du  moins)  les  aspirations  profondes  de  la  classe 

ouvrière.  Les  ouvriers,  déclarait-il  le  i^  septembre,  «  n'ont 
pas  encore  acquis  assez  de  lumières  pour  discerner  ce  qui 

convient  à  leurs  intérêts  aussi  bien  qu'aux  intérêts  de  tous  »; 
on  le  leur  avait  cependant  expliqué  quand  ils  ont  présenté 

leurs  revendications,  si  diverses;  ils  n'ont  pas  compris:  «il 

faut  pour  cela  une  sorte  d'attention  qui  manque  à  beaucoup 

d'entre  eux   Les  préjugés  que  les  classes  ouvrières  doivent 

seulement  au  défaut  d'éducation  leur  ibnt  beaucoup  de  mal 
et  mettent  souvent  ol)stacle  aux  améliorations  les  plus 
désirables  ». 

La  circulaire  du  5  sepleml)re,  <pn  fut  rendiu^  publique,  n'eut 

pas  plus  de  résultats  que  l'ordonnance  du  25  août.  C.ellc-ci 
avait,  entre  autres  choses,  fait  connaître  que  le  préfet  refusait 

de  s'euli-euietlre,  comme  les  ouvriers  le  lui  avaient  si  souvent 
demandé,  dans  les  (Uilicullés  relatives  à  la  durée  du  travail 

ou  au  taux  des  salaires  ;  ])ourtant  des  demandes  d'inter- 

vention continuèrent  à  lui  être  ])résentées.  C'est  ce  que 
lirenl,  par  exenq)le,  les  ouviiers  décalisseurs  et  apprêteurs 

de  draj),  cpii  soumirent  à  son  appiobation  «  un  règlement 

convenu  entre  eux  »;  une  fois  de  plus  le  préfet  réi)ondil  qu'il 

n'avait  pas  à  sanctionner  de  tels  accords,  cpu'  les  maîtres  et 
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les  ouvriers  pouvaient  s'eiilciidre  à  leur  j^uise,  pourvu  (pTils 

respeclasseul  la  liberlé  de  l'iuduslrie  el  (pie  les  rès^les  ])osées 

ii'eusseiil  pas  un  earaclère  obligatoire  pour  eeux  cpii  n'au- 
raient pas  été  partie  à  la  convention.  INIalgré  ec  relus  absolu, 

les  ouvriers  décatisseurs  s'obstinèrent  à  inelire  le  préfet  de 
police  dans  leur  jeu  ;  el,  peu  après,  ils  lui  remirent  une  pétition 

tendant  à  obtenir  son  inlervenlion  pour  (pie  les  maîtres  con- 

sentissent à  la  sui)pression  du  travail  de  nuit'. 
De  son  ccMé,  le  prélet  de  la  Seine  faisait  réponse,  au  nom 

du  roi,  à  une  pétition  (pie  des  ouvriers  maçons  avaient  adres- 

sée à  Louis-Philippe  :  ils  avaient  demandé  que  défense  fût 

faite  à  leurs  camarades  de  travailler  plus  d'un  certain  nombre 

d'heures  par  jour  et  de  prendre  du  travail  à  la  tâche.  Le  pré- 
fet fit  honte  aux  pétitionnaires  de  leur  démarche  «irréfléchie  » 

et  peu  digne  «  de  leur  conduite  passée  et  de  leur  loyauté  habi- 

tuelle ».  Ils  avaient  «  oublié  un  moment  tous  les  principes 

pour  lesquels  ils  avaient  combattu  et  que  plusieurs  d'entre 
eux  avaient  scellés  de  leur  sang...  Ils  avaient  perdu  de  vue  que 

la  liberté  du  travail  n'est  pas  moins  sacrée  cpie  toutes  nos 
autres  libertés^  ». 

La  lin  de  septembre  fut  marquée  à  Paris  par  les  «  prome- 
nades »  et  les  coalitions  des  serruriers  et  mécaniciens,  des 

maréchaux,  des  terrassiers,  des  cliapeliers,  etc.  En  vain,  les 

journaux  amis  du  j)ouvoir  répétaient-ils  sans  cesse  aux 
ouvriers  (nie,  les  autorités  ayant  déclaré  maintes  fois  leur 

volonté  de  ne  pas  intervenir  dans  le  règlement  des  questions 

de  travail,  quiconque  passerait  outre  à  ces  avis  s'exposerait  à 

être  traité  comme  un  fauteur  de  troubles  '  ;  c'est  cependant  au 

préfet  de  police  que  s'adressèrent  encore  les  ouvriers  serru- 
riers et  mécaniciens  pour  ol)leiiir  de  leurs  maîtres  la  réduction 

de  la  journée  de  travail  de  douze  heures  à  onze  heures,  ou 

bien  une  augmentation  du  prix  de  la  journée.  Le  préfet  ne 

1.  Globe,  12  septembre;  Journal  des  ouvriers,  26  septembre. 
2.  Globe,  14  septembre. 
3.  Voyez  par  exemple  le  Temps  du  20  septembre. 
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I)ul  rcrusor  de  recevoir  la  visite  des  enliepreneurs  de  serrures  ; 

une  déléj^at  ion  des  ouvriers  fut  ensuite  entendue  ;  aux  deux 

parties  le  préfet  prodigua  les  l)ons  conseils,  et  il  les  renvoya 

en  les  exhortant  à  s'entendre  de  leur  mieux. 
Au  cours  des  manifestations  qui  accompagnèrent  ce  conflit, 

quelques  ouvriers  furent  arrêtés  pour  coalition  ou  pour  vio- 

lences ;  trois  furent  condamnés  au  début  d'octobre  ;  d'autres  ne 

comparurent  en  police  correctionnelle  qu'à  la  lin  du  mois; 
dans  le  nombre  il  y  en  avait  deux  contre  lesquels  aucune 

charge  n'avait  été  relevée  et  qui  cependant  n'avaient  pas  été 

remis  en  liberté  ;  l'organe  du  ministère  pul)lie  reconnut  spon- 
tanément le  fait  et  en  exprima  ses  regrels  :  «  Nous  nous  plai- 

sons, dit-il,  à  donner  en  puljlic  ce  témoignage  de  notre 

aflliction'.  » 
Le  24  septembre,  sept  à  huit  cents  terrassiers,  employés 

aux  ateliers  de  secours  de  Paris,  partirent  de  la  Yillette,  dra- 

peau tricolore  en  tète,  pour  porter  au  roi  une  pétition;  ils  y 
réclamaient  contre  une  diminution  de  salaire  dont  ils  se 

disaient  menacés.  Fau])ourg  Saint-Denis,  la  garde  nationale 
en  arrêta  plusieurs;  les  autres  furent  dispersés.  Plus  tard,  le 
tribunal  correctionnel  en  condamna  une  trentaine  à  des 

peines  d'ailleurs  légères  en  général'. 

On  a  vu  que  les  ouvriers  maréchaux  n'avaient  pu  obtenir 

l'augmentation  de  salaire  qu'ils  avaient  réclamée  le  i*"'"  sep- 
tembre à  leurs  maîtres:  trois  semaines  plus  tard,  une  partie 

.d'entre  eux  cessèrent  le  travail  et  commencèrent  des  «  pro- 
menades »  qui,  se  produisant  en  même  temps  que  celles  des 

serruriers,  causèrent  une  certaine  in([uiétu(le  aux  autorités. 

Le  j  octobre,  ils  se  livrèrent,  dans  divers  quartiers  de  Paris, 
à  des  violences,  soit  sur  des  maîtres,  soit  sur  des  ouvriers 

qui  ne  \  oulaient  pas  faire  cause  commune  avec  eux  ;  la 

gai'de  nationale  arrêta   cent  cinquante  manifestants,  qui  fu- 

1 .  Courrier  français  cl  Toinjts,  a.")  seplonil)rc  ;  Conslitiiliotinel,  27  soptonibrc  ; 
Xatioiial,  27  scploiubre  et  ̂ oc-tohre;  Journal  des  débats,  27  octobre;  Gazette 
tics  tribunaux.   10  et  27  oetot)re. 

2.  Tenijis.  !.">  novembre. 

426) 
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iciil  coiidnils  à  la  piôlccUirc  de  police;  onze  sculciiu'iil 

rurciil  leleiuis;  encore  les  remil-oii  en  lihei'lé  le  lendemain 

sous  promesse  de  ne  plus  se  mêler  aux  rassendilemenls. 

Accusés  par  un  journal  d'obéir  aux  conseils  de  l'Association 
de  Saint-Joseph,  les  ouvriers  maréchaux  envoyèrent  une 

lettre  de  protestation  ;  ils  faisaient  remarquer  qu'ils  avaient 
autant  le  droit  de  se  coaliser  pour  obtenir  une  augmentation 

de  salaire,  que  les  maîtres  de  se  coaliser  pour  ne  pas  augmen- 

ter le  prix  des  journées;  ce  qui  amena  le  journal  à  exposer 

son  opinion  sur  le  droit  de  coalition  ' . 
Puis  ce  furent  les  chapeliers-fouleurs.  La  ligne  de  conduite 

adoptée  par  la  nouvelle  monarchie  envers  les  ouvriers  gênait 

certaines  habitudes  corporatives  des  chapeliers-fouleurs,  et  ils 

s'en  plaignirent.  A  plusieurs  reprises,  dirent-ils  %  l'autorité 
avait  été  appelée  à  prononcer  sur  leurs  différends  avec  leurs 

maîtres,  notamment  en  1809, et  en  i8i8%  où  des  ordonnances 

de  police  avaient  été  rendues;  un  tarif  de  main-d'œuvre  avait 
alors  été  accepté  par  les  maîtres  et  les  ouvriers  et  approuvé 

par  l'autorité.  «  Par  suite  de  cette  convention,  une  caisse  pour 
venir  au  secours  des  ouvriers  sans  ouvrage  avait  été  établie, 

et  cette  caisse  était  alimentée  par  les  cotisations  que  versaient 

chaque  semaine  les  ouvriers  qui  travaillaient  ;  mais  ne  de- 

vaient point  être  admis  à  verser  dans  cette  caisse,  et  par  con- 
séquent à  recevoir  des  secours,  les  ouvriers  qui  travaillaient 

au-dessous  du  tarif.  »  Les  ouvriers  se  divisaient  donc  en  deux 

camps,  suivant  qu'ils  acceptaient  ou  refusaient  de  travailler 

chez  les  maîtres  qui  n'observaient  pas  le  tarif.  En  juillet  i83o 

tous  les  ouvriers  chapeliers-fouleurs  s'entendirent,  ceux  cjui 

1.  Constitutionnel,  8  et  ii  octobre;  Gazette  des  tribunaux,  lo  octobre. 

2.  Le  Peuple,  journal  général  des  oui'riers,  rédigé  par-eux-mènies,  i3  octobre. 

3.  Le  29  novembre  1809,  les  statuts  d'un  bureau  des  marchands  chapeliers 
de  Paris  furent  homologués  par  le  préfet  de  police;  l'ordonnance  du  12  juillet 
1818  réglementa  l'industrie  de  la  chapellerie  et  certains  des  rapports  des 
maîtres  et  des  ouvriers;  elle  interdit,  par  exemple,  «aux  fabricants  et 
détaillants  de  donner  à  leurs  ouvriers  des  chapeaux  en  paiement,  sauf  leur 
recours  contre  les  ouvriers  pour  les  malfaçons.  Les  ouvriers  ne  peuvent, 

sous  aucun  prétexte,  faire  commerce  de  chaj)eaux  ». 
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Iravaillaient  au-dessous  du  tarif  ayant  demandé  à  faire  partie 

de  la  société  qui  s'aj^pelait  :  Bourse  auxiliaire  des  chapeliers- 
fouleurs^;  mais  une  assemblée  jçénérale  était  nécessaire  aux 
ouvriers  pour  se  concerter  sur  les  moyens  de  venir  à  bout  des 

maîtres  récalcitrants  ;  ils  prévinrent  l'autorité  de  leur  inten- 
tion de  se  réunir;  celle-ci  les  en  empêcha.  Le  travail  cessa 

alors  dans  de  nombreux  ateliers,  les  ouvriers  continuant  à 

vouloir  délibérer  en  commun,  malgré  la  défense  cjui  leur  en 

avait  été  faite.  Finalement  des  arrestations  furent  ojîérées, 

dont  trente-six  le  même  jour  (5  novembre)  dans  la  commune 

de  Belleville'.  On  manque  de  détails  sur  la  conclusion  de  ce 

conflit:  on  sait  cependant  qu'il  fut  désastreux  pour  les  finances 

de  la  Bourse''. 
Les  coalitions  cjue  nous  venons  de  noter  et  quekjues  autres 

qu'il  est  superflu  d'indiquer  '  paraissent  n'avoir  eu  que  peu  de 
résultats.  Il  en  fut  de  même,  à  ce  moment  du  moins,  du  mou- 

vement général  d'opinion  contre  l'emploi  des  machines.  En 

dehors  de  l'action  des  ouvriers  imprimeurs  de  Paris  contre  les 
presses  mécaniques,  on  ne  trouve,  dans  le  second  trimestre 

de  i83o,  que  deux  faits  de  luddisme  :  à  la  lin  de  septembre, 

les  ouvriers  des  établissements  textiles  de  Mulliouse  voulu- 

rent briser  et  incendier  les  métiers  mécanicpies  :  la  garde 

nationale  intervint  à  temps  pour  les  en  empêcher  ;  plusieurs 

arrestations  furent  opérées'.  A  Nantes,  au  commencement 

de   la    seconde    cpiinzaine   d'octobre,   des  ouvriers,   montés 

1.  Les  rapports  de  la  Société  philanthropique  font,  en  ellet,  mention 

expresse  de  celte  adhésion  en  niasse  des  «  non-hoiusiers  »,  non  pas  en  1810 
mais  en  i83i  ;  le  nombre  des  meml)res  de  la  Bourse,  ([ui  jns(|ue-là  avait  été 

de  600  environ,  s'élevait  alors  à  1.237.  Ajoutons  que  la  Bourse  allouait 
I  franc  par  jour  à  ses  membres  en  cas  de  maladie  ou  de  chômaj;e.  qu'elle 
versait  un  secours  de  9  francs  par  mois  à  ceux  qu'elle  pensionnait  alors  au 
nombre  de  21).  Sa  force  nuniériciuc  tliniinua  quelque  peu.au  cours  des  années 
suivantes. 

2.  Temps  et  Moniteur  unh'efscl,  G  novembre. 

3.  L'avoir  de  la  Bourse  tomba,  en  i83i,  à  923  francs,  alors  qu'en  1829  il 
s'élevait  à  11.028  fr.  80.  En  1825  son  capital  avait  atteint  2I.3.V3  fr.  35. 

4.  Relevons  cependant  la  coalition  des  «  lileurs  de  mécanique  »  de  Reims, 
en  octobre,  dont  le  chef  fut  condanmé,  le  3  novembre,  à  deux  ans  de  prison. 

5.  Journal  de  Rouen.  3o  septembre. 
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dans  (Iciiv  loues  pavoisées  de  drapeaux  tricolores,  allèrent 

briser  une  niacliine  (|ui  servait  à  tirer  du  sable  de  la  Loire, 

l^n  posle  de  i^^u-de  nationale  refusa  de  marcher  sur  la  de- 
mande du  propriétaire  de  la  machine,  qui  réclamait  protec- 

tion ;  les  hommes  qui  le  composaient  furent  désarmés.  Toute 

la  garnison  lut  mise  sur  pied  et  parcourut  la  ville.  Le  maire, 

auteur  de  ce  déph)iement  de  forces  (on  le  lui  reprocha 

d'aulanl  plus  qu'aucune  arrestation  ne  fut  opérée),  lit  afficher 
une  proclamation  pour  rappeler  aux  ouvriers  «  la  gloire 

impérissable  »  qu'ils  avaient  conc^uise  en  Juillet,  et  pour  les 
adjurer  de  ne  jias  la  «  ternir  »  en  cédant  à  de  «  perfides 

suugeslions  »  ;  il  les  mettait  en  garde  contre  les  manœuvres 

«  hypocrites  »  des  ennemis  envieux  des  lanriers  qu'avaient 
recueillis  les  vaincjueurs  des  trois  jours,  etc.  Le  lendemain 

un  journal  écrivait  à  propos  de  ce  désordre  :  «  Le  retour  du 

général  Lamarquenons  rassure,  car  il  paraît  que  le  plus  grand 
mal  nous  vient  de  la  Vendée  \  » 

Les  aspirations  ouvrières,  si  vagues  qu'elles  fussent  en- 
core, trouvèrent,  quelques  semaines  après  Juillet,  le  moyen 

de  s'exprimer  d'mie  façon  alors  tout  à  fait  nouvelle  ;  quelques 
journaux  proprement  ouvriers  apparurent  :  le  Journal  des  ou- 

KTÏcrs  (19  septem])rc),  Y  Artisan,  journal  de  la  classe  om'rière 

(26  septembre)^  le  Peuple,  journal  général  des  ouvriers,  ré- 

digé par  eux-mêmes  (3o  septembre).  Ces  feuilles  présentent 

pour  l'histoire  du  mou\  ement  ouvrier  d'autant  plus  d'intérêt 

que  les  faits  C[ui  s'étaient  produits  depuis  le  2^  juillet  y  sont 
considérés  au  point  de  vue  social.  «  Expression  sincère,  por- 

tait le  prospectus  de  l'Artisan,  de  l'esprit  cj^ui  anime  la  masse 
ouvrière,  tirés  nous-mêmes  de  son  sein,  nous  resterons  fidè- 

les à  ses  besoins...  Les  principes  fjui  nous  guideront  dans  no- 

tre travail  sont  simpU's  :  liberté  pleine  et  entière  de  toute  in- 

dustrie, abolition  du  monopole  et  des  corporations,  répres- 

sion des  abus  de  l'autorité  des  maîtres  et  de  la  basse  police 
autant  qu'il  sera  en  notre  pouvoir,  et  instruction  des  ouvriers 

1.  Ami  de  la  Charte,  19  et  20  octobre. 
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sur  leurs  véritables  intérêts...  Le  principe  d'association,  qui 

nous  permet  d'entreprendre  un  travail  aussi  utile  et  aussi  né- 
cessaire, ne  sera  pas  oublié.  » 

En  effet,  le  numéro  de  l'Artisan  du  ij  octobre  contenait  un 

article  intitulé  :  De  l'association  comme  moj'en  de  remédier 
à  la  jnisère  des  classes  laborieuses,  dans  lequel  les  deux 

formes  principales  de  groupement  ouvrier  que  l'avenir  devait 

dégager  étaient  indiquées  et  opposées  l'une  à  l'autre  :  la 
société  de  résistance,  et  l'association,  c'est-à-dire  l'association 

de  production,  type  d'organisation  encore  peu  connu,  sinon 

complément  inconnu'.  S'adressant  aux  ouvriers  imprimeurs, 
l'auteur  de  l'article  cherchait  à  leur  démontrer  l'inutilité  de 

constituer  «  une  espèce  d'association  pour  maintenir  les  prix 

et  empêcher  la  formation  des  apprentis  »;  aujourd'hui,  disait- 
il,  le  rôle  de  l'ouvrier  est  changé.  «  Puisque  vous  êtes  ren- 

voyés de  vos  ateliers  par  des  machines,  cessez  donc  d'être 
ouvriers  et  devenez  maîtres  à  votre  tour.  »  Le  capital  néces- 

saire serait  constitué  par  des  prélèvements  (deux  francs  par 

semaine,  par  exemple)  qu'opéreraient,  sur  leur  salaire,  une 

centaine  d'ouvriers  désireux  «  d'exploiter  eux-mêmes  leur 
industrie  ». 

1j' Artisan  exprimait  aussi  avec  netteté  le  sentiment  que  le 

peuple,  depuis  Juillet,  avait  pris  de  son  importance  '  :  «  Trois 

jours  ont  suffi  pour  changer  notre  fonction  dans  l'économie 
de  la  société,  et  nous  sommes  maintenant  la  partie  principale 

de  celte  société,  l'estomac  qui  répand  la  vie  dans  les  classes 
supérieures,  revenues  à  leurs  véritables  fonctions  de  servi- 

teurs. »  Et  encore^  :  «  Selon  nous,  le  peuple  n'est  autre  chose 

1.  Cependant  en  1791  le  bureau  de  la  Société  typographique  qui  existait 
alors  à  Paris,  ayant  rejeté  ime  certaine  motion  qui  lui  était  présentée, 

quelqu'un  fit  remarquer  «  que  cette  motion  ressemblait  à  celle  des  douze 
cents  associés  qui  devaient  établir  une  imprimerie  ».  M.  Radiguer,  qui  cite 
ces  mots  [Maîtres  iinpritneurs  et  ouvriers  typographes,  Paris,  i9o3,  p.  i55), 

se  demande  s'il  s'agissait  là  d'un  projet  d'association  de  production.  On  ne 

peut  guère  donner  d'autre  sens  à  celte  phrase;  mais  nous  ne  savons  rien 
rien  de  plus  sur  ce  point. 

2.  Prospectus  du  22  septembre, 

"i.  Prospectus  du  2G  septcml)re. 
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(|uo  la  classe  ouviièrc  ;  c'est  elle  qui  donne  de  la  valeur  aux 

capilaux  en  les  exploitant,  et  c'est  sur  elle  que  reposent  le 
eonnnerce  et  l'industrie  des  Etats.  » 

Pour  faire  œuvre  utile  immédiatement,  Y  Artisan  annonçait 

son  intention  d'w  exposer  la  situation  des  divers  états  »  ;  il 
invita,  en  conséquence,  les  ouvriers  à  lui  fournir  des 

«  renseif^nements  nombreux  et  exacts  »  sur  leur  métier.  Le 

lo  octobre,  parut  la  première  partie  d'une  «  Statistique  de  la 
profession  des  ouvriers  imprimeurs  en  i83o  ». 

Le  mèuie  numéro  faisait  connaître  qu'un  registre  pour  le 
placement  gratuit  des  ouvriers  et  domestiques  des  deux  sexes 

venait  d'être  ouvert  par  les  soins  de  l'administration  du  jour- 

nal, qui  sollicitait  le  concours  des  maîtres  dans  l'intérêt  de 
cette  tentative  :  le  but  que  se  proposait  Y  Artisan  était  de 

réagir  contre  «  ces  bureaux  soi-disant  de  confiance,  dans  les- 

quels, sous  le  spécieux  prétexte  de  procurer  des  emplois,  on 

abuse  cliac|ue  jour  de  la  crédulité  des  malheureux,  en  leur 

faisant  verser  d'avance  une  somme  plus  ou  moins  forte  pour 

frais  de  démarches  et  d'enregistrement  ». 
Le  Peuple  \  à  propos  de  la  coalition  des  ouvriers  maré- 

chaux et  de  celle  des  maîtres  maréchaux  et  vétérinaires,  fit 

ressortir  l'inégalité  des  articles  du  Code  pénal  qui  leur  étaient 
appliquables,  et  il  posa  la  question  de  savoir  si  la  coalition 

des  maîtres  serait  punie.  Parlant  du  dédit  de  cinq  cents  francs 

inscrit  dans  leur  convention,  il  remarquait  :  «  Tous  ces 

ouvriers  que  l'on  a  poursuivis,  incarcérés,  n'étaient  pas  aussi 
coupables;  ils  invitaient  leurs  camarades  à  cesser  leurs  tra- 

vaux; ils  ne  les  y  contraignaient  pas.  »  Ailleurs",  \c  Peuple 
laissait  voir  sa  désillusion  des  résultats  de  la  Révolution  : 

«  Les  trois  journées  de  Juillet  n'ont  eu  d'autre  résultat  qu'un 
changement  de  dynastie...  Elles  promettaient  davantage!  » 

D'autres  journaux,  non  rédigés  par  des  ouvriers,  avaient 
pris  en  main  la  défense  des  intérêts   des  prolétaires.  Sans 

1.  i6  octobre. 

2.  20  octobre. 

(431) 



68  LE    MOUVEMENT    OCVllIER    DE    l83o    A    l834 

parler  des  feuilles  saiiit-simonienucs,  V  Orgdnisateiir  et  le 

Globe,  ({ui  en  novembre  i8'3i),  se  rallia  à  l'Eeole,  eitons  :  la 
Ré<:olut ion,  journal  des  intérêfs  populaires^  auquel  ne  tarda 

pas  à  suceéder  le  Bien  public,  la  Tribune,  etc.  L'importance, 
jusque-là  inusitée,  donnée  par  ces  diflérenls  journaux  aux 
questions  concernant  spécialement  les  masses  est  un  des 

premiers  sig^nes  qui  révèlent  le  commencement  du  mouve- 

ment social  et  annoncent  la  ])lace  c[u'il  devait  prendre  un  peu 
plus  tard  dans  les  préoccupations  i)olitiques. 

Mais  la  publication  de  feuilles  consacrées  aux  seuls  intérêts 

populaires  était  piématurée,  cl  leur  existence  fut  éphémère  ; 

elles  disparurent  au  moment  où  l'agitation  ouvrière  suscitée 

j)ar  les  événements  de  Juillet  s'éteiicnit.  Au  cours  du  mois  <1(» 
novembre,  les  coalitions  cessèrent  à  peu  près  complètement. 
Conseils,  menaces,  arrestations,  condamnations,  les  autorités 

avaient  employé  tous  les  moyens  pour  les  décourager,  puis 

les  réprimer.  D'autre  part,  leur  réussite  avait  rencontré  mi 

obstacle  insurmontable  dans  le  mauvais  état  des  afl'aires  ;  la 
crise  industrielle,  en  effet,  persistait,  et  elle  rendait  à  peu  près 

impossibles  des  concessions  de  la  part  des  maîtres,  malgré 

le  prêt  de  trente  millions  que  l'Etat  leur  avait  accordé  en 

octobre".  Il  convient  d'ajouter  que  les  troubles  j^olitiques  qui 

marquèrent  les  derniers  mois  de  l'année  i83o  auraient  suffi 

à  constituer  une  gêne  sérieuse  pour  l'extension  du  mouvement 
social  naissant. 

Dès  le  9  novembre,  Girod  (de  l'Ain)  signalait,  dans  un  dis- 
cours à  la  Chambre  des  députés,  cette  cessation  des  manifes- 

tations ouvrières  et  des  réclamations  collectives  qui  avaient 

I.  «  Les  ordoiiminiîc.s  du  lui  iléchii,  lisait-oa  dans  la  Uth'oliition  au  lende- 
main des  journées  de  Juillet,  ont  été  le  motif  du  mouvement,  mais  de  longues 

souffrances  en  sont  la  véritable  cause.  » 

•2.  Une  partie  des  secours  alloués  sur  celte  somme  fui  parfois  employée 
au  paiem.'ul  des  salaires  arriérés;  par  exemple,  par  les  fabricants  de  porce- 

laine de  Limo>;e;.  (Voy.  Di'-libcralion^  df  la  Chambre  consuUali\'L'  des  arts 
ri  innnujaclitres  de  IAnK)<>-es,  par  Alfred  Leroux,  dau>  le  Bnlletin  de  la 
SDfii'té  ai\-ln'o!()i>-iiine  et  hislori<iue  du  IJinoiisin,  i"  livraison  du  tome  LII, 
P-  II)'.)-) 
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si  loi'l  iiKiuii'lr  les  aulorilôs.  Il  ne  s'rloiiiiail  poiiil  des  «  piv- 
k'iilions  cxaii^érécs)),  reliilivcs  au  salaiic  cl  à  la  (liiit'c  du  Ira- 

vail,  que  les  ouvriers  (qui,  en  Juillel,  «  avaient  presque  tous 

pris  les  aiiues  »)  n'avaient  \)ns  lu-sllr  à  ('inellic,  ni  des 
«  avantaj;es  matériels  que,  dans  leurs  illusions,  ils  avaient 

cru  (jue  la  victoire  devait  leur  procurer  ».  Mais  il  rappelait 

que,  connue  préfet  de  police,  il  avait  su  prendre  la  li^ne  de 

conduite  (pii  convenait  :  aux  ouvriers  qu'il  avait  eu  l'occasion 
de  reccNoir.  il  a\ail  donné.  «  non  seulenieni  des  conseils  ou 

des  injonctions,  niais  encore  la  cerlilude  que  leurs  écarts  n(; 

seraient  j)as  souH'erls.  Aussi,  bientôt  ces  rasseniblenienls 
avaient  cessé  ».  ' 

On  n'en  enlendail  plus  parler  ([u'au  théâtre.  Depuis  la  lin 

d'octobre,  on  jouait,  aux  Variétés,  hi  Coalition^  pièce  rem- 

plie, assurait  le  Journal  des  débats-,  «  d'une  ij;aîté  naturelle 

et  d'un  comique  très  vrai  ;  mais  elle  a  surtout  le  mérite  de 

populariser  ces  principes  d'ordre  et  de  liberté  contre  lesquels 

se  soulèvent  aujourd'hui  tant  de  petits  tyrans  démag'oj^ues... 

Odry  est  d'un  g^rotesque  admirable  dans  le  rôle  d'un  colleur 
de  papiers  peints  ». 

Avec  le  temps,  le  sel  des  plaisanteries  que  renferme  la 

Coalition  s'est  évaporé  ;  mais  cette  pièce  reste  conmie  un 
document  sur  les  opinions  que  devaient  refléter  des  auteurs 

soucieux  du  succès.  Dans  la  Coalition,  la  plupart  des  ouvriers 

sont  représentés  comme  paresseux  et  ivrognes  ;  à  ce  type 

s'oppcse  celui  d'Isidore,  l'honnête  ouvrier,  qui  s'est  battu 
pendant  les  trois  jours,  et  qui,  aussitôt  après,  a  repris  le 

travail;  un  personnage  louche,  Judas,  qui  s'est  caché  les  27, 
28  et  29  juillel,  paie  à  boire  aux  ouvriers  et  fomente  des 
trouljles. 

Yoici  un  extrait  de  dialogue  qui  a,  au  moins,  ce  mérite  de 

traduire  fidèlement  une  idée  de  la  bourgeoisie  au  pouvoir  : 

1.  La  Cnalitioiu  fahlcau  jinjiulfiiro  iiird' ilc  vrinilrvillrs.  pfif  MM.  Mt'Iesi-illc 
et  Carmoiiclie. 

2.  2  novembre. 
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—  «  Marlcl,  compagnon  serrurier.  —  ....  Je  ne  reprendrai 

l'marteau  que  quand  la  Révolution  sera  finite. 

—  «  Mère  Martel.  —  Eh  bien  !  est-ce  qu'elle  n'est  pas  finite, 

la  Révolution?  Est-ce  que  le  roi  n'est  pas  sur  son  trône?  Est- 
ce  que  les  marchands  ne  sont  pas  dans  leurs  boutiques  ?  les 

commis  à  leurs  bureaux  ?  les  soldats  dans  leurs  casernes  ? 

Pourquoi  qu'les  ouvriers  ne  sont  pas  à  leurs  ouvrages?  » 
La  réponse  eût  été  aisée  à  faire.  Pour  la  masse  ouvrière,  le 

problème  de  l'existence  devenait  de  plus  en  plus  ditlicile  à 

résoudre,  car  dans  toutes  les  branches  de  l'industrie  les 
travaux  restaient  rares.  Des  cliantiers  municipaux  avaient  bien 

été  ouverts  dans  diverses  villes  ;  mais,  bientôt  encombrés,  ils 

ne  furent  plus  qu'un  palliatif  insignitiant  à  la  misère  ouvrière. 
Les  démonstrations  faites  par  des  bandes  de  chômeurs, 

nombreux  et  quelque  peu  menaçants  (par  exemple,  à  Bor- 

deaux, du  20  au  2.5  octobre  ;  au  Champ-de-Mars,  le  29  novem- 

bre, etc.)  se  mulliplièrent;  et  le  cri  :  Du  travail  ou  du  pain! 

devint  en  quelque  sorte  leur  mot  de  ralliement. 

Les  ouvriers  n'avaient  donc  aucun  moyen  pour  améliorer 
leur  situation,  certainement  misérable;  car  les  autorités  leur 

interdisaient  d'agir  par  eux-mêmes,  en  même  temps  qu'elles 
se  refusaient  absolument  à  intervenir  en  leur  faveur.  Aussi, 

ils  ne  pouvaient  plus  guère  compter  sur  la  sympathie  d'un 
régime  qu'ils  avaient  accueilli  sans  joie  excessive,  mais  pour- 

tant avec  une  certaine  espérance,  auquel  ils  étaient  juscpie-là 
restés  fidèles  en  dépit  des  menées  carlistes  ou  républicaines, 

mais  qui,  au  fond,  la  chose  devenait  claire,  ignorait  et  mépri- 
sait le  peuple,  en  oubliant  si  vite  les  services  rendus. 

Quand  finit  l'année  i83o,  beaucoup  de  germes  étaient  déjà 

semés,  dans  les  consciences  ouvrières,  d'une  désaffection 

envers  la  monarchie  de  Juillet  et  d'une  hostibté  contre  l'orga- 
nisation sociale  que  Louis-Philippe,  tout  comme  Charles  X, 

s'efforçait  de  maintenir. 

{m) 



CHAPITRE  III 

Misère  et  propagande. 

(Décemln'o  i83o  —  ]N'()vcni))ie  i83i.) 

La  misère.  —  Destruclion  de  machines.  —  La  Société  philanthropique  des 
ouvriers  tailleurs  de  Paris.  —  Les  tailleurs  de  pierre  de  Bordeaux.  — 
Les  ouvriers  menuisiers  de  Bordeaux.  —  Les  tuUistes  de  Lyon.  —  Le 
Saint-Simonisme  et  les  ouvriers.  —  Les  républicains  et  les  ouvriers.  — 

Bûchez  :  Théorie  de  l'association  et  de  Vorsranisation. 

Dès  la  tin  de  novembre  i83o,  les  pouvoirs  publics  pou- 

A'aicnt  donc  se  considérer  comme  délivrés  à  peu  près  complè- 

tement des  sollicitations  d'ordre  économique  présentées  par 
les  ouvriers,  de  leurs  coalitions,  de  leurs  «  promenades  ».  Le 

^gouvernement,  préoccupé  uniquement  de  politique,  put 

s'appliquer  entièrement  à  réaliser  le  programme  de  la  bour- 
ji^eoisie  devenue  dirigeante.  Le  peuple,  à  ses  yeux,  était  quan- 

tité négligeable  tant  qu'il  ne  troublait  pas  l'ordre  matériel,  soit 

que,  méconnaissant  les  lois  économi(]ues,  il  s'avisât  de  i)i'0- 
tesler  avec  quelque  violence  contre  sa  pénible  mais  inévilajjle 

situation,  soit  que,  cédant  à  des  manœuvres  habiles,  il  devînt 

un  instrument  inconscient  aux  mains  des  partis  adverses. 

Ce  que  fut,  au  point  de  vue  politique,  l'année  c^ui  s'écoula 
entre  l'arrêt  du  mouvement  ouvrier  en  novembre  i83o  et  la 

première  insurrection  de  Lyon,  ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  le 

dire.  Qu'il  sullise  de  rappeler  que  la  formation  du  ministère 
Casimir-Perier,  le  i3  mars  i83i,  marqua  un  redoublement  de 

la  répression  exercée  à  l'égard  des  partis  démocratiques. 
Au  point  de  vue  ouvrier,  cette  année  pourrait  assez  exacte- 

ment se  définir  par  ces  deux  mots  :  misère  et  propagande,  à 
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la  condition  de  remarquer  que  cette  proj)agande,  qui  avait 

déjà  commencé,  agit,  pour  les  mûrir,  sur  les  idées  que  la  Révo- 

lution et  l'attitude  de  la  monarchie  à  l'égard  des  réclamations 

ouvrières  avaient  l'ait  naître  dans  l'esprit  des  prolétaires.  En 
apparence,  cette  année  fut,  au  point  de  vue  qui  nous  occupe, 

assez  stérile  ;  en  réalité,  le  courant,  devenu  souterrain,  grossis- 

sait sans  qu'on  s'en  doutât;  et  quand  il  revint  au  jour,  quand 

l'insurrection  éclata  à  Lyon,  la  surprise  se  mêla  à  l'épouvante. 
Si  les  manifestations  corporatives  à  tendances  plus  ou 

moins  sociales  avaient  pris  lin,  les  démonstrations  auxquelles 

donna  lieu  le  manque  de  pain  ou  de  travail  furent  nombreu- 
ses en  i83i.  Il  est  inutile  de  chercher  à  en  dresser  le  monotone 

catalogue  ';  mais  quelques  faits  doivent  être  cités  pour  préci- 

ser par  des  exemples  l'attitude  de  détachement  qui  était  celle 

du  pouvoir  et  de  la  classe  dirigeante  à  l'enconlre  de  la  misère 
ouvrière. 

Le  19  janvier,  de  six  à  huit  cents  ouvriers  lyonnais,  rassem- 
blés aux  Brotteaux,  décidèrent  de  se  porter  sur  la  ville  pour 

y  demander  du  travail  et,  au  cas  où  satisfaction  ne  leur  serait 

pas  donnée,  attaquer  les  maisons  de  fabrique,  les  banques  et 
les  couvents.  Tout  se  borna  à  une  manifestation,  aux  cris  de  : 

Du  travail  et  du  pain  !  Aucun  excès  n'avait  été  commis  quand 
des  arrestations  furent  faites.  Cet  incident  motiva  une  procla- 

mation du  maire  :  «  Mes  chers  concitoyens,  quelques  pertur- 

bateurs s'agitent  pour  vous  eiif^ager  à  former  des  réunions 

capables  de  troubler  l'ordre  public...  Ceux  qui  vous  excitent 
ne  sont  pas  de  véritables  Lyonnais;...  nous  les  connaissons, 

nous  surveillerons  leurs  démarches  et  nous  appellerons  sur 

I.  Dans  la  Ilavile-Vienne,  toutes  les  fabriques  de  porcelaine  étaient  en 

cliùuiage  au  luois  de  mai  i8'3i.  «  Les  secours  qu'elles  ont  obtenus  du  gou- 
vernement, voit-on  dans  un  rapport  présenté  le  6  mai  à  la  Chambre  consul- 

tative des  arts  et  manufactures  de  Limoges,  spécialement  employés  au 

paiement  de  leurs  ouvriers,  sont  épuisés,  et  on  ne  peut,  sans  éprouAer  un 
sentiment  bien  pénible,  contempler  des  hommes,  qui  gagnaient  dans  ces 
belles  fabriques  de  trois  à  six  francs  par  jour,  réduits  à  la  histc  ressource  de 
nos  ateliers  de  charité.  »  {BuUctin  de  la  Société  nrchéolos^iiiuc  et  liistorir/ne 
(lu  Limousin,  loc.  cit.,  p.  217.) 
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eux  la  jiisle  ligueur  des  lois.  »  Cependant,  lorsque  onze  des 

ouvriers  arrêtés  comparurent  en  cour  d'assises,  les  autorités 

durent  avouer  (pi'elles  n'avaient  pu  découvrir  les  eiiels  de  ce 
mouvement.  Six  des  inculpés  furent  condamnés,  la  peine  la 

plus  forte  ayant  été  un  mois  de  prison'.  En  commentant  la 

manifestation  du  19  janvier,  le  Journal  des  débats-  s'était 

montré  satisfait  de  ce  que  la  politique  n'y  eût  été  pour  rien  : 

ce  rassemblement,  avait-il  ajouté,  «  n'aAait  dû  son  origine 

qu'au  redoublement  des  ])esoins  amenés  par  la  cessation  du 
liavail  et  par  les  rigueurs  de  la  saison  ». 

Le  i*"'  et  le  2  mars,  des  démonstrations  d'ouvriers  eurent 
lieu  sur  plusieurs  points  de  Paris,  notamment  au  Palais-Royal, 
démonstrations  pacifiques,  auxquelles  la  force  armée  mit  fin 
sans  rencontrer  aucune  résistance.  Les  manifestants  disaient: 

«  Le  roi  ne  connaît  pas  notre  position  !  »  Ou  encore,  groupés 

derrière  un  drapeau  tricolore,  ils  criaient:  Vive  le  roi!  Vive 

la  liberté /  Du  ti avait  et  du  pain  ou  la  mort!  Le  Moniteur 

lit,  à  propos  de  ces  incidents,  la  réflexion  suivante':  «  Une 
foule  de  curieux  encombraient  les  rues  qui  en\  iiounent  le 

Palais-Royal.  Les  citoyens  paisildes  devraient  comprendre 

([u'ils  servent  sans  le  savoir  les  projets  des  agitateurs.  »  Le 
Journal  des  débats  remarqua  de  son  côté  '  :  «  Il  a  été  cons- 

taté que  ces  ouvriers  n'étaient  mus  par  d'autre  désir  que  celui 

d'avoir  de  l'ouvrage  et  du  pain.  » 

L'opinion  et  la  presse  gouvernementales  ne  se  refusaient  pas 
à  reconnaître  la  pénible  situation  des  ouvriers;  mais  elles 

revenaient  avec  complaisance  sur  cette  idée,  que  ceux  c[ui  se 

plaignaient  n'indiquaient  jamais  les  remèdes  par  lesquels  on 
eût  pu  essayer  de  les  soulager. 

Des  remèdes  !  les  ouvriers  avaient  souvent  désigné  ceux  en 

les(|uels  ils  avaient  confiance  :  maintes  fois  ils  avaient  réclamé 

1.  Archives   historiques  et  statistiques  du  département  du  Rhône,  t.  XIII, 
p.  281  et  3;5. 

2.  22  et  23  jaiiAier  i83i. 
3.  3  mars  i83i. 

4.  Ilnd. 
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l'abandon  des  machines,  Taugmenlation  des  salaires,  la  réduc- 
tion des  heures  de  travail,  le  renvoi  des  ouvriers  ctrang^ers, 

etc.  ;  mais  les  autorités  avaient  repoussé  ces  demandes 

comme  nuisibles,  ou  tout  au  moins  comme  illusoires  ;  et, 

d'autre  part,  les  ouvriers  ne  pouvaient  obtenir  satisfaction 
directement  des  maîtres,  une  lutte  étant  à  ce  moment  impos- 

sible faute  d'organisation  dans  la  grande  majorité  des  corps d'état. 

Dîins  leur  désespoir,  ils  s'en  prirent,  quand  ils  le  purent, 

aux  machines;  et  l'année  i83i  est  certainement  parmi  celles 
où  les  actes  de  luddisme  furent  le  plus  nombreux. 

A  Paris,  le  20  janvier,  de  cent  cinquante  à  deux  cents  ou- 

vriers tailleurs  envaiiirent  le  domicile  d'un  maître  tailleur  en 

demandant  de  l'ouvrage  et  en  menaçant  de  détruire  une  ma- 
chine, nouvellement  installée,  qui  servait  à  faire  des  vêtements 

sans  couture.  La  police  et  la  troupe  durent  intervenir  ; 

soixante-quinze  ouvriers  furent  écroués.  Le  22  février,  ils 

comparurent  en  police  correctionnelle  ;  le  procureur  du  roi 

leur  montra,  «  par  une  statistique  mise  à  leur  portée,  que  l'in- 

vention des  mécaniques  était  favorable  à  l'industrie,  et  par 
conséquent  aux  industriels  ».  Des  soixante-quinze  prévenus, 
un  seulement  fut  acquitté  ;  cinq  furent  condamnés  à  un  mois 

de  prison  et  soixante-neuf  à  huit  jours  ̂ . 

L'avant-veille  du  jour  où  ces  peines  furent  prononcées,  la 

troupe  s'était  rendue  à  l'imprimerie  du  Mémorial  de  Toulouse, 

où  les  presses  venaient  d'être  brisées  et  une  partie  des  carac- 

tères jetés  dans  la  rue  '\ 

Une  semaine  plus  tard,  les  essais  d'une  machine  pour  faire 

les  canons  de  fusils  à  l'aide  de  moyens  mécaniques  et  à  la 
vapeur  suftirent  à  provoquer  un  soulèvement  parmi  les 
ouvriers  canonniers  de  Saint-Etienne.  Le  3  mars,  une  bande 

de  deux  miUe  ouvriers  se  jeta  sur  l'usine  des  Rives,  enfonça  les 

portes  et  les  fenêtres  et  y  démolit  tout,  s'acharnant  particu- 

1.  Moniteur,  21  janvier;  Gazette  des  trihuiuin.w  2'î  février  iSh. 
2.  National,  28  Icvrier  iH'îi. 
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culièrcmenl  sur  lu  machine  qui  s'y  trouvait;  le  chef  de  l'éta- 

lilissement  dut  s'enfuir  ;  la  troupe,  quand  elle  arriva,  fut 
accueillie  à  coups  de  pierres  ;  il  y  eut  des  blessés,  et  de  nom- 

breuses arreslalions  lurent  opérées.  Le  4  juin,  les  cinq 

ouvriers  le  plus  compromis  dans  ces  événements  comparurent 

en  cour  d'assises  :  quatre  d'entre  eux  furent  condamnés  à  cinq 
ans  de  travaux  forcés!. 

Puis,  le  i^'  mai,  ce  furent,  à  Bordeaux,  des  ouvriers  scieurs 

lie  long  qui,  au  nombre  de  cinq  à  six  cents  et  armés  de  haches 
et  de  bâtons,  envahirent  certains  ateliers  où  se  trouvaient  des 

scies  mécaniques  perfectionnées  et  les  brisèrent.  Ils  se  rendi- 

rent ensuite  devant  d'autres  établissements,  qui  employaient 
éj^alcment  des  scies  mécaniques,  en  demandant  du  pain  ou 

du  travail.  La  garde  nationale  dispersa  les  manifestants  et  en 

arrêta  plusieurs'.  Le  Mémorial  bordelais'^  lit  au  sujet  de  cette 

atïaire  les  réflexions  suivantes  :  «  Ces  désordres,  à  ce  qu'il 

parait,  ne  se  rattachaient  à  aucun  but  politique  ;  ce  n'était 
donc  pas  une  émeute  ;  ils  étaient  le  résultat  de  cette  misère 

profonde  qui  tourmente  les  classes  indigentes....  Ce  malaise 

général  est  un  grand  malheur  sans  doute  ;  mais  c'est  un  grand 
crime,  aussi,  que  de  troubler  ses  concitoyens,  qui  ne  sont 

nullement  coupables  de  ces  malheurs,  qui  les  plaignent,  qui 

contribuent  à  les  soulager.  Ces  attroupements  tunmltueux 

n'ont  donné  à  personne  un  morceau  de  pain  de  plus  ;  ils  ont, 
au  contraire,  accru  la  métiance  de  tout  le  monde.  » 

Au  commencement  de  juin,  une  bande  d'ouvriers  menui- 
siers se  précipita  chez  un  négociant  du  Havre  pour  y  démolir 

des  parquets  faits  à  la  mécanique,  les  boiseries,  les  portes  et 

les  fenêtres.  Quarante-huit  arrestations  furent  opérées  \ 

iNIais  les  troubles  les  plus  graves  auxquels  donna  lieu 

l'introduction  de  machines  se  produisirent  au  début  de  sep- 
tembre à  Paris.  Deux  fabricants  de  la  rue  du  Cadran  avaient 

1.  Gazette  des  tribunaux,  7  et  8  mars,  16  juin  i83i. 
2.  Indicateur,  3  mai;  Xational,  6  mai;  Journal  des  débats,  7  mai. 
3.  4  mai. 

4.  National,  9  juin. 
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fait  venir  de  Lyon  une  machine  à  découper  les  cliàles.  Le  6, 

des  ouvrières  tentèrent  de  la  hriser  ;  elles  l'accusaient  de  les 

priver  de  travail  et  d'avoir  amené,  en  outre,  la  réduction  des 

salaires  pour  le  personnel  de  l'établissement.  Le  7,  plus  de 
quinze  cents  femmes,  attroupées,  proféraient  les  menaces  «les 

plus  horribles  »  contre  les  deux  fabricants,  criaient  :  Plus  de 

luécanjqiie  !  et  se  plaijii:naient  de  la  cherté  du  pain  :  le  soir,  on 

dut  faire  venir  de  la  cavalerie.  Le  lendemain  et  les  jours  sui- 

vants, le  désordre  tourna  à  l'émeute  ;  les  affaires  furent  com- 
plètement suspendues  dans  tout  le  quartier  ̂ fontmartre.  Les 

troupes,  chaque  jour  plus  nondjreuses,  durent  eifectuer  des 

charges  ;  on  les  accueillit  à  coups  de  pierres.  L'ordre  ne  com- 

mença à  se  rétablir  qu'au  bout  de  cinq  jours.  Le  11  octobre, 
neuf  ouvrières  découpeuses  furent  condamnées  à  lui  mois 

de  prison,  pour  coalition  seulement  ' . 
La  révolte  contre  l'introduction  des  machines  forme,  à  tout 

prendre,  le  plus  clair  du  mouvement  ouvrier  durant  la  période 

qui  s'étend  de  décembre  i83o  à  noveml)re  i83i  et  pendant 

laquelle  la  misère  fut  si  grande.  Le  temps  n'était  plus 
où  les  ouvriers  pouvaient  venir  en  troupes  présenter  leurs 

réclamations  aux  autorités;  et,  le  i^r  avril  i83i,  le  préfet  de 

police,  «  considérant  que  juscprà  j) résent  les  règlements  et 

ordonnances  concernant  les  ouvriers  n'ont  reçu  qu'une  exécu- 

tion incomplète  et  qu'il  en  est  résulté  des  abus  également  nui- 
sibles aux  intérêts  des  maîtres  et  à  ceux  des  ouvriers  »,  avait 

réédité  toutes  les  dispositions  répressives  qui  leur  avaient 

déjà  été  si  souvent  rappelées. 

Les  manifestations  pour  ainsi  dire  normales  de  l'activité 
corporative  furent  donc  rares  en  i83o-3i  ;  les  renseigne- 

ments nuuKpieul,  (lu  reste,  sur  celles  qui  se  produisirent. 

Ainsi,  on  de\ine'<[ue  dans  l'industrie  de  la  chapellerie  les 
discussions  sur  des  tarifs  de  main-d'œuvre  continuaient  entre 

1.  Journal   des  drUnts,  du    (i    au     lo   scplenibrc;    Gazette  tirs    ti-ihunaiix, 
12  ot'tobi'c. 

2.  Journal  des  déhnis.  ii  juilli'l  i>>\i. 
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lubi'icants  et  ouvriei's,  mais  on  ne  peut  préciser  davantage. 
On  esl  un  peu  mieux  inlbrmé  en  ee  ([ui  eoncerne  les  ouvriers 

(ailleurs  d'iiahils.  Si  Ton  en  croit  les  ouvriers,  les  maîtres 

tailleurs  s'entendirent,  en  i83i,  «  pour  regagner  dans  la  dimi- 

nution des  salaires  ce  qu'ils  avaient  perdu  dans  les  diminu- 
tions des  commandes  ».  De  là  vint  aux  ouvriers  l'idée  de  se 

lormer  en  société,  «  afin  de  mieux  protéger  à  l'avenir  les 

intérêts  généraux  de  leur  corporation'  ».  La  tentative  des 

maîtres  tailleurs, écrivait  plus  lard  un  ouvrier',  échoua  «grâce 

à  notre  union,  et  ils  eurent  d'autant  moins  à  se  louer  de  leur 

tentative  malheureuse  qu'elle  nous  révéla  leur  impuissance 
contre  une  volonté  ferme  et  unanime  ». 

L'  «  union  »  dont  il  est  ainsi  question  était  la  Société  phi- 
lanthropique des  ouvriers  tailleurs,  la  plus  importante  peut- 

être  et,  suivant  nos  sources,  la  première  en  date  de  ces  nom- 

breuses sociétés  philanthropiques  qui,  jusqu'en  i834  au  moins, 
furent,  avec  quelques  sociétés  autrement  dénonnnées  (par 

exemple  dans  la  région  lyonnaise),  les  organes  de  l'action 
corporative  et  sociale. 

Fondée  le  l'^i  juin  i83i,  la  Société  jîhilanthropique  des 

ouvriers  tailleurs'  dissimulait  sous  un  aspect  mutualiste  un 

but  d'une  tout  autre  nature.  Sans  doute  le  fonds  commun, 

qu'aux  termes  des  statuts  elle  se  proposait  de  réaliser,  devait 
servir  à  verser  des  secours  aux  adhérents  malades  ;  mais  la 

Société  s'engageait  aussi  à  soulager  les  sociétaires  en  cas  de 
chômage  et  dans  les  «  autres  cas  non  prévus  »  qui  seraient 

réglés  par  la  commission  de  surveillance  ;  la  Société  s'occupe- 
rait également  de  procurer  du  travail  à  ses  adhérents.  Or  cette 

commission  de  surveillance,  composée  de  huit  membres, 

avait  pour  mission,  de  concert  avec  les  quatre  gérants  (le 

président,  le  vice-président,  le  secrétaire  et  le  trésorier),  de 
surveiller  le  placement  et  de  juger  «  les  réclamations   des 

1.  Procès  des  ouvriers  tailleurs,  aiulienee  du  25  janvier  i8'34,  discours  de 
Grignon.  (Tribune,  27  janvier  i8'34.) 

2.  Lettre  d'un  ouvrier  tailleur  publiée  par  la   Tribune,  18  novembre  i832. 
3.  Règlement  de  la  Société  pliilanlhropique  des  ouvriers  tailleurs. 
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maîtres  tailleurs  et  des  ouvriers  et  y  faire  droit  autant  que 

possible,  sans  dépasser  leurs  pouvoirs  ».  Donc,  la  Société 

philanthropique,  tant  par  l'occasion  de  sa  fondation  que  par 
certaines  dispositions  de  ses  statuts  primitifs,  se  présentait 
bien  comme  une  société  de  résistance  ;  son  action  ultérieure 

prouve  surabondamment  qu'elle  n'était  guère  autre  chose. 
Au  début  de  novembre  i83i,  des  troubles  eurent  lieu  à 

Bordeaux  :  des  travaux  pour  le  compte  de  la  ville  ayant  été 

mis  en  adjudication,  les  rabais  furent  tels  que,  pour  ne  pas 

éprouver  de  pertes,  les  adjudicataires  réduisirent  sensible- 
ment le  salaire  de  leurs  ouvriers.  Le  7,  les  tailleurs  de  pierre, 

se  considérant  comme  «  victimes  depuis  quinze  mois  de  ceux 

qui  accaparent  les  travaux  à  vil  prix  »,  tirent  présenter  une 

pétition  à  l'autorité  municipale  par  quatre  délégués  ;  la  muni- 

cipalité refusa  de  les  entendre.  Le  10,  les  ouvriers  s'adressè- 

rent au  préfet,  qui  fit  arrêter  deux  ou  trois  d'entre  eux  ;  cinq 
ou  six  cents  ouvriers  se  rassemblèrent  peu  après  devant 

l'Hôtel  de  ville  ;  la  troupe  fut  appelée.  Dans  un  manifeste  pu- 
blié le  lendemain,  les  tailleurs  de  pierre  exposèrent  leurs 

griefs  à  la  population  ;  ils  concluaient  ainsi  :  «  Ce  n'est  point 

un  esprit  de  révolte  qui  nous  anime  ;  ce  n'est  point  le  trouble 
que  nous  voulons  ;  les  ouvriers  ne  gagnent  rien  aux  troubles. 

Sur  deux  mille  que  nous  sommes  à  Bordeaux,  quinze  ou 

seize  cents  appartiennent  à  la  garde  nationale  et  se  font  gloire 

d'être  dans  les  rangs  des  gardiens  de  l'ordre  public.  Mais  si 

le  pain  nous  est  arraché,  si  les  baïonnettes  s'interposent  entre 

nos  plaintes  et  l'oreille  de  l'autorité,  quelle  est  la  ressource 
qui  nous  reste  ?  »  Le  conflit  donna  lieu  à  une  polémique  dans 

la  presse  entre  les  ouvriers  et  certains  entrepreneurs;  des 

arrestations  et  des  poursuites  contre  quatorze  ouvriers  accusés 

de  coalition  mirent  lin  à  ce  dilférend'. 

A  propos  de  cette  affaire,  le  Journal  de  Boium  publia  un 

article  '  où  il  signalait  les  inconvénients  graves  qui  résultaient 

1.  Mémorial  bordelais,  ii,  i3,  i5  novembre;  Indicateur,  11,  12,  i3,  18  no- 
vembre, 14  décembre  i83i. 

2.  Reproduit  par  le  Globe  du  21  novembre, 

442) 



CHAPITIU:    TUOISIEMK  ^9 

pour  les  ouvriers  du  léj^inio  des  adjudications:  «  Il  ne  faut 

pas  (|ue  l'eulrepreueur  d'indusliie  soit  rançonné  par  l'ouviicr 
cl  rançonne  à  son  lour  le  consonunaleur  ;  mais  il  faut  que  tout 

le  monde  vive,  ouvriers  et  entrepreneurs;  or  on  n'obtiendra 

un  tel  résultat,  (pi'autant  que  les  entrepreneurs,  cessant  de  se 
faire  une  guerre  acharnée,  seront  en  position  de  payer  aux 

ouvriers  un  salaire  raisonnable,  ou  bien  que,  les  impôts  de 

consommation  étant  diminués,  le  prix  des  objets  nécessaires 

à  la  vie  baissera  en  proportion.  » 

Plus  heureux  que  les  tailleurs  de  pierre,  les  ouvriers  menui- 

siers de  Bordeaux  obtinrent  en  i83i  un  tarif  de  main-d'œuvre 

de  leurs  maîtres  '  ;  et  les  ouvriers  lullistes  de  Lyon,  formés  en 
association,  purent  obliger  les  négociants  «  à  se  conformer  à 

l'arrêté  du  ministre  de  l'intérieur  qui  fixait  à  cinq  mille  mètres 
la  longueur  des  flottes,  que  ces  négociants  avaient  portée 

jusqu'à  six  mille  mètres  et  plus'  ». 

Jusqu'à  l'insurrection  de  Lyon,  c'est-à-dire  jusqu'au  mois 
de  novembre  i83i,  la  question  ouvrière,  sous  sa  forme  écono- 

mique ou  sous  sa  forme  politique,  ne  s'était  donc  imposée  ni 

à  l'attention  des  pouvoirs  publics,  ni  même,  avec  quelque 

généralité,  à  l'attention  des  ouvriers.  Les  autorités,  du  reste, 
ne  laissaient  jamais  échapper  une  occasion  de  dénier  toute 

réalité  à  l'existence  d'un  problème  de  ce  genre  ;  quant  aux 
ouvriers,  quelques-uns  à  peine  en  avaient  entrevu  les  termes 

dès  l'automne  de  i8'3o  ;  d'ailleurs  il  leur  manquait,  pour  s'es- 
sayer à  le  résoudre,  plus  que  les  moyens  :  le  sentiment  même 

de  leur  communauté  d'intérêts  au  point  de  vue  simplement 
corporatif  comme  au  point  de  vue  social.  ]Mais  leur  misère, 

leur  défiance  naissante  d'un  régime  qu'ils  avaient  édifié  et 
dont  les  représentants  ne  se  montraient  à  eux  que  comme 

des  gendarmes  ou  des  juges,  leur  vague  désir  d'améliorations. 

1.  Mémorial  bordelais,  i5  juin  1848,  cité  par  l'OlIiceclu  travail,  Associations 
professionnelles  ouvrières,  t.  IV,  p.  i56. 

2.  Eclio  de  la  Fabriijue,  10  février  i833. 
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que  les  premières  déceptions  n'avaient  pas  étouffé,  les  pré- 
paraient à  accueillir  les  idées  de  ceux  qui  parlaient  de  réor- 

ganisation industrielle  et  de  réforme  sociale,  c'est-à-dire  la 
doctrine  des  Saint-Simoniens  et  la  doctrine  républicaine. 

Les  Saint-Simoniens^  avaient  été  les  premiers,  comme  on 
sait,  à  pressentir  toute  la  portée  sociale  de  la  Révolution  de 

Juillet,  et  en  même  temps  à  dénoncer  la  politique  du  gouver- 

nement de  Louis-Pliilippe  à  l'égard  des  ouvriers.  Leurs  nom- 
breuses publications,  notamment  leurs  articles  dans  le  Globe, 

•leurs  prédications,  bref  leur  jîropagande  inlassable,  propa- 

gande pour  laquelle  ils  dépensaient  sans  compter  leurs  forces 

et  leur  argent,  réussirent  en  peu  de  temps  à  imposer  leurs 

idées  (et  leurs  personnes)  à  l'atlention  publique. 

Quelle  inlluence  l'enseignement  saint-simonien  eut-il  sur  le 
développement,  dans  la  classe  ouvrière,  des  idées  de  réforme 

sociale  ?  Des  documents  d'origine  saint-simonienne  et  des 

documents  d'origine  ouvrière  permettent  d'en  apprécier,  au 

moins  d'une  façon  générale,  l'étendue. 
Cet  enseignement  était  destiné  essentiellement  aux  classes 

élevées,  car,  d'après  Saint-Simon  et  ses  disciples,  le  progrès 

doit  venir  d'en  haut.  Mais,  en  i83i,  cette  conception  aristo- 

cratique reç'ut  des  tempéraments,  et  les  Saint-Simoniens  s'a- 

dressèrent également  aux  ouvriers,  qu'ils  essayèrent  d'attirer 
à  eux.  Ils  y  réussirent  assez  pour  pouvoir  organiser  bientôt 

un  enseignement  spécial  à  l'usage  des  travailleurs  ;  mais  cette 

clientèle,  venue  au  Saint-Simonisme  sous  l'empire  de  senti- 
ments qui  lui  étaient  parfois  fort  étrangers,  mise  en  déliance 

par  certaines  de  ses  parties,  incapable,  du  reste,  de  s'assi- 
miler les  conceptions  philosophiques  et  religieuses  des  fils  de 

Saint-Simon,  cette  clientèle  se  dispersa  avant  même  la  fin 
de  i83i,  et  on  ne  pensa  guère  à  la  retenir  ou  à  la  remplacer, 

à  Paris  du  moins'. 

1.  Pour  l'histoii-e  du  Saint-Sinionisme,  voyez  Charlély,  Histoire  da  Snint- 
Simonisme,  iSgO;  Weill,  L'Ecole  saint-simonienne,  1896;  Reybaud,  Etntles 
sur  les  réformateurs  ou  socialistes  modernes,  1864,  t.  I. 

2.  Charléty,  np.  cit.,  p.  ii5. 
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Mais  l'histoire  des  éjçlises  et  des  missions  sainl-simoiiiennes 
en  province  (elles  étaient  nombreuses  dès  le  milieu  de  i83i), 

s'il  était  possilde  de  l'écrire  en  détail,  ferait  peut-être  res- 
sortir de  nombreuses  pénétrations  de  la  propagande  dans 

les  milieux  ouvriers  V 

Quoi  qu'il  en  soit,  on  peut  affirmer  sans  témérité  que  la 

seule  partie  de  l'enseignement  saint-simonien  qui  impressionna 
et  influença  les  ouvriers  accessibles  à  la  propagande,  ce  fut  la 

partie  industrielle,  et  encore  pas  tout  entière.  Ils  étaient  en 

pleine  synq^alliie  avec  les  Saint-Simoniens,  quand  ceux-ci, 
dans  leur  langue  ardente  et  leur  style  incisif,  dénonçaient 

les  méfaits  de  la  concurrence,  l'antagonisme  des  intérêts  par- 
ticuliers et  leur  prédominance  sur  les  intérêts  généraux,  l'op- 

pression des  faibles  par  les  puissants,  bref,  l'anarchie  indus- 
trielle sous  toutes  ses  formes,  résultat  de  ce  dogme  de  la  liberté 

de  l'industrie  que  la  monarchie  nouvelle  prétendait  faire  res- 
pecter dans  sa  plénitude  ;  ou  bien  quand  ils  glorifiaient  le  tra- 

vail, stigmatisaient  l'oisiveté,  réclamaient  l'abolition  de  tous 

1.  On  verra  plus  loin  l'influence  des  Sainl-Simoniens  sur  les  idées  des 

ouvriers  lyonnais  et  sur  l'organe  des  ouvriers  en  soie,  VEcho  de  la  Fabrique. 
Des  documents  se  référant  à  d'autres  villes  montrent  des  missionnaires 

entrant  comme  oiivriei's  dans  des  ateliers  où  ils  faisaient,  à  n'en  pas  douter, 
de  la  propagande;  on  en  trouve  ainsi  à  Saint-Etienne  en  mars  i833.  {Mercure 
Ségusien,  20  et  23  mars  i833.)  Huit  missionnaires,  venant  de-  La  Rochelle, 

arrivèrent  à  Nantes  au  début  d'avril  i833;  sept  d'entre  eux  étaient  ouvriers; 
quatre  travaillèrent  de  leur  métier  et  les  quatre  autres  s'embauchèrent  pour 
décharger  du  bois  siu-  le  quai.  «  Les  portefaix,  voyons-nous  dans  un  rapport 

de  police,  ont  l'air  d'assez  bien  les  accueillir  et  même  de  boire  avec  eux.  » 
Un  autre  rapport  les  signale  comme  «  des  émissaires  envoyés  par  les  répu- 

blicains de  Paris  pour  engager  les  ouvriers  à  demander  des  augmentations 
de  salaire  ».  Bientôt  les  apôtres  se  dispersèrent  et  allèrent  chercher  de 

l'ouvrage  à  Clisson,  à  Indret,  à  Angers,  à  Limoges,  à  Bordeaux.  (Arch.  dép. 
de  la  Loire-Inférieure,  série  M.) 

En  mai,  deux  Saint-Simoniens,  menant  de  Nantes,  arrivèrent  à  Limoges, 
«  ville  très  avancée  dans  le  républicanisme  saint-simonieu  et  où  les  apôtres 

de  la  foi  nouvelle  sont  à  l'abri  de  toutes  insidtes...  Tous  les  frères  ont  fait 

leur  possible  pour  leur  trouver  de  l'ouvrage  en  ville,  ce  qui  n'a  pas  été 
possible;  mais,  par  l'entremise  de  M.  Bac,  ils  se  sont  insinués  auprès  de 
M.  Bagnole,  fabricant  de  porcelaine,  qui  a  sa  fabrique  située  à  cinq  lieues, 
^  Brigueil,  et  là  ce  monsieur  va  les  recevoir  au  milieu  de  cent  cinquante 
ouvriers  ».  (Lettre  saisie  à  Nantes  et  datée  de  Limoges  20  mai  i833,  Arch. 

dép.  de  la  Haute-Vienne.) 
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les  privilèges  de  naissance,  donnaient  aux  questions  sociales 

le  pas  sur  les  questions  politiques,  et  commentaient  cette 

maxime  fondamentale  de  l'Ecole  :  «  Toutes  les  institutions  so- 

ciales doivent  avoir  pour  but  l'amélioration  morale,  intellec- 
tuelle et  physique  de  la  classe  la  plus  nombreuse  et  la  plus 

pauvre.  »  Et  ils  applaudissaient  encore,  à  coup  sur,  quand  ils 

voyaient  le  Globe  reprocher  au  régime  nouveau  son  ingrati- 

tude envers  le  peuple  vainqueur  en  Juillet'. 
En  un  mot,  les  ouvriers  furent  frappés  par  le  réquisitoire 

éloquent  et  impitoyable  que  les  fils  de  Saint-Simon  pronon- 

çaient contre  l'état  industriel  et  social,  et  surtout  par  les  for- 
mules expressives  et  sonores,  nouvelles  ou  encore  peu 

répandues,  dans  lesquelles  ils  renfermaient  leur  idées  et  dont 

s'enrichit,  grâce  à  eux,  la  langue  courante  :  émancipation, 
exploitation,  sueur  des  ouvriers,  solidai'ité,  prolétaire,  salarié, 

capitaliste,  bourgeois,  association  des  om'riers,  etc.^. 

I.  Voyez  par  exemple  clans  le  miniéio  du  3  février  i83i  une  pétition 
adressée  à  la  Chambre  des  députés  par  Charles  tîéranger,  «  prolétaire, 

ouvrier  horloger  »  :  «  Messieurs,  il  n'est  pas  que  (pielques-uns  parmi  vous 

n'aient  entendu  parler  du  peuple.  Or  ici  jentends  par  le  peuple  tout  ce  qui 
travaille,  tout  ce  qui  n'a  pas  d'existence  sociale,  tout  ce  qui  ne  lîossède 
rien;  vous  savez  qui  je  veux  dire  :  les  prolétaires...  Dans  la  première 

semaine  du  mois  d'août  dernier,  on  en  a  dit  du  bien  :  Voiis  êtes  le  premier 
peuple  (la  monde!  Ah  !  Messieurs,  ils  ont  cru  cela,  les  bonnes  gens,  et  vous 

savez  qu'ils  étaient  payés  pour  le  croire...  Je  croyais  que  cela  voulait  dire 
par  exemple  :  vous  allez  être  le  plus  heureux.  » 

A  peu  près  au  même  moment,  un  typographe,  Auguste  Colin,  publiait  un 

pamphlet  intitulé  le  Cri  du  peuple,  ([ui  est  à  rapprocher  de  la  pétition  pré- 

cédente, bien  qu'elle  ne  paraisse  pas  s'inspirer  des  idées  saint-simoniennes: 

«    [En  Juillet]  le  peuple  a  tout  l'ait,  et  l'on  ne  veut  rien  faire  pour  lui   
Xous  avons  secoué  le  joug  de  l'aristocratie  nobiliaire  pour  tomber  sous  la 
domination  de  l'aristocratie  linancière;  nous  avons  chassé  nos  tyrans  à  par- 

chemins pour  nous  jeter  dans  les  bras  des  desiJotes  à  millions    Hommes 

d'Etat,  méliez-vous  de  l'élan  impétueux  d'une  nation  qui...  pourrait  se  livrer 
à  des  excès  terribles  si  aous  la  contraigniez  d'avoir  de  nouveau  recours  à 
ses  forces  imposantes  en  s'écriant  :  Liberté.'  Liberté  !  » 

"N'oy.  encore  De  l'affermissement  de  la  /wu\'clle  (hiiastie,  li  fascicule fesant 
(sic)  suite  an  Tribun  du  peuple,  y).  24. 

2.  Ces  mots,  dit  Daniel  Sievn  (Histoire  dj  la  Récolution  de  '1S48, 1. 1,  p.  L), 
«  passèrent  dans  le  langage  de  la  presse  quotidienne,  iniluençant  à  leur  insu 

ceux-là  mêmes  qui  se  disaient  et  se  croyaient  adversaires  de  la  doctrine  ». 

Daniel  Stern  renuirque  encore  que  «  les  idées  criti(jucs  de  l'Ecole  restèrent 
acquises  à  la  raison  commune  ». 
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Mais  les  ouvriers  goûtèrent  beaucoup  moins  les  construc- 

tions industrielles  et  politiques  des  Saint-Simoniens,  parce 

qu'elles  s'inspiraieni  de  principes  non  démocrali(pies,  repous- 

saient, par  exemple,  la  souveraineté  du  peuple,  qui  «  n'est 

compatible  qu'avec  l'anarchie  »,  établissaient  des  hiérarchies 
en  vue  de  réglementer,  pour  ainsi  dire,  les  inégalités  (à  cha- 

cun suivant  ses  capacités).  L'organisation  du  travail  (car  la 

célèbre  formule  est  d'origine  saint-simonienne)',  ainsi  enten- 

due, ne  devint  pas  populaire  par  eux  :  le  succès  qu'elle  obtint 

quand  elle  fut  reprise  par  Louis  Hlanc  résulta  de  ce  qu'il  l'in- 
terpréta autrement.  Si  l'on  ajoute  que  le  Saint-Simonisme, 

doctrine  qui  attendait  tout  de  l'évolution,  ne  pouvait  satisfaire 

qu'incomplètement  les  prolétaires  qui,  à  partir  de  i832  sur- 
tout, se  tournèrent  vers  l'action  révolutionnaire,  on  aura  une 

idée  approximative  de  l'influence  que  l'Ecole  exerça  sur  le 
mouvement  ouvrier  au  début  de  la  monarchie  de  i83o. 

Une  idée  de  l'influence  directe  :  car  une  autre  influence 

s'exerça  des  Saint-Simoniens  aux  ouvriers  par  l'intermédiaire 
de  certains  républicains.  Dans  le  parti  républicain  grandissant, 

à  côté  de  la  fraction  la  plus  nombreuse,  qui  ne  songeait  guère 

qu'à  dégager  les  conséquences  politiques  de  la  Révolution,  un 
groupe  plus  avancé  faisait,  dans  ses  préoccupations,  une  part 

plus  ou  moins  large  au  problème  social.  Les  républicains  de 

cette  catégorie  avaient  été,  à  des  degrés  divers,  impression- 

nés par  les  tloctrines  des  Saint-Simoniens,  spécialement  par 

leur  critique  de  l'état  social,  leurs  idées  de  réorganisation  et 

même  d^association,  quoique,  sur  l'association,  leurs  déclara- 

tions fussent  bien  vagues  ̂   Mais,  imprégnés,  à  l'inverse  des 

1.  M.  Menger  {L'Etat  socialiste,  tracl.  franc.,  p.  i.")4)  dit  qu'elle  se  trouve 
pour  la  première  fois  dans  l'Exposition  de  la  doctrine  saint-simonienne 
(1828-1830),  t.  XLI  (1877),  p.  102. 

2.  Voy.  p.  i3o,  l'opinion  de  Cavaignac  sur  l'origine  du  mouvenient  Aers 
l'association.  —  Ce  mot  d^association,  bientôt  si  populaire,  n'a  guère  de  sens 

précis  dans  la  doctrine  saint-simonienne;  les  publications  de  l'Ecole  font 
mention  de  r«  association  universelle  »,  de  !'«  association  des  travailleurs 

de  tous  les  ordres  et  de  toutes  les  classes  »,  qui,  avec  l'émancipation  poli- 

tique, sera  inscrite  sur  la  bannière  d'une  opposition  nouvelle  formée  suivant 

l'esprit   saint-simonien  :  «  Ce  ser^là    une   nouvelle   déclaration   des  droits 
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disciples  de  Saint-Simon,  de  tendances  démocratiques,  con- 

fiant dans  la  valeur  sociale  des  principes  d'égalité  et  de 

liberté,  révolutionnaires  le  plus  souvent,  puisque  l'action 
populaire,  pour  la  réforme  sociale  ou  politique,  ne  pouvait 

guère  s'exercer  par  des  moyens  légaux,  ils  étaient  beaucoup 
mieux  préparés  que  les  Saint-Simoniens  à  gagner  à  leur  parti 
la  classe  ouvrière  \ 

La  Société  des  Amis  du  peuple  représenta  plus  spéciale- 

ment les  tendances  de  cette  seconde  fraction  du  parti  républi- 

cain. Déjà,  en  septembre  i83o,  elle  avait  publié,  après  l'affiche 
dont  nous  avons  parlé,  un  «  Manifeste  »  significatif  :  elle  y 

critiquait  «  l'injuste  et  odieuse  défiance  des  lumières  du  peu- 
ple ))  que  témoignait  la  bourgeoisie  gouvernante  ;  elle  donnait 

une  liste  de  réformes  politiques  urgentes,  ajoutant  que  ce 

programme  lui  était  commun  avec  les  autres  associations 

patriotiques  ;  ce  qui  lui  était  propre  comme  but,  c'était  «  la 
défense  immédiate  de  tous  les  intérêts  des  classes  inférieures 

de  la  société  ;  c'est  l'amélioration  de  leur  condition  physique 
et  morale  ».  Mais  «  la  Révolution  de  i83o  est  la  fille  de  la 

Révolution  de  89.  Elle  en  est  la  continuation,  elle  en  est  la 

fin...  Tout  pas  vers  Tégalité  est  un  pas  vers  la  justice  ».  En 

terminant,  les  Amis  du  peuple  offraient  aux  ouvriers  une 

alliance  contre  leurs  ennemis  communs  :  l'aristocratie  et  le 
privilège.  On  voit  que  si  la  fin  que  se  proposait  la  Société 

était  saint-simonienne,  les  moyens  étaient  nettement  opposés 

à  la  doctrine  de  l'Ecole  et  empruntés  à  la  Révolution. 

el  la  base  d'un  régime  nouveau  se  substituant  au  vieux  libéralisme  »  (Globe, 

l'i  janvier  i83i),  etc.  Dans  le  manifeste  qu'ils  publièrent,  en  i8'3o,  pour  ré- 
pondre aux  attaques  dont  ils  avaient  été  l'objet  à  la  Chambre,  les  Saint- 

Simoniens  demandaient  «  que  tous  les  instruments  de  travail,  les  terres  et 

les  capitaux  qui  forment  aujourd'hui  le  fonds  morcelé  des  propriétés  par- 
ticulières, soient  réunis  en  un  fonds  social,  et  que-  ce  fonds  soit  exploité 

par  nssocintion  et  uii';uAHciiiQrF.MK>T,  de  manière  à  ce  que  la  tâche  de  chacun 
soit  l'expression  de  sa  ceipaeité,  et  sa  richesse  la  mesure  de  ses  œuvres  ». 

Ils  y  disaient  également  qu"«  ils  croient  à  l'inégalité  naturelle  des  hommes 
et  regardent  cette  inégalité  comme  la  base  même  de  lassociation,  comme 

la  condition  indispensablede  l'ordre  social  ».  {Globe,  3  octobre.) 
I.  Yoy.  Tchernolf.  Le  Parti  t'é/niblicnin  sous  la  monarchie  de  Juillet,  no- 

Idiiiiucnl  p.  ().">.  *.">,  100  el  loi;  \\'eill,  L'Ecole  saint-simonieime,  p.  72  et  88. 
(.i48) 
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En  i83r,  Irouvaiil  iiisuttisanlc  la  propagande  que  faisaient 

j)oiii'  SCS  idées  les  poursuites  intentées  contre  elle,  la  Société 
des  Amis  du  ])euple  commença,  au  mois  de  juillet,  à  publier 
des  brochures  don!  un  certain  nombre  traitaient  de  la  situation 

sociale  du  prolétaire,  et  qui  furent  répandues  à  profusion.  Le 

ton  en  est  âpre  et  enllammé.  Dans  un  écrit  du  5  juillet,  on 

trouve  des  chapitres  intitulés  :  «  Pourquoi  le  peuple  meurt  de 

faim.  —  Comme  quoi,  même  depuis  Juillet,  c'est  l'arg-ent  qui 
nous  gouverne.  »  Dans  une  brocliure  du  3i  août,  on  mon- 

trait au  peuple  jusqu'à  quel  point  il  avait  été  joué  en  i83o, 
et  on  lui  disait  que  le  présent  état  de  choses  ne  pouvait 

durer.  L'atl'aire  de  la  rue  du  Cadran  forma  le  thème  d'une 

brochure  sur  les  machines  (i5  septembre);  son  allure  vio- 
lente en  faisait  un  véritable  appel  à  la  révolution  :  «  Si  le 

peuple  crie,  c'est  qu'il  soulTre  ;  si  le  peuple  souffre,  il  faut 

qu'on  sache  un  remède  quand  on  se  mêle  de  le  gouver- 
ner   Sans  doute,  il  est  bon  de  perfectionner  les  moyens 

de  l'industrie,  et  un  fabricant  a  bien  le  droit  de  travailler 

comme  il  l'entend  ;  mais  ne  faut-il  pas  qu'un  ouvrier  s'em- 

pêche de  mourir  de  faim  ?  C'est  une  nécessité  contre 
un  droit.  »  La  Révolution  de  i83o,  lit-on  dans  une  autre 

brochure  (octobre),  n'a  pas  eu  pour  but  un  changement 

de  ministres  ou  de  rois  :  «  Le  besoin  d'être  compté  pour 
quelque  chose  dans  la  société  mit  seul  au  peuple  les  armes 
à  la  main.  » 

A  la  Chambre,  les  députés  de  gauche  prenaient  rarement  la 

parole  dans  l'intérêt  des  prolétaires  ;  le  12  août,  de  Cormenin 
y  déclarait,  à  la  vérité  :  «  Améliorer  la  condition  du  peuple, 

c'est  pour  nous,  mandataires  du  peuple,  c'est  là  notre  unique 

devoir,  notre  unique  etlort,  notre  unique  but.  C'est  en  cela  que 
se  résume  toute  la  Révolution  de  Juillet  »  ;  et  il  faisait  même 

adopter  (à  une  seconde  épreuve,  la  première  ayant  été  dou- 

teuse) un  amendement  à  l'adresse  rédigé  en  ce  sens  ;  mais  les 

moyens  qu'il  proposait  pour  améliorer  la  condition  du  peuple 
étaient  tous,  à  part  «  la  communication  graduelle  et  mesurée 

des  droits  municipaux  et  politiques  »,  d'une  nature  telle  que 
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les  députés  du  juste  milieu  pouvaient  aisément  y  souscrire. 

Audry  de  Puyraveau,  parlant  le  3o  septembre  sur  lliérédité 

de  la  pairie,  remarqua  que,  depuis  quarante  ans,  toutes  les 

révolutions,  faites  pour  le  peuple,  s'étaient  réalisées  contre 

lui:  «La  Révolution  de  Juillet   ,  qu'a-t-elle  produit  ?  Une 
répétition  plus  que  complète  de  la  Restauration  !  » 

Dans  une  position  intermédiaire  entre  le  parti  républicain 

et  l'école  saint-simonienne  se  trouvaient  Bûchez  et  ses  amis. 

Leurs  conceptions  d'or§:anisation  industrielle  n'obtinrent  un 
certain  succès  que  postérieurement  à  la  période  qui  nous 

occupe  ;  mais  il  convient  de  les  indiquer  ici  parce  qu'elles 

durent  le  jour  au  mouvement  d'idées  sociales  que  la  Révolu- 
tion de  Juillet  fit  naître,  et  parce  que,  dès  le  début  du  règne 

de  Louis-Philippe,  elles  purent  contribuer,  quoique  vraisem- 
blablement dans  une  faible  mesure,  à  faire  comprendre  la 

valeur  du  principe  d'association  et  quelques-unes  des  appli- 

cations qu'on  en  pouvait  tirer. 
Séparé  en  1829  du  Saint-Simonisme,  à  la  suite  de  dissenti- 

ments d'ordre  philosophique.  Bûchez  se  lit  admettre  dans  la 
Société  des  Amis  du  peuple  au  moment  de  sa  fondation.  Des 

théories  de  l'Ecole,  U  conserva  (nous  parlons  ici  du  seul  point 

de  vue  social)  la  critique  de  l'état  industriel  et  l'idée 

d'association  ;  mais,  à  la  place  de  l'inégalité  que  le  Saint- 
Simonisme  admettait  et  consacrait,  il  mit,  dans  sa  doctrine, 

l'égalité,  un  des  points  fondamentaux  de  la  morale  chrétienne 
et  en  même  temps  du  programme  républicain  en  1793  ̂   à 

l'esquisse  vague  d'une  association  hiérarchisée  et  universelle, 

il  substitua  le  plan  relalivement  précis  de  l'association 
ouvrière  égalitaire  et  libre,  mais  réalisable  dans  certains  mé- 

tiers seulement. 

I.  Biidiez  parle  de  «  rappélcncc  à  l'égalité  »  qui  «  a  présidé  aux  destinées 

des  peuples  chrétiens  et  siu-tout  à  celles  de  la  France  »,  et  il  .exalte  l'égalité 
en  ces  ternies  :  a  U  égalité  !  Ce  mot  fut  écrit  sur  la  bannière  des  Jacobins; 

depuis  eux  per  onne  ne  l'a  prononcé;  ils  sont  donc  restés  les  seuls  chrétiens 
des  temps  modeincs.  "t  c'est  du  point  de  viu-  de  la  morale  de  Jésus  qu'il 
l'aul  les  Juger  \t()\\v  les  connaîlic.  »  (Européen,  G  octobre  iS'^a.) 
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Ce  plan,  Bûchez  ne  le  publia  cpie  dans  le  numéro  du  i-j  dé- 
cembre i83i  (lu  Journal  des  sciences  morales  et  poliliqnes, 

sous  le  tilre  de  «  jMoyens  d'améliorer  la  condition  des  sala- 

riés des  villes  »  ;  mais  il  l'avail  déjà  j)résenté  en  août  i83o 
«  dans  une  société  i)o[)ulaire  fameuse  »  (celle  des  Amis  du 

peuple).  Sa  théorie,  bien  souvent  exposée,  l'a  été  généra- 

lement d'une  façon  si  incomplète,  et  par  là  si  inexacte,  qu'il 
convient  d'en  retracer  les  grandes  lignes. 

Bûche/  n'a  pas  été  seulement  le  théoricien  de  Vassociation, 
il  a  construit  également  une  théorie  de  Y  organisation.  11  par- 

tage les  ouvriers  en  deux  catégories  :  ceux  qu'il  appelle  les 
ouvriers  libres,  c'est-à-dire  ceux  dont  «  l'habileté  est  le  prin- 

cipal capital  »,  et  (pii  n'ont  besoin  pour  leurs  travaux 
que  de  très  peu  d'instruments  :  tels  les  menuisiers,  les  cor- 

donniers, les  maçons,  etc.  ;  en  second  lieu,  les  ouvriers  «  atta- 

chés à  des  manufactures,  à  des  machines,  en  en  exceptant  les 

imprimeurs,  les  graveurs  pour  étoffes,  etc.  »  Pour  améliorer 

leur  sort,  il  offre  aux  ouvriers  libres  le  moyen  de  l'associa- 

tion ;  aux  autres,  «  qui  sont  les  véritables  rouages  d'une 

machine  »,  et  pour  qui  l'association  n'est  pas  possible,  il 
recommande  l'organisation. 

La  physionomie  de  l'association  ouvrière  d'après  l'esquisse 
primitive  qu'en  a  donnée  Bûchez  est  très  connue.  Il  sera 

suffisant  de  rappeler  que  son  caractère  essentiel  est  l'exis- 

tence d'un  capital  èO<ii?à  perpétuel  ci  inaliénable,  formé  d'un 
cinquième  des  bénéfices  ordinairement  prélevés  par  le  maître, 

mais  acquis  tout  entiers  aux  ouvriers  associés,  devenus  eux- 

mêmes  entrepreneurs.  Tous  les  ans,  ce  capital,  qui  n'appar- 
tient à  personne  et  est  constitué  pour  assurer  la  continuité  de 

l'association,  s'accroîtra  ainsi  d'un  cinquième  ;  l'association 
elle-même  s'augmentera  de  nouveaux  membres,  car  elle  sera 

«  contrainte  »  de  n'employer  aucun  ouvrier  à  titre  auxi- 

liaire pendant  plus  d'une  année.  Si,  dit  Bûchez,  le  capital 

social  n'était  pas  inaliénable  et  indissoluble,  «  l'association 
deviendrait  semblable  à  toute  autre  compagnie  de  commerce  ; 
elle  serait  utile  aux  seuls  fondateurs,  nuisible  à  tous  ceux  (pii 
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n'en  auraient  pas  lait  partie  d'abord  ;  car  elle  finirait  par  être, 

entre  les  mains  des  premiers,  un  moyen  d'exploitation  ». 

Quant  à  loiganisalion  des  ouvriers  de  fabrique  (et  c'est  là 
la  partie  souvent  omise  de  la  théorie  de  Bûchez)  elle  nécessi- 

terait l'intervention  du  gouvernement  :  dans  des  circons- 

criptions territoriales  (par  exemple  l'arrondissement)  on 
instituerait  «  des  syndicats  ou  des  conseils  de  prud'hommes 
présidés  par  un  commissaire  du  gouvernement  »  et  «  com- 

posés en  partie  de  contremaîlres  élus  par  leurs  pairs,  et  en 

partie  de  délégués  des  fabricants  ».  L'attribution  principale 
de  ces  syndicats  serait  la  fixation  des  salaires,  et  «  nul  ouvrier 

ne  pourrait  être  employé  par  un  fabricant  s'il  n'est  inscrit  au 
syndicat  de  l'arrondissement,  ni  accepter  un  salaire  inférieur 

à  celui  fixé  dans  le  tarif  commun  ».  Les  syndicats  s'occupe- 
raient encore  du  placement,  et,  dans  ce  but,  correspondraient 

entre  eux  :  ils  établiraient  des  caisses  de  secours,  jugeraient 

toutes  les  contestations,  antérieurement  soumises  aux  prud'- 
hommes, etc. 

Bûchez  avoue  que  cette  théorie  de  Vorganiisation,  quand  il 

l'exposa  en  août  i83o,  ne  recueillit  que  «  de  l'indiUerence  et 
de  l'incrédulité  ».  Et  il  ajoute,  faisant  allusion  à  l'insurrection 
de  Lyon,  survenue  quehpics  semaines  avant  le  moment  où  il 

écrivait  :  «  On  ne  se  doutait  guère  alors  qu'une  ville  tout  en- 
tière demanderait  t|uinze  mois  après  ce  que  nos  spéculations 

nous  faisaient  croire  utile  ̂   ».  ̂ Nlais  sa  théorie  de  l'association 
trouva  plus  de  faveur  près  de  ses  auditeurs  ouvriers  de  la 

Société  des  Amis  du  peuple  :  certains  se  hâtèrent  même  «  de 

se  lier  par  un  contact  qui  établit  que  leurs  sociétés  commen- 

ceront du  jour  où  elles  auront  pu  trouver  moyen  d'entre- 

prendre mi  travail  en  comnmn...  La  réalisation  du  mode  d'as- 

sociation dont  il  s'agit  n'a  été  arrêtée  que  par  un  seul  obstacle, 

le  manque  de  crédit  ».  C'est  pourquoi  Bucliez  propose  l'éta- 

I.  Bûchez  paraît  c-i-oiri"  (jue  la  ([iicstion  du  tarif  (jui  amona  l'insurrection 
(le  Lyon  se  posa  pour  la  prcuiicic  l'ois  en  no\enil)re  iS'^i  ;  on  Acria  plus 
loin  que  c'est  une  erreur. 
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blissemoiit  do  banques  d'Etat  destinées  à  fournir  du  crédit 
aux  associations  ouvrières. 

Dans  le  passaj?c  qu'on  vient  de  lire,  Bûchez  semble  indi- 
quer que  plusieurs  projets  de  société  turent  laits.  Pourtant  on 

n'en  connaît  qu'un  à  cette  époque  ;  celui  d'une  Association 

d'ouvriers  menuisiers,  dont  l'acte  fut  passé  le  lo  septembre 

i83i  ',  et  qui  ne  foiulionna  pas. 
Le  journal  de  Buciiez  (qui  avait  pris  le  titre  de  IJ Européen) 

ne  constitua  pas  du  reste  un  instrument  de  grande  propagande 

aux  mains  de  ses  rédacteurs.  Il  n'eut  jamais  plus  d'une 

centaine  d'abonnés,  quoiqu'il  tirât  à  six  cents  exemplaires'; 
et  il  suspendit  sa  publication  le  27  octobre  i832,  à  son  qua- 

rante-septième numéro. 

Le  résumé  qu'on  vient  de  lire  des  idées  de  Bûchez  sur  l'as- 
sociation nous  permettra  de  déterminer  plus  tard  la  place 

qu'il  convient  de  lui  attribuer  dans  l'histoire  de  l'association, 

ou,  pour  employer  l'expression  qui  a  cours  aujourd'hui,  de 

l'association  ouvrière  de  production. 

1.  lu  Européen  (i4  et  21  juillet  1882)  a  reproduit  cet  acte. 
2.  Ibid.,  20  octobre  i835. 
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Les  ouvriers  en  soie  de  Lyon,  de  la  Révolution 

DE  i83o  A  l'insurrection  de  novembre  i83i. 

La  misère  à  Lyon.  —  Les  ouvriers  en  soie.  —  Orig^ine  du  Mutuellisme.  — 

Le  «  tarif  au  minimum  »;  les  précédents;  son  adoption.  —  L'Echo  de  la 
Fabrique. —  Entente  des  fal)ricants  contre  le  tarif;  situation  inquiétante. 

—  Projets  d'association  des  chefs  d'atelier. 

La  Révolution  de  Juillet  s'accomplit  sans  difticulté  à  Lyon. 
Au  point  de  vue  moral,  elle  exerça  une  influence  notable 

sur  la  population  ouvrière  qui,  nous  l'avons  dit,  se  prononça 
immédiatement  en  faveur  du  nouveau  régime.  «  Elle  lui  ins- 

pira l'idée  de  sa  force  et  de  ses  droits  et  l'émancipa  d'une 

manière  complète.  Dès  lors  des  pensées  de  liberté  s'intro- 
duisirent dans  les  ateliers  \  » 

A  Lyon,  comme  ailleurs,  la  misère  se  lit  sentir  après  la  Ré- 
volution ;  et,  malgré  les  travaux  ouverts  par  la  nuniicipalité,  on 

entendit  retentir  dans  des  rassemblements  le  cri  :  Du  tnnviiloii 

du  pain!  que  des  arrestations  étouffèrent'.  Comme  ailleurs 
aussi,  la  classe  ouvrière  commença  à  se  demander  si,  pour 

elle,  le  gouvernement  de  Louis-Pliilippe  valait  beaucoupmieux 

que  celui  de  Charles  X,  et  quelques  marques  de  mécontente- 

1.  Monfalcon,  Histoire  des  insurrections  de  Lyon  en  iS3i  et  un  iSS^'  juin 

i8V^.  Cet  ouvraj,'e,  souvent  cité,  ne  doit  être  consulté  qu'avec  circonspection; 
très  partial,  il  renferme  en  outre  de  graves  erreurs  de  fait. 

2.  Yo^ez,  sur  le  tumulte  du  ly  janvier  i83i,  p.  72. 
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nu'iil  appariireiil'.  Au  commenccmcnl  de  i83i,  des  affiches 

furent  placardées.  «Amis!  portait  l'une  d'elles,  sous  le  der- 

nier gouvernement  nous  vivions  :  lorsqu'il  lut  (picslion  de  le 

renverser,  on  n(ms  lit  des  promesses  qui  n'ont  jamais  été 
tenues.  »  On  lisait  dans  une  autre  :  «  Le  bandeau  tombe  enfin 

de  nos  yeux  ;  le  prestige  des  couleurs  n'a  qu'un  temps,  et  la 

liberté  sans  pain  ne  nourrit  pas  nos  familles.  »  Ailleurs,  l'in- 
cilation  à  l'emploi  de  la  violence  était  directe  :  «  INIes  amis 
nous  sonmies  maintenant  tous  armés  ;  resterons-nous  dans 

nos  foyers  en  voyant  nos  enfants  mourir  de  faim?»  A  la  suite 
de  ce  dernier  manifeste,  quinze  individus  furent  arrêtés,  dont 
six  tisseurs.  En  février  i83i,  quatre  mille  ouvriers  en  soie 

adressèrent  à  la  Chambre  des  députés  une  pétition  ;  ils  s'y 
plaignaient  du  huis-clos  et  de  la  partialité  du  Conseil  des 

prud'hommes  et  présentaient  un  projet  de  réforme  :  «  Les 
carlistes  les  plus  connus,  prétendit-on,  y  vinrent  déposer  leurs 
noms  »  ;  du  reste,  certains  affirmaient  que  la  main  des  carlistes 
se  retrouvait  dans  toutes  ces  manifestations  de  la  population 

ouvrière  lyonnaise  ̂  

Les  ouvriers  en  soie  formaient,  dans  cette  population,  un 

groupe  important  concentré  presque  complètement  à  la  Croix- 
Rousse,  alors  connnune  indépendante  de  Lyon.  Relativement 

isolés  à  cause  des  difficultés  d'accès  de  la  Croix-Rousse  du 
côté  de  la  ville,  ils  jouissaient,  en  outre,  grâce  à  Torganisation 

1.  La  réalité  était  d'autant  plus  pénible  à  subir  que  la  population  ouvrière 

n'avait  sans  cloute  pas  oublié  tout  ce  que  l'institution  du  nouveau  régime 
lui  avait  apporté  d'espoirs  et  de  promesses  :  «  C'est  surtout  pour  la  ville 
de  Lyon,  avait  déclaré  Prunelle,  maire  provisoire,  dans  une  proclamation 

du  II  août  i83o(Arch.  mun.,  série  12,  ailiche),  que  va  commencer  une  ère  nou- 
velle de  prospérité.  Le  Commerce,  vous  le  savez,  est  le  lils  le  plus  légitime 

de  la  Liberté;  dans  tous  les  temps  il  n'a  prospéré  que  par  les  soins  vivifiants 

de  sa  mère.  Fécondée  par  nos  institutions  nouvelles,  notre  industrie  n'éprou- 
vera plus  d'entraves  dans  la  production;  de  nouveaux  marchés  seront 

ouverts  à  nos  produits;  le  glorieux  Pavillon  qui  doit  en  protéger  le  trans- 
port fera  rapidement  disparaître  les  obstacles  que  le  drapeau  de  Charles  X 

apportait  dans  nos  relations  avec  les  Deux-Amériques.  » 
2.  Voyez  aux  Archives  de  la  ville  de  Lyon,  parmi  les  pièces  relatives  à 

rinsurrection  de  novembre  i83i,îun  rapport  sans  date  et  sans  signature  qui 
relate  ces  faits. 
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de  la  Fabrique  ' ,  de  la  plus  grande  liberté  dans  Femploi  de 

leiu^  temps  et  dans  leur  travail;  Mllermé  a  fait  remarquer 

qu'il  n'existait  «  entre  le  marchand- fabricant  et  les  ouvriers 
qull  emploie  presque  aucun  lien  de  clientèle  et  de  patronage; 

ils  peuvent  même  ne  pas  se  connaître  ».  Cette  absence  de 

lien  a  été,  d'après  lui%  avec  Tinfluence  de  la  Révolution  de 

i83o,  ce  qui  a  le  plus  contribué  à  amener  l'insurrection  de 
novembre  i83i. 

Le  mouvement  encore  obscur  qui,  depuis  les  journées  de 

Juillet,  entraînait  les  ouvriers  vers  les  idées  et  Faction  sociales 

trouvait,  du  reste,  des  conditions  de  développement  favora- 
bles chez  les  tisseurs,  plus  encore  que  parmi  les  ouvriers 

des  autres  corps  d'état  à  Lyon.  Remarquables  par  leur  ins- 
truction et  leur  g-oùt  artistique,  doués  de  caractères  réfléchis 

et  largement  ouverts,  de  nature  mystique,  ils  formaient  une 

corporation  compacte  et  originale,  la  plus  remarquable  qui 

existât  à  cette  époque.  La  propagande  saint-simonienne  y 

trouva  un  excellent  terrain.  D'autre  part,  bien  que  l'école  so- 
ciétaire ne  fut  pas  encore  constituée,  les  idées  de  Fourier,  qui 

avait  séjourné  et  pul)lié  des  articles  de  journaux  à  Lyon,  celles 

de  son  prédécesseur  (et  peut-être  inspirateur),  L'Ange,  qui 

avait  mis  en  lumière  la  valeur  sociale  du  principe  d'associa- 
tion ',  avaient  pu  être  connues  de  quelques  ouvriers  en  soie. 

Depuis  le  commencement  du  siècle,  ils  avaient   formé  un 

1.  On  sait  qu'à  Lyon  lorganisation  du  travail  dans  la  Faljiiqiie  d'étoffes 
de  soie  comportait,  et  comporte  encore  dans  les  limites  où  Taneien  tissagfe 

non  mécanique  subsiste,  trois  éléments.  Le  marchand-fabricant  n'est  en 
réalité  qu'un  nég-ociant  ;  il  achète  des  soies  et  les  fait  tisser  par  des  ouvriers, 
en  dehors  de  toute  surveillance  iiumédiate  de  sa  part.  Ces  ouvriers  sont,  ou 

des  chefs  (râtelier  ou  maîtres,  possesseurs  de  deux  jusqu'à  six  et  huit 
métiers,  ou  des  ouvriers  (ou  compag-nons),  qui  travaillent  sur  les  métiers 

disponibles  des  chefs  d'afelicr,  moyennant  la  moitié  du  prix  de  façon  reçu 
par  ces  derniers.  —  En  iH3i,  il  y  avait  à  Lyon  environ  sept  cent  cinquante 

fabricants,  huit  mille  chefs  d'atelier  et  trente  mille  ouvriers. 
2.  Villermé,  Tableau  de  Vétat  phjsi(jue  et  moral  des  ouiricrs.  i8V>,  t.  I, 

35.5,  356. 

3.  Justin  Godart,  Les  orig;ines  de  la  coopération  lyonnaise,  conférence 

faite  à  l'Ecole  des  hautes  études  sociales  de  Paris,  Lyon.  1904;  Hubert 
Bourfrin,  Fourier,  1905,  p.  g'i  et  suiv. 
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certain  nombre  de  sociétés  de  secours  mutuels.  Rarement 

fortes  de  plus  de  cent  membres,  elles  l)ornaient  leur  action  à 

l'allocalion  d'indemnilés  en  cas  de  maladie  ou  d'invalidité. 

L'une  d'elles  se  présentait  avec  un  caractère  à  part;  le  rôle 

important  qu'après  s'être  transformée  elle  a  joué  dans  l'his- 
toire ouvrière  rend  nécessaire  d'en  retracer  l'origine  :  nous 

voulons  i)arler  de  l'Association  des  jMutuellistes, 
Ses  débuts  sont  malaisés  à  suivre.  En  1827,  un  ouvrier  en 

soie,  Pierre  Charnier,  dressa  le  «  plan  symbolique  '  »  d'une 
société  qu'il  se  proposait  de  fonder.  Ce  plan  était  constitué 
par  une  demi-circonicrence,  au  centre  de  laquelle  un  œil  (le 

directeur)  était  accompagné  de  deux  yeux  plus  petits  {soiis- 
directeiirs).  Dix-sept  rayons  (compagnies),  partant  du  centre, 

se  terminaient,  avant  d'atteindre  la  circonférence,  par  autant 

d'  «  yeux  de  rayon  »  (sj'ndics),  à  côté  de  chacun  desquels  se 
trouvaient  deux  «  yeux  de  perdrix  »  (secrétaires);  de  chaque 

œil  de  rayon  dix-sept  lignes  {sociétaires)  allaient  à  la  circon- 
férence. Les  dix-sept  yeux  de  rayon  (syndics)  pouvaient 

remonter  sur  la  ligne  qui  les  reliait  à  l'œil  central  (directeur), 
de  façon  à  se  grouper  en  un  conseil  central  avec  lui  et  les 

deux  yeux  plus  petits  placés  près  de  lui  (sous-directeurs). 
Enfin  la  société  avait  mi  secrétaire,  Plume,  un  trésorier. 

Clef,  etc. 

Une  mention  portée  sur  le  plan  indique  que  la  16^  et  la 
17e  compagnies  avaient  été  «  annulées  ».  Charnier  prévoyait 

donc,  en  définitive,  la  constitution  d'une  société  formée  de 
quinze  compagnies,  fortes  chacune  de  vingt  membres  (de 

façon,  évidemment,  à  éviter  l'application  de  l'article  291 
du  Code  pénal)  et  que  dirigeraient  des  syndics  et  un  conseil 
central,  où  ils  se  réuniraient  à  une  direction  de  trois 
membres. 

Charnier,  qui  plus  tard  revendiqua  pour  lui  seul  la  pre- 
mière idée,  ainsi  donnée,  de  la  Société  des  Mutuellistes,  mit. 

I.  L'orig:inal  de   ce   plan  se  trouve  aux  Archives   de   la  ville    de   Lyon, 
série  1*,  corporations  (soierie). 
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affirma  en  i835  un  chef  d'atelier  qui  ne  l'aimait  guère  ',  vingt- 

deux  mois  à  élaborer  le  plan  de  sa  Société  d'indication  mu- 

tuelle et  le  règlement  très  détaillé  et  «  absurde  »  qui  l'accom- 
pagnait :  absurde,  car  il  y  était  défendu  aux  adhérents,  sous 

peine  d'amende,  «  de  s'entendre  jamais  pour  obtenir  une  aug- 
mentation de  façons  »  ;  de  plus,  devaient  être  exclus  comme 

«  ingrats,  ceux  des  membres  qui  cesseraient  de  travailler 

pour  un  fabricant  dont  ils  auraient  reçu  des  avances  ^  »  ;  enfin 

le  règlement  devait  être  «  soumis  à  l'approbation  des  prin- 
cipaux fabricants  »,  et  mis  à  exécution  aussitôt  après. 

Au  mois  de  mars  1828,  le  projet  avait  recueilli  plus  de  cent 

adhésions  \  Il  fut  décidé,  dans  une  réunion  tenue  le  3o,  que 

la  Société  d'indication  mutuelle  serait  considérée  comme  pro- 
visoirement organisée  à  partir  de  ce  jour,  et  que  les  assem- 

blées de  compagnie  commenceraient  à  se  tenir  le  6  avril  ̂   ; 

l'administration  fut  ainsi  composée  :  Charnier,  directeur; 
Bouvery  et  Masson-Sibut,  sous-directeurs;  Leborgne,  secré- 

taire du  bureau  central;  Chaboud,  trésorier,  etc."  Charnier 

n'assistait  pas  à  cette  réunion  ;  une  lettre  lui  fut  adressée  le 
même  jour  par  les  deux  sous-directeurs,  le  trésorier  et 
le  secrétaire  du  bureau  central  :  elle  commençait  ainsi  : 

«  ̂ Monsieur  le  Directeur,  nous  avons  l'iionneur  de  vous  infor- 

mer que,  nous  étant  rendus  à  votre  invitation  d'aujourd'hui, 
nous  avons  eu  le  regret  de  ne  pas  vous  y  voir.  »  On  annon- 

1.  Indicateur,  26  avril  i835. 

2.  Dans  le  chapitre  des  exclusions  on  trouvait  les  dispositions  suivantes, 
que  Charnier  déclara  plus  tard  avoir  rédigées  pour  les  statuts  de  la  Société 

d'indication  mutuelle  qu'il  avait  fondée.  {Echo  de  la  Fabrique  de  iS^i, 
i5  septembre  i843.)  Seront  exclus  :  «  1°  ceux  qui  seraient  coupables  de 
fraudes  envers  leurs  compagnons  ou  apprentis,  en  déguisant  le  prix  des 

façons  ou  en  supposant  des  raijais;  2°  ceux  qui  se  livreraient  au  commerce 
illicite  du  piquage  d'once,  en  vendant  ou  falsifiant  des  matières  confiées 
par  les  marchands-fabricants  ;  3°  seront  réputés  ingrats  et  exclus  comme 
indignes  ceux  qui,  après  avoir  accepté  des  avances  des  marchands-fabri- 

cants, travailleraient  pour  un  autre  (sans  cause  légitime)  avant  d'avoir 
soldé  ». 

3.  On  trouve  aussi  les  chiffres  de  cent  quatre,  cent  cinq  et  cent  six  membres. 

4.  Arch.  mun.,  dossier  cité  ci-dessus. 
5.  Tribune  prolétaire,  24  mai  1835. 
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çait  ensuite  à  Cliarnier  les  mesures  prises  en  son  absence, 

car  il  était  «  urgent  d'aboutir  à  ini  résultat  ».  La  lettre  se  ter- 
minait par  ce  paragraphe  :  «  Il  nous  eut  été  fort  agréable  que 

v©us  eussiez  pu  être  présent  ;  mais  nous  aimons  à  croire  que 

des  considérations  majeures  vous  en  ont  empêché  ̂ .  » 
Nous  ignorons  quelles  étaient  les  raisons  de  cette  absence 

de  Charnier  à  la  réunion  du  3o  mars;  toujours  est-il  que  ce 

jour-là  il  se  sépara  de  la  Société  ̂  

La  Société  d'indication  mutuelle  n'arriva  pas  à  fonctionner  ; 

mais  l'idée  qui  en  formait  la  base  ne  fut  pas  abandonnée: 

«  Un  homme  d'esprit  juste  et  au  cœur  généreux  jeta  les  pre- 
miers fondements  [d'une  autre  société],  et  ce  fut  là  seulement 

le  Miitiiellisme .  Beaucoup  d'autres,  par  d'heureuses  idées, 
contribuèrent  à  cette  création  d'intérêt  général'.  »  Le  ISIutuel- 
lisme  fut  ainsi  véritablement  constitué  le  28  juin  1828,  par 

quarante  chefs  d'ateliers. 
Cette  association  a  laissé  fort  peu  de  traces  de  ses  premières 

années  d'existence.  Son  fonctionnement  était  entouré  de 

mystère,  et  son  importance  probablement  nulle.  Ce  qu'on 
en  sait  se  résume  à  peu  près  en  ceci  :  il  existait  dans  la  Société 

trois  initiateurs,  chargés  d'admettre  les  nouveaux  membres  et 
de  donner  tous  les  mois  le  mot  de  passe,  et  de  «  veillera  ce  que 

l'Association  restât  dans  l'esprit  de  son  institution,  qui  était 
de  fournir  des  secours  mutuels  pour  le  bien-être  des  asso- 

ciés »  ;  la  date  du  28  juin  avait  été  prise  comme  point  de 

départ  de  l'an  z*'»  de  la  Régénération;  les  mois  s'appelaient 

1.  Tribune  prolétaire,  3  mai  i833.  L'original  de  cette  lettre  se  trouve  aux 
Archives  municipales,  dossier  ci-dessus  cité. 

2.  Dans  une  lettre  envoyée  par  Charnier  à  la  Tribune  prolétaire  et  publiée 

dans  le  numéro  du  lo  mai  i835,  il  parle  des  «  cent  quatre  premiers  mutuel- 

listes  qui,  sous  ma  direction,  composaient  la  Société  d'indication  mutuelle, 
dont  je  fus  directeur  jusqu'au  3o  mars  1828  ».  —  La  nature  et  l'importance 
du  rôle  de  Charnier  dans  la  fondation  du  Mutuellisme  donnèrent  lieu,  en 

i835,  à  une  polémique  parfois  très  vive  dans  V Indicateur  (voyez  notamment 
le  numéro  du  26  avril)  et  la  Tribune  prolétaire  (19  et  26  avril,  3,  10  et  24  mai> 

et  qui  foui'nit  des  renseignements  j^récieux  sur  les  origines  du  Mutuellisme 
et  la  création  du  journal  des  ouvriers  en  soie,  VEcho  de  la  Fabrique, 

3.  Indicateur,  26  avril  i835. 
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union,  inséparable,  etc.;  les  dimanches  de  chaque  mois  : 

assiduité,  brièveté,  célérité,  dextérité.  Le  même  appareil 

mystique  se  retrouvait  partout  dans  la  Société  :  ainsi  l'en- 
semble de  ses  membres  formait  le  Ban  fraternel;  il  y  avait 

trois  mots  sacrés  :  équité,  ordre,  fraternité,  etc.  Enlîn  le 

Mutuellisme  avait  ses  couleurs  :  bleu,  blanc,  vert  et  paille, 

qui  étaient  portées  sous  la  forme  d'un  flot  de  rubans  ̂  . 
Une  partie  de  ces  renseignements,  recueillis  au  cours  de 

l'instruction  ouverte  en  i834  contre  le  Mutuellisme,  résultent 
de  la  déposition  de  Doucet,  qui  fut  le  grand  maître  et  un  des 

trois  premiers  initiateurs  du  Mutuellisme".  Continuant  son 

exposé,  il  dit  qu'en  i83i  le  service  de  la  garde  nationale  ayant 

établi  des  rapjDorts  fréquents  entre  les  chefs  d'atelier,  l'exis- 

tence de  la  Société  s'ébruita  et  il  y  eut  de  nombreuses 
demandes  d'admission.  «  Dans  le  courant  de  i83i,  le  nombre 

des  membres  s'étant  élevé  à  240,  elle  (la  Société)  s'organisa 
sur  des  bases  qui  ont  été  les  mêmes  jusqu'à  la  lin^  »  La 
Société  fut  ainsi  constituée  :  d'abord  des  loges  de  vingt  mem- 

bres, dont  un  président  et  quatre  indicateurs,  qui  avaient 

chacun  quatre  adliérents  sous  leur  direction  ;  ces  loges 

portaient  des  numéros  et  des  noms  :  Y  Exacte,  V  Energique, 

1.  M°°  B.  Garnier,  de  Lyon,  conserve  encore  quelques-uns  de  ces  flots  de 
rubans  en  souvenir  de  son  mari,  ancien  niutuellistc,  mort  il  y  a  peu  de 

temps.  Ce  serait  sur  l'initiative  de  "SI.  Garnier  (peut-être  en  1848)  que  le 

nombre  des  couleurs  du  Mutuellisme  aurait  été  porté  à  cinq  par  l'adjonction 
du  rouge. —  Daiis  une  brochure,  un  autre  miituelliste,  décédé  il  y  a  quelques 

années,  a  donné  sur  ce  point  les  détails  suivants  :  «  L'on  avait...  des  cou- 
leurs comprenant  quatre  rubans  :  bleu,  blanc,  vert  et  paille,  suspendus  en 

sautoir,  tenant  à  une  boite  en  fer  blanc,  au  fond  de  laquelle  était  mi  cachet 
en  cire  rouge  avec  les  emblèmes.  »  (Il  en  fut  du  moins  ainsi  quand  le 
Mutuellisme.  dispersé  en  i834,  se  fut  reconstitué.)  {La  crise  économique  et 

sa  cause,  suii'i  (sic)  de  l'Evolution  des  tisseurs  pendant  un  demi-siècle,  par 
J.  Reynier,  tisseur...  Lyon,  septembre  i885.) 

2.  Voyez  le  rapport  de  Girod  (de  l'Ain)  et  les  dépositions  des  témoins 
(mutuellistes)  dans  le  procès  des  accusés  d'avril  devant  la  Cour  des  Pairs. 

Pour  ces  dépositions,  j'ai  utilisé  de  préférence  le  texte  manuscrit  qui  se 
trouve  aux  Archives  nationales  (CC  63i). 

3.  Si  l'on  admet  que  les  bases  restèrent  les  mêmes,  il  faut  se  hâter  d'ajouter 
que  la  construction  subit,  comme  on  le  verra,  d'importants  remaniements; 
c'est  ainsi  que  Doucet  lui-même  donne  des  détails  sur  le  Conseil  exécutif, 
dont  la  création  cul  tant  dinlluonce  sur  l'orientation  du  Mutuellisme. 
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Y  inique,  etc.  Au-dessus  des  loj^es,  les  (loj^es)  centrales,  for- 

mées de  vingt-deux  délégués  représentant  onze  petites  loges 
et  renommés  tous  les  ans;  eliaque  centrale  avait  un  bureau 

diiigé  par  un  président,  et  tous  les  présidents  de  eentrale 

réunis  eonstitiuiient  le  conseil  directeur  de  l'Association.  On 

voit  encore  qu'un  article  du  règlement'  ouvrait  la  Société  aux 
chefs  d'atelier  mariés,  à  l'exclusion  des  célibataires  et  des 
ouvriers  en  soie  vivant  en  état  de  concubinage;  et  que,  par 

une  autre  disposition,  il  était  expressément  interdit  aux 

Muluellistes  de  s'occuper  dans  leurs  réunions  de  questions 
politiques  ou  religieuses. 

Il  reste  à  essayer  de  déterminer  le  but  du  Muluellisme, 

autrement  dit  la  nature  des  «  secours  mutuels  pour  le  bien- 

être  des  associés  »,  dont  parle  Doucet  dans  sa  déposition.  Le 

règlement  d'une  loge  particulière,  publié  par  Louis  Blanc  % 

porte  que  l'objet  de  la  Société  est  :  «  indication,  secours  et 

assistance  »,  ce  qui  veut  dire:  «  1°  d'indiquer  aux  adhérents 
avec  franchise  et  loyauté,  mutuellement  et  généralement, 

tout  ce  qui  peut  leur  être  utile  et  nécessaire  concernant  leur 

profession  ;  2°  de  se  secourir  par  le  prêt  d'ustensiles  autant 
que  possible,  et  pécuniairement  au  moyen  de  cotisations 

dans  des  malheurs  arrivés  à  l'un  d'eux;  3o  de  s'assister  de 
leur  attention,  de  leur  amitié  et  de  leurs  conseils,  et  lors  de 

leurs  funérailles  et  celles  de  leurs  épouses,  en  se  regardant 

et  traitant  comme  frères  jusque-là  ».  Les  fonds  en  caisse 

étaient  destinés  à  faire  face  à  des  dépenses  motivées  par 

des  événements  imprévus  tels  qu'incendie,  mort  subite  «  ou 

1.  Dans  son  rapport  à  la  Cour  des  Pairs,  Girod  (de  l'Ain)  dit  que  le  règ-le- 
nicnt  des  Mutiiellistes  ne  put  être  découvert. 

2.  Histoire  de  dix  ans,  t.  IV,  p.  49'î  et  suiv.  L.  Blanc  n'indique  pas  l'origine 
de  ce  document,  qui  n'est  pas,  comme  le  porte  le  titre  qu'il  lui  donne,  le 

«  règlement  du  ̂ lutuellisnie  ».  mais  l'acte  de  constitution,  passé  le  3o  octobre 
i83i  et  signé  de  vingt  noms,  de  la  deuxième  loge;  il  n'y  est  parlé,  du  reste, 
que  par  voie  d'allusions,  des  grandes  loges,  du  grand  conseil  (expres- 

sions qui,  remarquons-le  en  passant,  ne  sont  pas  identiques  à  celles  dont  se 
se  servirent  les  Mutuellistes  dans  leurs  dépositions  en  i834),  du  grand- 

maitre,  etc.  Le  document  publié  par  Louis  Blanc  n'offre  donc  pas  toutes  les 
garanties  désirables. 
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autre  malheur  »,  el  étaient  reconstitués  le  plus  tôt  possible 

au  moyens  des  cotisations'.  Tous  les  ans  il  devait  y  avoir 
une  réunion  générale  de  chaque  loge  pour  étudier  «  le  pei- 
fectionnement  du  régime  en  usage  des  ateliers  envers  les 

fabricants,  envers  les  ouvriers  et  les  apprentis,  et  récipro- 

quement de  ceux-ci  envers  les  maîtres  ».  Saisi  de  toutes  les 

propositions  émises,  le  grand  conseil  faisait  «  un  extrait  du 

tout  »  et  le  portait  par  l'intermédiaire  des  loges  à  la  connais- 

sance des  Mutuellistes,  qui  devaient  s'y  conformer  (article  i^). 
Il  est  certain  (car  tous  les  témoignages  concordent  sur  ce 

point)  qu'à  cette  époque  l'Association  des  ̂ lutuellistes  n'allait 

pas  plus  loin  et  s'abstenait  entièrement  d'intervenir  dans  les 
questions  de  salaire. 

Que  ces  bases  d'organisation  aient  été  adoptées  avant 

l'insurrection  des  21,  22  et  28  novcml)re  i83i,  c'est  possible'  ; 

mais  il  est  plus  vraisend)lable  que  l'Association  n'a  pu  fonc- 
tionner à  cette  époque  suivant  le  nouveau  règlement  général  ', 

qui  ne  fut  appliqué  intégralement  (pie  ([uand  le  nombre  des 
adhérents  fut  devenu  suirisamment  élevé. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'Associalion  des  Muluellistes  attirait  si 

peu  l'attention  en  i83r,  (pie  certains  contemporains  on  ne 
peut  mieux  placés  pour  être  exactement  renseignés  ignoraient 

son  existence.  Les  témoignages  suivants  (pleinement  d'accord, 

1.  Se  l)asant  sur  les  renscijjiu'imiits  recueillis  au  cours  de  l'instruction  des 

affaires  d'avril  i834,  Clirod  (de  l'Ain)  dit.  dans  son  rapport  à  la  Cour  des 

Pairs,  que  le  droit  d'entrée  dans  lassociation  était  de  cinq  francs;  que  le taux  des  cotisations  devait  Aarier  sui\ant  les  besoins  de  la  société  et  le 

montant  des  secours  à  payer  aux  adhérents;  que  le  produit  des  amendes, 
qui  étaient  prononcées  dans  de  m)!n]>reux  cas,  était  affecté  aux  dépenses 
courantes  des  loges. 

2.  La  date  du  règlement  leproduit  par  Louis  Blanc  (3o  octobre  i83i)  et  le 
passage  de  la  déposition  de  Doucet  relatif  au  développement  du  Mutuellisme 
en  i83i  viendraient  à  lajjpui  de  cette  opinion. 

3.  Uiirod  (de  l'Ain)  dit,  dans  son  rapport,  que  cette  organisation  du 
Mutuellisme  fut  postérieure  aux  journées  de  lujvembre.  11  est.  du  reste,  à 

noter  <pie  les  240  nuMultres  que,  d'ai)rés  Doucet,  le  ̂ lutuellisnie  conq>tait 
en  iH3i,  ne  pouvaient  pas  fornu'r  beaucouj)  plus  ifune  centrale  (220  socié- 

taires); par  conséquent  le  conseil  directeur,  conq)osé  des  présidents  de 

cenliale  ne  pouvait  se  constituer.  Enfin  et  surtout,  nous  savons  que  la  troi- 

sième  eentiale   ne  l'ut   roiiiiée  ([utH  octobre  iS32.  {Iiulicaleur.-jH  iwr'il  i83j.) 
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un  le  verra,  avec  riiisloirc  ulléi-icuro  du  iMiilucllismc)[)ciiiH'l- 

teiit  d'élaljlir  ce  poiiil  iinportaiil. 

Voici  ce  (iniin  chef  d'alelier  non  iniitiicllistc  écrivail  en 

i833  '  :  «  Il  n'y  avait  pas  de  Sociclc  des  ]\Iuluellisles  en  i83i 

(c'esl-à-dire  au  moment  de  rinsuireelion);  ou,  s'il  y  en  avait 

une,  elle  était  si  secrète  que  personne  ne  l'a  vue;  et  les 
ouvi'iers  ont  été  vainciucurs.  » 

Un  mutuelliste',  racontant  ses  souvenirs,  dil(pi'il  combattit 

(huant  les  journées  de  novenduc.  ((  J'appiis  ])ienlùt,  conli- 
nue-l-il,  (pu^  ma  corpoialion  était  organisée  en  lo<^-es  sous  la 

dénomination  de  ̂ Nluluellisme,  dont  l'organisation  remontait 
à  18128.  Son  ])ut  était  tout  philanthropique.  » 

Pelelin,  rédacteur  en  chel' du /Ve'ew^fw,  (pii  entraun  peu 
plus  lard  en  relations  étroites  avec  les  ̂ luluellistes,  paraît 

avoir  été  toujours  convaincu  (au  moins  juscpi'au  procès  de 
1834- 1835  devant  la  Coui'  des  Pairs)  que  la  londation  du 
INIutuellisme  était  postérieure  aux  événements  de  novembre 

i83i  ;  dans  un  article  %  il  attribua  la  responsabilité  de  l'insur- 
rection à  une  organisation  qui  serait  sor-lie  de  la  légion  des 

Volontaires  du  Rhône,  l'ormée  au  début  de  i83i  pour  secon- 
der le  mouvement  des  réfugiés  italiens  sur  la  Savoie.  Au 

cours  de  la  discussion  de  la  loi  sur  les  associations,  Prunelle, 

maire  et  député  de  Lyon,  donna  la  même  explication  des 

événements  de  novembre'. 

Donc,  l'Associalion  des  ̂ lutuellistes  était  inconnue  à  ce 

moment'  des  contemporains,  si  inconnue  que  personne,  ni 
en  i83i,  ni  en  i834  (lors  de  la  seconde  insurrection),  ne  lui 

1.  Echo  des  Travailleurs,  2')  novembre  i83'3. 
2.  J.  Reynier,  dans  la  In'ocluire  précédeninient  citée. 
3.  Précurseur,  aG  février  i833. 

4.  UEcho  de  la  Fabrique  (3  mars  i833  et  3o  mars  i834)  refusa  d'adnieUre 
ceUe  origine,  en  quelque  sorte  militaire,  de  l'insurrection  de  i83i. 

5.  C'est  bien,  semble-t-il,  le  Mutuellisme  qui  est  visé  et  considéré  comme 
dissous  dans  un  passage  d'une  Histoire  de  Lyon  pendant  les  journées  des 
•Ji,  2'2  et  j3  novembre  i83i  (Lyon,  i832),  où  il  est  parlé  d'«  un  chef  d'atelier 
nommé  Bouvery,  connu  pour  avoir  présidé  une  ancienne  association  qui, 

quatre  ans  auparavant,  s'était  infructueusement  occupée  de  l'amélioration du  sort  des  ouAriers. 
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a  attribué  la  moindre  responsabilité  dans  l'affaire  de  i88i\ 
Les  ouvriers  en  soie  se  trouvaient,  pour  la  plupart,  dans 

une  position  pénible  en  i83i,  non  pas,  si  l'on  en  croit  le 
préfet,  Bouvier  Dumolard-,  que  le  travail  manquât;  du  moins 

les  chefs  d'atelier  fabriquant  les  étoffes  riches  ne  se  plai- 
gnaient pas;  mais  les  autres,  spécialement  ceux  qui  fabri- 

quaient les  étoffes  unies  et  légères,  souffraient  tellement  de  la 

concurrence  étrangère,  et  même  de  la  concurrence  des  négo- 

ciants entre  eux,  que  leurs  salaires  ne  dépassaient  pas  dix- 

liuit  sous  pour  une  journée  de  dix-huit  heures;  le  fait,  dit 
Dumolard,  était  incontesté. 

Aussi  le  gouvernement  accorda  à  la  Fabrique  un  secours  de 

20,000  francs,  qui  furent  mis,  dans  les  premiers  jours  de 

juillet,  à  la  disposition  du  Conseil  des  prud'hommes.  Suivant 
le  vœu  de  la  Chambre  de  commerce,  cette  somme  devait 

d'abord  être  répartie,  à  titre  de  prêt,  entre  les  chefs  d'atelier 
les  plus  atteints  par  la  crise,  et,  après  recouvrement,  elle 

formerait  le  noyau  d'un  fonds  (qui  pourrait  s'accroître  par  des 
dons  volontaires  ou  par  des  allocations  du  Conseil  municipal) 

destiné  à  établir  une  caisse  permanente  de  prêts  au  profit  des 

ouvriers  en  soie'. 
La  situation  des  ouvriers  en  soie  était  trop  critique  pour 

que  cette  minime  libéralité  put  l'améliorer.  La  souffrance 

détermina  les  chefs  d'ateliers  à  agir.  Au  début  d'octobre,  il 

apparut  que,  pour  hausser  les  salaires  et,  d'une  façon  géné- 
rale, remédier  aux  abus  qui  existaient  dans  la  Fabrique,  ils 

r.  Monfalcon,  qui  dirigeait  le  Courrier  de  Lyon  et  y  menait  une  vigou- 

reuse campagne  contre  li'S  ouvriers  en  soie  et  le  Mutucllisnie.  croyait  que 
la  fondation  de  la  Société  était  postérieure  aux  événenients  de  novembre. 
(Voy.  oj).  cit.,  p.  149.)  Plus  tard,  des  écrivains  (Aiuliganne,  Les  populations 

ouvrières  et  les  industries  de  la  France,  1804,  t.  II,  p.  248;  Ducellier. ///,s'/o//-e 
des  classes  laborieuses  en  France,  1866,  p.  386  et  suit.,  etc.)  ont,  dans  des 

récits  d'ailleurs  inexacts  sur  d'autres  points,  et  sans  fournir  aucune  preuve, 
attrii)ué  l'insurrection  de  novembre  aux  menées  du  Mutuellisme. 

2.  Compte  rendu  des  événein-nts  <jui  ont  eu  lieu  dans  la  ville  de  Lyon  au 

mois  de  novembre  i83i,  par  Bouvier  Dumolard,  pré/et  du  Rhône,  Lyon,  i8'}2. 
(Brociiure  pul)liée  ultérieurement  sous  ce  titre  :  Relation  de  M.  Bouvier  du 

Molart,  ex-préfet  du  Rhône,  sur  les  événements  de  Lyon,  Lyon,  i832.) 
3.  Archives  du  Rhône,  t.  XIV,  p.  18;  (6  juillet  i83i). 
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avaient  décidé,  en  premier  lieu,  dol)lenir  un  «  tarif  au  mini- 

mum »  (les  j>iix  de  façon,  (jui  sérail  établi  sous  les  auspices 

de  l'adminislralion,  après  discussion  contiadictoire  entre 
labricants  et  chefs  d'atelier;  en  second  lieu,  de  fonder  un 
<(  journal  industriel  »:  el  en  troisième  lieu  de  créer  deux  asso- 
ciations. 

Cette  idée  de  tarif  fut  vivement  critiquée,  à  l'époque,  par 

l'opinion  ministérielle,  comme  contraire  au  principe  de  la 

liberté  de  l'industrie  et  de  la  non-intervention  du  pouvoir 

dans  les  dillicultés  entre  maîtres  et  ouvriers.  A  l'inverse,  les 
ouvriers  en  soie  ne  voyaient  pas  pourquoi  le  nouveau  régime 

refuserait  de  s'entremettre  pour  la  lixation  des  prix,  alors 

(pie  l'ancienne  administration  l'avait  fait  à  maintes  reprises  : 
en  effet,  de  tels  tarifs  avaient  été  établis  dans  la  Fabrique,  avec 

la  sanction  de  l'autorité,  en  1789,  en  1798,  en  l'an  XI  et  en 

181 1.  La  presse  gouvernementale  ignorait,  ou  feignait  d'igno- 

rer, ce  point  d'histoire,  et  elle  représentait  comme  une  inno- 

vation dangereuse  une  demande  qui  ne  visait  qu'à  un  retour 
à  la  tradition. 

Les  premières  réunions  pourpré'parer  l'accord  des  ouvriers 
en  soie  sur  cette  (piestion  eurent  lieu  à  la  Croix-Rousse,  sur 

l'initiative  et  sous  la  présidence  de  deux  cliefs  d'atelier,  Bou- 
very  et  Falconnet^  Dans  celle  du  8  octol)re,  les  promoteurs 

du  mouvement  —  «  commission  improvisée  des  chefs  d'ate- 
lier et  des  ouvriers^  »  —  nommèrent  un  bureau;  le  10,  ils 

adoptèrent  les  bases  constitutives  d'une  «  commission  des 

chefs  d'atelier  de  la  ville  de  Lyon  et  des  faubourgs  »,  com- 
posée de  deux  membres  par  quartier.  Le  i3,  quatre-vingts 

commissaires  de  quartier,  «  étrangers  pour  la  plupart  les  uns 

aux  autres  '  »,  déclarèrent  la  commission  détinitivement 

constituée,  choisirent  les  membres  de  leur  bureau  et  désignè- 

rent vingt-deux  d'entre  eux  pour  former  une  sous-commission 

chargée  d'élaborer  un  projet  de  tarif. 

1.  Arch.  mvm.  de  Lyon,  I-,  Croix-Rousse,  troubles  de  novembre  i83i. 
2.  Echo  de  la  Fabrique,  3o  octobre  i83i. 

3.  Brochure,  citée  ci-après,  de  Bernard  et  Charnier. 
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La  réunion  du  lo  avait  eu  lieu  en  présence  du  commissaire 

de  police,  appelé  par  Bouvery,  qui  voulait,  a-t-il  dit,  éviter 
des  rapports  mensongers.  Le  commissaire  avait  engagé  les 

tisseurs,  })our  suivre  une  marche  légale,  à  s'adresser  au 

préfet,  ce  ([u'ils  promirent  de  l'aire.  Le  lendemain,  le  Conseil 

des  prud'iiommes,  réuni  sur  la  convocation  du  lieutenant- 
géné-al  Roguet,  prit  une  délil)ération  dans  laquelle,  «  consi- 

dérant qu'il  est  de  notoriété  publi(pie  que  beaucoup  de  lal)ri- 
cants  paient  réellement  des  façons  trop  minimes,  il  déclare 

qu'il  est  utile  qu'un  tarif  au  minimum  soit  tixé  pour  le  prix 
des  façons»,  etc.  De  son  côté,  le  maire  rassembla,  le  12,  à 

l'insu  du  préfet,  un  certain  nombre  de  fabricants  et  de  chefs 

d'atelier,  (pii  convinrent  des  bases  provisoires  du  tarif.  Le 
préfet,  devancé  par  le  lieutenant-général  (avec  le(piel  il  était 

en  fort  mauvais  termes)  et  par  le  maire,  voulut  s'éclairer: 
le  i5,  il  réunit  sous  sa  présidence  les  meml)res  de  la  Chambre 

de  commerce  et  les  quatre  maires  de  Lyon  et  des  villes- 
faubourgs  ;  il  fut  reconnu  sans  contestation  que  les  tisseurs 

soulfraient,  qu'une  petite  minorité  de  fabricants  abusaient  des 
circonstances  pour  faire  des  bénéliccs  considéraldes  sur  leurs 

ouvriers,  et  <]u'il  y  avait  justice  et  urgence  à  venir  au  secours 

de  ceux-ci  par  la  publication  d'un  tarif  librement  consenti  de 

part  et  d'autre,  (pii  servirait  de  règle  aux  prud'hommes,  et 
dont  d'ailleurs  l'étabUssement  se  justiliail  par  plusieurs  pré- 

cédents. Tel  est,  du  moins,  le  com[)l('  rendu  <pu:  donna  plus 

lard  le  préf<'l  de  celle  réunion:  mais  son  (exactitude  a  été 

contestée  par  un  certain  nond)re  de  fal)ricanls,  et  il  est  dilli- 

cile  de  préciser  comment  la  question  du  tarif  leur  fut  pré- 
sentée et  quel  fut  le  sens  exact  de  leur  réponse. 

Le  16.  les  cliefs  d'ateliei'  remircnl  au  [)réfel  une  adresse 
très  respectueuse,  où  ils  exposaient  les  raisons  (pii  militaient 

en  faveur  de  la  livation  d'un  tarif,  et  demandaient  à  Dumo- 
lard  «  sa  médialion  bienveillante  dans  les  dél)ats  (jui  vont 

s'ouvrir,  cl  daccordcr  aux  deux  parties  intéressées  la  nu''me 

proleclion.  (|u'elles  inéiiUMil  également  ».  Cette  adresse  était 

signée  :  «  Les  membres  composant  le  bui'f^au  de  la  (^-ommis- 
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sion  des  chois  (l'alclici'  de  la  ville  de  Lyon  et  des  faubourgs; 
Honvei'v.  président;  Faleonnet,  viee-présidcnt  »,  et  de  neuf 
autres  noms,  pai  ini  lescpiels  on  relève  ceux  de  Clliarnier,  de 

Masson-Sihul,  de  liernard,  de  Bonnard,  etc.  Le  préfet  répon- 

dit aux  délégués  que  tout  son  concours  leur  était  acquis  ;  il 

ajouta  (piil  avait  demandé  au  gouvernement  une  somme  de 

quatre  à  cinq  cent  mille  francs,  pour  la  banque  de  prêt  dont 

rétablissement  était  déjà  prévu'. 
Le  caractère  contradictoire  des  renseignements  émanant 

des  intéressés  ne  permet  pas  de  dire  si  l'appui  donné  par  le 

préfet  aux  chefs  datelier  pour  l'établissement  d'un  tarif 

eut  le  caractère  d'une  simple  médiation,  ou  bien  si  Bouvier 
Dumolard  lit  usage,  pour  vaincre  la  résistance  des  fabricants, 

de  divers  moyens  de  pression.  L'élection  des  délégués  des 

fabricants  pour  la  discussion  et  l'adoption  du  tarif  eut-elle  lieu 

avec  l'approbation  de  la  majorité  d'entre  eux  ?  (Quelle  était 

l'étendue  du  mandat  donné  à  ces  délégués?  Quand,  le 
12.5  octobre,  les  deux  commissions,  celle  des  fabricants  et  celle 

des  chefs  d'atelier,  réunies  sous  la  présidence  du  préfet, 
signèrent,  après  quatre  heures  de  délibération,  le  tarif  juc- 

senté  par  les  chefs  d'atelier,  est-il  vrai  que  les  délégués  des 
fabricants  eurent  la  main  forcée,  dans  une  certaine  limite,  par 

la  présence,  autour  de  la  préfecture  et  jusque  dans  la  cour, 

de  plusieurs  milliers  d'ouvriers,  très  calmes  sans  doute,  mais 
dont  les  délégués  des  fabricants  pouvaient  redouter  la  colère 

s'ils  refusaient  de  signer  le  tarif? —  Ce  sont  là  des  points  de 
fait  que  la  divergence  des  récits  établis  par  les  j)arties  en 

cause  rend  malaisé  à  élucider  *. 

L'annonce  de  la  signature  du  tarif  donna  lieu,  à  Lyon  et  à 
la  Croix-Bousse.  à  des  manifestations  d'enthousiasme.  Ce 
document  fut  «  certiiié  »  le  2(3  octobre  par  le  préfet  et  par 

l'adjoint  Boisset,  en  l'absence  du  maire  ;  le  tarif,  publié  le  27, 
était  applicable  à  partir  du  i^^-  novembre. 

1.  Echo  (le  In  Fabriqur,  prospectus. 

2.  Voyez  contradictoirement  la  Relntion  rie  M.  Bouvier  rhi  Molni'f.  etc.,  et 
le  Précursteiw  du  i3  novembre  i8'5i. 
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Pendanl  le  cours  des  négocialions,  des  ouvriers  en  soie 

avaient  publié  le  prospectus  d'un  journal  hebdomadaire, 
Y  Echo  de  la  Fabrique.  Les  rédacteurs  de  cette  feuille  consta- 

taient la  baisse,  ininterrompue  depuis  nombre  d'années,  des 

prix  de  ialjrication.  «  Sans  défense  jusqu'à  ce  jour,  conti- 
nuaient-ils, contre  les  menées  du  commerce....,  les  inibrtvmés 

ouvriers  ont  choisi  pour  arme  défensive  de  leurs  droits  la 

publicité.  »  De  là  la  création  d'un  journal  par  actions,  consa- 
cré aux  intérêts  des  chefs  d'atelier  et  ouvriers  en  soie.  Dans 

son  premier  numéro  ('3o  octobre),  YEcho  de  la  Fabrique 
donna  un  résumé  des  négociations  qui  avaient  abouti  à  la 

signature  du  tarif  et  reproduisit  ce  document. 

On  a  dit  bien  souvent'  que  YEcho  de  la  Fabrique  a  été 
fondé  par  la  Société  des  Muluellistes,  qui  en  lit  son  organe  : 

un  témoignage  catégorique  et  qu'on  peut  croire  péremptoire  * 
réfute  cette  opinion  :  «  La  Société  mutuelliste  a  été  totalement 

étrangère  à  la  fondation  de  YEcho  de  la  Fabrique.  Très  peu 

de  ses  membres  figurent  dans  le  nombre  des  trente-sept  action- 
naires qui  ont  concouru  à  cette  fondation  avec  M.  Falconnct, 

à  qui  l'idée  d'un  journal  spécialement  consacré  à  la  classe  ou- 

vrière est  entièrement  due.  Or,  M.  Falconnet  n'a  jamais  été 
nmtuellisle.  (Hiehpies-uns  des  actionnaires  fondateurs  le  sont 

devenus,  mais  longtemps  après  la  fondation  du  journal  ».  De 

même  encore,  le  successeur  de  Falconnet,  Vidal,  n'appar- 
tenait ni  au  Muluellisme,  ni  à  aucune  autre  société  ;  quant  au 

remplaçant  de  Vidal.  Rerger,  il  n'adhéra  au  Mutuellisme 
qu'à  la  tin  de  i832  ou  au  début  de  i833  ;  YEcho  de  la  Fabrique 

n'en  devint  l'organe  que  quehpics  moisplus  tard.  «  Il  ne  l'était 
pas  auparavant  ;  ses  rédacteurs  croyaient  préférable  de  défen- 

1.  Par  exemple  Girotl  (de  l'Ain)  dans  son  rapport,  et  le  procureur  fîcnéral 
dans  son  réquisitoire  sur  Tairaire  d'avril  i834. 

2.  Voj'ez  la  Tribune  prolétaire  du  lo  mai  i8'35.  Cet  article,  très  précis,  dont 
nous  ne  donnons  pour  le  moment  qu'une  partie,  peut  être  attribué  avec 
ime  grande  vraisemblance  à  Falconnet,  qui  était  le  collaborateur  assidu 

de  ce  journal  et  l)icntùt  en  (U'\  int  le  «•érant.  Le  journal  pul)lie  la  liste 
nominative  des  trente-sept  premiers  actionnaires,  ddul  une  licnlaine  étaient 
ouvriers  en  soie. 4G8, 
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drc  les  iiilérèls  de  la  classe  ouvrière  par  la  voie  seule  de  la 

j)resse,  sans  dépendre  d'autre  eliose  que  de  leur  conscience  et 
de  r()i)inion  publiciuc.  » 

Le  Miuislère  avail  appris  avec  inquiétude  la  signature  du 

tarif;  répondant  à  une  lettre,  en  date  du  26  octobre,  de  Bou- 

vier Duinolard,  le  ministre  du  connnerce,  d'Arjçout,  blâma  sa 

conduite  dans  toute  l'alTaire  :  d'abord  le  préfet  n'aurait  pas 
dû  recevoir  des  adresses  ou  des  pétitions  de  corporations 

ouvrières;  en  le  faisant,  il  avait  violé  l'article  3  de  la  loi  des 

14-17  juin  1791  ;  aux  termes  de  celte  loi,  il  n'existait  pas,  en 
etfet,  de  corporations,  et  de  là  résultait  encore  que  les  fa- 

bricants qui  avaient  siji^né  le  tarif  n'avaient  enj^ap^é  qu'eux- 

mêmes  ;  puis  la  délibération  prise  par  le  Conseil  des  prud'- 
hommes le  II  octobre  avait  été  illégale;  illégal  également  le 

contre-seing  administratif  apposé  sur  le  tarif.  «  Quoi  qu'il  en 
soit,  le  tarif,  évidemment,  ne  peut  subsister....  Il  faut  donc 

chercher  de  bonne  foi  à  vous  en  débarrasser'.  » 

Le  préfet  se  défendit  assez  mal  :  suivant  les  pliases  de  son 

argumentation,  il  alléguait,  tantôt  l'attitude  pacilique  des 
tisseurs,  tantôt  la  nécessité  de  prévenir  leur  soulèvement  ; 

d'mi  côté,  il  mettait  en  avant,  pour  se  justifier,  (|u'il  n'avait  été 
qu  un  intermédiaire  entre  les  ouvriers  et  les  fabricants,  que 

le  visa  apposé  sur  le  tarif  n'avait  pas  eu  pour  effet  de  le 
rendre  obligatoire,  mais  seulement  de  le  certifier  conforme  ; 

d'un  autre  côté  pourtant,  il  s'appuyait  sur  les  précédents  de 

1789,  de  1793,  etc.,  dans  lesquels  l'administration  était  inter- 

venue par  voie  d'arrêtés'.  Il  semblait  bien,  du  reste,  que  le 

tarif  eût  un  caractère  obligatoire,  puisqu'après  le  i^r  novem- 

bre, le  Conseil  des  prud'hommes  commença  à  condamner  les 

fabricants  qui  ne  l'observaient  pas. 
Non  content  de  blâmer  le  préfet,  le  ministre  réunit  chez  lui 

1.  Discours  de  tl'Argoiit  devant  la  Chambre  des  députés  le  21  décembre  i83i. 
2.  Sur  ce  point,  le  ministre  écrivait,  dans  la  lettre  déjà  citée  :  «  Sous  le 

régime  constitutionnel,  l'administrateur  ne  saurait  se  contenter  de  citer  des 
exemples;  il  doit  avant  tout  chercher  la  loi  qui  autorise  ou  qui  défend  les 

mesures  qu'on  lui  suggère  ou  qu'il  se  propose.  » 

(469, 
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les  députés  du  Rhône  et  leur  eommuniqua  son  improbalion 

du  tarif.  Le  ii^roupe  des  l'abrieants  récalcitrants,  qui,  d'après 

Bouvier  Dumolard,  ne  comptait  d'abord  qu'une  Yinp:taine  de 

membres,  s'augmenta  :  le  5  novend)re,  cent  quatre  fal)ricants 

adoptèrent  un  mémoire,  qu'ils  envoyèrent  à  la  Chambre  des 
députés  et  dans  lequel  ils  invoquaient  la  concurrence  pour  jus- 

lilier  la  baisse  des  prix,  accusaient  les  tisseurs  de  s'être  créé 
certains  «  Ijesoins  factices  »  (expression  qui  Idessa  vivement 

les  ouvriers),  et  protestaient  contre  le  tarif,  qu'ils  déclaraient 
inapplicable.  Bientôt  ils  se  coalisèrent  dans  le  but.  aftirma 

Dumolard,  «  de  refuser  de  faire  travailler,  même  au-dessous 

des  prix  du  tarif  ». 

Dès  le  début  de  novendjre,  la  situation  résultant  de  l'inexé- 
cution à  peu  près  complète  du  laiif  apparaissait  i?rave;  dans 

une  lettre  du  3  novembre',  Arlès-Dufour  parlait  de  la  lâcheté 

de  l'autorité  et  de  la  terreur  des  fabricants  ;  les  ouvriers,  di- 

sait-il, ne  travaillent  presque  plus  et  s'agitent;  ils  ont  des 

commissaires  qui  visitent  tous  les  chefs  d'atelier  pour  empê- 
cher le  travail  au-dessous  du  tarif;  les  rassemblements  se 

multiplient,  on  y  entend  des  propos  menaçants.  «  Les  choses 

en  sont  venues  au  point  que,  pour  (qu'elles  reprennent  leur 
cours  naturel,  il  faudra  absolument  une  démonstration  éner- 

gique. »  Seul  le  lieutenant-général  était  capable  de  la  faire, 
mais  on  ne  le  consultait  pas. 

Le  6  novembre,  la  Chaml)re  avait  voté  1 8  millions  [)our  l'en- 

treprise de  travaux  d'utilité  publique,  dont  i>  millions  pour 

être  employés  en  secours  au  commerce  et  à  l'industrie;  immé- 
diatement le  ministre  du  connnerce  envoya  i5o,ooo  francs  au 

préfet  du  Rhône.  Le  lendemain,  il  l'informa  qu'il  tiendrait  à 
la  disposition  (k'  hi  Caisse  de  prêts  pour  les  ouvriers  une  au- 

tre somme  de  5o,ooo  écus,  pourvu  (|ue  les  garanties  exigées 

par  la  loi  fussent  fournies'.  Mais  cette  allocation  et  cette  pro- 

1.    Ai-cli.   iimii.  (li'()iil)k'S  (le  uox ciiihic  it<'?i). 

3.  Discours    de    d'Ariiout    ;i    la  ( :ii;uiil>i-c  des  (U'-pulos.  le  21  (loceiul)rc  lS"îi. 
470) 
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mosso  (1(^  suhvciilioii  ne  Inrciil  coiinuc's  des  inléressés  que 

plus  liird. 

\J Kchodchi  Fahri<inc,<.[\\\  eut  Irois  numéros  oniro  le  i''  no- 

vembre, (laie  de  l'appliealion  du  laiif,  el  l'insurreelion  (qui 
commenea  le  .21),  non  seulement  ne  poussa  pas  les  ouvriers 

en  soie  à  prendre  des  mesui-es  de  rii^nieuieonlrc  les  fabricants, 
mais  lui  même  à  peu  i)rès  nmel  sur  le  eonflil  que  tout  le 

monde,  à  Lyon  du  moins,  senlail  j)roelie  sans  toulefois  en 

prévoir  la  içravilé.  l.'Jù/io  de  la  Fabi-iqiie  se  préoeeupail 

beaucoup  plus  de  laire  la  critique  de  l'organisation  indus- 
trielle, el  notamment  du  j)rineipe  de  la  coiuurrence,  de  popu- 

lariser le  principe  d'association,  etc.,  idées  qui,  dil-iP,  sont 
empruntées  aux  Sainl-Simoniens,  bien  que  les  rédacteurs  du 

journal  déclarent  qu'ils  n'acceptent  pas  toutes  les  doctrines  de 

l'Ecole.  Ailleurs'  c'est  cette  opinion,  que  les  Saint-Simoniens 

ont  beaucoup  aidé  à  répandre,  mais  que  certainement  ils  n'ont 
pas  été  les  seuls  à  avoir,  que  Juillet  avait  remplacé  la  noblesse 

féodale  par  la  noblesse  du  comptoir.  «  Le  peuple  crut  gagner 

à  ce  changement...  Le  financier  et  le  commerçant,  arrivés  au 

pouvoir,  ne  se  souvinrent  plus  de  ces  hommes  laborieux  qui 

les  avaient  élevés  sur  le  pavois  ;  ils  dirent  :  c'est  nous  qui 

avons  fait  Juillet,  el  nous  l'avons  fait  pour  nous  ;  le  peuple  ne 
doit  point  profiter  de  ses  bienfaits.  » 

Les  initiateurs  du  mtmvement  d'octobre  i83i  se  propo- 

saient, avons-nous  dit,  d'obtenir  un  tarif,  de  créer  un  journal 
et  de  fonder  deux  associations.  On  trouve  dans  VEcho  de  la 

Fabrique  la  mention  de  ces  associations  ;  la  première  '  resta, 

sur  le  moment  du  moins,  à  l'état  de  simple  idée  :  il  s'agissait 
de  ,onder  une  «  maison  spéciale  de  commerce  par  actions, 

établissement  pom-  lequel  s'offrent  de  souscrire  la  plupart 
des  principaux  propriétaires  de  la  ville  et  des  faubourgs  ». 

La  seconde,  appelée  «  Association  générale  et  nuituelle  des 

1.  6  novpinljro. 
2.  20  novemttre. 

3.  Prospectus. 
(471) 
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chefs  d'ateliers  »,  reçut  un  commencement  d'exécution  ;  la 

cotisation,  de  o  fr.  25  par  métier,  l'ut  versée  par  de  très  nom- 
breux tisseurs  ̂   ;  trois  mois  plus  tard,  un  avis  inséré  dans 

l'Echo  ̂   les  invita  à  passer  chez  le  trésorier  de  leur  quartier 
pour  se  faire  rembourser  ;  on  en  peut  conclure  que  ce  projet 
de  société  avait  été  abandonné. 

1.  Echo  de  la  Fabrique,  i3  novembre  i83i. 

2.  12  février  i8'32. 

472 



CHAPITRE  V 

L'insurrection  de  novembre  i83i,  a  Lyon, 
et  ses  suites  immediates. 

Les  journées  des  21,  22  et  aS  novembre  ;  les  ouvriers,  maîtres  de  la  ville, 

y  maintiennent  l'ordre  ;  leur  loyalisme.  —  Limitation  des  poursuites 
judiciaires;  acquittement  des  inculpés.  —  La  mercuriale.  —  Circulaire 
ministérielle  du  17  décembre. — La  Caisse  de  prêts.  —  Réforme  du  Conseil 

des  prud'hommes. 

L'agitation  ouvi'ière,  qui  paraît  ne  pas  avoir  pénétré  dans 
le  bureau  de  rédaction  de  Y  Echo  de  la  Fabrique,  grandissait 

chaque  jour.  Elle  s'accrut  notamment  quand,  le  17  novem- 

bre, il  fut  donné  lecture,  au  Conseil  des  prud'hommes,  d'une 

lettre  de  Dumolard,  qui  déclarait  que  le  tarif  n'était  qu'un 

engagement  d'honneur  et  que,  comme  tel,  il  n'obligeait  léga- 
lement personne  ;  dès  lors,  le  Conseil  cessa  de  condamner 

ceux  qui  ne  l'observaient  pas.  C'était  la  ruine  de  toutes  les 
espérances  que  les  ouvriers  en  soie  avaient  mises  dans  le 

tarif.  Le  dimanche  20,  réunis  à  la  Croix-Rousse,  ils  décidè- 

rent l'arrêt  général  des  métiers  à  partir  du  lendemain  ;  ils  se 

rendraient  ensuite  près  de  l'autorité  pour  réclamer  l'exécu- 
tion du  tarif. 

Le  21  au  matin,  un  choc  eut  lieu  entre  une  bande  d'ou- 
vriers et  un  piquet  de  garde  nationale,  qui  fut  désarmé.  Une 

seconde  rencontre  se  produisit;  la  garde  nationale  fit  feu. 

Ce  fut  le  commencement  de  l'insurrection;  elle  dura  trois 

jours.  Ses  phases  ayant  été  maintes  fois  retracées  en  détail',  il 

I.  Voyez  notamment  les  récits  de  L.  Blanc  (Histoire  de  dix  ans,  t.  III),  de 
Monfalcon  {Histoire  des  insurrections  de  Lyon  en  i83i  et  en  iS34),  et  les 
nombreuses  brochures  relevées  par  M.  Charléty  dans  sa  Bibliographie 

critique  de  l'histoire  de  Lyon  depuis  ip8g. 
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sulïira  de  rappeler  que,  le  21,  les  ouvriers  en  soie  se  défen- 

dirent à  la  Croix-Rousse  eontre  les  troupes  qui  avaient  ordre 

de  les  y  cerner  ;  ils  avaient  arboré  lui  drapeau  noir  qui  por- 
tait la  devise  :  Vivre  en  travaillant  ou  nioiuùr  en  combattant. 

Le  22,  le  mouvement,  secondé  par  les  ouvriers  des  autres 

professions,  prit  une  telle  extension  que  la  garnison,  d'ail- 
leurs 23eu  importante,  dut  quitter  Lyon  la  nuit  suivante. 

Restés  maîtres  de  la  ville,  les  ouvriers  nommèrent  une  com- 

mission provisoire  pour  l'administrer  de  concert  avec  les 
autorités.  Le  3  décembre,  le  maréchal  Soult,  accouipagné  du 

duc  d'Orléans  et  conduisant  des  troupes  nombreuses,  entra 
dans  Lyon  sans  dilïiculté. 

Un  des  traits  remarquables  de  l'insurrection  fut  le  maintien 

de  l'ordre,  le  respect  des  personnes  et  des  propriétés  que  les 

ouvriers  s'appliquèrent  à  assurer,  à  l'encontre  surtout  des  in- 
dividus qui,  profitant  des  troubles,  cherchaient  à  commettre 

des  vols  ou  des  violences.  «  Jamais,  dit  Louis  Blanc  S  la  ville 

de  Lyon  n'avait  été  mieux  gardée  que  dans  cette  étonnante 
journée  du  23  novembre  »,  la  première  de  celles  où  les  ou- 

vriers y  régnèrent  en  maîtres.  «  On  voyait  déjà  que  Lyon 

n'avait  rien  à  craindre  des  vainqueurs  :  des  sauvegardes 
avaient  été  placées  par  les  ouvriers  à  la  porte  de  plusieurs  négo- 

ciants, principalement  de  ceux  qui  avaient  provoqué  le  plus  la 

classe  industrielle.  De  fortes  gardes  furent  établies  dans  les 

(quartiers  commerçants.  »  Les  ouvriers,  organisés  en  garde 

civique,  empêchèrent  de  s'évader  les  détenus  de  la  prison  de 
Roanne,  qui  avaient  fait  un  trou  dans  le  mur^  En  résumé,  la 

discipline  montrée  par  les  ouvriers  avait  été  si  remarquable 

1.  Histoire  de  dix  <ins,  t.  III,  p.  ;,").  L.  lUaiu'  tile  de  noiiil)roiix  Ciiits  à  lappui 
de  ce  jugement. 

2.  Echo  de  la  Fabrique,  27  noveiubre  i83i.  —  Après  l'insurrecliuii,  le 
Journal  du  commerce  publia  de  nombreux  détails  sous  la  rubrique  : 
Dévouement  des  ouvriers  ou  Actes  de  dévouement.  Aux  Arehivos  muni- 

cipales, on  trouve,  sous  la  cote  /^  Croi.v-Rousse.  troul)les  de  nnvend)re  iS'ii. 
de  nombreux  certilieats  île  labrieauts  attestant  que  leurs  chefs  d'atelier 
avaient  i)roté}4é  leurs  magasins,  souvent  même  en  s'exi)osant  à  de  réels 
dangers. 
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(|U('  ccrUiius  ne  se  rcxpliquaiciil  (iiic  pai'  iiuc  inln-vcnlioii 
célcsle.  «  Lîi  modération  du  peuple  lut  telle  que  les  Lyonnais 

ratliihuèrenl  à  Notre-Dame  de  Fourvière,  l'anlique  prolec- 

Iricc  de  leur  ville.  Connnent  concevoir,  en  ellet,  (pi'une  nud- 
litude  en  armes,  exaltée  par  un  succès  inattendu,  pouvant 

puiser  dans  les  caisses  publiques  et  particulières  et  se  livrer 

à  tous  les  excès,  n'ait  sonj^é,  après  le  combat,  qu'à  rétablir 

l'ordre,  qu'à  défendre  l'inviolabilité  de  la  propriété,  sans 

imposer  la  loi  aux  vaincus'?  » 
Un  autre  trait  caractéristique  des  événements  de  novembre 

fui  le  lovîUisme  donl  les  ouvriers  en  soie  tirent  montre  à 

l'éj^ard  de  la  monarchie.  Quand,  le  28,  quelques  hommes 
ij^norés  du  peuple  tenlèrcnt  de  constituer  un  gouvernement 

provisoire  à  l'Hôtel  de  ville  et  lancèrent  une  proclamation 

républicaine  abusivement  signée  de  noms  d'ouvriers  très 
connus,  non  seulement  ces  derniers  protestèrent,  mais  aussi 

les  chefs  de  section  des  ouvriers'  ;  ils  publièrent  un  manifeste, 
approuvé  par  le  préfet,  pour  dénoncer  cette  manœu\re  et 

condamner  le  placard  révolutionnaire  qui  venait  d'être  affi- 
ché ;  bientôt  les  membres  du  gouvernement  insurrectionnel 

furent  chassés  de  l'Hôtel  de  ville. 

Le  lendemain  (24  novendjre),  les  chefs  de  section  renou- 

velèrent leur  manifestation  sous  la  forme  d'une  lettre  que 
publia  le  Précurseur  :  ils  «  détestaient  toutes  les  factions  »  ; 

ils  se  déclaraient  «  dévoués  entièrement  à  Louis-Philippe,  roi 

des  Français,  et  à  la  liberté  constitutionnelle  '  ».  L'approche 

du  duc  d'Orléans  et  du  ministre  de  la  guerre  provoqua  l'en- 
thousiasme des  ouvriers  en  soie,  et  YEcho  de  la  Fabinque 

(qui,  dès  le  27  novembre,  avait  prêché  «  l'oubli  pour  le 

passé  et  la  réconciliation  »),  rivalisa  d'éloquence  et  de  lyrisme 
avec   les  chefs  de  section   :   pour  lui,    Louis-Philippe,  était 

1.  La  vérité  sur  les  éi'énciiients  de  Lyon  ou  jtiois  dai'vil  iS3^,  Lyon.  i834. 
2.  Panai  eux  on  trouve  encore  les  noms  de  Bouvery,  de  Falconnet  et  de 

Charnier. 

3.  Les  ouvriers  victorieux  n'avaient  arboré  aucim  insigne  séditieux  ;  seul 
le  drapeau  tricolore  flottait  à  Lyon.  (Monfalcon,  op.  cit.,  p.  74-) 
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«  le  roi-citoyen,  qui  a  rendu  à  la  patrie  la  gloire  dont  nos 

pères  l'avaient  dotée  »;  pour  eux,  le  duc  d'Orléans  était  «  le 

prince  chéri  qui  s'empresse  d'accourir  dans  nos  murs  pour 
cicatriser  nos  blessures  ».  Et,  comme  le  duc  ne  pénétrait  pas 

immédiatement  dans  la  ville,  ils  lui  envoyèrent  une  députa- 

tion  pour  lui  exprimer  «  les  vœux  unanimes  des  chefs  d'ate- 

lier et  ouvriers  en  soie,  que  sa  présence  au  milieu  d'eux  ne 

fût  point  retardée^  ».  L'entrée  des  troupes,  le  3  décembre,  fut 

accueillie  par  des  acclamations.  En  réalité,  c'était  pourtant 

l'occupation  militaire,  et  en  force,  de  Lyon  et  de  ses  fau- 
bourgs. 

Ce  loyalisme  éclatant  convainquit  les  plus  incrédules,  à 

quelques  exceptions  près",  que  l'insurrection  n'avait  eu 

aucun  mobile  politique,  n'avait  été  le  fait  ni  des  carlistes,  ni 
des  répuldicains  ;  il  convainquit  même  le  ̂ Ministère,  si  habi- 

tué pourtant  (comme  les  ministères  précédents)  à  voir  dans 

les  manifestations  ouvrières  la  main  des  partis  d'opposition. 

Le  Moniteur'^  se  félicita  de  cette  «  absence  complète  de  toute 
idée  politique,  de  tout  symbole  de  parti,  de  toute  clameur 

séditieuse  à  travers  ces  désordres  »  ;  c'est  la  première  fois 

depuis  quarante  ans,  remarquait-il,  qu'on  voit  se  produire  une 

1.  Echo  de  la  Fabriqur,  4  décembre  i8'3i. 
2.  Fulchiron,  député  du  llliôue,  dit  le  19  décembre  à  la  Chauibre  :  «  Le 

Saint-Simonisme,  prêché  plusieurs  lois  par  jour  à  Lyon,  peut-être  mal 
expliqué  par  les  adeptes  et  peut-être  mal  compris  par  les  auditeurs,  a  eu 

une  action  qui  n'est  que  trop  réelle.  »  —  Dans  son  Economie  politique 

chrétienne  (i8'34,  t.  I,  p.  42Ô  et  4^^)>  Villeneuve-Bargemont  lit  sienne  l'opi- 
nion de  Fulchiron  :  «  La  coïncidence  était  malheureuse  »,  dit-il,  entre  les 

prédications  saint-simoniennes  et  l'insurrection.  —  M.  Cliarléty,  dans  son 
Histoire  du  Saint-Simonisme  (p.  187,  note  1)  résume  quelques  notes  de  la 
police  lyonnaise  qui  indiquent  que  certains  agents,  tout  au  moins,  pensaient 

comme  Fulchiron.  —  En  face  de  ces  accusations  de  complicité  morale,  il 
faudrait  mettre  le  texte  des  instructions  qui  furent  envoyées  de  Paris,  le 

27  novembre,  aux  Saint-Simoniens  de  Lyon  (Voyez  Relig-ion  saint-simo- 

nienne,  Événements  de  Lyon)  :  le  calme,  l'indulgence  leur  étaient  recom- 
mandés ;  et  la  lettre  se  terminait  ainsi  :  «  En  un  mot.  mettez-vous  eu 

communion  avec  les  fabricants  et  avec  les  ouvriers,  alîn  que,  par  vous 

bientôt  abjurant  leurs  querelles  déplorables,  ils  se  sentent  et  se  rendent 

justice  ». 

j.  29  noAcmbre  liS'ii. 
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telle  coiniiiolion  «  sans  aucun  mélange  d'iiiilalion  coiilie  le 
fi^ouvernenieul  lui-même  ».  Yoiei  re\[)licalion  de  ce  pliéiu)- 
mène  :  «  Elle  est  donc  déjà  bien  profonde  dans  la  eonvielion 

des  peu[)les,  bien  vieille  dans  leurs  afï'eelions,  celle  dynaslie 
proclamce  par  la  Fiance  il  y  a  quinze  mois  à  peine!  »  Dans  ces 

condilions,  linsurreclion  de  Lyon  perd  de  sa  j^ravilé  :  c'est 

«  une  explosion  purement  locale  »  ;  elle  est  «  la  révolte  d'un 
intérêt  particulier  <pii.  lout  en  violant  les  lois  et  en  bravant 

les  autorités  de  la  connnune,  ne  s'alla([uail  cependant  pas  aux 

pouvoirs  généraux  de  l'Etat'  ».  Et  le  Moniteur  continuait  par 

ces  mots  qui,  dans  ses  colonnes,  valent  d'être  signalés  d'une 

façon  particulière  :  «  Sans  doute^  d'utiles  et  profondes  médi- 
tations sont  éveillées  aussi  par  la  recherche  des  causes  pure- 

ment sociales  qui  peuvent  avoir  préparé  un  état  de  choses 

déplorable.  »  De  ces  causes,  les  unes  se  trouvent  clans  la 

propagande  des  idées  subversives  ;  «  les  autres  n'appartien- 

nent qu'à  l'économie  politique,  entièrement  changée  dans  ses 
bases  par  des  combinaisons  nouvelles  dont  les  effets  sont 

incalculables.  C'est  aux  législateurs  à  approfondir  ces  obser- 
vations et  à  y  conformer  leurs  œuvres  ». 

Le  gouvernement  étail-il  donc  impressionné  par  les  idées 

de  réforme  sociale  que  Saint-Simoniens  et  républicains 

allaient  partout  propageant?  Pensait-il  à  s'occuper  réellement 

I.  I^e  caractère  non  politique  des  événements  de  Lyon  avait  l)eaucoup 

frappé,  également,  les  préfets  des  départements  du  Sud-Est  ;  dans  le  dossier 
qui  existe  aux  Arelli^  es  départementales  sur  ces  événements,  on  en  trouve 

plus  d'une  preuve  :  le  préfet  du  Piliône  ayant  écrit  le  25  novembre  à  ses 
collègues  de  la  région  pour  leur  annoncer  le  rétablissement  du  calme  et 

leur  indiquer  de  quelle  nature  avaient  été  les  troubles,  les  préfets  s'em- 
pressèrent de  rassurer  les  populations  de  leur  département  en  insistant  sur 

cette  idée  que  l'insurrection  n'avait  eu  aucun  caractère  politique.  Particuliè- 
rement signilicative  est  la  lettre  suivante  du  préfet  de  l'Isère,  en  date  du 

26  novembre  :  «  Les  gardes  nationales  de  l'Isère  se  précipitaient  sur  Lyon, 
qu'elles  crojaient  livré  à  une  révolution  politique.  Décidés  à  maintenir  le 
gouvernement  national  et  le  roi  que  nous  avons  choisi,  nous  allions  appujer 
les  troupes  qui  combattaient  pour  lui.  Des  renseignements  plus  exacts 
nous  ajant  prouvé  que  les  scènes  affligeantes  qui  venaient  de  se  passer 

dans  cette  ville  tiennent  à  des  discussions  domestiques,  sans  rappoi-t  avec 

l'ordre  politique...,  j'ai  donné  ordre  de  faire  rentrer  dans  leurs  foyers  tous 
les  gardes  nationaux.  » 
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de  réorganisation  industrielle  et  d'améliorations  ouvrières? 
On  aurait  presque  pu  le  croire  à  la  lecture  de  ces  lignes.  Mais 

le  même  numéro  du  Moniteur  reproduisait  un  article  de  la 

France  jwnvelle  où  la  polili(pie  inaugurée  dès  le  mois  d'août 
i83o  envers  les  travailleurs  élait  à  nouveau  exposée  et  défen- 

due. L'auteur  de  l'article  essayait  de  laver  le  gouvernement 

du  reproche  de  n'avoir  rien  fait  et  rien  voulu  faire  pour  les 

ouvriers,  et  il  reprenait  les  arguments,  tant  de  l'ois  présentés 
et  avec  si  peu  de  succès,  aux  intéressés  :  les  pouvoirs  publics 

multiplient  les  travaux  autant  qu'ils  le  peuvent  ;  la  modili- 
cation  des  impôts,  que  certains  partis  réclament,  nécessite  de 

sérieuses  éludes  et  ne  peut  être  opérée  que  durant  une  période 

de  calme,  etc. 

La  manière  dont  fut  opérée  la  liquidation  de  la  situation 

créée  par  l'insurrection  de  novembre  permit,  du  reste,  de 

constater  que  le  gouvernement  n'avait  pas,  en  réalité,  com- 

pris le  caractère  social  de  cet  événement,  caractère  qu'avant 
le  Moniteur,  les  Saint-Simoniens  de  Lyon  avaient  afllrmé\ 

Le  Ministère  ne  pouvait  pas,  pour  de  nombreuses  raisons, 

entamer  un  grand  procès  contre  les  principaux  acteurs 

ouvriers  du  drame  ;  la  conviction  qu'ils  avaient  eue  de  rester 
dans  la  légalité  en  cherchant  à  établir  un  tarif,  les  fautes 

commises  par  l'administration  locale,  l'attitude  des  ouvriers 

en  soie  au  cours  d'une  insurrection  qui  n'avait  pas  été  prémé- 
ditée, surtout  ral)sence  de  tout  caractère  politique  dans  les 

trouldes,  et  le  loyalisme  manifesté,  firent  prévaloir,  dans  les 

conseils  du  gouvernement,  «  un  large  système  d'indulgence  » 

(suivant  l'expression  de  Girod,  de  l'Ain)  au  protit  d'une 

population  qu'on  se  plut  à  représenter  comme  «  égarée  » 
plutôt  (pie  coupable.  On  ne  lit  porter  les  poursuites  judi- 

ciaires (pie  sur  les  tentatives  faites  pour  renverser  le  gouver- 

nement établi,  exciter  à  la  guerre  civiU'  et  au  changement  des 

autorités  locales.  Neuf  individus  furent  iiu'ul[)és  :  parmi  eux 
ne  se  trouvait  aucun  ouvrier.  Ils  furent  jugés,  en  juin  i832, 

I.  Diuis  luu'  Icttii'  [Jtililiéi'  par  le  Globe  du  27  novembre. 
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[lar  la  coui'  d'assises  de  llioni'.  Dans  son  réquisiloii'C,  l'avo- 
cat général,  aprt's  avoir  rendu  «  un  hommage  public  aux 

ouvriers  cpii,  ne  s'élanl  armés  que  i)our  le  lai'if,  n'abusèrent 
pas  de  leur  victoire  »,  trouva  des  excuses  pour  les  prévenus, 

«  âmes  qui  brûlent  des  misères  de  leur  époque  et  ([ui  veulent 

contribuer  à  y  mettre  lin.  Dans  leur  impatiente  ardeur,  ils 

veulent  prendre  tout  ce  qui  souffre  sous  leur  protection  ;  ils 

se  font  les  patrons  et  les  défenseurs  des  classes  malheureuses 

parce  qu'ils  ne  sauraient  se  familiariser  à  voir  tant  de  dou- 
leurs ».  Un  acquittement  général  fut  rendu  ;  il  fut  accueilli 

avec  enthousiasme  par  les  répuljlicains,  avec  dépit  par  le  juste 
milieu;  cette  sentence  comportait,  en  effet,  une  absolution 

pour  tous  les  faits  de  l'insurrection  de  novembre. 

En  même  temps  qu'il  décidait  de  limiter  les  poursuites,  le 
gouvernement  adoptait  un  certain  nombre  de  mesures  qui 

avaient  pour  but,  soit  d'accorder  aux  ouvriers  en  soie  quel- 
ques satisfactions,  soit  de  restaurer  l'ordre  dans  la  Fabrique 

lyonnaise  et  de  prévenir  le  renouvellement  des  troubles. 

Dans  le  second  ordre  d'idées,  l'occupation  de  Lyon  et  des 
villes-faubourgs  par  des  troupes  nombreuses  eut  comme 
corollaire  le  désarmement  et  la  dissolution  de  la  garde  natio- 

nale ;  le  préfet  fut  destitué  ;  le  6  décembre,  le  maréchal  Soult 

décida  que  tous  les  livrets  d'ouvriers  seraient  renouvelés  dans 
les  trois  jours,  et  que  les  fabricants  et  maîtres  devraient  faire 

à  la  police  la  déclaration  des  ouvriers  employés  par  eux. 

Enfin,  le  j  décembre,  le  maréchal,  se  basant  notamment  sur 

l'article  14  de  la  loi  du  22  germinal  an  XI  (qui  stipule  que 
les  conventions  faites  de  bonne  foi  entre  les  ouvriers  et  ceux 

qui  les  occupent  doivent  être  exécutées),  et  «  considérant 

que  l'autorité  administrative  n'avait  point  à  s'immiscer  dans 

les  contestations  qui  s'étaient  élevées  entre  des  fabricants 
et  des  ouvriers  de  la  ville  de  Lyon  »,  prononça  l'annulation 
de  tous  tarifs  et  de  tous  actes  relatifs  à  des  tarifs  pour  la 

I.  Audiences  des  i5,  16,  1-  et   18  juin.  {Gazette  des  tribunaux  et   Tribune 
du  23  juin.) 

(479) 



Il6  LE    MOUVEMENT    OUVRIER    DE    l83o    A    l834 

fabrication  des  étoffes  de  soie,  intervenus  en  oetobre  et  en 

novembre  ' . 
Le  même  jour,  les  ouvriers  en  soie  furent  informés  que  le 

Conseil  des  prud'hommes  allait  s"oeeu})er  d'établir,  par  voie 

d'enquèle,  «  une  uiercuiiale  ou  prix  eouunun  des  façons  des 

étoffes  de  soie,  pour  servir  à  sa  jurisprudence  lorsqu'il  y  aura 

contestation  entre  le  fabricant  et  l'ouvrier,  laquelle  mercu- 
riale sera  renouvelée  toutes  les  fois  que  besoin  sera  ».  Mais  ce 

que  voulaient  les  ouvriers  en  soie,  c'était  la  fixation,  par  une 

entente  entre  les  fal)ricants  et  eux,  de  prix  de  façon  dont  l'ob- 
servation serait  obliii^atoire  :  oi-,  la  mercuriale,  qui  ne  faisait 

que  recueillir  et  noter  les  prix  librement  débattus,  ne  pré- 
sentait nullement  ce  caractère. 

Deux  chefs  d'atelier,  envoyés  près  de  Casimir-Perier,  pré- 
sident du  conseil,  lui  présentèrent  un  rapport  sur  les  causes 

g-énérales  des  événements  de  novembre.  «  Après  les  journées 
de  Juillet,  disaient-ils,  les  ouvriers,  agissant  individuellement, 
avaient  demandé,  mais  en  vain,  une  augmentation  des  prix 

de  façon...  L'ordre  de  choses  avait  changé,  mais  le  desj)o- 

tisme,  chassé  des  châteaux,  s'était  réfugié  dans  les  comp- 

toirs. »  Quand,  continuaient-ils,  le  Conseil  des  prud'hommes 

avait  cessé  de  faire  respecter  le  tarif,  le  désespoir  s'était  em- 
paré des  ouvriers  en  soie  ;  ils  avaient  voulu  suspendre  en 

masse  le  travail  et  forcer  ainsi  la  uiain  aux  fabricants.  Pour 

maintenir  l'ordre,  on  avait  malheureusement  eu  recours  à  la 
première  légion  de  la  garde  nationale,  composée  en  partie  de 

fabricants:  de  là  les  premières  collisions.  Les  deux  envoyés 

des  tisseurs  lyonnais  renonçaient,  déclaraient-ils  (mais  vrai- 

I.  Parmi  les  actes  expressément  annulés  se  trouvait  un  avis  de  la  muni- 
cipalité, approuvé  par  le  préfet  le  26  novembre,  qui  annonçait  la  révision 

du  tarif,  «  lequel  avait  été  fait  avec  précipitation  »,'  la  discussion  contra- 
dictoire entre  les  délégués  des  fabricants  et  les  délégués  des  ouvriers  devait 

avoir  lieu  de  nuinière  que  le  tarif,  remanié  et  complété,  fût  signé  avant  le 

I.")  décembre.  «  Jusqu'à  cette  épocjuc.  la  ville  sengage  à  prendre,  s'il  en  était 
besoin,  sur  la  caisse  nuuiicipale  les  fonds  nécessaires  pour  assurer  aux 

chefs  d'atelier-ouvriers  le  paiement  de  la  dillérenc  siw  les  façons  des 
pièces  li\"rées  à  la  fabrication  depuis  le  21  du  courant  pour  atteindre  le 
prix  d'.i  tarif  du  i"  uitwm^AW.  »  (hcito  il'  Ui  Fdhriijiw.  a-  no\  i-mbre  i83i.) 
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sciul)lal)lciH('iil  (Il  Iciii-  iioiii  pcisoiiiu'l  sciilcniciil).  à  ijisisici- 

pour  le  niainlicii  ou  le  rc'lahlisst'iucul  du  laril",  car  les  députés 
de  Lyon  leur  avaient  dit  (pie  eette  mesure  était  eonlraire  à  la 

C.liarle.  mais  ils  soUieitaient  la  réloinie  du  Conseil  des  pru- 

d'hommes comme  le  moyen  de  détruire  bien  des  al)us'. 

Le  Ministère  enlendail  bien  (pi'à  l'avcnii'  des  questions  de 
laiiC  ne  pussent  amenei-  le  lenouvellemcnt.  à  Lyon  ou  dans 

d'autres  villes,  des  événements  sanglants  de  novembre.  Le 

i;?  décembre,  le  ministre  du  commerce,  d'Argout,  adressa 
aux  préfets  une  circulaire"  à  ce  sujet.  Dans  un  petit  nombre 
de  départements,  écrivait-il,  des  ouvriers  de  manufactures 

s'adressent  à  l'autorité  pour  obtenir  des  augmentations  de 

salaires  ;  à  cet  ellet,  ils  tiennent  des  assemblées,  s'organisent 
en  corporations  et  se  nomment  des  chefs  ou  des  délégués; 

un  exemple  récent  a  montré  les  conséquences  graves  qui 

pouvaient  résulter  de  ces  infractions  aux  lois.  Ces  infractions, 

les  préfets  devront  les  réprimer,  car  aucun  texte  n'autorise  la 

taxation  des  salaires,  même  par  les  conseils  de  prud'hommes  ; 
de  plus,  comme,  aux  termes  de  la  loi  du  i4  juin  i  J91,  ni  les 

patrons,  ni  les  ouvriers  ne  peuvent  se  constituer  en  corps,  il 

s'en  suit  qu'il  ne  peut  y  avoir  entre  eux  de  traité  obligatoire 
pour  la  profession  entière,  et  que  chaque  individu  est  libre 

de  contracter  à  son  gré.  Le  ministre  rappelait  encore  les 

articles  4i4  *^  4^6  ̂ ^  Code  pénal,  relatifs  aux  coalitions:  et  il 

lerminait  par  quel(jues  considérations  d'économie  politique  : 

si  le  prix  de  vente  d'un  produit  baisse,  forcément  le  salaire 
baisse  aussi,  car  il  est  évident  que,  si  le  salaire  antérieur  était 
maintenu,  ce  serait  la  ruine  du  faljricani  :  en  tout  cas,  il 

appartient  au  fabricant  et  à  l'ouvrier  de  s'entendre  sur  le  taux 

1.  lia  ppo  ri  fa  il  et  présenté  à  M.  le  Président  du  Conseil  des  ministres  sur 

les  causes  générales  t/ui  ont  amené  les  événements  de  Lyon,  par  deux  chefs 

d'atelier.  iS'is.  Il  n'est  pas  sans  intérêt  de  remarquer  que  l'un  de  ces  chefs 
datelier,  Charnier,  n'était  pas  niutuelliste  (il  ne  le  devint  qu'en  octobre 
i8')2.  Indicateur,  26  avril  i83.'))  ;  tout  ce  qu'on  sait  de  l'autre.  Bernard,  c'est 
([u'il  était  alors»  couiplctenient  élranjfer  »  à  VEcho  delà  Fabriffue.  (Tribune 
prolétaire,  10  mai  i8'3r>.) 

2.  Moniteur  du  19  novembre. 

(i8l) 
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des  salaires;  ce  laiix  résultera  de  ce  libre  débal  et  de  la  con- 

currence; et  l'administration  n'a  «  ni  le  droit,  ni  le  moyen 
d'intervenir  dans  ces  fixations,  et  encore  moins  de  les  déter- 

miner par  des  tarifs  ». 

L'établissement  annoncé  d'une  mercuriale  n'était  donc 
pas  de  nature  à  donner  satisfaction  aux  ouvriers  en  soie. 

Comme  atténuation  à  leurs  maux,  ils  n'eurent  guère  que  l'exé- 

cution, jusque-là  difTérée,  d'une  commande  que  le  roi  avait 
faite  à  la  Fabrique  au  moment  même  des  événements  de 

novembres  la  promesse  de  la  constitution  prochaine  de  la 

Caisse  de  prêts  dont  il  était  question  depuis  plusieurs  mois 

et  qui  ne  commença  à  fonctionner  qu'en  novembre  i832% 
et  la  réforme,  par  ordonnance  du  i5  janvier  1882,  du  Conseil 

des  prud'hommes  de  Lyon. 
Celte  dernière  mesure  due,  au  moins  en  partie,  aux  démar- 

ches faites  à  Paris  par  plusievns  fabricants  lyonnais  %  fut  une 

désillusion  pour  les  ouvriers  en  soie,  (jui  réclamaient  une 

réorganisation  sur  des  bases  beaucoup  plus  larges.  Sans 

doute,  le  nond^re  des  représentants  de  la  Fabrique  était  aug- 

menté, mais  les  fal^ricants  gardaient  l'avantage  (neuf  fabri- 

cants contre  huit  chefs  d'atelier  ou  ouvriers,  au  lieu  de 

quatre  contre  trois);  en  second  lieu,  la  condition  de  l'élec- 

torat  était  la  possession  de  quatre  métiers  ;  c'était  là,  déclara 

Y  Echo  de  la  Fabrique,  priver  du  ch^oit  d'élire  leurs  juges  les 
neuf  dixièmes  des  chefs  d'atelier  ;  comme  si  les  chefs  d'ate- 

lier possesseurs  de  deux  ou  trois  métiers  n'étaient  pas  des 
électeurs  aussi  capables  que  ceux  qui  en  possédaient  quatre  ! 

1.  La  commande  montait  à  la  somme  de  640.000  francs;  elle  fut  annoncée 

au  préfet  du  RIiùtic  par  une  lettre  du  24  novembre  émanant  de  l'adminis- 
tration provisoire  de  l'ancienne  dotation  de  la  couronne,  au  nom  du  roi.  Le 

préfet  rendit  cette  lettre  publique  le  27.  (Echo  de  la  Fabrique,  4  décembre.) 

h'Echo  ne  put  publier  des  renseignements  sur  l'exécution  de  cette  com- 

mande que  le  22  janvier  i8"32:  quarante-sept  négociants  avaient  soumissionné, 
et  deux  cents  métiers  devaient  être  occupés  pendant  cinq  ou  six  mois  à 
fabriquer  les  étoiles  indiquées. 

2.  Avec  un  capital  de  190.000  francs.  {Echo  de  Ut  Fahrii/tic.  28  octobre 

et  18  novembre  i8'32.)  Le  décret  d'organisation  est  du  9  uiai. 
'5.  Echo  de  hi  Fahrii/iw,  2;)  janvier  i8'32. 
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Celle  «  (juasi-amélioralioii  »,  remarcjuail  le  jouriiar,  élait 

poiirlaiil  la  i;raii<le  mai'(iue  de  l)ieiiveillaiiec  qu'on  eiilendait 
donner  aux  ouvriers  en  soie  ;  «  Au  lieu  de  cherelier  les 

moyens  de  remédier  au  mal,  au  lieu  de  faire  quelques  sacri- 

lices  en  laveiu'  de  eetle  elasse  qui  a  lout  fait  pour  la  patrie  et 
la  société,  on  lui  a  donné  une  nouvelle  réorganisation  du 

Conseil  des  prud'hommes!  » 

C'est  sur  eetle  note  de  désenchantement  ({u'on  peut  clore 

l'histoire  de  l'insurrection  de  novembre.  L'expérience  faite 
comportait  nond)re  de  leçons  dont  la  masse  des  ouvriers 

en  soie,  à  la  fois  si  réflécliie  et  si  hardie,  et  l'esprit  déjà 
ouvert  aux  idées  de  réforme  sociale,  allaient  faire  leur  protit. 

Ils  avaient  vu  à  quel  prix  on  avait  coté  leur  loyalisme  ;  ils 

avaient  compris  qu'il  ne  fallait  plus  conq)ter  sur  le  concours 

des  pouvoirs  publics  pour  l'obtention  d'un  tarif,  et  qu'ils 
se  trouveraient  désormais  face  à  face,  sans  médiateurs, 

avec  les  fabricants.  Dès  les  premiers  mois  de  Tannée  i832, 

les  ouvriers  en  soie,  détachés  du  tronc  de  Juillet,  cherchent 

à  s'organiser  pour  de  nouvelles  luttes.  Des  journées  de 
novembre,  ils  gardent  le  sentiment  de  la  puissance  que  donne 

l'entente  ouvrière,  et  aussi  le  souvenir  de  ceux  de  leurs  frères 
tombés  dans  le  combat,  dont,  dès  i832  et  i)endant  bien  des 

années,  ils  célébreront  pieusement  Tanniversaire. 

1.  i8  mars  i8'52. 
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Le    CIIOLKKA.      ('ONSTITT  ÎIOX    DU    PARTI    REPUBLICAIN 

ET  DE  l'École  sociétaire. 

(.832.) 

Coalitions  et  pétitions.  —  Conimencenient  de  reprise  industrielle.  —  Le 
choléra  ;  troubles;  attaques  contre  le  gouvernement.  —  Les  républicains: 
rapprochement  avec  les  ouvriers;  les  journées  de  juin  i832  ;  nouvelle 

orientation.  —  L'École  sociétaire.  —  L'idée  d'association. 

Les  journées  de  novemljie  avaient  été  une  explosion  isolée, 

un  avei'tissenient,  et  rien  de  plus:  toute  action  ouvrière  de- 

meuiail.  en  ellet,  impossible,  car  elle  ne  pouvait  s'appuyer  ni 
sur  des  organisations  corporatives,  ni  sur  un  parti  polititpic 

sufTisannnent  fort,  ni  mènu'  sur  une  opinion  populaire  un 

peu  déii^agée  et  précise;  entiu,  cl  c'était  là  le  point  capital, 
tout  mouvement  social  était  enrayé  par  la  misère  des  classes 

ouvrières  cl  la  dépression  économicpie  dont  elle  était  une 

conséquence  et  qui  continuait. 

Les  mois  qui  suivirent  rinsurreclion  de  novembre  i83i 

furent  donc  à  peu  près  vides  de  manifeslations  de  vie  ou- 

vrière; l'arrivée  du  choléra  y  constitua  du  reste  un  nouvel 
obslaclc.  a\i  moins  à  Paris.  Mais  ce  lcm[)s  ne  lui  pas  perdu; 

d  im  côlé  une  transformation,  impondérable  mais  certaine, 

conlinua  ;i  s'opérer  dans  la  classe  ouvrière,  dont  une  partie 
naissait  peu  à  |)cu  à  la  conception  des  idées  sociales:  de 

ranhc.  deux  faits  inq)orlan!s  se  produisirent  pour  l'orienta- 
tion de  son  action  ultérieure:  la  constilulion  du  parti  répu- 

blicain, et  celle  de  l'Ecole  sociétaire. 

A  ne  considérer  <pie  l'oi'dre  matériel,  l'insurrection  de 

novend)re   n'eut   aiuune   réi)ercnssion  immédiate    parmi   les 
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popuhilioiis  (ni\  lic'i  es.  ni  à  Sainl-l'^liciiiic.  où  les  (''\  ('iicmciils 
siiiNcmis  à  l.yon  avaiciU  si  aisônicnl  im  (Dnlir-coiq),  ni  à 

Paris,  ni  aillcnis.  Dans  la  prcniiôic  (|uinzain('  de  déconi- 

l)i('  i83r,  on  ne  li'onvc  guc'ie  à  signaler  ({n'nne  ajçilation,  vile 
ir|)i'iniée  pai-  la  gaide  nationale  el  la  Iroupe,  des  ouvriers 
boulangers  de  Bordeaux,  (]ui  irelamaicnt  une  auj^mentation 

de  salaire'  :  uiu'  lenlalive.  laile  dans  le  même  but  el  de  même 

proniptenienl  enrayée,  des  ouvriers  en  i)ai)ieis  peints  de  Paris, 

(pii  nienaraienl  de  l)i'iser  les  nuu'hines  s'ils  n'oblenaienl  pas 

salisl'aelion'  ;  une  lég:ère  agilalion  dans  les  lilatures  de  Clisson, 

donl  les  ouviieis  voulaient  èlre  payés  plus  eher'. 
En  janvier  i83'2,  on  relève  un  commeneenienl  de  coalition, 

pour  obtenir  une  élévation  des  prix,  formée  par  les  ouvriers 

en  soie  de  Bédarieux  (Hérault),  dont  plusieurs  lurent  con- 

damnés à  l'emprisonnement^;  en  mai,  des  troubles,  qui  fail- 
lirent dégénérer  en  drame,  à  .la  suite  de  la  décision  prise  par 

la  Société  ardoisière  de  Sainte-Anne,  à  Fumay  (Ardennes),  de 

ne  mettre  que  deux  ouvjYiges  en  exploitation  pour  remplacer 

trois  ouvrages  épuisés;  les  ouvriers,  ayant  cerné  les  action- 
naires dans  le  local  où  ils  étaient  réunis,  menacèrent  de  les 

étrangler  et  de  les  jeter  à  l'eau;  quelques-uns  des  membres 
de  la  Société,  sortis  pour  prévenir  le  procureur  du  roi,  lurent 

appréhendés  et  contraints  de  signer  un  acte  pour  la  mise  en 

I.  Mémorial  bordelais,  ii,  i4  pI  i6  déceniljre  ib!'3i. 
a.  Gazette  des  tribunaux.  12  et  i3  déccinl)re  i8'3i. —  Les  dirticultcs  à  propos 

de  l'emploi  des  machines  continuèrent  dans  cette  industrie.  En  i832,  la 
troupe  lut  appelée  pour  protéger  les  machines,  auxquelles  on  menaçait  de 
mettre  le  feu.  Un  fabricant,  abandonné  jiar  ses  ouvriers,  parvint  à  en  faire 

revenir  quelques-uns  en  s'engageant  à  ne  pas  faire  usage  de  sa  machine; 
nuiis,  dans  une  réimion  de  quatre  cents  ouAriers,  à  laquelle  il  avait  été 

convié,  ses  promesses  réitérées  ne  purent  vaincre  l'incrédulité  générale;  sa 
mise  à  l'index  pendant  trois  ans  fut  votée,  et  l'assemblée  décida  que  du- 

rant ce  temps  la  corporation  indemniserait  ceux  de  ses  ouvriers  qui 
resteraient  sans  ouvrage.  A  la  suite  de  ces  faits,  im  ouArier  fut  condanmé 

à  cinq  jours  de  prison.  (Gazelle  des  tribunaux.  l'i  octobre  i832.) 
■3.  Archives  départementales  de  la  Loire-Inférieure,  série  M.  —  Oueîques 

jours  après,  le  préfet  signalait  qu'à  Nantes  les  portefaix,  les  forgerons,  les 
Aoiliers,  etc.,  avaient  de  fréquentes  réunions  où  «  ils  lisaient  les  jour- 

naux ».  (Ibid.). 

4.  Journal  des  débats,  27  a^ril  i8"32. 
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exploitation  d'un  troisième  ouvrage;  neuf  ouvriers  furent  dé- 

férés à  la  cour  d'assises;  trois  seulement  furent  condamnés  à 
un  mois  de  prison,  comme  coupables,  simplement,  de 

coalition'. 

Sur  quelques  points  les  ouvriers  n'avaient  pas  encore  re- 

noncé à  s'adresser  aux  autorités  pour  améliorer  leur  sort. 

Tels  les  tisserands  de  Bar-le-I)uc,  qui  réclamaient  l'augmen- 

tation et  l'unilication  de  leurs  salaires  et  cjui  présentèrent  une 
pétition  en  ce  sens  au  préfet.  Celui-ci  réunit  les  délégués  des 

deux  parties,  leur  dit  qu'il  refusait  d'intervenir,  mais  leur 
olTrit  son  concours  oificieux  :  les  représentants  des  fabricants 

et  ceux  des  ouvriers  convinrent  alors  que  le  prix  de  fabrica- 
tion serait  le  même  que  celui  qui  était  payé  à  Rouen,  et  le 

préfet  se  chargea  d'écrire  à  son  collègue  de  la  Seine-Infé- 

rieure pour  avoir  des  renseignements  à  ce  sujet'. 
La  Chambre  des  députés  ne  montrait  pas  la  même  bien- 

veillance :  ainsi,  le  3  décembre  i83i  %  elle  passa  sans  discus- 

sion à  l'ordre  du  jour  sur  une  pétition  de  nombreux  ouvriers 
des  manufactures  de  Rouen  qui,  manquant  de  travail,  deman- 

daient au  gouvernement  de  s'intéresser  à  leur  sort.  Le  gou- 
vernement, remarqua  le  rapporteur  de  la  commission  com- 

pétente, a  déjà  proposé  à  la  Chambre  des  mesures  propres  à 

donner  du  travail  aux  classes  laborieuses  ;  or,  «  les  pétition- 

naires n'indiquent  aucun  moyen  spécial  à  l'aide  duquel  on 
put  faire  davantage.  » 

Une  autre  pétition,  envoyée  à  la  Chambre  par  quatre-vingt 

cinq  ouvriers  charpentiers,  aj^pelait  l'attention  sur  leur  misé- 
rable situation,  demandait  que  le  prix  du  pain  fût  diminué,  et 

que  le  roi  eût  une  liste  civile  sulfisante  pour  pouvoir  les  faire 

travailler.  La  commission,  dans  son  rapport,  présenté  et 

adopté  par  la  Chambre  le  7  janvier  iSSa',  conclut  au  rejet  de 
la  pétition  pour  les  raisons  suivantes  :  en  ce  (jui  concerne  le 

1.  Gazette  (l<s  tril>iuiriii.\.  là  octobre  iS'?2. 

2.  Xntioiial,  12  (léct'inl)re  iS'h. 

3.  Moniteur  du  4  décembre  i8'3i. 
'j.  Il)i(l.,  y  jainier  iSSa. 
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prix  (lu  pain,  c'csl  à  leur  nuinicipalilé  que  les  pélilioiinaires 

devaient  s'adresser;  cpiant  à  la  distribution  de  travail  aux  ou- 
vriers, la  commission  estimait  que  «  la  vraie  et  même  la  seule 

ol)lig:alion  pernianenle  du  ti:ouvernement,  c'est  de  j)rocurer  à 

l'industrie  la  liherlé  et  la  sécurité  qui  rendent  inutile,  lorsqu'elle 

n'est  pas  daniçereuse,  toute  autre  intervention  du  pouvoir». 

Elle  ajoutait  toutefois  :  «  A  la  vérité,  ces  conditions  n'ont  pu 
encore  être  remplies  par  le  ji;ouvernement  depuis  la  dernière 

révolution  ;  mais  aussi,  il  faut  en  convenir..,  l'administration 
et  les  Chambres  ont  fait  tout  leur  possible  jîour  ouvrir  des 

chantiers  aux  ouvriers  sans  travail.  Il  y  aurait  un  autre  dan- 

ger à  ajouter  aux  facilités  qui  ont  été  accordées  à  cet  é^ard.  » 

En  février  i83'2,la  crise  qui  sévissait  surtout  depuis  la  Révo- 

lution de  Juillet  commença  à  s'atténuer;  une  réelle  activité  se 

manifesta  même  dans  les  centres  d'industrie  textile.  Au  mois 
de  mars,  la  Chambre  de  commerce  de  Paris  constatait,  après 

enquête,  que,  depuis  quelque  temps,  la  situation  s'améliorait; 
toutefois,  le  nombre  des  ouvriers  employés  restait  encore 

inférieur  à  la  normale,  la  durée  des  journées  était  plus 

courte,  et  dans  les  salaires  il  y  avait  une  diminution  du  quart 

au  dixième  ' .  La  reprise  industrielle  ne  bénéficia  pas  tout  de 
suite  aux  ouvriers,  du  moins  en  général  ;  pour  diverses  rai- 

sons :  nécessité  de  maintenir  leur  établissement  en  activité  le 

plus  longtemps  possible,  sympathie  pour  la  misère  des  ou- 
vriers, ou  crainte  des  violences  auxquelles  le  besoin  aurait  pu 

pousser  la  classe  populaire,  etc.,  bien  des  chefs  d'industrie 
avaient,  après  les  journées  de  Juillet,  continué  à  fabriquer 

sans  tenir  compte  des  besoins  de  la  consommation  ;  quand 

les  commandes  revinrent,  ils  durent  commencer  par  écouler 
leur  stock. 

Malheureusement  la  reprise  des  affaires  fut  brusquement 

contrecarrée  par  l'invasion  du  choléra.  On  sait  qu'apparu  à 
Paris  dans  les  derniers  jours  de  mars,  il  y  dura  cent  quatre- 

vingt-neuf  jours,    avec  une  intensité   d'ailleurs  variable,   et 

I.  Journal  des  débats,  19  mars  1882. 

(487) 



124  ^'^-    ̂ fOrVF.MrNT    OT  VIÎIKll    DE    iS'jo    A     l8'3'J 

(ju'il  alleijt'nil  plusieurs  tlépaitemcnls,  mais  sans  y  faire  pro- 
])()rlioiiiielk'nieut  autant  de  victimes.  Dès  la  seconde  quinzaine 

d'avril,  à  peu  près  toutes  les  industries,  surtout  à  Paris,  subi- 
rent le  contre-coup  du  fléau. 

Au  point  de  vue  politique  et  social,  l'épidémie  eut  une  in- 
lluence  certaine  ;  ime  partie  au  moins  de  lapopulation  ouvrière 

ne  crut  pas  à  son  existence  et  s'imagina  que  les  victimes 
succombaient  à  des  empoisonnements  imputables  au  gouver- 

nement. Des  paniques  résultaient  du  moindre  incident  ;  et  la 

substitution,  pour  le  nettoiement  municipal,  de  voitures  légè- 
res aux  lourds  véhicules  alors  en  usage,  suftit,  au  début 

d'avril,  à  occasionner  une  émeute:  les  cliillonniers,  se  croyant 

lésés  par  la  réorganisation  du  service,  s'emparèrent,  le  i",  de 
plusieurs  des  nouvelles  voilures,  qui  furent  brisées  et  brûlées 

dans  différents  (p:artiers  ;  en  même  temps,  un  soulèvement 

avait  lieu  à  Sainte-Pélagie;  la  force  armée,  appelée  pour  réta- 

blir l'ordre,  dut  reculer  sur  plusieurs  points.  Le  lendemain, 
le  préfet  de  police  Gisquet  publia  une  proclamation  pour 

expliquer  que  les  intérêts  des  chilTonniers  n'étaient  nullement 
atteints  par  le  nouveau  service,  et  que  les  rassemblements 

tumultueux  de  la  veille  étaient  l'œuvre  d'«  une  classe  d'hommes 

(pie  les  ennemis  de  l'ordre  sont  parvenus  à  égarer  ».  D'autre 
part,  (îisquet  invitait  la  population  à  ne  pas  croire  aux  bruits 

absurdes  répandus  au  sujet  du  choléra  :  «  Repoussez  avec  hor- 

reur les  hommes  qui  s'armeraient  contre  la  société  d'un  mal 
passager  pour  servir  leurs  projets  de  perturbation.  »  Cepen- 

dant l'émeute  reprit  le  3  avril  :  ce  jour-là  encore,  de  nom- 

breuses voitures  furent  l)rùlées  ou  jetées  à  l'eau'. 

l.'exaspéiation  populaire  se  traduisit  aussi  par  la  publication, 

l'affichage  ou  la  lecture  dans  la  rue  d'un  grand  nombre  d'écrits 

([ui  conteiuuent  d'ardents  a})[)els  à  la  révolution.  Le  3  a\ril, 
un  imprimeur  en  laine-douce  fut  arrêté  pour  avoir  donné  lec- 

ture aux  passants  d'une  proclamation  adressée  .1//  peuple  et 
ainsi  con(.ue  :  «  Citoyens,  le  moment  est  enfin  arrivé  de  recon- 

I.  Jotiriiiil  (les  (IcIkiIs.  îaA  ril;  Gazette  des  Irihunau.w  2-3  avril,  la  mai  iS'ia. 
1.488) 
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quérir  notre  existence  perdue  et  nos  droits  indignement 

violés.  Depuis  l)ienl()t  deux  ans,  le  peuple  est  en  proie  aux 

angoisses  de  la  plus  honteuse  misère.  Il  est  resté  sans  travail, 

sans  pain,  sans  vêtements;  iln'a  plus  ni  l'eu,  ni  lieu;  il  est  tra- 

({ué,  emprisonné,  assassiné.  Ce  n'est  pas  tout.  Voilà  mainte- 

nant ([ue.  sous  le  [)réte\le  d'un  lïéau  prétendu,  on  l'empoisonne 
dans  les  liùpilaux,  on  le  fusille  dans  les  prisons'.  »  Dans  un 
placard,  adressé  (iii  Peuple  frdnçais,  il  était  dit  encore  :  «  Le 

choléra  est  un  lléau  moins  cruel  ([ue  le  ji^ouvernement  de 

Louis-Philippe...  Ce  n'est  pas  du  choléra  que  meurent  les 

pauvres,  mais  de  faim...  Le  peuple  mérite  son  sort  s'il  le  souf- 
fre; la  patience  est  une  lâcheté...  Ah!  peuple,  si  tu  vou- 

lais !...'.  » 

Au  milieu  de  cette  crise,  des  journaux  posaient  et  discutaient 

le  problème  social  soulevé  par  l'émeute  des  chilï'onniers; 

ainsi  le  Temps  publia  le  6  avril  un  article  intitulé  :  «  De  l'ex- 

propriation des  industries,  à  l'occasion  des  chiffonniers  », 

dans  lequel  il  reconnaissait  qu'il  y  a  «  une  véritable  expro- 
priation dans  la  ruine  dune  industrie  par  le  privilège  ou  la 

concurrence'  ».  ̂ iVEcho  de  la  Fabrique  adoptait  avec  em- 

pressement ce  point  de  vue  ' . 
De  plus  en  plus  les  événements  rapprochaient  les  ouvriers 

et  les  républicains,  et  augmentaient  le  nombre  des  points  de 

vue  commmis  aux  uns  et  aux  autres.  Les  républicains,  cepen- 

dant, ne  paraissent  pas  avoir  compris  immédiatement  la  signi- 
fication des  journées  de  novembre,  ni  avoir  pensé  au  parti 

qu'ils  en  pouvaient  tirer.  Sans  doute,  la  Société  des  Amis  du 
peuple  publia  en  déceml)re  i83i  une  brochure,  la   Voix  du 

1.  Journal  des  débats,  4  avril. 
2.  Ibid.,  5  avril. 

3.  «  L'empêcher,  concluait  le  Temps,  ce  serait  arrêter  tout  proj'rès  ; 
l'acliueltre  sans  condition,  ce  serait  tout  immoler  au  progrès.  La  raison 
d'Etat  et  riiumanité  prescrivent  des  mesures  transitoires.  Si  l'on  ne  peut 
stipuler  des  indemnités,  qui  deviendraient  onéreuses,  ne  serait-il  pas 

possible  d'associer  à  la  nouvelle  industrie  les  intérêts  de  celle  qui  est 
supplantée?  » 

4.  i5  avril  i832. 
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peuple,  où  elle  montrait  les  ouvriers  lyonnais  «  toujours  prêts 
à  remuer  quand  la  fièvre  viendra  tirailler  leur  estomac  vide  », 

opposait  les  riclies  et  les  pauvres,  et  déclarait  qu'il  fallait  de 
nouvelles  lois  pour  réorganiser  la  société  ;  mais  c'étaient  là 
des  phrases  comme  on  en  trouve  beaucoup  dans  les  écrits 

répandus  par  la  Société  avant  novembre  et  dont  les  Saint- 
Simoniens  avaient  donné  le  modèle. 

La  même  influence  saint-simonienne  se  remarque  dans  un 

article  écrit  par  Laurent  (républicain  venu,  du  reste,  du  Saint- 

Simonisme)  quelques  jours  après  l'insurrection  de  Lyon,  et  où 
il  la  représentait  comme  «  le  premier  combat  entre  le  maître  et 

l'ouvrier,  entre  le  bourgeois  et  le  prolétaire  »,  mais  espérait, 
en  même  temps,  que  ce  serait  le  dernier  ' .  Et  on  la  retrouve 
encore  dans  la  déclaration  que  lit  Blanqui  au  procès  des 

Quinze  (janvier  iSSa),  et  où  il  annonça  la  guerre  des  riches  et 
des  pauvres  ̂   Mais  ces  tendances  sociales  restaient  encore 

flottantes  chez  la  grande  majorité  des  républicains,  et  les  sym- 

pathies dont  elles  témoignaient  n'avaient  pas  été  sanctionnées 
par  une  action  commune. 

Plus  peut-être  que  l'insurreclion  lyonnaise,  l'épidémie  de 
clioléra  à  Paris  servit  le  parti  républicain.  Le  fléau  fut  parli- 

1.  Revue  encyclopédique,  t.  LU,  p.  3;. 

2.  «  Ceci,  dit-il,  est  la  guerre  entre  les  riches  et  les  pauA'res;  les  riches 
l'ont  voulue,  parce  qu'ils  ont  été  les  agresseurs....  Les  privilégiés  vivent 
grassement  de  la  sueur  du  peuple...  Les  oisifs  exercent  un  indigne  pillage 
sur  les  masses  laborieuses.  » 

Dans  un  autre  ordre  d'idées,  le  passage  suivant  de  la  défense  de  Trélat, 
relatif  aux  suites  de  la  Révolution  de  Juillet,  est  également  à  citer  :  «  De 

généreuses  sympathies  s'étaient  éveillées,  des  besoins  d'égalité  avaient 
surgi  :  ils  ont  été  violemment  foulés  aux  pieds,  les  susceptibilités  popu- 

laires ont  été  blessées.  » 

Enlin  il  convient  de  relever  dans  la  défense  de  Raspail  qiielques  mots 
qui  témoignent  que,  connue  Bûchez  avec  son  organisation,  il  se  préoccupait 
des  questions  de  tarif  et  de  la  détermination  du  salaire;  au  nombre  des 

principes  indiqués  par  Raspail,  qui  régiront  la  société  réformée  se  trouve 

celui-ci  :  «  Le  tarif  du  prix  île  travail  est  réglé  a  minima  par  un  jury 

composé  d'ouvriers  et  de  maîtres  et  présidé  par  des  magistrats,  afin  que 
le  labeur  de  celui  ([ui  exécute  et  l'intelligence  de  rinventeur  aient  la  juste 
part  qui  leur  revient  dans  le  bénéfice  de  la  vente.  »  {Société  des  Amis  du 

peuple,  Pi-ocès  des  Quinze.  iS3:>.) 
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culièrcnicul  ruucslc  dans  les  quartiers  ouvriers,  où  la  misère 

rendait  les  habitants  moins  aptes  à  lui  résister  ;  et,  comme  si 

cette  inéj^alilé  du  sort  n'était  pas  assez  évidente,  les  riches 
avaient  encore  la  possibilité,  à  laquelle  ils  ne  manquaient 

jj^uère  de  recourir,  d'aliandoiiner  la  ville  où  il  sévissait.  Grande 

l'ut  la  colère  populaire. 

Quoi  ([u'il  en  soit  des  causes  essentielles  du  rapprochement 

entre  ouvriers  et  républicains,  l'entente  était  déjà  en  train  de 

s'etTectuer  au  milieu  de  l'année  1882  ;  elle  l'ut  cimentée  par 

les  journées  de  juin.  L'accord  apparut  à  tous  les  témoins 

de  l'émeute  du  5  juin.  Dans  le  cortège  formé  pour  accom- 
pagner le  corps  du  général  Lamarque,  on  remarquait,  di- 

sent-ils, des  individus  débraillés  ou  misérables,  qui  criaient 

Vive  la  République!  A  bas  Louis- Philippe  !  A  bas  la  poire 

molle!,  mais  aussi  des  «  corporations  d'ouvriers  »,  avec  leurs 
drapeaux  et  leurs  devises,  qui  marchaient  au  milieu  de  la 

garde  nationale  et  de  la  Société  des  Amis  du  peuple,  notam- 

ment la  corporation  des  teinturiers,  dont  l'enseigne  portait, 

d'un  côté  :  Les  teinturiers  au  g'éiiéral  Lamarque,  et  de  l'au- 
tre :  Liberté,  Ordre  public.  Derrière  eux,  venaient  les  impri- 

meurs, avec  une  bannière  sur  laquelle  on  lisait  :  Les  impri- 

meurs au  général  Lamarque,  défenseur  de  la  liberté  de  la 

presse.  Il  y  avait  encore  la  corporation  des  brasseurs  et  celle 

des  chapeliers.  Parmi  les  drapeaux,  un  drapeau  rouge,  avec 

les  mots  :  La  liberté  ou  la  mort!^ 

On  sait  comment  se  produisit  l'insurrection  et  comment, 
après  deux  jours  (3  et  6  juin),  elle  fut  écrasée.  Par  le  concours 

que  la  classe  ouvrière  avait  apporté  aux  républicains,  l'en- 
tente fut  scellée  et  le  parti  se  trouva  véritablement  créé;  mais, 

en  même  temps,  a^iparurent,  nettement  distinctes,  les  deux 

nuances  qu'on  avait  pu  déjà  y  apercevoir  :  celle  des  républi- 

I.  Vie  politique  et  militaire  dii  général  Lamarque,...  i832  ;  Relation  des 

événements  de  Paris  pendant  les  journées  des  5,  6  et  y  juin,  iS'ia;  le  Pré- 
curseur, 8  juin  i832.  Voyez  aussi  le  rapport  du  général  Pelet  sur  les  événe- 

ments des  5  et  6  juin.  (Archives  du  ministère  de  la  guerre,  section  historique, 
correspondance  générale.) 
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cains  politiques  et  celle  des  républicains  sociaux,  cette  der- 
nière grandement  fortifiée.  Carrel  et  le  National  avaient 

refusé  de  prendre  part  à  l'insurrection^;  mais  la  Tribune, 

organe  de  la  fraction  la  plus  avancée,  s'engagea  franchement, 
après  les  journées  de  juin,  dans  le  mouvement  de  réforme 

sociale,  et  elle  le  déclara  dans  plusieurs  articles  (pii  ne  lais- 

sent aucun  doute  ̂  . 

En  i8'32,  un  fait  d'un  autre  ordre  se  produisit,  qui  était  de 
nature  à  accentuer  encore  les  tendances  sociales  manifestées 

par  le  j^arli  républicain  :  ce  lïit  la  constitution  de  l'Ecole 
sociétaire.  Les  doctrines  fouriéristes  étaient  propres  à  séduire 

les  ouvriers  autant  et  même  plus  que  les  doctrines  saint- 

simoniennes;  chez  Fourier,  comme  chez  Saint-Simon  et  ses 

disciples,  on  trouve  une  âpre  critique  de  l'organisation  sociale 

existante,  et  Fourier  a  notamment  poussé  très  loin  l'analyse 
de  la  concurrence,  base  de  cette  organisation,  dans  laquelle  il 

voit  la  cause  de  tous  les  malheurs  sociaux;  il  a  flétri  les  oisifs 

et  les  parasites,  dont  il  s'est  attaché  à  l'aire  le  recensement 

détaillé.  Par  ce  coté  et  par  d'autres,  par  exemple  par  le  carac- 
tère anti-révolutionnaire  de  son  argumentation  destructive, 

la  doctrine  sociétaire  présentait  des  analogies  avec  la  doctrine 

saint-simonienne.  Mais,  dans  sa  partie  construtive,  elle  s'ap- 
puyait sur  des  bases  différentes  et  même  opposées  :  au  lieu 

de  faire  appel  à  l'autorité,  à  la  hiérarchie,  au  pouvoir  gouver- 
nemental, elle  n'attendait  la  réalisation  de  Yétat  d'harmonie 

que  du  libre  jeu  des  passions,  de  la  loi  d'attraction. 
C'était  une  des  faiblesses  de  la  doctrine  saint-simonienne, 

au  point  de  vue  de  la  propagande  près  des  prolétaires,  que  la 

proclamation  de  l'inégalité  naturelle  entre  les  hommes.  C/en 

était  une  autre  de  n'avoir  pas  pu  donner,  comme  aboutisse- 
ment à  la  critique  sociale,  une  solution  suffisamment  précise, 

suffisamment  sinqile,  pour  que  les  masses,  alors  si  peu  édu- 

({uécs  socialement,  pussent  se  l'assimiler.  A  ce  point  de  auc. 

1.  AruKuul  (".arrcl,  Qùn'rrs  politùiurs  et  littéraires,  t.  III,  p.  i3o,  note  de  LitU-é. 
2.  Vojez,  ]t;u'  tx('uii)lc.  les  mmuros  des  afi  juin.  6  et  7  juillet  1882. 
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Fcmrier  réussit  mieux  :  une  des  conclusions  auxquelles  il 

arriva  (à  la  véiilc  pai-  des  cliemius  bien  embroussaillés)  lui 

l'association  considérée  connue  base  de  l'organisalion  du 
travail. 

.Ius(ju'à  l'époque  où  nous  sonnncs  parvenus  et  où  les  théories 

sociétaires  connnenccrcnt  à  se  répandre,  l'idée  d'association 

n'avait  guère  été  comprise  que  d'après  les  Saint-Simoniens  et 

d'après  liuchez;  mais  les  premiers  l'avaient  laissée  à  l'ar- 

rière-plan  dans  l'ensemble  de  leurs  conceptions  et  n'en 

avaient  i)as  tenté  l'analyse  ;  quant  à  Bûchez,  il  avait  édifié  une 

théorie  de  l'association,  mais  d'une  association  toute  parti- 
culière, possédant  un  but  nettement  défini,  et  impropre  à 

fournir  une  solution  conq)lète  du  problème  industriel. 

L'association  de  Fourier  est  beaucoup  plus  étudiée,  du 
moins  au  point  de  vue  théorique;  réalisée,  sous  des  formes 

multiples  et  infiniment  varié^es,  dans  la  piialange,  elle  doit, 

entre  autres  elï'ets,  supprimer  les  méfaits  de  la  concurrence, 
mettre  fin  au  salariat,  permettre  la  juste  répartition  des  pro- 

duits de  l'industrie  entre  le  capital,  le  travail  et  le  talent,  et 

même  l'allocation  d'un  minimum  de  moyens  d'existence  à  c[ui 
ne  travaillerait  pas. 

Les  idées  de  Fovnier,  que  la  constitution  de  l'Ecole  socié- 

taire et  la  fondation  du  recueil  périodique  le  Phalanstère^ 
commencèrent  à  répandre  en  1882,  pénétrèrent  difficilement 

dans  le  peuple.  On  a  dit  qu'à  ce  moment  TEcole  sociétaire 

avait  d'autant  plus  de  chances  de  succès  que  le  Saint-Simo- 

nisme  était  sur  le  déclin  ;  sans  doute,  la  fin  de  l'année  i83i 

avait  vu  la  rupture  entre  Bazard  et  Enfantin,  et  l'année  iSSa  la 
disparition  du  Globe,  le  procès,  la  condamnation  et  la  disper- 

sion de  la  famille  saint-simonienne  ;  mais  la  propagande  con- 

tinua longtemps  encore,  soit  dans  les  villes  (Lyon  par  exem- 

ple) où  des  groupes  de  fidèles  s'étaient  maintenus,  soit  du 
fait  de  ceux  des  fils  de  Saint-Simon  qui  voyageaient  en  France  ; 

I.  I"  juin    i832;    au    n    lô   (j  septembre)   la   Réforme   industrielle  ou   le 
Phalanstère. 
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quant  à  l'esprit  saint-simonieii,  il  survécut,  souvent  très 
reconnaissiible,  même  parmi  les  nombreux  Saint-Simoniens 

qui  [)assèrenl  au  Fouriérisme. 

En  T83a,  le  Fouriérisme  ne  Irouvail  done  pas,  eu  quelque 

sorte,  la  place  nette.  Aux  yeux  du  public,  il  arrivait  comme 

second  en  date  par  ra[)port  au  Sainl-Simonisme  ;  sa  propa- 

g^ande  était  loin  d'avoir  la  même  ardeur  ;  son  allure  extérieure 

n'excitait  pas  la  mèuie  curiosité.  Son  succès,  beaucoup  plus 

lent,  ne  s'atliruia  ([ue  postérieureuient  aux  événements  dont 
nous  nous  occupons  dans  ce  livre,  Il  convenait  cependant  de 

parler  de  l'Ecole  sociétaire  parce  que  son  action,  dès  les 

années  i832,  i833  et  i834,  conunença  à  s'exercer  sur  le  mou- 
veuient  ouvrier. 

A  le  considérer  dans  son  ensend)le,  on  ne  trouve  guère  que 

sur  un  point  son  inllucuce  directe  :  à  Lyon,  Mais  les  chefs 

du  parti  républicain  c()ntril)uèrent  beaucoup  à  vulgariser, 

surtout  à  partir  de  la  lin  de  i83î2,  cette  formule,  non  pas 

exclusivement,  mais  essentiellement  fouriériste  de  l'associa- 
tion^ qui,  bientôt,  devint  le  mot  de  ralliement  de  toutes  les 

forces  ouvrières  naissantes.  Et  non  seuleuient  ces  républi- 

cains, Cavaignac,  Raspail,  Dupont,  etc..  se  tirent  les  pro- 

pagateiu's  de  certaines  idées  fouriéristes  (à  la  Nérilé  plus  ou 
moins  modiliées  par  eux),  mais  la  Société  des  Droits  de 

l'homme,  ([ui,  vers  la  lin  de  i8'3'2,  prit,  à  la  place  de  celle  des 
Amis  du  peuple,  la  direction  du  mouveuu'ul  républicain,  cita, 

dans  plus  d'une  brochure,  le  noui  de  Fourier  et  lit  une  caui- 

pagne  incessante  en   faveur  du   [)rincii)e   d'association'. 

I.  Parlant  sur  le  droit  (rassociation  dans  ralFaire  de  la  Société  des  Amis 

du  peuple,  Cavaignac  disait  :  «  Je  citerai,  entre  ceux  qui  développent  cette 

idée  d'avenir,  la  Revue  encyclopédique,  VEuropéen  et  M.  Fourier.  Je  citerai 
encore  les  Saint-Simoniens;  car  nous  ne  sommes  pas  sainl-simoniens,  il 

s'en  faut  ;  mais  les  hommes  justes  reconnaissent  qu'an  milit'u  de  leurs 
erreurs  ils  ont  soutenu  avec  dévouement  des  idées  utiles,  i)armi  lesquelles 

se  trouve  l'emploi  de  l'association.  »  —  «  La  lié{)ul)li(pu'  et.  l'association, 
disait  Ca\aif;nac  dans  la  menu-  circonstance,  \()ilà  les  deux  artisans  de  la 

civilisation  nuxlcriu".  »  (Discouis  de  M.  (Un.'aii>nar  sur  le  droit  d'asso- dation.) 

•1.  Te  lu'!' no  11',  tnw.  cit.,  [).  ij~. 
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Du  principe  sinilcnicnl;  car,  en  fait,  on  n'en  rencontre  pas, 
dans  les  écrits  républicains,  de  détinilion  ou  de  description 

précise.  Dans  la  Tribune,  (pii.  à  i)ailir  de  i833  surtout,  exalta 

sans  cesse  l'association,  on  trouve,  derrière  le  mot,  des  choses 

souvent  din*érenlcs:  ainsi,  au  cours  d'un  article  où  le  rédac- 
teur constate  (pie  je  capital  prime  partout  le  travail,  alors  que 

le  contraire  devrait  exister,  on  lit  :  «  C'est  l'association  C[u'il 

importe  d'organiser,  afin  de  faire  passer  les  instruments  du 
travail  dans  les  mains  de  ceux  qui  travaillent.  »  Le  passage 

semble  viser  la  constitution  de  ce  qu'on  appellerait  aujour- 

d'hui des  associations  ouvrières  de  production  ;  et  cependant, 

parmi  les  moyens  indiqués  pour  atteindre  le  but  qu'il  se  pro- 

pose, le  journal  n'indique  comme  association  que  des  caisses 
de  prévoyance  \  Autre  interprétation  dans  un  article,  inti- 

tulé :  De  l'association  industrielle- ,  qui  peut  paraître  inspiré 

des  idées  de  Fourier  :  il  y  esC  question  de  «  l'association  réelle 
et  solidaire  entre  les  manufacturiers  et  les  ouvriers,  entre  le 

capital  inerte  et  le  capital  actif,  entre  le  capital  argent  et  le 

capital  main-d'œuvre  »,  formule  dans  laquelle  on  peut  faire 
rentrer  aussi  bien  la  participation  aux  bénétices  que  les  asso- 

ciations entre  maîtres  et  ouvriers  telles  que,  sous  la  seconde 

République,  il  s'en  constitua  un  grand  nombre. 
Nous  verrons  que,  dès  la  fm  de  i833,  des  définitions  plus 

précises  de  l'association  devinrent  possibles  et  furent  même 

parfois  tlonnées.  Elles  se  dégagèrent  à  la  fois  de  «l'instinct 

inventif  »  des  ouvriers,  et  d'une  analyse  républicaine  que  la 
leçon  des  événements  et  des  essais  tentés  par  divers  corps 

d'état  permirent  de  pousser  plus  loin. 

1.  La  Tribune,  3i  janvier  i8'53. 
2.  Ibid.,  22  mars  i833. 
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Premiers  signes  dune  reprise  du  mouvement  ouvrier. 

(Second  semestre  de  l'année  i832.} 

Les  ouvriers  verriers  de  Givors  et  de  Rive-de-Gier.  —  Coalition  des  ouvriers 

charpentiers  de  Paris.  —  Coalition  des  garçons  tailleurs  de  Paris.  — 
Les  ouvriers  ciseleurs  de  Paris.  —  Statuts  d'associations  ouvrières.  — 
Pétitions.  —  Crise  dans  le  Compagnonnage  :  création  de  la  Société  de 

l'Union  des  Travailleurs  du  Tour  de  France.  —  La  liiuitution  légale  du 
travail  des  enfants  dans  les  fal)riques. 

On  Iroiive  peu  de  renseii^nenients  sur  le  mouvement  ou- 

vrier pendant  la  plus  jj:rande  partie  de  l'année  i832;'ees  quel- 

ques mois  se  passèient  sans  incidents.  D'ailleurs  la  presse  ne 
signalait  guère  au  public  que  celles  de  ces  manifestations  qui 

donnaient  lieu  à  des  poursuites.  C'est  pourquoi  nous  ne 
possédons,  par  exemple,  aucun  détail  sur  ces  «  corporations 

d'ouvriers  »  qui,  suivant  de  nombreux  témoignages,  partici- 
pèrent aux  funérailles  du  général  Lamarque. 

Nous  ne  savons  rien  non  plus  de  la  fondation  et  des  débuts 

d'une  association  qui  nous  apparaît,  en  i832,  comuie  puissante, 
celle  des  ouvriers  verriers  de  Givors  et  de  Rive-de-Ciier  :  au 

mois  de  mars  elle  possédait  un  capital  de  91,000  francs.  Grâce 

aux  ressources  de  leiu-  société,  les  ouvriers  étaient  parvenus 

à  tenir  tète  aux  maîtres  ;  «  ils  avaient  empêché  toute  diminu- 

tion de  salaire  et  n'avaient  cédé  aux  réclamations  de  leurs 
maîtres  à  cet  elTet  que  sur  le  vu  des  livres  et  des  opérations  de 

ceux-ci'  ».  Cependant  quand,  à  la  tin  de  juin,  les  «  grands 
garçons  »,  puis  les  souiUeurs  de  Rive-de-Gier  foimèrent  une 

I.  Pi-écurseiw,  iij  mars  iS'ia. 
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coalition  ((jiii  icsia  paciliciuc  jiis(|uà  la  lin)  cl  essayèrent 

d'entraîner  les  verriers  de  Ciivors,  ils  trouvèrent  à  qui  par- 
ler :  les  maîtres,  non  seulement  à  Rive-de-Gier,  mais  aussi 

à  Givors  et  à  Vienne,  suspendirent  leur  fabrication  et  décidè- 

rent de  ne  la  reprendre  (pie  quand  les  ouvriers  auraient  l'ait  leur 
soumission.  Dans  les  premiers  jours  de  juillet,  quatorze  fours 

étaient  arrêtés,  dont  huit  à  Rive-de-Gier,  et  près  de  cinq  cents 

ouvriers  sans  occupation.  Dix  d'entre  eux  se  rendirent  à 
Saint-Etienne  pour  exposer  leurs  doléances  aux  autorités  ; 
celles-ci  se  bornèrent  à  leur  donner  lecture  des  articles  du 

Code  pénal  relatifs  aux  coalitions.  Le  2  août,  sept  «  ji^rands 

gardons  »  de  Rive-de-Gier  furent  condanniés  à  un  mois  de 

prison  pour  coalition.  Cependant  les  verriers  ne  s'avouèrent 

vaincus  qu'au  début  de  septembre  ̂ . 

L'activité  industrielle  reprit  décidément  dans  les  derniers 

mois  de  l'année  iSSa,  au  moins  pour  certaines  industries.  Des 

coalitions  se  produisirent  alors,  assez  calmes  pour  n'avoir 
pas,  sauf  quelques-unes,  occupé  la  presse,  assez  noml)reuses 
cependant  pour  avoir  inspiré  une  certaine  inquiétude.  Celle 

des  charpentiers  de  Paris  appelle  d'abord  l'attention.  Ce  n'est 

pas  qu'elle  ait  révélé  quelque  aspect  inconnu,  quelque  orien- 
tation nouvelle  du  mouvement  ouvrier,  car  les  charpentiers, 

organisés  en  deux  sociétés  compagnonniques,  la  «  Société  des 

compagnons  passants  charpentiers  »  ou  bons  drilles  (de  beau- 
coup la  plus  puissante)  et  la  «  Société  des  charpentiers  de 

liberté  »,  étaient  trop  imprégnés  de  tradition  pour  être  acces- 

sibles aux  idées  de  réforme  sociale.  Mais  cette  coalition  pré- 

senta une  gravité  assez  grande  pour  que  le  gouvernement  ait 

cru  politique  de  montrer  une  certaine  tolérance  dans  l'appli- 

cation de  la  loi.  D'autre  part,  nous  possédons  sur  ce  conflit 

des  renseignements  qui  nous  permettent  d'apprécier  les 
rapports  entre  maîtres  et  ouvriers  dans  cet  important  com- 

pagnonnage. 

I.  Mercure    Ségusicn,   3o  jtiin,  4  et   i8  juillet,  4  août,  5  et  8  septembre 
19  décembre  i832. 
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Il  existuil  depuis  1807  une  organisation  des  maîtres  char- 

pentiers de  Paris,  réglementée  définitivement,  sous  le  nom  de 

Société  des  maîtres  charpentiers  de  Paris,  par  une  ordonnance 

de  police  du  7  décembre  1808  \  Au  commencement  du  mois 

d'août  i8'3iî,  une  certaine  agilalion  se  manil'esla  parmi  les 
ouvriers  charpentiers.  Le  12,  le  bureau  de  la  Société  des 

entrepreneurs  prévint  par  lettre  le  préfet  de  police  ([ue  les 

ouvriers  avaient  l'intention  de  se  réunir  ])()ur  réclamer  une 
augmentation  de  salaire.  Dans  celte  lettre  les  maîtres  recon- 

naissaient que  le  prix  légal-  de  la  journée  de  charpentier  était 
de  3  tV.  5o  (pour  dix  iieures),  mais  non  pas  le  prix  miniimiin. 

Le  14  août,  vme  réunion  extraordinaire  du  bureau  eut  lieu; 

à  l'ouverture  de  la  séance  les  membres  lurent  informés, 

voit-on  dans  le  procès-verl)al,  «  des  circonstances  qui  ont 

provoqué  des  réunions  d'ouvriers  ayant  pour  but  de  prolester 
contre  la  mesure  adoptée  2)ar  mi  de  ses  membres,  sans  avoir 

préalablement  consulté  la  Chambre,  à  reflet  de  diminuer  la 

journée  des  ouvriers  charpentiers  ». 

Le  bureau  ne  se  contenta  pas  de  blâmer  ce  maître  char- 

pentier ((pii  s'appelait  Albouy)  d'avoir  agi  en  dehors  de  la 

Chambre;  il  condamna  la  réduction  elle-même,  «  d'al)ord 
parce  (|ue  le  prix  des  journées  maintenant  en  usage  dans  la 

ville  de  Paris  est  consacré  depuis  longtemps;  ensuite  parce 

(|ue  les  soussignés  reconnaissent  que  les  ouvriers  charpentiers 

se  sont  toujours  distingués  par  leur  esprit  de  modération  et 

d'ordre  ».  En  conséquence,  les  membres  du  l)ureau  «  mainte- 
naient les  prix  actuels  el  déclaraient  unanimement  ne  vouloir 

en  aucune  manière  [)oilcr  allcinlc  au  salaire  des  ouvriers,  (pii 
est  de  3  fr.  5o  ». 

Ceux-ci,  informés  (k's  conditions  ainsi  reconnues  par  les 
maîtres,  se  présentèrent  le   23  août  devant   le  bureau  pour 

1.  Celle  Société  ])i)rtc  aujourd'hui  le  nom  de  (liiamhre  syiidicile  des  entre- 

preneurs de  eiiarpeiite.  M.  Bertrand,  son  piésident.  a  i)ien  voulu  m'autoriser 

à  prendre  connaissance  des  procès-verl)aux  de  la  Socic'té.  Yy  ai  trouvé 
d'intéressants  renseignements  sur  les  coalitions  de  iSùi  cl  de  i.SVî. 

2.  ("esl-à-dire  :  normal,  courant. (-V98) 
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irclaiiicr  (pie  ce  prix  de  3  IV.  Tx)  IVil  (h-soriuais  (ixé  coinnie  un 

miiiiiiiiiin.  «  Poiii-  loule  réponse,  i)()ile  le  pioeès-verbal  de  la 
séance,  les  entiepicneuis  donnent  lecture  aux  ouvriers  de  la 

lettre  envoyée  par  eux  à  M.  le  préfet  de  police  »,  et  où  ils 

reconnaissaient  le  i)rix  de  3  ïv.  5o  comme  prix  légal.  Après 

discussion,  ce  cliitlre  lut  définitivement  admis  de  part  et 

d'autre  connne  base  légale  du  salaire  ;  des  conventions  parti- 
culières })()urraient  y  déroger  en  ce  qui  concerne  les  ouvriers 

âgés  ou  trop  jeunes. 

Cependant  des  chantiers  lurent  mis  à  l'index,  l'agitation 
ct>ntinuant,  sans  (pie  les  procès-verbaux  indicpient  quelle  en 
était  la  cause  générale;  on  voit  seulement  que  la  Chambre 

Taisait  des  démarches  fréquentes,  et  toujours  bien  accueillies, 

près  du  préfet  de  police.  Au  cours  d'une  de  ces  visites,  le 

préfet  «  blâma  fortement  les  ouvriers  de  l'espèce  de  tyrannie 

(ju'ils  i)rétendent  exercer  envers  les  entrepreneurs  en  interdi- 

sant leurs  chantiers.  Il  promit  de  s'occuper  très  sérieusement 

de  cette  alfaire  et  lit  espérer  à  la  commission  qu'avant  peu 
de  jours  toute  interdiction  serait  levée  ». 

Au  début  de  novem])re,  deux  maîtres  charpentiers  étaient 

encore  à  l'index  :  Aljjouy,  et  Salvy  autre  entrepreneur  qui 
avait  voulu  imposer  la  journée  de  douze  heures  à  ses  ouvriers 

du  Pecq,  et  qui,  comme  ils  résistaient,  avait  refusé  de  leur 

remettre  leurs  livrets.  Plusieurs  arrestations  furent  alors  opé- 

rées. La  Société  des  compagnons  passants  charpentiers  se 

réunit,  prononça  un  interdit  de  cinq  ans  contre  Salvy  et 

décida  la  cessation  générale  des  travaux  si  les  compagnons 

arrêtés  n'étaient  pas  remis  en  liberté.  Cette  menace,  émanant 

d'une  assemblée  de  cin([  mille  ouvriers,  effraya  les  pouvoirs 
[oublies;  le  préfet  de  police,  le  procureur  général  et  le  mi- 

nistre de  l'intérieur  (Thiers)  furent  d'accord  pour  ne  pas  ap- 

pli(|uer  trop  sévèrement  les  dispositions  du  Code  pénal'. 

«   L'autorité,  prévoyant    que   cent   cinquante  mille  ouvriers 

I.  Arch.   nat.,  BB's  1210:  leUres  du   ministre  de  l'intcrieur  (7   novembre) 
et  du  procureur  général  (i3  novemljre). 
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seraient  sans  liavaux  pendant  que  les  charpentiers  seraient 

inoccupés,  a  mis  les  compag^nons  en  liberté  sous  caution 

jusqu'au  jugement  »,  écrivaient  les  ouvriers  dans  une  lettre 

qu'une  députation  porta  à  la  Tribune.  Cette  lettre  se  termi- 
nait par  ces  mots  :  «  Agréez  les  salutations  respectueuses 

d'un  corps  d'état  qui  ne  fait  point  d'émeutes,  quoiqu'il  se 
réunisse  souvent  au  nombre  de  plusieurs  milliers,  et  qui  ne 

se  laisse  pas  influencer  ni  pousser  au  désordre  \  » 

Le  procès  des  ouvriers  cliarpentiers  inculpés,  au  nombre 

de  cinq,  du  délit  de  coalition  fut  jugé  le  22  décembre  ;  quatre 

furent  condamnés  à  trois  mois  d'emprisonnement.  Leur  avo- 

cat lit  à  plusieurs  reprises  l'apologie  du  principe  d'association, 
grâce  ampiel  «  la  coalition  des  pauvres,  forte  du  nombre  et 

par  la  vérité  de  ses  besoins,  peut  traiter  de  puissance  à  puis- 
sance avec  la  coalition  égoïste  des  riches  «.Les  considérations 

de  cet  ordre  avaient  été,  on  peut  l'afflrmer,  tout  à  fait  étran- 

gères à  l'agitation  des  charpentiers,  comme  elles  étaient 
étrangères  à  la  conception  compagnonnique  en  général  des 
conflits  industriels.  Pourtant  la  condamnation  des  ouvriers 

charpentiers  inspira  au  plus  avancé  des  journaux  répul)licains 

un  article  véhément  où  il  montra  les  classes  inférieures  écra- 

sées de  tous  côtés  par  la  loi^ 

En  même  temps  que  les  charpentiers,  les  garçons  tailleurs 

d'habits  de  Paris  s'étaient  coalisés;  ils  gardaient  rancune  à 
leurs  maîtres  d'avoir  voulu  diminuer  les  salaires  en  i83i. 

«  Aujourd'hui,  écrivait  un  ouvrier  tailleur  le  17  novembre 
i832',  (pie  le  choléra,  la  misère,  les  combats  de  juin  et  les 
sergents  de  ville  ont  considérablement  diminué  le  nombre 

des  ouvriers  et  que  l'ouvrage  presse,  nous  avons  jugé  à  propos 

d'user  de  représailles.  «  Les  ouvriers  avaient  donc  demandé 
une  augmciilalion  de  salaire,  que  les  maîtres,  coalisés  de  leur 

c(")lé,    au   moins   en    partie,    avaieni    rcliiscc  :   l'arrél   général 

1.  Tribune.  iS  iin\ ciiiln'e  i8"Î2. 

2.  Ibiil.,  2,")  fl  26  (U'ii'inlji'i'  iS'i'i. 
'î.  Ibi)1.,  18  n<)V(Mul)i'c  1SH2. 
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(les  liavaux  avait  ainciié  la  plupart  d'enli'C  eux  à  composi- 
lioii;  pour  vciiii"  à  boni  des  autres,  le  signataire  de  la  lettre 
faisait  ap[)el  au  coiuouis  de  tous  les  apiéeeurs;  il  terminait 

par  la  lorinule  :  Salut  et  fralcrnitc.  Finalement  les  ouvriers 

sortirent  vainqueurs  de  ee  conflit. 

A  la  tin  de  Tannée  i8'3i2,  il  y  eut  d'autres  coalitions  :  celles 
des  serruriers  de  Paris,  des  tailleurs  de  Clermont-Ferrand, 

des  tileurs  de  Rouen,  etc.,  alïaires  sur  lesquelles  les  détails 

mancpienl  '. 

A  Paris,  les  ouvriers  ciseleurs  s'assemblaient  fréquemment 

poiu'  délibérer  sur  une  demande  d'aug-mentation  de  salaire. 
In  journal'  ayant  écrit  à  ce  sujet  :  «On  ne  peut  (pie  res?retter 
de  voir  ces  sortes  de  réunions  se  multiplier  »,  un  ciseleur 

répondit,  au  nom  de  ses  camarades,  par  une  lettre  '  où  il  disait 
(pie  depuis  trente  mois  le  salaire  de  la  profession  était  toml)é 

de  six  à  trois  francs.  «  Cependant  notre  appétit  est  resté  le 

même.  »  Puisque  personne  ne  s'occupait  des  besoins  des 

ouvriers,  il  fallait  bien  (pTils  s'en  occupassent  eux-mêmes. 

«  Ce  n'est  pas  bien,  continuait  le  signataire  de  la  lettre, 

d'agir  ainsi  contre  de  pauvres  ouvriers  ;  ce  n'est  pas  libéral 

d'être  plus  intolérant  cpie  la  police.  » 

Mais,  dans  les  derniers  mois  de  i832,  l'action  ouvrière  nais- 
sante ne  se  traduisait  pas  seulement  par  1(îs  coalitions  ou  les 

assemblées  de  certains  corps  d'étal:  il  y  avait  aussi  un  mou- 

vement prononcé  et  original  vers  l'association.  Dans  les  deux 
règlements  suivants,  dont  nous  donnons  Tanalyse,  on  retrou- 

vera sans  peine  l'inlluence  des  idées  sociales  qui  envahis- 
saient alors  la  classe  des  prolétaires,  mais  aussi  des  préoccu- 

pations qui  sont  familières  aux  syndicats  ouvriers  de  l'époque 
contemporaine. 

C'est  par  ce  dernier  caractère  (pie  se  distingue  le  règlement 

(le   la  Société    d'union    fraternelle   et    philanthropique    des 

1.  Echo  de  la  Fobrùjnr,  20  janvier  i8}3. 
2.  Le  (Courrier  Français,  6  novenil)rc  i832. 

3.  Reproduite  par  VEclio  de  la  Fabrique,  2  décembre  i8'32. (.-iOl) 
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ouvriers  tisseurs',  fondée  à  Paris  le  i\  oelobrc  i83i2.  Il  eon- 

tieul  notamment  toute  une  série  de  dispositions  sur  la  «pré- 
sentation des  tarifs»  aux  fabrieants  :  en  eas  de  rejet,  un  secours 

de  dix  francs  est  alloué  à  chaque  sociétaire.  Il  ne  s'agit  pas 

d'un  larif  g^énéral  entre  fabricants  et  tisseurs,  mais  de  contrats 

d'établissement;  la  Société  est,  du  reste,  administrée  par  des 
conseils  de  fabrique,  dont  la  réunion  forme  le  jL!:rand  conseil. 

A  côté  de  la  Société  d'union  fraternelle,  il  existe  l)ien  une 
société  de  secours  mutuels  ;  mais  les  mendjres  de  la  première 

ne  sont  nullement  tenus  de  faii'c  partie  de  la  seconde;  seule- 

ment s'ils  y  sont  adhérents,  la  Société  d'union  fraternelle 
perçoit,  outre  la  cotisation  (({ui  lui  est  due)  de  70  centimes  par 

mois,  3o  centimes  pour  la  société  de  secours  mutuels.  Tout 
sociétaire  devenu  chef  dalelier  ou  fabricant  cesse  de  taire 

l^artie  de  la  Société. 

Le  texte  de  ce  rcg-lement  est  précédé  d'un  discours  pro- 
noncé par  le  président  Clardèche  le  4  novembre  i832.  Notre 

profession,  dit-il,  va  depuis  longtemps  à  sa  ruine.  «  La  con- 
currence en  est  la  princii)ale  cause  :  les  marchands  se  tirent 

la  guerre  entre  eux,  la  concurrence  les  écrasa  :  ils  s'en  prirent 

aux  fal)ricants  qui,  à  leur  tour,  s'en  prirent  aux  ouvriers  par 

la  réduction  du  salaire.  »  ̂lais  il  faut  s'empresser  de  protiter 
de  la  re[)rise  commerciah'  :  «  Trop  longtemps  on  a  spéculé 

sur  notre  salaire  ;  contraignons,  s'il  se  peut,  par  des  moyens 
pacifiques  et  honorables,  le  négociant  à  spéculer  sur  le  con- 
souunaleur  ».  Kntin,  la  devise  de  la  Société  devait  être, 

d'après  (lardèche  :  lie.s/x'cf  aux  lois,  secoiu's  aux  f'rèfcs. 

Le  règlement  de  la  Société  de  l'union  des  doreurs  de 
Paris  ̂   est  un  [)ro(luit  encore  plus  caractérisé  des  idées  nou- 

velles. Cette  société,  «  progressive  et  impérissable  »,  est 

conq>osée  d'ouvriers,  «  grands  et  puissants  par  la  connais- 

sance (pi'ils  onl  ac(|uise  de  hi  dignité  de  l'homme  (jui  travaille 

I.  Soriélc    <l'iuii(ui    frnlcriirll-   ri    pliilnntli i-opii/iic   dfs    oin'ricrs    lissrnrs, 
fondre  à  l'aris  le  ij  Dclobrr   /S'ij,  in-S. 

■2.  1M1)I.  liai.,  Ll):i  ';:(lo. 
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pour  vivre  cl  l'aire  vivre  eeu\  (lui  ne  Iravailleiil  pas  »;  de 

plus,  ((  ayant  conscience  que  l'induslriel  prolétaire  est  l'iiom- 
uie  le  plus  ulile,  ils  oui  i)laeé  ce  (lernici-  au  preniiei-  deu^rc  de 

léelielle  sociale  en  lui  l'aisanl  accc[)ler  les  conditions  sui- 
vantes ».  Le  rèiçlenient  tixc  le  prix  et  la  durée  des  journées  ; 

il  interdit  aux  doreurs  de  Iravailler  aux  pièces,  excepté  tou- 

lelbis  les  réparateurs,  «  car  riioninie  le  plus  habile  peut 

absorber  l'ouvraj^e  d'un  autre  »  ;  de  mcnie,  a  on  ne  doil  plus 

Iravailler  à  l'année  pour  aucun  des  entrepreneurs  de  dorure  et 

peinlure,  car  la  dij^nilé  de  l'ouvrier  du  xin:*"  siècle  ne  lui  per- 

met plus  d'être  le  1res  obéissant  serviteur  d'autrui  ».  Pour 

sauve,2:ardcr  «  la  sùrelé  cl  l'existence  »  de  la  Société,  mena- 

cées par  l'article  291  du  Code  pénal,  elle  est  divisée  en  sections 
de  viui^t  membres  ;  la  section  centrale  se  compose  de  tous  les 

l)résidents  et  secrétaires  de  section,  plus  un  membre  par 
section,  à  tour  de  rôle.  Enfi^  Tannée  1882  est  considérée 

comme  la  «  première  année  de  la  rénovation  industrielle  des 

doreurs  »,  expression  qui  évoque  le  souvenir  de  l'Ere  de  la 
Uéti;énération,  connnencée  en  1828  pour  les  ouvriers  en  soie 

de  Lyon. 

Dans  un  autre  ordre  d'idées,  il  convient  de  relever  ég^alement 
la  nouvelle  conslilulion  (pie  les  ouvriers  tailleurs  de  Paris 

donncreni  à  leur  Société  pliilanll)ropi({ue,.  au  cours  ducontlit 

(pi'ils  eurent  avec  leurs  maîtres  à  la  tin  de  i83'2.  Le  préam- 
bule du  nouNcau  rèy^lement,  adopté  le  i''  déceml)re,  aifirma 

la  nécessité  de  l'association  pour  le  soutien  moral  et  matériel 
des  ouvriers  ;  chose  plus  remarquable,  les  rédacteurs  des 

soixante-seize  articles  qui  constituaient  les  statuts  proprement 

dits  avaient  en  grande  partie  pris  pour  modèle  l'organisation 

de  la  Société  des  Droits  de  l'homme.  La  Société  philanthro- 
pi(iue  était  formée  de  séries,  divisées  chacune  en  sections  ; 

chaque  section  avait  vingt  mem])res  au  plus,  un  chef,  un  sous- 

chef  et  trois  quinturions  ;  une  série  avait  de  cinq  à  neuf  sec- 

lions,  un  chef  et  un  sous-chef  élus  par  les  chefs  de  section  de 

la  série  ;  un  comité  directeur  (président,  vice-président  et 

caissier)  était  élu  par  l'ensemble  des  membres  ;  il  se  choisis- 
(;i03) 
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sait  un  secrétaire.  Le  conseil  de  la  Société  se  composait  ainsi  : 
le  comité  directeur  et  le  secrétaire,  tous  les  chefs  de  série  et 

deux  chefs  de  section  par  série  à  tour  de  rôle;  en  tous  cas,  il 

ne  devait  pas  avoir  plus  de  vinjj:t  membres  ;  le  conseil  se  réu- 

nissait tous  les  mois  \  Le  (h'oit  d'admission  était  d'un  franc  ; 
la  cotisation,  de  o  fr.  5o  pendant  les  six  premiers  mois  de 

l'année,  où  le  travail  était  plus  rare,  et  d'un  franc  pendant 

les  six  autres  mois.  Le  rèfi;-lement  iixait  l'allocation  de  se- 
cours aux  membres  malades  et  indiquait  que  la  Société  se 

chargeait  de  leurs  funérailles.  Au  point  de  vue  du  travail, 

il  ne  portait  que  cette  disposition,  de  sens  fort  imprécis  : 

«  Lorsque  les  fonds  s'élèveront  à  deux  mille  francs,  la  Société 
délil)érera  poiu*  accorder  des  secours  aux  sociétaires  sans 
travail.  » 

Les  ouvriers  n'avaient  pas  encore  complètement  renoncé  à 

envoyer  des  pétitions  aux  pouvoirs  publics.  Dans  l'une 
d'elles,  destinée  à  la  Chambre  des  députés,  «  les  ouvriers  de 
Paris  »  remar(|uaient  (juc  la  Révolution  de  i83o  avait  été 

l'œuvre  du  peuple  et  que  «  cependant  sa  victoire  lui  a  peu 

prolité  jusqu'ici  »  ;  sans  doute,  il  \  avait  eu  des  réformes,  mais 

de  telle  nature  qu'elles  étaient  «  sans  intérêt  inunédiat  pour 
le  peuple  des  ateliers  et  des  chaumières  »,  (pii  pourtant 

forme  les  29/80"  de  la  nation  ̂  

D'autres,  petits  commerçants,  chefs  d'atelier  et  ouvriers 

de  Nantes,  «  dont  les  droits  politiques  ne  tigurent  qu'au 
budget  »,  prolétaires  vivant  au  jour  le  jour,  demandaient  le 

rétablissement  des  corporations;  ce  serait,  de  la  part  des 

députés,  rendre  un  bien  meilleur  service  aux  prolétaires  que 

de  leur  conseiller  (connue  beaucoup  le  font),  pour  être  heureux 

I.  On  remarquera  l'analnj^ie  entre  la  section  de  la  Société  des  tailleurs, 
avec  ses  trois  quinturions,  et  la  loge  nintiiolliste  avec  ses  quatre  indi- 

cateurs; —  (Mitr(^  le  conseil  central  des  tailleurs  et  la  section  centrale  des 
doreurs,  (|ui,  de  plus,  ne  sont  pas  sans  ressemblance  avec  le  conseil  des 

prcsiilents  de  centrale  dans  l'Association  des  Mutnellislcs. 
■2.  Précurseur,  22  noAiMnbre  iH'ia;  Echo  de   la  l'ahrii/uc,  9  tlct-emlirc   iiS'Ja. 

(:m) 
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de  lU!  pas  se  marier,  cl  de  se  priver  de  leur  seul  bonlieur, 

celui  de  la  paternilé  ' . 
La  lerinentation  (jui  depuis  la  Révolution  de  Juillet  travaillait 

la  classe  ouvrière  provoqua,  en  i83i2,  un  certain  ébranlement 

du  Compaj;nonnaj>:e  :  son  orjj^anisation  séculaire  reçut  un  coup 

sensible  par  la  constitution  de  la  Société  de  l'Union  des  tra- 
vailleurs du  Tour  de  France.  Cette  constitution,  dont  les  dé- 

tails mancpient  de  précision,  fut  l'aboutissement  pratique 

d'une  suite  d'événements  particuliers  qui  tous  présentaient  le 

caractère  d'une  lutte  des  idées  de  liberté  contre  «  l'esprit  d'a- 

ristocratie »,  pour  employer  l'expression  de  Perdiguier. 

Sans  doute,  des  causes  d'ordre  industriel  et  économique 

s'exerçaient  déjà  puissamment  contre  le  Compagnonnage,  tige 
dans  ses  règles  archaïques;  sans  doute,  certaines  sociétés 

compagnonniques  agonisaient,  et  leur  décadence  ne  cessait  de 

s'accentuer  et  de  s'étendre  à  d'autres  ;  le  vieil  arbre  s'épuisait, 
et  la  sève  se  retirait  successivement  de  ses  branches.  Mais,  en 

183*2,    au  dépérissement   par  anémie,   pour  ainsi  dire,    vint 

I.  Projet  de  pétition  des  petits  coiiunerçants,  des  ctiefs  d'atelier  et  des 
ouvriers  de  Xantes,  iS'ia.  —  Aux  jeunes  ouvriers  on  déconseillait  le  mariage  ; 
aux  ouvriers  mariés  on  recommandait  de  limiter  leur  postérité.  —  A  la 
séance,  tenue  le  8  mai  i83i,  de  la  Société  de  prévoyance  et  de  secours 

mutuels  des  Amis  de  l'industrie,  à  Metz,  un  discours  fut  prononcé  en 
laveur  des  idées  de  prudence  dans  le  mariage  :  «  En  soumettant,  fut-il  dit 
notamment,  leurs  nuiriages  aux  calculs  de  la  prévoyance,  les  classes 

ouvrières  peuvent  régler  elles-mêmes  leurs  revenus.  »  —  Dans  son  numéro 

du  22  septembre  i8'3'3,  VEcho  de  la  Fabrique  reprit  la  même  thèse  :  «  Si  les 
ouvriers  se  marient,  ils  doivent  rester  encore  assez  réservés  pour  éviter 

qu'un  trop  grand  nombre  d'enfants  ne  change  le  mariage,  qui  doit  être 
une  association  de  douceur,  en  une  source  de  malheurs  et  de  dépravations... 

En  donnant  naissance  à  des  enfants,  l'ouvrier  crée  des  concurrents  et  reste 

exposé  au  manque  de  travail  et  à  la  baisse  des  salaires.  »  Si  l'on  en  croit 

Y'ûlcrnic  {Tableau  de  l'état  physi([ue  et  moral  des  ouvriers,  1. 1,  p.  3q2-3ç)^),  les 
ouvriers  en  soie  de  Lyon  mettaient  cette  doctrine  en  pratique.  —  Au  mois 

de  décembre  i83'3,  M.  Dunoyer,  préfet  de  la  Somme  et  membre  de  l'Aca- 
démie des  sciences  morales,  adressa  aux  maires  de  son  département  une 

circulaire  où  on  lit  :  «  Il  n'y  a  pas,  pour  les  familles  pauvres,  deux  manières 
de  se  tirer  d'affaire  :  ces  familles  ne  peuvent  s'élever  qu'à  force  d'activité, 
de  raison,  d'économie  et  de  prudence  ;  de  prudence  surtout  dans  l'union 
conjugale  et  en  évitant  avec  un  soin  extrême  de  rendre  leur  mariage  plus 

fécond  que  leur  industrie.  »  (Citée  par  de  Yilleneuve-Bargemont,  Economie 

politique  chrétienne,  t.  I,  p.  a'i-.) 

(505) 
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s'ajouter  une  crise  aiguë,  due  à  des  raisons  morales  et  so- 

ciales qui,  depuis  i83o  surtout,  s'annonçaient.  Les  révoltes  des 
aspirants  contre  les  compagnons  dans  diverses  villes  ne  sont 

pas  sans  analogie  avec  la  Révolution  de  Juillet,  dont  l'esprit 
seml)lc  les  avoir  en  partie  ins})irées.  Celte  analogie,  Perdi- 

guier  paraît  l'avoir  aperçue  :  «  On  se  demande  quelquefois, 
écrit-il  dans  la  première  édition  do  son  Liçre  du  Compagnon- 

nag'e\  pourquoi  les  compagnons  du  Devoir  et  leurs  aspirants 
ont  si  souvent  des  scissions  entre  eux  ?  Pourc[uoi?  Parce 

que  les  lois  qui  les  régissent  n'ont  jamais  été  réformées, 
améliorées,  parce  que  de  nos  jours,  comme  dans  les  temps 

féodaux,  les  compagnons  veulent  faire  de  leurs  aspirants  ce 

que  les  anciens  seigneurs  faisaient  de  leurs  serfs.  Les  serfs  se 

sont  révoltés,  se  sont  alfrancliis;  les  asj^irants  se  révoltent  et 

s'atfrancliissent  de  même.  »  Et  il  invite  les  compagnons  du 
Devoir  «  à  suivre  une  marche  analogue  au  temps  où  nous 
sommes  ». 

La  scission  délinitive  survint,  en  etlet,  à  la  suite  de  de- 

mandes de  réformes  que  les  compagnons  refusèrent  aux  as- 
pirants \  La  première,  celle  (pii,  du  reste,  résumait  toutes  les 

autres,  avait  été  l'établissement  de  l'égalité  entre  aspirants  et 

compagnons,  autrement  dit  l'abolition  des  privilèges  et  des 
prétendues  supériorités  de  personnes,  de  sociétés,  de  métiers, 

<{ui  constituaient  toute  une  partie  des  règles  compagnomii- 
ques,  au  nom  desquelles  les  compagnons  «  exploitaient  », 

humiliaient,  en  un  mot  gouvernaient  les  aspirants,  et  dont  le 

maintien  occasionnait  journellement  des  batailles  prescpie 

toujours  sanglantes,  parfois  même  suivies  de  mort  d'homme. 
La  Société  de  l'Union  se  constitua  donc  sur  hi  bas<'  de 

l'égalité  :   égalité  des  membres  entre  eux,  égalité  de  profes- 

1.  Le  Livre  du  (Compagnonnage,  iSSg,  p.  85. 

2.  Sur  la  constitution  de  la  Société  de  l'Union,  voyez  notaninicnt  la  Notice 
iiistorique  sur  la  fondation  de  la  Société  de  l'Union  des  Travailleurs  du 

Tour  de  France,  rédigée  et  proposée  par  le  sociétaire  I\Iar(/uet,  '^'  éditioTi, 
Tours,  ii)oo.  Les  tendances  é>;alitaircs  et  réformatrices  des  fondateurs  de 

la  Société  de  l'Union  y  apparaissent  clairement. 

(o06) 
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sioiis  entre  elles.  Klle  supprima  les  iiiitialioiis  secrètes,  tou- 

jours puériles,  souvent  hruliiles  et  fj;rossières  ;  mais  elle  s'or- 
jçanisa  svu'  le  nuxlèle  du  {l()m[)agnonnage,  en  vue  des  mêmes 

serviees,  et  en  lui  einpiunlanl  jus(|u'à  eerlains  termes:  Tour 
de  Frunce,  mère,  qaal/e  corj)s,  ele. 

La  rivalité  entre  compagnons  et  «  sociétaires»  engendra  des 

haines  vivaces,  que  des  batailles  répétées  pendant  des  années 

eurent  peine  à  atténuer.  La  Société  de  l'Union,  si  elle  réussit, 
par  le  fait  même  de  sa  fondation,  à  entamer  le  Compagnon- 

nage, ne  parvint  jamais  à  l'égaler  dans  l'action  corporative, 
car,  dominée  bienlôl  i)ar  des  préoccupations  exclusivement 

mutualistes,  elle  cessa  de  prendre  aucune  part  au  mouvement 

ouvrier.  Les  conditions  de  sa  création  nécessitaient  pourtant 

d'être  rappelées,  car  elles  précisent  l'esprit  de  l'épocpie  et 
aident  à  déterminer  la  situation  dans  laquelle  se  trouvait  le 

Compagnonnage  par  rapport  aux  tendances  nouvelles  '. 

Le  recul  de  l'histoire  a  pu  seul  donner  leur  véritable 
valeur  aux  faits  que  nous  venons  de  relater  ;  les  contempo- 

rains les  ignoraient,  ou  tout  au  moins  ne  pensaient  guère  à  les 

rapprocher  les  uns  des  autres,  et  on  ne  doit  pas  s'étonner 

qu'ils  ne  leur  soient  pas  apparus  comme  les  signes  avant-cou- 

reurs d'une  action  collective  des  prolétaires.  Du  reste,  en 

cette  lin  de  l'année  i83i2,  l'agitation  était  bien  plus  dans  les 
pensées  que  dans  les  actes;  elle  se  traduisait  moins  par  des 

manifestations  que  par  un  travail,  dans  l'ensemble  silencieux, 

d'organisation  et  de  préparation  (ce  que  nous  dirons  du  mou- 

vement ouvrier  à  Lyon  en  i8'32  viendra  encore  à  l'appui  de 
cette  assertion).  Pourtant  cette  évolution  agissait,  obscuré- 

ment d'ailleurs,  sur  la  presse  républicaine  :  ainsi,  après  la 

Tribune  qui,  on  l'a  vu,  s'était  engagée  nettement  dans  le  parti 

de  la  république  sociale,  le  National,  d'une  façon  plus  lente 

I.  Cette  crise  intérieure  n'empêcha  pas,  du  reste,  les  ouvriers  cordonniers 
et  les  ouvriers  boulangers  de  continuer  à  réclamer  leur  admission  dans  le 

Compagnonnage,  et  les  ouvriers  en  soie  de  fonder  à  Lyon,  précisément  en 

i8"32,  une  société  compagnonnique,  dont  nous  parlerons  plus  loin. 

(o07) 
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et  plus  réservée,  entrait  dans  la  même  voie  et  devenait  l'avo- 

cat de  l'association  et  de  Y  organisation  du  t/rnaiV. 
Dans  le  parti  ministériel,  on  ne  pouvait  plus  expliquer  cette 

sourde  agitation  ouvrière  par  la  misère,  car  celle-ci  allait 

en  s'atténuant;  ni  par  les  menées  carlistes,  car  le  parti  de 

Charles  X  (on  avait  fini  par  s'en  rendre  compte)  n'avait  jamais 
exercé  la  moindre  influence  sur  les  ouvriers,  même  dans  les 

débuts  du  nouveau  régime  ;  quant  au  parti  républicain,  à  ce 

moment  où  la  Société  des  Amis  du  peuple  disparaissait  de  la 

scène  politique,  et  avant  que  la  Société  des  Droits  de  l'homme 
l'y  eût  pour  ainsi  dire  ofTiciellement  remplacée,  le  danger  d'un 

accord  qu'il  aurait  pu  contracter  avec  les  rares  groupements 
corporatifs  connus  ne  paraissait  pas  imminent,  si  tant  est 

même  qu'on  y  pensât. 
Cependant  le  pouvoir  avait  des  craintes  ;  il  en  trouvait  le 

motif  dans  la  «  simultanéité  de  certains  symptômes  d'agita- 
tion »,  dans  la  croyance  à  «  quelque  plan  formé  pour  exciter 

la  fermentation  et  provoquer  des  troubles  de  rue,  dans  des 

bruits  d'émeute  à  une  date  déterminée^  ». 

Un  instant  on  put  croire  que  le  gouvernement  lui-même 
allait  donner  un  gage  aux  partisans  des  réformes  sociales.  Sur 

l'invitation  de  Guizot,  ministre  de  l'instruction  pul)lique,  le 

recteur  de  l'académie  de  Strasbourg  soumit  à  la  Société  indus- 
trielle de  iNlulhouse,  qui  dej^uis  1827  réclamait  la  limilation 

légale  de  la  journée  de  travail  pour  les  jeunes  ouvriers  des  fa- 
briques, une  série  de  questions  relatives  à  cet  objet.  Saisie  de 

cette  communication  dans  sa  séance  mensuelle  du  "io  janvier 

i833,  la  Société  industrielle  l'examina,  comptant  bien  qu'un 

projet  de  loi  ne  tarderait  pas  à  être  déposé  ;  l'important  rap- 

port qu'elle  envoya  en  mars  à  Guizot  ne  décida  pas  le  gouver- 
nement à  agir;  mais  les  lignes  suivantes,  par  les(pielles   ce 

1.  Voyez  par  exemple  le  luiinéro  du  ly  noveiuhre  i832  :  «  La  véritable 
base  de  Vordre  public  ne  consiste  point,  coninie  on  semble  le  donner  à 
penser,  dans  la  forme  du  pouvoir  monarchique  ;  elle  j;il  exclusivement 
ilans   Voriionisation  du  travail.  » 

2.  Courrier  français,  lô  novembre  iS'ia. 
(oOS) 
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(lociimcnl  (Irlmlc,  soûl  diij^iu's  (VcMic  reproduiles  :  «  Après 

uMtii'  pcndaiil  de  Ioniques  aiiiu'cs  (ixô  les  nu'dilalioiis,  en  appa- 

rence sléi'iles,  de  (pielques  rêveurs  philanthropes,  les  idées 

d'aniélioralion  el  de  |)roi?rès  se  i^énéralisent  de  plus  en  plus; 
elles  allireul  aujourtl  liui  rallenlion  même  des  gouvernants. 

Les  utopies  deviennent  des  réalités  ̂  .  » 

I.  Bulletin  de  Ui  Société  iiuliistrielle  de  Miilhonse,  n°  28  ;  et  rapport  sur 

les  travaux  de  la  Société  pendant  l'année  i833. 

(a09) 
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CHAPITRE  VIII 

Les  ouvriers  en  soie  de  Lyon,  en  1882 . 

Le  Précurseur  et  le  Courrier  de  Lyon.  —  h'Echo  de  la  Fabrique,  journal 

corporatif;  abus  à  combattre  ;  projets  d'associations;  espérances  fondées 
sur  le  nouveau  Conseil  des  prud'hommes.  —  L'Echo  de  la  Fabrique, 
organe  de  la  «  caste  prolétaire  »  ;  influence  des  doctrines  saint-simo- 
niennes.  —  11  perd  une  partie  de  son  autorité  morale.  —  La  Société  des 
compagnons  tisseurs  ferrandiniers. 

Après  l'insurrection  de  novembre  i83i,  l'ordre  matériel 

fut,  comme  on  l'a  vu,  promptement  rétabli  à  Lyon.  Le  jçou- 

vernement,  d'une  part,  donna  aux  ouvriers  en  soie  quelques 

satisfactions,  d'autre  part,  annula  le  larif,  en  interdit  absolu- 
ment le  rétablissement  et  prit,  à  tout  hasard,  de  sérieuses  pré- 

cautions militaires.  11  se  llattait  par  là  de  conserver  sa  popu- 

larité en  même  temps  qu'il  assurait  le  respect  de  la  légalité  et 
la  tranquillité  publique. 

La  commotion  de  novembre  eut  pourtant  des  effets  plus 

profonds  et  plus  lointains.  On  peut  trouver  signilîcatif  que, 

quelques  semaines  après  l'insurrection,  les  intérêts  des  ou- 
vriers en  soie  soient  déjà  devenus,  par  un  certain  côté  du 

moins,  matière  d'ordre  politique  :  le  Précurseur,  qui  venait 
de  passer  au  parti  répid)licain,  entreprit,  par  la  plume  dWn- 

selme  Petetin,  son  rédaclem^en  chef, par  celle  de  .Iules  Favre, 

etc.,  de  défendre  leur  cause;  contre  lui  s'éleva,  le  i'^'  janvier 
iSSa,  le  Courrier  (le  Lyon,  dont  Monfalcon  assuma  la  direc- 

tion, et  (pii,  sil  fut  indépendant  du  gouvernement,  comme 

Monfalcon  l'a  aiUrmé',  n'en  suivit  pas  moins  une  politique 

I.  Monfalcon,  llisloirc  des  insurrections  de  Lyon,  p.  109. 
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('\tliisi\  ciiu'iil  iiiiiiislci'ic'llc,  cL  iiolainiiiciiL  surveilla  de  près 
les  faits  et  jçestcs  des  ouvriers. 

La  leelure  de  Y KcJio  de  l(i  F(i/n-i(/ii('  eu  i832  ne  nous  ren- 

seiiçne  qu'inipai  l'aitenient  sur  la  vie  eorpoiative  des  ouvriers 

eu  soie,  car  eelle  feuille  ne  représente  qu'une  des  tendances 
([ui  se  développaient  parmi  eux,  en  ce  moment  où  ils  cher- 

cliaienl  encore  la  lijj^nc  de  conduite  à  adopter.  Il  convient  de 

l'étudier  successivement  comme  org-ane  purement  corporatif 
et  connue  oriçane  de  la  caste  prolétaire. 

La  publication  d'un  journal  corporatif  avait  été  l'objet  prin- 
cipal que  s'étaient  proposé  les  fondateurs  de  VEcho  de  la 

Fabrique^  Ils  l'avaient  dit,  on  s'en  souvient,  dans  leur  pros- 
pectus ;  les  rédacteurs  le  répétèrent  le  22  janvier  1882,  dans  un 

article  qui  est  comme  un  second  programme  :  «  Maintenant, 

nous  allons  reprendre  notre  mission»,  déclaraient-ils;  notre 

feuille  est  «  toute  industrielle;  le  seul  but,  en  la  créant,  a  été 

de  provoquer  des  améliorations  pour  une  classe  laborieuse... 

qui  se  meurt  dans  les  angoisses  de  la  misère;  »  l'unique 

moyen  à  employer,  c'est  de  poursuivre  la  destruction  des  abus 
qui  se  commettent  dans  la  Fabrique  ;  les  journées  de  novem- 

bre ont  écarté  VEcho  de  sa  route  ;  il  y  revient  et  énonce  une 

liste  de  réformes  purement  industrielles,  dont  la  réalisation 

doit  d'abord  être  tentée  :  «  i»  que  le  bénéfice  du  chef  d'atelier 
ne  soit  pas  absorbé  par  les  frais  de  montage  du  métier,  ou 

que,  dans  ce  cas,  il  y  ait  indemnité  proportionnée  aux  frais 

de  montag'e  de  la  part  du  négociant;  2°  indemnité  au  chef 

d'atelier  pour  les  courses  inutiles;  3»  du  passag:e  des  nuits 
sans  aucune  gratification  »,  etc.^ 

Le  moyen  de  réformer  les  abus  ainsi  énuriiérés  devait  être, 

outre  la  publicité  du  journal,  une  association  de  chefs  d'ate- 

1.  Le  12  février  1882,  une  société,  en  nom  collectif  quant  à  Falconnet,  et 

en  commandite  à  l'égard  des  autres  associés,  fut  constituée  pour  la  conti- 
nuation de  la  publication  de  VEcho;  le  capital  était  formé  de  soixante 

actions  de  cinquante  francs. 
2.  De  nombreux  articles  furent  publiés  ultérieurement  dans  VEcho  de  la 

Fabrique  sur  ces  divers  points. 

(ail) 
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lier  et  d'oiiviiers  en  soie.  Il  y  avait  bien  eelle,  non  encore 
développée,  des  MutuelUstes  ;  mais  le  gérant  de  Y  Echo , 

Falconnet,  qui  n'avait  «  fait  partie  ni  de  la  première  ni  de  la 

dernière  association  »,  n'était  pas  partisan,  il  l'a  dit  lui- 

même',  d'une  société  industrielle  pleine  «  de  mystères  et 
de  secrets  ».  11  aurait  voulu  «  une  association  publique  et 

générale,  où  tout  ce  qu'il  y  a  d'hommes  philanthropes  dans 

toutes  les  classes  eussent  été  admis...  J'étais  partisan,  ajou- 

tait-il, d'une  association  semblable  au  projet  présenté  par 
M.  Benjamin  Rolland  ». 

Ce  projet,  établi  sur  les  bases  de  la  Société  protestante  de 

secours  mutuels  (à  la  création  de  laquelle  Rolland  avait  par- 

ticipé) et  que  Y  Echo  de  la  Fabrique  discuta  longuement,  était 

un  de  ceux  qui  avaient  été  présentés  à  ses  rédacteurs  et  qu'ils 

soumettaieul  à  l'appréciation  des  ouvriers  en  soie.  Oux-ci  y 
tirent  de  nombreuses  objections,  que  le  journal  publia  et  aux- 

quelles Rolland  répondit.  La  principale  critique  présentée 

résidait  dans  la  composition  prévue  pour  la  commission  cen- 
trale :  la  place  qui  y  était  faite  aux  membres  honoraires  était 

telle  qu'on  pouvait  craindre  que  l'association  fût  en  réalité 

dirigée  par  eux;  et  c'est  en  se  plaçant  au  point  de  vue  des 

idées  d'égalité  que,  par  exemple,  le  rédacteur  en  chef  de 
YEcho,  Vidal,  en  faisait  la  critique  :  «  On  parle  toujours 

d'égalité,  dit-il  ;  pourquoi  donc,  dans  le  projet  d'association 
de  M.  Benjamin  Rolland,  veut-on  établir  une  aristocratie  ?  » 

Rolland  répliquait  :  «  Les  ouvriers  en  soie  ne  peuvent  pas, 

par  leurs  seules  ressources,  suffire  à  toutes  les  charges  d'une 
association  qui  doit  pourvoir  à  tant  de  résultats  :  secours  en 

cas  de  maladie,  secours  en  cas  de  cessation  de  travail,  encou- 

ragements pour  le  travail,  pour  l'assiduité,  pour  la  conduite, 

pour  l'inslruction,  fondation  d'une  bibliothèque  industrielle  », 

et,  peut-être  encore,  organisation  d'une  caisse  de  prêts*. 

1.  Tribune  prolétaire,  2(1  avril  iN'î,"),  article  de  Falconnet. 
2.  Echo  de  la  Fabrii/ac,   2(5   Icviier,  2,5   mars,  8  et  i.")  avril  i832.  —  Voj'ez 

de  plus  le  Précurseur  du  19  mars. 
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Mais  les  rédaclcurs  de  Y  Echo  de  la  Fahiique  indiquaient 

aussi  ((  un  aulic  mode,  (jui  se  l'allaclic  aux  anciennes  sociétés 

connues  sous  le  nom  de  sociétés  dV//'/.v  cl  Jiiéticrs  »,  et  en 

outre  «  une  oi'i,>^anisali()n  par  cercles  industriels,  Ibrmant  une 

caisse  de  prêts  où  les  cliels  d'atelier  [)ouriaienl  puiser  des 

fonds,  soit  dans  un  tem])s  mauvais,  soit  lorsqu'ils  seraient 
forcés  à  faire  de  grands  frais  pour  monter  de  nouveaux  arti- 

cles ;  cette  société  serait  plutôt  des  cercl(>s  d'amis  qu'une 

société  de  bienfaisance.  »  L'Echo  de  la  Fabrique  se  défen- 
dait, du  reste,  de  vouloir  diriger  ses  lecteurs  :  «  Nous  ne 

voulons  ])as  inqioser  aux  artisans  une  société  faite  pour  nous 

et  par  nous  ;  nous  laissons  aux  masses  le  soin  de  se  choisir 

le  mode  qui  leur  conviendra  le  mieux.  Nous  ne  voulons 

point  non  plus  blâmer  les  sociétés  existantes  »  (ceci  dit,  évi- 

demment, pour  le  ̂ lutuellisme).  Finalement  l'Echo  invitait 
les  ouvriers  en  soie  à  rechercher  et  à  adopter  le  meilleur 

mode  d'association  et  à  s'y  tenir,  «  sans  enfreindre  les  lois, 
bien  entendu  ». 

L'idée  des  cercles  était  déjà  en  voie  d'application,  comme 
le  fil  savoir  une  communication  d'un  lecteur  de  Y  Echo  de  la 

Fabrique  '  :  pour  lui,  les  anciennes  sociétés  de  bienfaisance 

ne  constituaient  qu'un  palliatif  insuflîsant  ;  c'est  par  le  travail 

seul,  remarquait-il,  que  l'ouvrier  peut  sortir  de  sa  position 

difficile,  «  et  non  par  quehpies  bons  (pi'on  lui  délivrera  quand 
il  sera  malade,  secours  tardifs  qui  ne  font  que  prolonger  la 

misère  sans  l'écarter  »  ;  mais  il  voyait  un  moyen  dans  la  cons- 

titution d'un  Ceix-le  industriel,  pour  lequel  quelques-uns  de 
ses  amis  et  lui  avaient  déjà  fait  une  mise  de  fonds. 

On  possède  les  statuts  primitifs  d'un  cercle  industriel', 
qui  est  sans  doute  celui-là.  La  brochure  qui  les  renferme 

débute  par  des  considérations  dont  l'analyse  présente  de 

lintérèt.  Les  lois,  y  voit-on,  n'accordent  aux  prolétaires  «que 

1.  Echo  de  la  Fahriquo,  3  mars  i832. 

2.  Projet  (Vassociation  des  chefs  d'atelier  de  Lyon  et  des  villes-faubourgs, 
pièce  in-8,  i832, 

:;i3 
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le  droit  de  mourir  de  faim  lorsque  le  travail  leur  manque  », 

et  cette  situation  misérable  résulte  principalement  «  de  l'im- 

possibilité où  se  sont  trouvés  les  ouvriers  d'opposer  de  la 
résistance  aux  empiétements  journaliers  de  leurs  droits  et 

de  leurs  intérêts  par  les  fabricants  ».  Le  remède  consiste 

dans  l'association.  Plusieurs  chefs  d'atelier  se  sont  donc  réu- 

nis «  pour  former  une  société  dont  le  but  sera  d'améliorer 
peu  à  peu  le  sort  physique  et  moral  »  des  ouvriers  en  soie  ; 
dans  les  assemblées  hebdouiadaires  de  ses  adhérents,  a  on 

discutera  les  moyens  propres  à  déjouer  ou  prévenir  les  actes 

arbitraires  des  fabricants,  en  employant  la  force  d'inertie,  la 
seule  qui  soit  léii:ale,  et,  en  même  temps,  la  seule  qui  puisse 
amener  un  i)on  résultat  ». 

Les  fondateurs  du  Cercle  industriel  marchaient  d'accord 
avec  la  rédaction  de  Y  Echo  de  la  Fabrique  :  tous  les  membres 

devaient  être  abonnés  au  journal:  en  échangée,  celui-ci 

s'eng^ageait  à  insérer  gratuitement  leurs  réclamations,  et  leur 
olïVait  des  conditions  spéciales  pour  faire  des  annonces  au 

bm'cau  d'indication  qu'il  avait  ouvert. 
Le  Cercle  devait,  en  réalité,  être  une  association  de  vingt 

cercles,  composés  chacun  de  trois  sections  de  vingt  membres, 

et  dont  les  présidents  formeraient  le  cercle  central.  Pour 

garantir  Findépendance  des  chefs  d'atelier  vis-à-vis  des 

fabricants,  une  caisse  de  prêts  sérail  élablie  ;m  moyen  d'une 
première  mise  de  fonds  de  cin(|  francs,  cl  maintenue  grâce  à 

une  cotisation  individuelle  d'un  franc  par  mois  ;  les  prêts 
comporteraient  un  intérêt  annuel  de  cinq  pour  cent  et  ne 

pourraient  dépasser  cent  francs. 

Le  Cercle  commença  à  fonctionner  le  t''  mai  iSSa;  mais, 

ni  à  ce  moment,  ni  plus  lard,  il  ne  rencontra  le  succès  ̂   Pour 

nous,  il  reste  comme  le  type  d'organisation  préféré  cl  appuyé 
par  VEcho  de  la  Fabrique. 

Avant  la  constitution  définitive  du  Cercle,  le  journal  avait 

encore  songé  à  d'autres  modes  de  groupement.  Ainsi,  il  avait 

I.  VoACZ  Ollicc    (lu    lr;i\;iil,    .\ssi^ci(i(ii)iis   /ifoj'cssioniicllcs    oin-rirrcs.   l.  II. 
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proposé  '  aux  fabricants  de  décider  qu'ils  se  réuniraient  tous 
les  deux  mois  en  assemblée  générale  et  tous  les  mois  en 

assemblées  de  spécialité  (assemblées  auxquelles  pourraient 

assister  les  chefs  d'atelier),  ])our  discuter  les  intérêts  de 
l'industrie  ou  ceux  de  ses  diverses  branches.  «  Une  cotisation 

annuelle  serait  faite  entre  tous  les  fabricants,  à  l'efTet  de  pro- 
duire un  capital  dont  la  rente  serait  affectée  aux  essais  divers 

de  machines  ou  procédés  dont  la  découverte  pourrait  être 

utile,  et  qui  d'ordinaire  ne  peuvent  être  employés  faute  des 
fonds  nécessaires  pour  leur  confection  première.  »  Cette  idée 

ne  reçut  aucune  application. 

Quelques  mois  plus  tard,  VÉcho  de  la  Fabrique  s'intéressa 

au  projet,  déjà  mentionné  dans  son  prospectus,  d'une  «  mai- 

son centrale  de  fabrique  d'étoffes  de  soie'».  Le  20  novem- 

bre, il  donna  l'analyse  d'un  plan  provisoire  qu'il  avait  reçu 
d'un  «  propriétaire  philanthrope  ».  Il  s'agissait  d'une  société 

entre  chefs  d'atelier,  ouvriers  et  commis:  les  associés  appor- 
taient leurs  métiers,  dont  chacun  était  considéré  comme 

équivalent  à  une  action,  ou  bien  ils  prenaient  une  action, 

laquelle  était  de  mille  francs  ;  les  «  capitalistes  »  pouvaient 

également  souscrire.  L'intérêt  était  lixé  à  quatre  pour  cent, 
et  les  bénétices  devaient  être  partagés  au  prorata  des 
mises. 

De  nombreuses  souscriptions  furent  effectuées,  et  une  com- 

mission de  quinze  membres  nommée,  au  cours  d'une  réunion 
tenue  dans  les  bureaux  de  Y  Echo  de  la  Fabrique.  Quelques 
semaines  après,  un  lecteur  ayant  demandé  ce  que  devenait  le 

projet  de    maison  centrale,    le   journal    répondit  :   «  Ayant 

1.  20  mars  i832. 

2.  Il  avait  aussi  été  question,  après  l'insurrection  de  novembre,  d'ouvrir 
un  certain  nombre  de  maisons,  six,  huit,  dix,  etc.,  suivant  les  facilités 

d'exécution.  Elles  auraient  été  «  formées  en  nom  collectif  pour  les  chefs 
d'atelier  qui  y  seraient  intéressés,  et  eu  commandite,  soit  pour  les  capitalistes 
qui  y  placeraient  leurs  fonds,  soit  pour  la  ville  de  Lyon  ou  le  gouver- 

nement, s'ils  jugeaient  convenable  de  fonder  une  banque  de  commandite 
spécialement  affectée  à  la  Fabrique  de  soie  ».  [Précurseur,  6  et  lo  décembre 

i83i.)  On  trouve  là  la  preuve  de  l'influence  qu'exerçaient  déjà  les  idées 
saint-simoniennes  parmi  les  ouvriers  en  soie  de  Lyon. 

(."ilo) 
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reconnu  la  difficulté  d'une  entreprise  aussi  gigantesque,  nous 
y  avons  renoncé  (|uant  à  nous  ̂ .  » 

Pour  la  réalisation  de  ce  dernier  projet,  Y  Echo  de  la  Fabri- 

que n'avait  guère  fait  que  prêter  son  concours.  En  eff'et, 

depuis  plusieurs  mois  déjà,  il  ne  conq)lait  i)lus  l'aire  accepter 

par  un  nombre  suffisant  d'ouvriers  en  soie  l'un  ou  l'autre  des 

types  d'association  qu'il  avait  présentés  :  et  la  raison,  c'est 
que,  comme  on  le  verra,  ceux-ci  avaient  déjà  lixé  leur  choix. 

h' Écho  de  la  Fabrique,  revenant  sur  la  condamnation  qu'il 
avait  prononcée,  mit  son  espoir  dans  le  Conseil  des  pru- 

d'hommes, reconstitué  selon  les  ternies  de  l'ordonnance  du 

i5  janvier  iSSa  ':  «  Une  ère  nouvelle  va  s'ouvrir  pour  la  Fabri- 
(pie.  Le  nouveau  Conseil  doit  opérer  de  nombreuses  réformes 

et  faire  disparaître  un  grand  nombre  d'abus;»  les  fabricants 

et  les  ouvriers  ne  manqueraient  pas  de  s'entendre  «  atin  déta- 
l)lir  une  jurisprudence  sur  des  bases  larges  et  solides,  »  et  il 

en  résulterait  en  détinitivc  la  réunion  de  «  deux  classes  sépa- 

rées trop  longtcnq)s  en  deux  camps '.  » 

Qu'attendait,  au  juste,  Y  Echo  de  la  Fabrique  de  l'action  du 
Conseil  des  prudhonmies  ?  La  destruction  graduelle  de  tels 

ou  tels  abus  qui  régnaient  dans  la  Fabri([ue,  ou  l'étalilisse- 

ment  de  conditions  générales  de  travail,  plus  exactement  d'un 
tarif  de  façons?  Le  préfet  du  Rhône,  Gasparin,  déposant  au 

cours  de  l'instruction  sur  l'alfaire  des  accusés  d'avril*,  a 
émis  cette  opinion  que,  de  i83o  à  1884,  les  ouvriers  en  soie 

n'eurent  jamais  en  vue  (pie  l'établissement  d'un  tarif;  d'abord 
ils  cherchèrent  à  l'obtenir  de  l'autorité  elle-même,  et  ce  fut 
là  loriginc  des  événements  de  novembre;  ayant  échoué  de 

ce  côté,  ils  essayèreni  d'iiilroduire  le  tarif  par  ̂ (>ie  réglemen- 

taire :  «  Cresl  dans  le  nouNcau  Conseil  des  prudhoinmes  qu'ils 
mirent   toutes    leurs    espérances  ;   ils    combattirent   pendant 

I.  Kfhn  (le  la  F(tbri<HK\  2  (U'crnilire  i8')2,  24  ievrior  i8'V3. 
1.  Dès   ses    preiuiors    nunuros,    VEcho   de    la   Fabrifjiie   avait    pt\l)lié   des 

c()ni])los  rendus  des  allaires  jKirlées  au  Conseil  des  prud'houinies. 
3.  Echo  (le  In  Eabrujiie,  12  lévrier,  8  el  i5  avril  i8?2. 

4.  Coiir  des  Pairs,  Affaire  du  mois  d'avril  i834,  1-  VII. 
(.ilG) 
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toute  raiinéc  i8"3i2,  appuyés  eu  dehors  par  la  pul)liealiou  de 
VÉcIio  de  la  Fabrique  »  ;  mais,  les  lois  ne  permettant  pas  à 

uu  liihuual  de  eréer  des  dispositions  léj^islalives,  ils  al)au- 

donnèrent  ee  moyen  et  eurent  reeours  à  l'aetiou  de  soeiétés 
secrètes;  en  i833,  ils  auraient  alors  employé  comme  procédé 

l'arrêt  des  métiers;  et,  après  l'échec  de  cette  nouvelle  tac- 

ti(pie,  une  partie  d'entre  eux  se  seraient  décidés  à  coopérer  à 
une  insurrection  politi(pie  (avril  i834)^ 

Nous  ne  reprendrons  pas  les  divers  points  de  cet  exposé 

historique,  (pii  mérilerail  d'être  commenté  ou  complété';  dans 

l'ensemble,  il  comporte  du  reste  une  part  de  vérité.  Pour  nous 
en  tenir  à  ce  que  dit  le  préfet  du  Rhône  des  résultats  attendus 

du  nouveau  Conseil  des  prud'honnnes,  on  peut  contester  seu- 
lement que  les  ouvriers  en  soie  y  aient  eu  une  contiance 

aussi  entière  ;  en  tout  cas  celte  confiance  fut  de  courte  durée. 

L'opinion  de  Gasparin  s'était  vraisemblablement  formée  à  la 

lecture  du  Courrier  de  Lyon,  (pii,  pronqit  à  donner  l'alarme 
toutes  les  fois  que  les  ouvriers  se  consultaient  ou  paraissaient 

s'agiter,  avait  déclaré,  au  début  de  mai  i832.  (pie  des  réunions 
de  chefs  d'atelier  avaient  Heu  dans  le  but  de  «  formuler  des 
demandes  au  nouveau  Conseil  quand  il  sera  installé  »,  plus 

précisément  «  pour  la  fixation  des  prix  courants  et  pour  la 

réunion  et  la  réception  des  matières  ».  En  réponse  à  ces  insi- 

nuations, Y  Echo  de  la  Fabrique^  exprima  de  nouveau,  et  en 

termes  encore  vagues,  l'espoir,  qu'au  sein  du  nouveau  Conseil 
une  entente,  pleine  de  conséquences  heureuses,  se  réaliserait 

entre  négociants  et  ouvriers  ;  mais  on  voit,  par  un  article  pu- 

blié quekjues  semaines  plus  tard',  que  les  ouvriers  en  soie, 

1.  C'est  exactement  l'explication  que  donne,  des  mêmes  faits,  nn  témoin 
ocvilaire  que  cite  Guizot  (Mémoires,  t.  III,  appendice)  el  qui  pourrait  n'être 
autre  que  Gasparin.  Même  explication  dans  Monfalcon,  oiiv.  cit.,  \}.  io8,  109. 

2.  Gasparin  semble,  par  exemple,  réduire  la  propagande  de  Y  Echo  de  la 

Fabrique  et  l'action  des  ouvriers  en  soie  à  des  tins  purement  corporatives, 
ce  qui  serait  tout  à  fait  erroné.  Sa  déposition  sur  le  rôle  des  Mutuellistes 

dans  l'insurrection  d'avril  i834  fut,  du  reste,  si  inexacte  qu'il  dut  la  rcctilicr 
lui-même. 

3.  i3  mai  i832. 

4.  22  juillet  i832. 
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réduisant  sur  un  point  encore  leurs  primitives  exigences, 

espéraient  retirer  quelques  avantages  de  la  mercuriale  pro- 

mise, et  dont  rétablissement  et  l'application  incombaient  au 

nouveau  Conseil:  «Il  faut  qu'en  traitant  avec  ses  commettants 
le  fabricant  mette  en  première  ligne  de  compte  le  prix  de  la 

main-d'œuvre,  et  cette  main-d'œuvre,  qui  est  bien  en  quelque 
sorte  une  matière  première,  doit  être  calculée,  non  pas  sui- 

vant les  chances  du  commerce,  mais  suivant  le  besoin  réel  de 

la  dépense  nécessaire  à  un  ouvrier...  Ce  n'est  que  dans  un 

tarif  que  cette  règle  peut  se  trouver.  C'est  en  ce  sens  que  nous 
comprenons  et  que  nous  acceptons  la  mercuriale.  »  La  résis- 

tance des  prud'hommes  négociants  fut-elle,  au  cours  des  dis- 
cussions relatives  aux  bases  de  la  mercuriale,  rendue  plus  in- 

transigeante par  l'intention  ainsi  annoncée  de  la  transformer 

en  un  tarif?  Toujours  est-il  que  les  prud'hommes  négociants 

et  les  f)rud'hommes  ouvriers  ne  purent  s'entendre  et  qu'elle 
ne  fut  jamais  dressée. 

D'autre  part,  le  Conseil  refusa  d'autoriser  les  parties  à  se 

faire  assister  d'un  défenseur  (août  i832).  ce  qui  causa  une 
vive  surexcitation  parmi  les  ouvriers  en  soie  ;  un  grand 

noml)re  d'articles  fin^ent  publiés  à  ce  sujet  dans  l'Écho  de  la 

Fabrique  et  plus  de  cinq  mille  chefs  d'atelier  et  ouvriers 
signèrent  une  pétition  aux  Chambres. 

Bientôt  les  prud'hommes  ouvriers  de  la  Fabrique  furent 
directement  pris  à  partie  par  une  fraction  de  leurs  commet- 

tants, qui  leur  reprochaient  de  ne  pas  défendre  avec  assez 

dénerarie  les  intérêts  des  ouvriers  :  ils  n'avaient,  disait-on, 
obtenu  aucune  jurisprudence  nouvelle,  aucune  amélioration 

à  la  condition  de  leur  corps  d'état,  ni  même  la  liberté  de  la 
défense;  sur  toutes  ces  questions  ils  auraient  du.  au  besoin, 

faire  appel  à  la  presse  :  la  cause  du  mal,  c'est  (pi'ils  n'étaient 
pas  dans  une  situation  assez  indépendante.  «  Il  faut  en  conve- 

nir, déclarait  l'Echo  de  la  Fabrique,  la  classe  des  ouvriers 

est  i)lus  malheureuse  depuis  l'installation  du  Conseil  actuel 

des  prud'hommes   (ju'auparavaut.  » 

Sept  prud'liommes  ouvriers  (le  huitième.  Charnier,  s'abs- 
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linl)  ii|)()stôrcnl  :  ils  avaiciil  lail  loul  ce  ([u'il  était  possible 

de  lairc:  (•"('•lail  le  journal  ([ui  a\ail  dései-lô  la  lullc  ;  depuis 

quelipie  leuips  la  direction  imprimée  à  VEcho  de  la  Fabrique 

déviail  ;  ou  le  délouiiiait  de  sa  spécialité  el  de  sa  mission; 

ou  y  ouvrait  «  une  arène  aux  passions»;  les  conseillers 

piudliommes  n'entendaient  pas  avoir  recours  à  la  i)resse  à 
loul  propos,  car  ils  ne  voulaient  pas  risquer  de  rallumer  la 

guerre  civile  ' . 

Au  début  de  l'année  i833,  le  mécontentement  des  ouvriers 

en  soie  contre  leurs  conseillersprud'liommes  trouva  l'occasion 
de  se  manifester  :  une  élection  parlielle  eut  lieu  pour  le  rem- 

placement de  deux  d'entre  eux;  Falconnet.  qui,  en  mai,  avait 
abandonné  la  direction  de  Y  Écho  de  la  Fabrique  pour  entrer 

au  Conseil,  et  qui  était  considéré  comme  le  clicl'  des  pru- 

d'hommes ouvriers  de  la  Fabrique,  ne  fut  pas  réélu.  Cet  échec, 

déclara  l'Echo  de  la  Fabrique',  «  témoigne  de  la  défaveur 

dans  laquelle  les  prud'lionunes  sont  tombés  envers  leurs  com- 

mettants;... on  les  blâme  d'avoir  failli  tout  d'abord  et  d'avoir 
cru  obtenir  des  améliorations  par  les  voies  de  la  conciliation  ». 

Ce  qu'ils  eussent  dû  faire,  c'est  «  exiger  la  libre  défense  et 

l'établissement  d'une  jurisprudence  fixe,  et  encore  une  mer- 
curiale satisfaisante,  portant  avec  elle  une  sanclion  pénale 

contre  les  contrevenants,  en  telle  sorte  que  le  prix  des  façons 

payé  au-dessous  de  la  mercuriale,  le  refus  des  tirelles,  laçage 

(les  carions,  etc.,  eussent  été  considérés  par  les  prud'hommes 
comme  des  contraventions  ».  Il  aurait  suffi,  pour  atteindre 

ces  résultats,  de  «  parler  haut  et  ferme  ». 

En  partie  discrédité,  dans  ces  conditions,  aux  yeux  des 

ouvriers  en  soie,  le  Conseil  des  prud'hommes  subit  bientôt 
une  nouvelle  modification  qui  diminua  encore  son  impor- 

tance. Une  ordonnance  du  21  juin  i833  le  réduisit  de  dix-sept 

memljres  à  neuf:  il  y  eut  cinq  prud'hommes  fabricants  et 

quatre  prud'hommes  chefs  d'atelier  (au  lieu  de  neuf  et  de  huit 

1.  Echo  de  In  Fabrique.  3o  septcml)re,  7,  14  et  21  octoltre  i832. 
2.  20  janvier  i833. (■■J19) 
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respectivement),  et  les  Imil  sièt^es  de  prud'hommes  supprimés 
lurent  allril)ués  à  des  suppléants,  dont  quatre  fal)ricants  et 

(pialre  chefs  d'atelier.  Le  Conseil  jDOurra  désormais,  expliqua 
le  préfet,  être  toujours  au  complet,  ce  qui  ne  se  produisait  pas 

précédenunenf,  du  moins  à  cerlaines  époques  de  l'année  où 
les  négociants  étaient  obligés  à  de  longues  absences.  UÉcho 

(le  la  Juibrifiue  accueillit  l'ordonnance  du  21  juin  avec  une 

mauvaise  humeur  mar(piée:  «  Il  sera  plus  facile  d'en  imposer 

à  quatre  ouvriers  qu'à  iniit  »,  écrivait-il'. 
Voilà  quels  paraissent  avoir  été  la  nature  et  les  résultats  de 

la  Icnlalive  l'aile  pour  utiliser  le  Conseil  des  prud'hommes  en 
vue  de  la  réglementation  des  conditions  du  travail.  Cette  ten- 

tative n'eut  donc  pas,  à  l)caucoup  près,  l'inqiortance  du  mou- 

vement qui  se  produisit  en  octobre  i83i  pour  l'obtention  d'un 

tarif,  ni,  connne  on  le  verra,  l'importance  de  l'agitaticm  que 

mena,  en  i833,  l'Association  des  mutuellisles  pour  le  relève- 
ment des  prix  de  façon. 

h'Ec/io  de  la  Fabrique  n'était  })as  sculcmenl,  nous  l'avons 

déjà  noié,  un  organe  corporatif,  il  s'occupait  également  de  la 
réforme  sociale.  «  A  olre  intention,  lui  écrivait,  dès  le  mois  de 

mars  i83'2%  mi  correspondant  qui  signait  :  Un  légiste  prolétaire, 

est-elle  de  vous  renfermer  dans  la  spécialité  de  votre  origine 

ou  d'étendre  votre  sollicitude  sur  toute  la  classe  ouvrière? 

I^ans  le  premier  cas,  nous  n'auriez  fait,  il  me  semble,  (jue 

renq)lac('r  l'égoïsme  individuel  [)arc(vlui  de  caste",  non  moins 

1.   i\  Juillol  i.STÎ. 

•2.   lù'lin  (le  la  F(ihri(/iic.  ii  mars  iS'ia. 
3.  Il  tïxisUiil  alois  à  I.\ dii.  suus  parler  des  sociétés  coiuiiafiiioiiiiiques  et 

(le  l'assoeialioii  (déjà  si};nalée)  des  omriers  tullistes,  une  association 
d'iniprimeni's  sur  élollVs.  au  sujet  de  laquelle  une  lettre  du  conmiissaire  de 
police,  en  date  dn  i>]  mars  uSia  (Archives  municipales,  ]-).  fournit  (juchpu-s 
renseignements  intéressants.  La  Société  se  réunissait  ])res(iiie  tous  les 
dinianciies;  elle  était  diri};ée  par  un  président,  et  elle  possédait  dans  cluupie 

l"ai>riipie  \\u  commissaire.  Les  ouvriers  avaient  l'ail  accepter  un  ta^ùf  par 
plusieurs  maîtres,  et  ils  demaudaicnl  «  ([uc  les  prix  ([ui  leur  sont  payés 

mainlenanl  dcmcurerd  fixés  pour  januus  ».  l.r  laiil'  liiiiilail  strictenu-nt  le 
noml)rc  des  apprentis;  pai'  exemple,  dans  un  atelier  de  \  in<;l  lal)les.  le 
maître  jjouvait  Caire  un  apprenti;  si  lattdier  était  de  viuijt-cimi  tables,  il 

I)ouvait  en  faire  deux,  etc.;  encore  fallait-il  (jue  l'apprenti  fût  enfant  ou  au 

(:;20) 
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luiieste...  Soyez  le  (Ictensciii'  de  la  classe  prolétaire  :  qucl- 

(|ues-uiis  (le  nos  arlicles  seinhlenl  (K'jà  aiiiioiicer  ce  biil.  » 

\SEclio  de  la  Jùi/>/-i(fiie  ne  tarda  pas  à  répondre  à  la  ques- 

tion ainsi  posée'  ;  loiiles  les  sciences,  dit-il,  toutes  les  opi- 

nions possèdent  leur  orjj^ane  ;  jusqu'ici  la  classe  si  noni- 

hreuse  et  si  intéressante  des  prolétaires  a  été  la  seule  à  n'en 
pas  avoir;  le  lenq)s  est  enfin  arrivé  où  il  doit  en  être  autre- 

ment, «  car  le  peuple  sait  aujourd'hui  qu'il  est  pour  quelque 

chose  dans  l'organisation  sociale  ;  c'est  dans  ce  but  éminem- 

ment populaire  qu'a  été  créé  Y  Echo  de  la  Fabrique  ».  Il  sera 
le  journal  de  la  caste  prolétaire  tout  entière.  «  De  cette 

manière,  se  formera  l'association  universelle  des  travailleurs, 

association  (jui  leiu'  donnera  le  pouvoir  de  résister  avec  avan- 
taji^e  à  léiçoïsme,  à  la  cupidité,  à  la  tyrannie  des  oisifs ^   » 

Ces  idées,  ces  expressions  dénotent  l'influence,  sur  les 
rédacteurs  de  VÉclio  de  la  Fabrique,  de  la  doctrine  saint- 

simonienne.  On  voit  revenir  constamment  sous  leur  plume 

l'opposition  des  riches  et  des  pauvres,  des  prolétaires  et  des 

oisifs,  la  critique  de  la  concurrence,  la  notion  de  «  l'union 
universelle  entre  les  travailleurs»,  la  formule,  si  vite  devenue 

populaire,  de  l'amélioration  physique  et  morale  de  la  classe  la 
plus  noml)reuse  et  la  plus  pauvre,  les  mots  de  noblesse  du 

peuple,  de  noblesse  du  travail,  etc.  h'Écho  juge  les  événe- 
ments qui  surviennent  dans  la  classe  ouvrière  (par  exemple 

l'émeute  des  chiffonniers)  du  point  de  vue  social  et  souvent 
du  point  de  vue  saint-simonien.  Ses  colonnes  sont  ouvertes 

aux  communications  des  Saint-Simoniens  lyonnais  :  il  prend 

moins  parent  d'un  ouA'i-ier  iniprinieur  sur  étoffes,  et  l'apprentissage  ne 
devait  pas  durer  moins  de  trois  ans.  «  Si  le  maître  refuse  de  se  conformer 

à  ce  tarif,  les  ouvriers  bloquent  sa  fabrique,  c'est-à-dire  qu'aucun  ouvrier 
ne  peut  plus  y  travailler.  » 

11  est  certain  que  les  ouvriers  chapeliers  étaient  aussi  organisés  en  une 

ou  plusieurs  sociétés  qui  s'occupaient  des  questions  de  salaire,  car,  en 

octobre  i8'32,  deux  fabricants,  mis  en  interdit  jiour  avoir,  les  premiers, 
réduit  le  prix  de  la  main-d'œuvre,  ne  parvenaient  jias  à  se  procurer  des 
ouvriers  (Précurseur,  i'3  octobre  i832.) 

1.  Echo  de  la  Fabrique,  i"  avril  i832. 
2.  Ibid.,  9  septembre  i832. 

(521) 



l58  LE   MOUVEMENT    OUVRIER   DE    l83o    A    l834 

vivement  leur  défense  quand  ils  sont  attaqués  par  le  Courrier 

de  Lyon;  il  publie  une  biblioj^rapliie  saint-simonienne ',  et, 

chaque  fois  qu'il  parle  de  la  doctrine,  il  se  plaît  à  exprimer 
«  la  reconnaissance  que  nous  leur  devons  (aux  Saint-Simo- 
niens)  j)our  avoir  tourné  les  idées  du  siècle  vers  les  besoins 

et  l'amélioration  de  la  classe  prolétaire-  ».  «  Que  l'on  ap- 
prouve ou  non,  écrit-il  encore  %  les  idées  saint-simoniennes 

(et  nous  sommes  loin  de  toutes  les  adopter),  on  ne  peut  refu- 
ser estime  et  admiration  à  des  hommes  qui,  afin  de  réaliser 

leurs  convictions  généreuses,  ont  quitté  des  positions  bril- 

lantes ou  aisées  pour  se  faire  peuple,  c'est-à-dire  pauvres, 
misérables,  exposés  à  souffrir  la  faim,  la  soif  et  les  injures,  et 
forcés  au  travail.  » 

Mais,  les  réserves  énoncées  dans  l'extrait  qui  précède  l'in- 

diquent déjà,  Y  Écho  de  la  Fabrique  n'était  nullement  inféodé 
au  Saint-Simonisme  ;  à  maintes  reprises,  il  s'en  expliqua  fran- 

chement devant  ses  lecteurs,  indiquant  même,  parfois,  les 

parties  de  la  doctrine  auxquelles  il  lui  paraissait  impossible 
de  se  rallier.  Du  reste,  il  montrait  une  sympatliie  analogue 

aux  autres  écoles  de  réforme  sociale.  Il  citait  à  l'occasion  les 
articles  de  VEuropéeii  ;  et  quand  ce  journal  annonça  une  émis- 

sion d'actions  pour  pouvoir  se  transformer  en  organe  poli- 
tique, VÉclio  de  la  Fabrique  la  reconunanda  chaudement  à  ses 

lecteurs '.  D'autre  part,  on  rencontre  dans  ses  colonnes,  dès  le 

a6  août  i832,  un  article  très  élogieux  sur  «  l'association  agri- 
cole et  manufacturière  proposée  par  M.  Charles  Fourier  ». 

A  l'inverse,  les  théories  réj^ublicaines  ne  trouvaient,  en 
i832,  aucune  place  dans  Y  Echo  de  la  Fabrique;  ses  ré- 

dacteurs ne  voulaient  s'occuper  aucunement  de  politique  ; 

ils  «  se  souciaient  fort  peu  d'entrer  dans  de  pareils  dé- 
bats »,  lisait-on  dans  un  article  du  22  janvier  i832;  toute- 

fois, ils  ne  faisaient  nulle  difficulté  de  se  dire  les  défenseurs 

1.  Echo  de  la  Fal)ri([iie,  il  ocloln-c  i.S'îa, 

2.  Ibid.,  2G  août  iS'iu. 
■3.  Ibid.,  21  octobre  i8'32. 
4.  28  octobre  i832. 
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(les  liberlës  nouvelles  «  et  de  celte  Charte  proclamée  dans  la 
fumée  des  barricades.  Pour  la  dernière  fois, nous  le  dirons  : 

Nous  sommes  des  hommes  de  Juillet  ».  Au  lendemain  des 

journées  des  3  et  6  juin,  Y  Echo  de  la  Fabrique  déclara  qu'il 
«  méprisait  les  émeutes  »  et  ne  s'occupait  que  d'améliorer 
la  condition  des  travailleurs'  ;  et  ses  administrateurs  re- 

poussèrent Foifre  faite  j)ar  «  des  patriotes  »  de  les  aider  à 
verser  un  cautionnement  pour  avoir  le  droit  de  traiter  les 

([uestions  politiques  ;  ils  estimaient  qu'accepter  eût  été,  pour 
YEclio  de  la  Fabrique,  «  se  suicider  ».  «  La  politique  seule 

continuera  donc  à  nous  être  étrangère'.  » 
A  ce  moment,  Bouvery  et  Petetin  discutaient  contradictoi- 

rement  l'influence  sociale  des  machines  et  se  trouvaient  ame- 
nés à  examiner  les  conditions  du  progrès,  le  droit  de  pro- 

priété, etc.  «  Quel  est  le  remède?  écrivait  un  jour  Bouvery,  en 

répondant  à  un  argument  du  rédacteur  en  chef  du  Précur- 
seur. M.  Petetin  le  trouve  dans  des  institutions  républi- 

caines et  l'appel  au  pouvoir  de  toutes  les  capacités...  J'ai  peu 

de  foi  en  ce  système,  parce  qu'il  suppose  les  hommes  tels 
qu'ils  devraient  être  et  non  tels  qu'ils  sont  '.  » 

jNIais  cette  méfiance  à  l'égard  des  idées  républicaines,  cette 
indifférence  totale  en  matière  politique,  si  elles  se  perpé- 

tuaient parmi  les  chefs  d'atelier  fondateurs  de  VEcho  de  la 
Fabrique,  commençaient  à  préoccuper,  sinon  la  masse  des 

ouvriers   en    soie,   du  moins   quelques-uns    de   leurs  chefs. 

1.  17  juin  i832. 

2.  23  septembre  i832.  —  Après  l'acqulUement,  en  juin,  des  Lyonnais  pré- 
venus d'avoir  pris  part  à  l'insurrection  de  novembre,  la  Glaneuse,  dont  le 

rédacteur-gérant,  Adolphe  Granier,  avait  été  poursuivi,  était  devenu 

l'organe  du  parti  républicain  avancé  ;  plus  tard  elle  fut  celui  de  la  Société 
lyonnaise  des  Droits  de  l'homme. 

3.  «  Le  remède,  continuait  BouAcry,  consiste  donc,  à  mon  avis,  dans  la 
nécessité,  bien  sentie  de  la  part  des  classes  riches,  de  se  dépouiller  au 

profit  des  travailleurs  d'une  forte  partie  de  leur  superflu...  pour  former  des 

ateliers  de  travaux  publics  capables  de  recueillir  tous  les  bras  que  l'in- 
dustrie laisserait  sans  emploi.  Ces  ateliers  seraient  exclusivement  employés 

à  la  confection  des  roules,  chemins  de  fer,  canaux,...  et  généralement  tous 

les  travaux  qui  ne  peuvent  s'exécuter  qu'à  l'aide  de  grands  capitaux  et 
d'un  grand  nombre  de  bras.  » 
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Beaucoup,  on  le  sait  déjà,  reprochaient  au  journal  de  ne 

pas  niontrei'  une  vitcueur  suflîsante  à  soutenir  les  intérêts 

ouvriers  et  à  propager  les  réformes  sociales;  et  l'influence 
peu  à  peu  échappait,  en  même  temps  que  la  direction  de 

YEcho  de  la  Fabrique,  aux  hommes  qui  avaient  conduit  le 

mouvement  d'octobre-novembre  i83i.  Falconnet,  on  l'a  vu, 

était  devenu  impopulaire;  Vidal,  qui  l'avait  remplacé  à  la 
gérance  du  journal  et  avait  suivi  la  même  ligne  de  conduite, 

était  mort;  Berger,  qui  lui  avait  succédé,  adhéra  au  ̂ Nlutuel- 

lisme,  nous  l'avons  dit,  en  décembre  1882  ou  janvier  i833. 

Bouvery  n'était  même  pas  chef  de  loge,  et  bientôt  il  cessa 
totalement  sa  collaboration  à  YEcho  de  la  Fabrique,  ne  gar- 

dant que  ses  fonctions  de  secrétaire  du  conseil  de  surveil- 

lance du  journal',  où  se  trouvait  encore  Masson-Sibut,  seul 
avec  Bouvery  des  membres  de  la  commission  des  chefs 

d'atelier  constituée  en  octobre  i83i. 

C'est  à  ce  moment  que  \Echo  de  la  Fabrique  prit  une  atti- 

tude plus  accentuée.  Et  c'est  à  ce  moment  aussi,  nous  le  mon- 

trerons, que  l'Association  desMutuellistes,  grandie  etpénétrée 
des  tendances  nouvelles,  commença  à  prendre  la  direction  du 
mouvement  ouvrier  chez  les  ouvriers  en  soie. 

A  la  vérité,  une  autre  société,  marquée  d'un  caractère  diffé- 
rent, mais  qui  poursuivait  im  but  analogue  à  celui  des  Mutuel- 

listes,  venait  de  se  constituer  dans  la  corporation  ;  le  deuxième 

dimanche  du  mois  de  février  i832,  les  ouvriers  tisseurs  (aussi 

appelés  compagnons)  qui,  après  les  journées  de  novembre, 

avaient  décidé  de  s'organiser,  créèrent  la  Société  des  compa- 

gnons ferrandinicrs'  »  ;  la  première  réception  eut  lieu  à  la  tin 

1.  Affaire  du  mois  cV avril  i834,  annexes  au  rapport  de  Girod  (de  l'Ain), 

pièce  116  (p.  244)- —  Déposit'.on  de  Bouvery,  le  11  mai  i8'34  {Affaire,  etc., 
t.  VII)  ;  il  déclara,  cuire  autres  choses,  qu'il  était  «  connu  pour  n'être  pas 
républicain  ». 

2.  Le  choix  de  cette  appellation  étonna  fort  l'Echo  de  la  Fabrique  :  «  Les 
compagnons  ouvriers  en  soie  s'étant  réunis  et  ayant  cru  devoir  adopter  le 
nom  de  Ferrandinicrs....  »  lisons-nous  dans  le  niunéro  du  12  août  i832.  Un 

rédacteur,  pour  avoir  le  sens  du  mot  ferrandinier,  se  reporta  au  diction- 

naire de  l'Académie  et  y  «  trouva  bien  ce  vieux  mot,  dérivé  de  Icrandine, 

étoffe  qu'on  labritpiail  autrefois  »  (n'  du  19  août). 
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(U;  mars,  la  seconde  en  avril;  en  mai  une  mère  fut  choisie.  Le 

\f[  août,  la  société  donna  un  hal  au  cale  du  (irand-Orient,  aux 

Hrolteaux  ;  trois  corps  de  Compagnons  du  Devoir  s'y  présen- 
lèrentpour  protester,  au  nom  de  tous  les  corps  du  Devoir, 

contre  l'usaj^e  que  faisaient  les  Ferrandiniers  du  titre  de 
compagnon.  Protégés,  dès  le  début,  par  les  compagnons 

tondeurs  de  drap,  les  Ferrandiniers  firent  une  assemblée  des 

corps  du  Devoir  pour  être  autorisés  à  ajouter  au  titre  de  leur 

Société  les  mots  du  Devoir:  il  leur  fut  seulement  permis  de 

se  servir  des  mots  de  compagnon  et  d'aspirant'. 
La  Société  des  compagnons  ferrandiniers  ne  paraît  pas 

avoir  acquis  une  grande  force  numérique'.  Dès  le  début  elle 

s'accorda  bien  avec  Y  Echo  de  la  Fabrique.  Ainsi,  sur  l'invita- 
tion du  journal,  mie  quête  fut  faite  pendant  le  l)al  du  14  août 

1882  au  i)rolil  de  la  famille  de  Aidai,  gérant  de  Y  Echo  de  la 

Fabrique,  qui  venait  de  mourir '.  Le  28  octobre,  au  «  banquet 

industriel  pour  l'anniversaire  de  la  fondation  de  Y  Echo  de  la 

Fabrique  »,  un  compagnon  porta  un  toast  «  à  l'union  des 
maîtres  et  des  compagnons  ».  La  Société  des  compagnons 

ferrandiniers  s'entendit  bientôt  avec  TAssociation  des  ̂ Nlutuel- 
listes,dont  elle  seconda  les  projets  en  i833et  i834,mais  en  en 

suliissant  la  suprématie  très  marquée,  et  même  incontestée  ^ 

1.  Renseignements  qui  nous  ont  été  donnés  par  la  Société  des  compa- 
gnons tisseurs  ferrandiniers,  à  Lyon.  Les  couleurs  adoptées  dès  le  début 

étaient  :  le  vert  (espérance)  et  le  rouge  (honneur). 

2.  D'après  un  relevé  nominatif  des  réceptions,  qui  se  trouve  aux  Archives 
de  la  Aille  de  Lyon  (série  \-),  il  y  aurait  eu  en  1882  à  Lyon  seulement}  55  ré- 

ceptions; en  i833,  i5;  en  i834,  Sg. 
3.  Echo  de  la  Fabrique,  12  août  1882. 

4.  L'Echo  de  la  Fabvi<[iie  du  10  novembre  i833  publia  ime  chanson  inti- 
tulée le  Miituellisme,  dont  im  couplet  était  dédié  aux  Ferrandiniers  :  «  Fer- 

randiniers, fds  du  Mutuellisme,...  jusqu'au  toml)eau  vous  aurez  pour  amie 
Notre  fraternité  ».  —  Girod  (de  l'Ain)  écrit  dans  son  rapport  (t.  I,  p.  1-9)  :  «  Les 
Ferrandiniers,  la  plupart  sans  étaljlissement,  sans  domicile  fixe,  se  trou- 

vaient naturellement  placés  sous  la  dépendance  et  agissaient  d'après 

l'impulsion  des  ̂ lutuellistes,  dont  ils  recevaient  directement  leur  travail  et 
leur  salaire.  Les  Ferrandiniers  ont  pris  une  part  active,  mais  comme 

simples  instruments,  à  la  coalition  de  février  et  aux  événements  d'avril  » 

(i834).  —  Si  on  s'en  rapporte  au  nombre  (ci-dessus  donné)  des  réceiJtions 
faites  par  la  Société,  on  doit  admettre  que  son  influence  dépassait  sensi- 

blement sa  force  numérique. 
52j) 
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Les  ouvriers  en  soie  de  Lyon,  de  janvier  a  août  i833. 

Agitation  et  coalition  en  février.  —  Nouveaux  pi'ojets  de  maison  de  com- 
merce pour  la  fabrique  des  étoffes  de  soie.  —  Coalition  en  juillet.  — 

Création  des  syndicats  de  catégorie.  —  UEcho  de  la  Fabrique  organe 
du  jNIutuellisme  ;  fondation  de  YEcho  des  Travailleurs.  —  Procès  des 
ouvriers  en  soie  accusés  de  coalition.  —  Les  ouvriers  en  soie  et  les 

autres  corporations.  —  Progrès  des  doctrines  républicaines  parmi  les 
ouvriers  en  soie. 

A  la  fin  de  l'année  i832,  les  ouvriers  en  soie  de  Lyon 
s'étaient  donc  en  quelque  sorte  prononcés  contre  la  direction 
que  les  fondateurs  de  VEcJw  de  la  Fabrique  avaient  essayé 

d'imprimer  à  la  corporation.  Sans  doute,  on  approuvait  leurs 

conceptions  sociales,  on  appréciait  l'importance  de  leurs 
services,  mais  on  trouvait  trop  timides  les  moyens  qu'ils 

proposaient,  trop  lente  l'allure  qu'ils  avaient  adoptée.  L'in- 
fluence dont  ils  jouissaient  leur  échappa  et  passa  à  l'Asso- 

ciation des  jMutuellistes,  dont  la  préj^ondérance  fut  encore 

favorisée  par  l'adhésion  de  Berger,  gérant  de  VEcho  de  la 
Fabrique. 

L'Association  avait  remarquablement  grandi  depuis  l'insur- 
rection de  novembre  %  mais  en  même  temps  son  caractère 

s'était  modifié   :  à  mesure  qu'elle  devenait  plus  puissante. 

I.  On  peut  essayer  de  déterminer  sa  force  numérique  à  la  fin  de  i832  par 
la  comparaison  de  deux  renseignements  que  nous  possédons.:  nous  savons, 

d'une  part,  que  la  3"  centrale  fut  organisée  en  octobre  i832,  ce  qui  dut  donner, 
cette  opération  effectuée,  un  ellcctif  de  600  membres  ;  d'autre  part,  au  début 
de  février  i833,  l'Association  conq^lait,  d'après  Petetin,  de  1.000  à  1.200  chefs 
d'atelier.  En  décembre  i832,  elle  pou^•ait  donc  avoir,  si  l'on  tient  ces  deux 
estimations  pour  exactes,  de  8  à  900  adhérents. 
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ses  moniln'cs.  liiant  dos  événements  survenus  en  noveml)re 

et,  depuis,  les  leçons  qu'ils  comportaient,  pensaient  de  plus 

en  plus  à  se  servir  d'elle  pour  tenter  d'améliorer  directement 
leur  situation,  puisque  les  ouvriers  en  soie  ne  pouvaient  plus 

compter  désormais  sur  l'intervenlion  bienveillante  des 
autorités. 

Au  mois  de  janvier  i833,  il  y  eut  une  reprise  très  accentuée 

de  l'activité  dans  la  Fabrique  ̂   ;  c'était  une  circonstance 
favorable  au  relèvement  des  prix  de  façon,  et  les  ouvriers  en 

soie  résolurent  de  la  mettre  à  profit.  Dès  la  fin  du  mois,  ils 

se  plaignaient  que  les  riches  fabricants,  «  dès  longtemps 

habitués  à  d'énormes  bénéfices,  ne  voulaient  rien  céder  de 
leurs  prétentions  ordinaires...  ;  de  là  haine  et  irritation  dans 

ces  deux  classes  de  la  population'  ». 

Le  lo  février,  VÈclio  de  la  Fabrique  annonça  qu'il  allait 
publier  un  «  catalogue  des  maisons  de  commerce  qui  sont  en 

contravention  avec  les  décisions  du  Conseil  des  prud'hom- 

mes »  ;  il  demandait  aux  chefs  d'atelier  de  lui  communiquer 

leur  livret  toutes  les  fois  qu'un  négociant  y  aurait  inscrit  des 
clauses  contraires  à  la  jurisprudence  du  Conseil.  Quelques 

maisons  furent  ainsi  mises  à  l'index  ;  deux  fabricants  poursui- 
virent et  firent  condamner  le  gérant  du  journal  à  cinquante 

francs  d'amende  et  aux  frais,  ce  qui  fit  délaisser  cette  tactique. 
Toutefois  plusieurs  maisons  furent  obligées  de  consentir 

des  augmentations  de  salaire,  les  chefs  d'atelier  qu'elles 

employaient  s'étant  entendus  pour  cesser  le  travail. 

Ces  conflits  furent  accompagnés  d'une  certaine  agitation. 

Aux  séances  du  Conseil  des  prud'hommes,  l'attitude  d'une 
partie  du  public  habituel  était  telle  que  le  président  dut 

demander  des  agents  pour  maintenir  l'ordre.  A  l'audience  du 

î.  En  i832,  la  situation  des  ouvriers  en  soie  avait  été  très  pénible,  notam- 

ment en  aAril  et  mai  ;  vers  la  fin  de  juin,  la  situation  s'était  un  peu  améliorée. 
{Echo  de  la  Fabrique,  22  avril,  6  mai  et  5  aoîit  i832.) 

2.  Lettre  du  colonel  commandant  la  gendarmerie  à  Lyon  au  ministre  de 

la  guerre,  3  février  i833.  (Arch.  du  Ministère  de  la  guerre,  section  histo- 
rique, correspondance  générale.) 

(327) 
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i4  février,  il  annonça  cette  mesure,  et  il  lit  connaître  aux 

assistants  le  texte  d'une  letlre  par  laquelle  le  maire  de  Lyon, 
après  une  allusion  à  «  certaines  coalitions  »,  le  priait  de 

donner  une  lecture  publique  de  l'article  4i5  du  Code  pénal. 
Cette  communicalion  fut  accueillie  par  des  coups  de  siillet*. 
Peu  après,  YEcho  de  la  Fabrique  soutint  cette  opinion,  que 

l'article  /^lo  ne  visait  que  des  ouvriers  réunis  en  grand  nom- 
bre dans  un  ou  plusieurs  ateliers,  et  non  les  ouvriers  en  soie, 

qui  travaillent  librement  à  leur  domicile  %  et  il  ajouta  que  les 

chefs  d'atelier,  loin  de  craindre  les  rigueurs  de  l'article  ̂ lo, 

se  proposaient  de  «  demander  à  l'autorité,  à  l'instar  des  négo- 

ciants, la  jouissance  d'un  local  public  pour  y  traiter  de  leurs 
atTaires.  A  cette  bourse  prolétaire  seraient  cotés  chaque  jour 

les  prix  du  travail  "  ». 

La  situation  n'inquiétait  j)as  le  lieutenant-général  ;  il  écrivait 

au  ministre  de  la  guerre  '  (pie  la  police  n'était  «  pas  très 

habile  à  Lyon  »,  et  que  «  la  polilicpie  n'est  pour  rien  dans 

la  cpicstion  qui  s'agite  en  ce  moment  entre  les  ouvriers  et 

les  fabricants.  Il  n'y  a  donc  ni  motif,  ni  symptôme  de  ré- 

volte.   Les   ouvriers   ne    veulent   pas,    disent-ils,   d'émeute; 

1.  Courrier  de  Lyon,  i6  Icvriei'  ;  Echo  de  la  Fabrique,  17  février  i83'3. 
2.  Cette  thèse  fut  reprise  dans  le  Précurseur  du  26  février. —  Ce  n'était  pas 

celle  de  la  police  :  une  suspension  de  trois  jours  ayant  eu  lieu  dans  les  travaux 

cft'ectués  pour  une  maison  de  conuuerce,  le  commissaire  de  police  lit  venir 
cinq  chefs  d'atelier,  les  admonesta  et  leur  dit  qu'il  aurait  dû  les  faire  arrêter. 
(Echo  de  la  Fabrique,  17  février.) 

3.  Echo  de  la  Fabrique,  24  février.  —  Le  Précurseur  exprima  la  même 

idée  (27-28  février)  dans  un  article  sur  l'Association  des  chefs  d'atelier  : 
il  faut,  avançait-il,  que  les  deux  classes,  fabricants  et  ouvriers,  aient  des 
moyens  pour  atténuer  leur  hostilité.  «  Que  les  fabricants  aient  un  cercle, 

une  bourse,  lui  lieu  quelconque  de  réunion  ;  mais  qu'il  soit  aussi  permis 
aux  ouvriers  de  coter,  dans  un  lieu  particulier  de  conférences  industrielles, 

le  prix  du  travail,  comme  on  cote  dans  les  bourses  existantes  la  valeur  de 

l'argent  et  du  papier  de  change.  Si  cette  mesiu-e  était  adoptée  en  même 
temps  par  les  ouvriers  des  divers  pays  de  manufacture  de  soieries,  et 

que  la  cote  du  travail  fût  comnuuii(|uée  d'une  manufacture  à  une  autre 
comme  on  se  Iransnu't  le  cours  des  fonds  de  Londres,  de  l*-aris,  etc.,  il 

est  présumable  cjue  l'induslrie  de  Lyon,  fabricants  et  ouAriers,  s'en  trou- 
verait bien.  » 

4.  Lettre  du  iG  février  iS33.  (A  sa  date,  Arcli.  du  Ministère  de  la 

guerre,  etc.) 
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toutelbis  ils  se  coalisent  clandestinement  contre  quelques 
fabricants  ». 

ISfais  i)récisénienl  cette  entente  des  ouvriers  alarmait  les 

autorités  civiles  cl  les  ral)ricanls,  qui  commençaient  à  se  dou- 

ter de  rexislencc  du  Mulucllismc  ;  à  partir  surtout  de  la  se- 

conde quinzaine  de  février,  journaux  et  rapports  administra- 
tifs signalent  cette  «  coalition  permanente  »  des  ouvriers  en 

soie.  Dans  un  article  très  pessimiste',  le  Coiiirier  de  Lyon 

ein-egislra  les  oii-dil  qui  couraient  sur  l'organisation  et  les 

tendances  de  l'Association,  et  prédit  la  ruine  procliaine  des 

fabricants  et  des  ouvriers.  Petetin  prit,  dans  le  Pre'cï^rsewr % 

la  défense  du  Mutuellisme.  L'Association,  dit-il,  comprend 

aujourd'hui  de  mille  à  douze  cents  chefs  d'atelier;  «  c'est  une 

classification  établie  pour  surveiller  l'exécution  d'un  contrat 

mutuel  formé  entre  tous  les  associés.  L'engagement  que  pren- 
nent les  chefs  d'atelier  est...  de  refuser  le  travail  à  telle  ou 

telle  condition  ».  (Ki'y  a-t-il  donc  d'étonnant  à  ce  que  les 
ouvriers,  imitant  les  capitalistes,  «  arrêtent  un  tarif  de  salaire 

et  se  divisent  en  sections  pour  en  assurer  la  facile  exécu- 

tion? »  Et  Petetin  ajoutait  :  «  Cette  émancipation  des  travail- 

leurs dont  on  a  tant  parlé  depuis  quelques  années,  la  voici 

cjui  s'approche  :  l'Association  des  chefs  d'atelier  en  est  le 

prélude...  Aujourd'hui  le  travail  prétend  traiter  d'égal  à  égal 
avec  la  propriété  ;  plus  tard,  sans  doute,  il  régnera  seul  et 

gouvernera  tout.  » 

Au  même  moment,  une  lettre  de  la  gendarmerie  de  Lyon 

au  ministre  de  la  guerre  '  signalait  l'organisation  des  ouvriers 
en  soie  «  en  sociétés  de  cfuinze  à  vingt  »  réunies  chaque  di- 

manche et  frappant  d'interdit  les  fabricants  qui  payaient  de 
trop  bas  prix  ;  et  le  préfet  faisait  connaître  au  ministre  de 

l'intérieur',  ([ue  les  fal)ricants  étaient  terrorisés  par  les  me- 

1.  17  février  i833. 

2.  26  février  ;  article  reproduit  dans  l'Echo  de  la  Fabrique  du  3  mars. 
3.  Arch.  du  Ministère  de  la  guerre,  etc.,  lettre  du  20  février. 
4.  IbùL,  lettre  du  23  février. 
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naces  et  les  insolences  des  ouvriers,  et  que  beaucoup  avaient 
consenti  à  augmenter  les  salaires. 

Le  mouvement,  en  réalité,  n'avait  été  qu'ébauché  ;  mais  on 

ne  pouvait  se  dissimuler  qu'il  ne  tarderait  pas  à  être  repris, 

car,  en  mai  par  exemple,  l'Echo  de  la  Fabrique  écrivait  % 
qu'«  une  augmentation  du  prix  des  laçons  paraît  forcée  »  ;  en 

attendant  le  moment  d'agir,  il  commença,  en  juin,  la  publica- 

tion des  prix  courants  pour  les  étofï'es  de  tous  genres. 
Pendant  le  premier  semestre  de  l'année  i833,  on  put  croire 

que  l'idée  de  fonder  une  maison  centrale  d'étoffes  de  soie  allait 
enfin  prendre  corps.  Qu'il  se  soit  agi  du  projet  dont,  quant 

à  lui,  Y  Echo  de  la  Fabrique  s'était  désintéressé,  ou  d'un 

projet  nouveau,  toujours  est-il  qu'au  début  d'avril,  plus  de  dix 
mille  francs  d'actions  furent  souscrits  en  huit  jours,  rien  que 
dans  une  seule  section  ;  «  un  grand  nombre  de  propriétaires, 

cafetiers  et  épiciers  s'étaient  empressés  d'apporter  une  adhé- 
sion active  à  cette  œuvre  vraiment  philanthropique  ».  Six 

semaines  plus  tard,  on  annonça  même  que  l'établissement 
allait  commencer  ses  opérations  le  i5  juillet'.  Pourtant,  le 
21  juillet,  une  commission  provisoire  fut  encore  nommée 

pour  préparer  des  statuts  :  ces  statuts  furent  publiés  à  la  fin 

de  novembre,  mais  aucune  date  ne  fut  indiquée  pour  l'ouver- 
ture de  rétablissement\ 

A  la  fin  de  juin,  la  prospérité  de  la  Fabrique  était  devenue 

telle  que  l'Association  des  mutuellistes,  dont  l'efTeclif  n'avait 
cessé  de  croître,  jugea,  d'accord  avec  la  Société  des  com- 

pagnons ferrandiniers  S  que  le  moment  était  venu  de  ré- 
clamer aux  fabricants  de  nouvelles  augmentations  de  salaires. 

L'Association,  qui  dirigea  la  campagne,  eut  recours  au  sys- 
tème des  mises  en  interdit  successives.  Dans  la  première 

semaine  de  juillet,   elle  envoya  des  émissaires  chez  quatre 

1.  26  mai. 

2.  Glaneuse,  7  avril,  2G  mai  iS33.  Petetin  appuyait  tlialoureuscmciil  ce 

genre  d'association.  {Précurseur,  6  et  i?  juillet.) 
3.  Echo  de  la  Fabrique,  i"  décembre. 
4.  Cette  entente  est  formellement  constatée^  par  VEcho  de  la  Fabrique, 

21  juillet  i833. 
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OU  cinq  grands  fabricants  d'unis  :  une  «  note  de  prix  »  leur 

était  présentée,  et  ils  devaient  l'accepter,  même  i)our  les 

pièces  connnencées,  sous  peine  de  voir  frapper  d'interdit  tous 
les  métiers  qu'ils  occupaient.  Ces  émissaires  étant  inconnus 

des  fabricants,  ceux-ci  leur  répondirent  qu'ils  traiteraient 
avec  leurs  propres  ouvriers,  directement. 

Vers  le  12  juillet,  un  certain  nombre  de  négociants,  occu- 

pant un  total  de  trois  mille  métiers,  prirent  l'engagement 
d'honneur  de  n'admettre  entre  leurs  ouvriers  et  eux  aucun 
mandataire,  de  ne  consentir  aucune  augmentation  sur  une 

pièce  commencée,  et  «  de  n'occuper  aucun  métier  venant  de 
travailler  pour  une  fabrique  mise  en  interdit'  ».  Beaucoup 
de  métiers  furent  alors  «  couverts  »,  soit  spontanément,  soit 

après  visite  des  délégués  de  l'Association.  Les  fabricants, 
écrivait  le  préfet  le  11  juillet',  sont  tellement  terrorisés  qu'il 

a  été  impossible  d'obtenir  d'eux  des  preuves  de  la  coalition  ; 
ils' consentiraient  à  accorder  une  augmentation  de  salaire, 

«  mais  ils  ne  j^euvent  adhérer  à  la  signature  d'un  tarif  qui 
serait  leur  ruine  et  leur  déshonneur  ».  Pourtant  les  chefs 

d'atelier  présentaient  leur  mouvement  comme  une  simple 
tentative  pour  détruire  la  concurrence  locale,  en  contraignant 
les  fabricants  qui  payaient  la  façon  de  certains  articles  moins 

cher  que  leurs  confrères  à  relever  les  salaires'.  Bientôt  des 

fabricants  de  façonnés  furent  également  frappés   d'interdit. 

L'Echo  de  la  Fabrique  ayant  été  signalé  comme  le  centre 
de  la  coalition,  des  perquisitions  eurent  lieu,  sans  résultat, 

le  i5  juillet,  dans  ses  bureaux.  Mais  deux  chefs  d'atelier  et  un 
compagnon  furent  arrêtés. 

L'accord  que  les  fabricants  avaient  conclu  entre  eux  ne 
prohibait  pas  toute  augmentation  des  prix  de  façon  ;  en  fait, 

la  plupart  des  fabricants  à  l'index  ̂   consentirent  des  relève- 

1.  Courrier  de  Lyon,  r4  juillet;  Précurseur,  i8  juillet. 

2.  Lettre  au  ministre  de   lintcrieur.  (Arch.  du  Ministère  de  la  guerre  ;  à 
sa  date.) 

3.  Echo  de  In  Fabrique,  21  juillet  i833. 

4.  Tous  sauf  un,  aftirma  VEcho  de  la  Fabrique  (21  juillet). 
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ments  ;  les  ouvriers  abandonnèrent  alors  leur  prélention  de 

faire  majorer  le  prix  des  pièces  commencées. 

Mettant  à  protit  le  rapprochement  qui  venait  ainsi  de  s'opé- 

rer, un  fabricant,  Riljoud.  président  du  Conseil  des  prud'- 

hommes, et  quatre  chefs  d'atelier,  membres  de  ce  Conseil, 
vinrent  demander  au  procureur  du  roi  la  mise  en  liberté  des 

ouvriers  arrêtés  ;  les  chefs  d'atelier  se  portaient  caution  des 

détenus,  et  Riboud  des  chefs  d'atelier.  Ces  derniers  protes- 

tèrent de  leurs  intentions  pacitiques  et  s'élevèrent  vivement 

contre  la  conduite  des  émissaires  qui  avaient  empêché  l'exé- 
cution de  conventions  individuelles  librement  censenties. 

Le  procureur  du  roi  céda  à  leurs  instances.  Le  travail  reprit. 

L'instruction,  qui  continua,  établit  que  l'aufçmenlalion 

demandée  était  peu  considérable.  Cependant  l'alfaire  parais- 
sait grave  au  procureur  général,  qui  écrivait  au  ministre  : 

«  Je  vous  avouerai  que  je  ne  la  soumettrai  pas  sans  appré- 

hension au  lril)unal  correclionnel,  dont  souvent  l'esprit  n'est 

pas  ce  qu'il  devrait  être'.  » 
On  ne  sait  pas  au  juste  quel  avait  été  le  nombre  des 

métiers  «  couverts  »  et  celui  des  négociants  mis  à  l'index'  au 
cours  de  ce  mouvement.  La  part  que  le  Mutuellisme  y  avait 

prise,  sans  que,  cette  fois,  on  put  l'ignorer,  redoubla  la 
frayeur  que  les  interdits  de  février  avaient  suscitée.  Le  Cour- 

rier de  Lyon  déclara  que  ces  mises  en  interdit  constituaient 

une  «  conspiration  industrielle  à  découvert^  »,  atlribuablc  à 

«  l'action  combinée  des  fabriques  étrangères,  jalouses  de 
notre  j^rospérité  commerciale,  et  du  radicalisme  ».  Ouant  à 

l'organisation  des  tisseurs  en  «  sections  ou  loges  »,  elle  était 
«  évidemment  conçue  dans  un  esprit  de  haine  pour  les  fabri- 

cants  et  les  institutions  existantes  »  ;    elle    constituait   forcé- 

1.  Arch.  nat.,  BB'»  1217. 

2.  Le  Courrier  de  Lyon  du  i()  juillet  parle  de  neuf  l'ahriiiues  iVunis  dont 
quatre  venaient  d'être  relevées   d'interdit    et  treize    fabriques   i\e  façonnés. 

3.  16  juillet  i8T3. —  Le  Courrier  de  Lyon  écri\ ail  eneore.  le  14  juillet: 

«Lorsque  l'organisation  de  nos  ouvriers  en  loges  ou  sections  sera  eouq^lète, 

et  l'épofjuc  ne  saurait  en  être  éloignée,  ils  seront  les  maîtres  de  la  Fabri- 
que:... il  n'y  aura  «le  fabiiianls  que  saus  leur  Ijon  plaisir.  » 
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iiR'nl  un  iiislnuiu'iil  poliliciiu',  utilisable  si  les  eirconslaiices 

vciuiient  à  le  [X'iinelUe  ;  «nul  doute  que  si  une  nouvelle 

insurreetion  de  novendn'C  était  possii)le,  la  révolte  n'eût  eette 

lois  une  tendanee  politique  '  ». 
Pour  Y  Echo  de  la  Fabrique,  la  eoalition  des  ouvriers 

navail  pas  été  plus  eoupable  (jue  eelle  des  labrieants,  dont 

aueun,  pourtant,  n'avait  été  inquiété  ;  les  ouvriers  avaient 

essayé,  dans  l'intérêt  {général,  d'égaliser  les  conditions  de 

production  pour  divers  articles  ;  maintenant  ne  convenait-il 

pas  «  à  MM.  les  négociants  probes  et  consciencieux  d'établir 
eux-mêmes  un  tarif  ([ui  serait  revisé  tous  les  six  mois?  Par  ce 

moyen,  ils  se  débarrasseraient  de  la  lèpre  des  baissiers  '  ». 
'  Les  journaux  républicains  montraient  les  deux  coalitions, 
celle  des  fabricants  et  celle  des  ouvriers,  en  présence,  et  pour 

les  concilier,  proposaient  une  association  du  travail  et  du 

capital,  dans  laquelle  le  premier  participerait  aux  protits 

réalisés  par  le  second  '. 

A  mesure  que  les  préoccupations  d'amélioration  profes- 

sionnelle et  sociale  avaient  envahi  le  Mutuellisme,  l'insuffi- 
sance de  son  règlement  constitutif  avait  frappé  les  adhérents  ; 

il  était  évidemment  inadéquat  au  nouvel  objectif  ({ue  l'Asso- 
ciation avait  en  vue.  Au  mois  de  juillet  i833,  et,  autant  que 

nos  sources  permettent  de  l'affirmer,  au  milieu  même  de 

l'agitation  provoquée  par  la  série  de  mises  à  l'index  dont  il 

vient  d'être  question,  une  organisation  mieux  approi)riée  à 

l'examen  et  au  règlement  des  questions  de  tarif  fut  établie 

et  superposée  purement  et  simplement  à  l'organisation  pri- 
mitive. 

Cet  aménagement  nouveau,  pour  ainsi  dire,  des  forces  de 

l'Association,  apparaît  dans  une  pièce  mutuelliste  datée  du 
19  juillet  i833  et  intitulée  :  Proposition  de  la  2''  sant  raie  faite 

par  les  doiise  chef  de  loge  réunis  pour  l'éxecution  de  la  fixa- 

tion de  pris  obligatoire  pour  les  fabricants  et  chefs  d'atelier 

1.  18  juillet  i833. 

2.  ai  juillet  et  4  août  i83'5. 
3.  Précurseur,  19  juillet  ;  Tribune,  21  juillet. 
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et  pour  chaque  saison  \  Les  frères  composant  la  2«  centrale 

remercient,  par  l'entremise  de  leurs  chefs  de  loge,  les  conseil- 

lers prud'hommes  qui  ont  obtenu  la  mise  en  liberté  des  deux 
INIutuellisles  et  du  Ferrandinicr  arrêtés  sous  l'inculpation 
de  coalition  ;  mais,  faisant  allusion  aux  critiques  portées  par 

les  prud'hommes  contre  l'intervention  des  délégués  de  l'Asso- 
ciation dans  les  contrats  librement  débattus  entre  fabricants 

et  chefs  d'atelier,  les  frères  regrettent  qu'ils  se  soient  «  enga- 
gés à  des  concessions  qui  peuvent  nous  être  nuisibles,  alors 

que  le  même  résultat  eût  pu  être  obtenu  sans  ces  conces- 

sions »  ;  de  plus,  ils  protestent  «  contre  la  création  d'une 
mercuriale  '  sans  la  participation  du  syndicat  créé  par  le  Ban 
fraternel  dans  les  diirérentcs  catégories  pour  faire  exécuter 

et  rendre  obligatoires  les  prix  raisonnables  et  demandés  par 
les  ayants  cause  de  chaque  article  et  pour  chaque  saison, 

sans  pouvoir  déroger,  après  avoir  obtenu  la  sanction  des 

meilleures  maisons  de  fabrique  ».  En  conséquence,  il  est 

décidé  que  l'interdiction  des  métiers  arrêtés  ne  sera  levée  que 
quand  les  maisons  visées  auront  donné  satisfaction  aux 

demandes  formulées  '. 
Toutefois,  à  cette  date  du  19  juillet,  le  principe  du  groupe- 

ment des  jMutuellistes  en  syndicats  avait  peut-être  été  seul 

adopté;  c'est  du  moins  ce  qui  semble  résulter  d'une  pièce 
intitulée:  Création  des  syndicat.  Composition  des  cathégorie''. 

La  liste  détaillée  de  quatorze  «  cathégorie)),par  genre  d'étoffe, 
y  est  donnée  avec  les  dates  et  lieux  de  réunion  pour  cliacune  ; 

ces  dates  vont  du  29  juillet  au  3  aoùt^  Cette  énumération  est 

suivie  d'une  instruction  relative  à  la  «  création  du  syndicat  ». 
«  Pour  concourir  à  la  formation  de  ces  divers    syndicats, 

1.  Cour  des  Pairs,  Affaire  du  mois  d'ai^ril  /SJ^,  Annexes  au  rapport, 
t.  IV,  p.  236. 

2.  On  a  vu  que  cette  mercuriale  ne  put  être  établie. 

3.  Voyez  deux  pièces  relali^■cs  à  la  mise  en  interdit  des  m,ais(>ns  Bonnet 
et  Saint-Olive  (Annexes  au  rapport  de  Girod  (de  l'Ain',  t.  IV,  p.  i"9  et  235). 

^.  Ibid.,  t.  IV,  p.  235  ;  voyez  aussi  celte  pièce  aux  Arch.  nat.,  CC  G3i. 
5.  La  correspondance    entre  les   f|uantièmes   cl    les  jours   de    la    semaine 

montre  qu'il  s'agit  bien  de  l'année  i833. 
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chaque  frère  travaillant  une  des  catégories  ci-dessus  indiquées 

devra  se  rendre,  aux  jour  et  lieu  désignés,  pour  s'aboucher 
avec  ses  co-intéressés  et  s'entendre  sur  le  choix  des  syndics  \» 

Une  l'ois  faite  l'élection  de  ces  syndics  (donric  nombre  variera 
suivant  la  complexité  des  catégories),  le  résultat  en  sera  porté 

aux  centrales,  «  avec  lesquelles  chaque  syndicat  devra  cor- 
respondre »;  les  jour  et  lieu  de  réunion  de  chaque  syndicat 

seront  signifiés  aux  présidents  des  centrales,  qui  les  feront 
alllcher  dans  les  loges. 

Puis  vient  un  chapitre  concernant  les  «attributions  des  syn- 
dics ».  Ils  devront  connaître  à  fond  toutes  les  conditions  de 

travail  des  articles  de  leur  catégorie  ;  pour  faciliter  leur  tâche, 

tout  adhérent  au  syndicat  qui  entreprendra  une  pièce  nouvelle 

devra  les  renseigner  d'une  façon  précise  sur  son  engagement. 
«  Tous  ces  détails  devront  être  notés  sur  un  registre  à  cet  eff'et, 
afin  que  les  syndics  puissent  établir  la  moyenne  journée  et, 

d'après  cela,  taxer  le  prix  auquel  l'article  doit  être  porté.  » 
Quand  il  y  aura  lieu  de  faire  une  assemblée  générale  des 

membres  d'un  syndicat,  les  syndics  l'organiseront  ;  «  ils  dres- 
seront procès-verbal  de  chacune  de  leurs  délibérations  et  les 

transmettront  aux  centrales,  qui  les  communiqueront  aux 

loges  pour  y  être  sanctionnées  ou  rejetées.  Pour  quant  à  ce 

qui  concerne  les  mesures  générales  d'exécution,  elles  rentrent 

dans  l'ordre  établi  par  le  règlement  et  seront  l'objet  d'un 
ordre  du  jour».  Les  syndics  sont  nommés  pour  un  an  et  rééli- 
giblcs.  Les  membres  des  syndicats  continuent  à  compter  dans 

leurs  loges,  les  syndicats  ne  formant  pas  une  loge  à  part. 

Enfin  le  document  que  nous   analysons  se  termine  par  les 

I.  Ce  passage  est  capital,  en  ce  qu'il  détermine  l'époque  de  cet  important 
développement  de  la  constitution  nuituelliste  ;  autrement  on  eût  pu  croire 

que  l'organisation  des  syndicats  existait  depuis  plusieurs  mois,  car  il  est 
question  de  quelque  chose  d'approchant  dans  le  Précurseur  du  26  (voyez  plus 
haut,  p.  i65);  faute  de  renseignements  suflisants,  on  peut  supposer  qu'à  ce 
moment  l'organisation  des  syndicats  était  à  l'état  embryonnaire  ;  d'ail- 

leurs les  autres  journaux  et  les  rapports  de  police  ne  signalaient  que  des 
séries,  loges  ou  sections  de  quinze  à  vingt  membres,  ce  qui  ne  correspondait 

nullement  aux  sjndicats  de  catégorie  dont  chacun  était  constitué  évidem- 
ment par  un  nombre  de  membres  beaucoup  plus  élevé. 
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lignes  que  voici  :  «  La  proposition  suivante,  ayant  passé  au 

Ban  fraternel,  devra  être  votée  dans  les  loges,  afin  d'être  mise 
de  suite  à  exécution:  les  célibataires  âgés  de  vingt-cinq  ans 

au  moins,  établi?"  depuis  deux  ans  au  moins  et  qui  ont  un 
loyer  en  leur  nom,  seront  admis  dans  le  Devoir  mutuel.  Ils 

devront  avoir  pour  parrains  deux  frères  mariés  légitime- 
ment \  » 

La  création  de  cette  organisation  complémentaire  marque 

une  étape  dans  l'histoire  du  Mutuellisme.  Ses  fondateurs,  en 
effet,  s'étaient  elforcés  de  lui  conserver  le  caractère  de  société 

de  l)ienfaisance  qu'il  avait  au  début:  «  Xous  nous  sommes 
bien  opposés,  déclara  Doucet,  grand-maître  du  Mutuellisme, 

dans  une  déposition  dont  on  a  déjà  lu  un  extrait,  à  l'extension 

(pi'a  prise  depuis  la  Société,  mais  inutilement  :  au  commen- 

cement de  i83'3,  notre  résistance  fut  infructueuse,  même  pour 

empêcher  l'admission  des  célibataires  et  des  hommes  vivant 

en  concu])inage,  que  nos  règlements  excluaient.  »  L'admis- 

sion des  célibataires  eut  pour  résultat  d'accroître  l'etlectif  de 

l'Association  et  de  lui  amener  des  éléments  plus  jeunes  et 
plus  turl)ulcnts. 

Ainsi  transformé  et  renforcé,  le  Mutuellisme  s'empara  com- 

plètement de  l'Echo  de  la  Fabrique,  qui  devint  son  organe 
officiel  le  18  août,  date  à  laquelle  Bernard  en  prit  la  gérance, 

et  lui  fit  abandonner  la  ligne  du  Précwseiir  pour  celle,  plus 

marquée,  de  la  Glaneuse.  Sur  les  cent  actionnaires  environ  de 

I.  Nous  possédons  encore  le  règlement  non  datt-  établi  par  le  Syndical 

de  la  7"  catégorie,  celle  des  «  meubles  lancés  et  brochés,  damas  et  danias- 

sade»  Annexes  au  rapport  de  Girod  de  l'Ain},  t.  IV,  p.  237  .  Défense  y  est  faite 
aux  frères  de  la  catégorie  de  travailler  au-dessous  des  prix  lixés  par  la 
commission  de  cette  catégorie  ;  défense  de  changer  (Tarticlc  sans  en  faire 
la  déclaration  au  bureau;  de  monter  un  métier  sans  faire  tixcr  le  prix  par 

1.1  commission,  si  le  frère  l'ignore  ;  de  prendre  sans  une  augmentation  d"un 
dixième  une  pièce  pour  hupielle  un  fabricant  a  refusé  de  donner  le  prix 
fixé,  etc.  Des  amendes  de  cincpuuite  ou  de  cent  francs  sont  portées  contre 

les  frères  délinquants  ;  pour  en  garantir  le  payement,  chaque  frère  sous- 
crit iu\  bon  de  cinijuante  francs  par  ujétier.  payable  à  la  réquisition  de 

trois  meml)res  nonnnés  à  tel  clfet  et  agissant  sur  les  orilres  de  la  com- 
mission. 
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V Echo  de  la  Fabrique\  une  parlic,  Ibrinaiit  la  iniiiorité,  se  rc- 

liia  et  fonda  au  mois  d'octobre  YEclio  des  Travailleurs, 

aliii  de  coiiliiuier  la  doctrine  de  V  iwmien  Echo  de  la  Fabrique^  ; 
le  nouveau  journal  eut  comme  gérant  Sigaud  aîné,  et  comme 

principaux  lédac leurs  Falconnet  et  Ciiastaing,  le  plus  actif 

de  ses  collabora teuis  ;  d'une  façon  générale,  le  personnel 
de  y  Echo  de  la  Fabrique  fut  renouvelé.  La  raison  donnée  par 

les  dissidents  pour  la  création  de  VEcho  des  Travailleurs  fut 

que  «les  fabricants  non  nnituellistes  avaient  besoin  d'un  or- 
gane, le  jour  où  VEcho  de  la  Fabrique  tombait  sous  la  dépen- 

dance immédiate  du  Mutuellisme  par  le  choix  d'un  gérant- 

rédacteur  qui  lui  appartient^»;  ce  n'est  plus  le  journal  de 
tous  les  prolétaires,  ni  même  celui  de  tous  les  ouvriers  en 

soie  ;  c'est  seulement  «  l'Echo  du  MutucUisme  '  ». 

Ce  reproche,  qualitié  «  d'inq)oslure  »  par  le  journal  mutuel- 
liste,  n'est  aucunement  fondé,  comme  le  montrera  le  récit  des 
faits  ultérieurs,  si  on  rai)plique  aux  idées  et  à  la  propagande 

qui  furent  celles  de  VEcho  de  la  Fabrique  sous  la  direction 

elfective  de  l'Association  ;  car  il  ne  cessa  pas,  bien  au 
contraire,  de  défendre  les  intérêts  de  toutes  les  catégories  de 

1.  Le  16  mai  i834,  le  commissaire  central  de  Lyon  communiqua  au  pro- 
cureur général  près  la  Cour  des  Pairs  une  liste  des  actionnaires,  au  nombre 

de  quatre-vingt-onze,  de  l'Echo  de  la  Fabrique;  cette  liste,  non  datée,  avait 

été  établie  sous  la  gérance  de  Berger,  par  conséquent  entre  le  mois  d'août  iSia 
et  le  mois  d'août  i83'3.  Presque  tous  les  actionnaires  étaient  des  chefs  d'atelier, 
et  parmi  eux  se  trouvaient  six  conseillers  prud'hommes  ;  de  plus  «  Rivière 
cadet,  imprimeur  sur  étolfes,  correspondant  du  Phalanstère,  collaborateur», 

deux  négociants  et  un  médecin,  enlin  l'anglais  Bowring  Arch.  nat.,  CC  63i,. 
Ce  dernier  devenu  plus  tard  Sir  John  Bowring),  après  avoir  échoué  aux 

élections  anglaises  de  i832,  était  venu  en  France  faire  luie  enquête  svu* 

l'industrie  de  la  soie  ;  il  dut  séjourner  à  Lyon  du  mois  d'avril  i832  au  com- 
mencement de  iS33;  en  avril  il  était  à  Nantes;  peu  après  on  le  retrouve  en 

Belgique,  chargé  d'une  mission  commerciale  ollicielle  voyez  Dictionary  0/ 
national  biography  et  Autobiographicai  recollée  lions  of  Sir  John  JiOiK'i-ing, 
18-:,. 

2.  Tribune  prolétaire,  10  mai  i835.  —  Nous  avons  déjà  dit  que  cet  article 

devait  être  attribué  à  la  plume  ou  à  l'inspiration  de  Falconnet,  premier 
gérant  de  VEcho  de  la  Fabrique.  —  Voyez,  dans  le  même  sens,  la  note  de  la 
rédaction,  même  journal,  4  janvier  i835,  note  i. 

3.  Echo  des  Travailleurs,  3o  novembre  i833. 
4.  Ibid.,  23  novembre  i833. 
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travailleurs,  quelques  critiques,  du  reste,  que  certaines  frac- 

tions des  ouvriers  lyonnais  aient  pu  faire  de  sa  compréhen- 

sion des  intérêts  prolétaires  et  des  moyens  qu'il  empiloya 
pour  en  assurer  la  défense.  Mais,  à  partir  du  mois  d'août  i833, 

y  Echo  de  la  Fabrique  fut  bien  «  l'Echo  du  Mutuellisme  »  en 

ce  sens  que  dès  lors  l'Association  en  assuma  seule  la  direction 
et  les  frais  ;  à  ce  dernier  point  de  vue,  une  résolution  fut 

prise  d'après  laquelle  chaque  loge  était  tenue  de  prendre  une 
action  et  quatre  abonnements'. 

Fortifiée  par  l'adoption  d'une  organisation  complémentaire 
particulièrement  propre  à  la  lutte  industrielle,  devenue  maî- 

tresse d'un  journal  hebdomadaire  qui  allait  exprimer  ses 
seules  aspirations,  l'Association  des  INIutuellistes  vit  encore 

sa  puissance  s'accroître  par  le  résultat  des  poursuites  correc- 
tionnelles entamées  contre  c£uatorze  ouvriers  en  soie  en  rai- 

son de  leur  participation  à  la  coalition  du  mois  de  juillet.  Les 

deux  audiences  {ij  et  28  août)  que  cette  affaire  occupa  furent 
remplies  beaucoup  moins  par  les  préliminaires  ordinaires 

d'une  condamnation  que  par  la  divulgation  des  faibles  prix 
de  façons  que  payaient  certains  fabricants,  par  la  critique  de 

l'article  4i5  du  Code  pénal,  par  l'apologie  que  fit  Jules  Favre, 

un  des  avocats  des  prévenus,  du  principe  d'association,  et  par  sa 
défense  des  droits  des  prolétaires.  Le  procureur  du  roi  soutint 

l'accusation  avec  une  modération  inattendue.  Quatre  des  in- 
culpés furent  acquittés,  et  les  dix  autres  condamnés  à  vingt- 

I.  Lettre  adressée  à  Boiivery,  secrétaire  du  conseil  de  surveillance  du 

journal;  la  date,  «  23  tutélaire  an  YI  »,  est  postérieure,  au  moins,  au  mois 

de  novembre  i8'i'3,  car  le  Conseil  exécutif,  dont  il  est  question  à  plusienrs 
reprises  dans  cette  lettre,  ne  fut  créé  qu'en  décembre  i833.  On  voit  dans  ce 
document  que,  la  situation  pécuniaire  de  VEcho  de  la  Fabrique  étant  gênée, 

il  avait  été  question  d'une  souscription  de  dix  francs  (par  loge  ?;  pour 
recueillir  de  nouveaux  fonds.  Mais  ce  moyen  fut  écarté;  et  on  aima  mieux 
augmenter  le  nombre  des  actions  i)our  le  rendre  au  moins  égal  à  celui  des 

loges  ;  par  là  seulement  on  pouvait  imposer  à  toutes  l'obligation  de  prendre 
une  action,  sans  parler  de  la  clause  des  quatre  abonnements  par  loge,  qui 

était  loin  d'être  généralement  observée.  11  semble  bien  qu'il  existait  encore 

des  actionnaires  non  muliiellistes  {Cour  des  Pairs,  Affaire  du  mois  d'avril 
1834,  Annexes  au  rapport  de  Girod  (de  l'Ain),  t.  lY,  p.  244»  et  déposition  de 

Bouvery  sur.  cette  lettre,  Affaire  du  mois  d'avril  iSS^,  t.  YII,  p.  14 1). 
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cinq  francs  (ramondc  seulement.  Après  le  prononcé  du  juge- 
iHcnl,  le  présidenl  adressa  aux  condamnés  une  allocution 

toute  paternelle  où  il  lit  la  critique  de  rarticle  4i3,  mais  en- 

gagea les  ouvriers  à  l'observer  tant  que  le  pouvoir  législatif  ne 
l'aurait  pas  abrogé  '. 

L'eflet  produit  par  ce  jugement  fut  considérable,  à  Lyon 

et  hors  de  Lyon.  Cette  indulgence  frappa  d'autant  plus  les 

esprits  qu'une  condamnation  également  légère  avait  été  pro- 
noncée, quelques  semaines  auparavant,  à  Yalenciennes,  contre 

des  mineurs  d'Anzin  prévenus,  dans  des  conditions  qu'on 
verra  plus  loin,  de  coalition  ;  elle  enhardit  les  ouvriers  et  leur 

fit  croire  que  l'article  4i3  allait  tomber  en  désuétude. 
Quant  à  Y  Echo  de  la  Fabrique,  fier  du  succès  obtenu,  il 

avoua  pour  la  première  fois  l'existence  de  l'association  dont 

il  était  l'organe  en  intitulant  son  compte-rendu  :  «  Procès  des 
Mutuellistes  et  des  Ferrandiiiiers.  »  Il  définit  en  même  temps 

le  caractère  nouveau  du  iNlutuellisme  :  des  dépositions  de  nom- 

breux témoins,  écrivait-il,  «  et  surtout  des  exphcations  des  pré- 

venus, il  est  résulté  que  les  chefs  d'atelier  se  sont  associés 

entre  eux,  d'abord  dans  un  but  purement  philanthropique  ; 
poussés  par  la  force  des  choses,  il  se  sont  occupés  ensuite  de 
leurs  intérêts  avec  les  négociants.  » 

Ces  événements,  survenus  au  cours  des  huit  premiers  mois 

de  l'année  i833,  n'avaient  point  absorbé  les  ouvriers  en  soie 
au  point  de  leur  faire  oublier  les  liens  qui  les  unissaient  aux 

travailleurs  des  autres  corporations.  UEcho  de  la  Fabrique  in- 
séra, avec  des  commentaires  sympathiques,  des  détails  sur  les 

principaux  faits  de  la  vie  ouvrière  :  coalition  des  charpentiers 

de  Paris,  coalition  des  mineurs  d'Anzin  %  etc  ;  mais  surtout  il 

s'offrit  aux  divers  corps  d'état  de  Lyon  comme  une  tribune  ou 
comme  un  moyen  de  publicité  ;  et  «  les  ouvriers  en  soie  », 

collectivité  volontairement  imprécise  derrière  laquelle  se  dis- 

1.  Courriel-  de  Lyon,  29  août;  Eeho  de  la  Fabrique,  i"  septembre. 
2.  Le  14  juillet  i833,  VEcho  de  la  Fabrique  annonça  qu'il  ouvrait  une 

souscription  au  profit  des  mineurs  d'Anzin  condamnés  pour  coalition  et 
invita  ses  lecteurs  en  termes  très  chaleureux  à  y  prendre  part. 
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simulait  alors  le  Miituellisme,  leur  apportèrent,  aux  moments 

(liiïiciles,  un  concours  moral  cl  parfois  pécuniaire,  sur  lequel 

nous  aurons  l'occasion  de  revenir,  et  qui  n'était  que  le  prélude 

d'une  entente  plus  complète. 
UEcho  de  la  Fabrique  avait  continué  à  publier  des  articles 

favorables  au  Saint-Simonisme  :  il  faisait  une  propag^ande  ac- 

tive pour  les  doctrines  sociétaires,  que  Rivière  cadet,  corres- 

pondant du  Phalanstère,  exposait  fréquemment  aux  lecteurs 

du  journal;  il  discutait  la  légalité  de  la  coalition,  la  valeur  et 

les  conséquences  du  principe  d'association,  et  d'une  façon 

générale  s'efforçait  de  répandre  les  idées  d"  «  émancipation 
des  prolétaires  »  qui  depuis  deux  ans  avaient  fait  déjà  tant 

d'adeptes.  A  ce  point  de  vue  du  moins,  les  idées  de  VEclio  de 

la  Fabrique  et  du  ]\Iuluellismc  ne  s'étaient  pas  modifiées. 
!Mais  ce  qui,  au  cours  des  quelques  mois  envisagés  dans  ce 

chapitre,  changea  d'une  façon  remarqual)le,  ce  fut  l'attitude 
politique  des  ouvriers  en  soie  en  général  :  leur  détacliemcnt  à 

l'égard  du  trône  de  Juillet,  si  populaire  parmi  eux  en  novem- 
bre i83i,  puis  le  développement  de  leurs  sympathies  pour 

l'idée  républicaine  s'aflirmèrent  en  traits  de  plus  en  plus  nets. 

Déjà  en  décembre  i832,  c'est-à-dire  après  l'adhésion  de  son 
gérant,  Berger,  au  Mutucllisme,  le  dédain  que  VFcJio  de  la 

Fabrique  avait  si  souvent  manifesté  pour  les  questions  politi- 
ques avait  disparu  en  partie  ;  il  avait  reproduit  par  extraits  un 

discours  de  Voyer  d'Argenson  à  la  Chambre  ;  il  avait  com- 
mencé à  publier  une  «  revue  législative  »,  en  indiquant  toute- 

fois qu'il  éviterait  les  questions  politiques  et  n'examinerait  les 

autres  «  que  dans  leurs  rapports  avec  l'industrie  et  les  intérêts 
de  la  classe  prolétaire  »,  distinction  parfois  subtile  que 

Y  Echo  de  la  Fabrique  fat  loin  de  toujours  observer  ;  elle  fut 

même  ruinée  dès  le  6  janvier  i833  par  un  de  ses  rédacteurs 

qui,  sans  d'ailleurs  faire  allusion  à  la  république,  indiqua  que 
la  réforme  politique  était  la  condition  préliminaire  et  indispen- 

sable de  l'émancipation  des  classes  laborieuses. 
Quehpies  jours  plus  tard  avait  lieu  une  élection  au  Conseil 

des  prudhouunes  ;  le  président  du  bureau  prétendit  exiger  de 
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cluKUie  cloclour  (ju'avaiit  de  votoi-  il  pivlàl  sormcnl  do  fidélité 

au  loi  ;  deux  chois  d'alelicr  sélaiciil  déjà  soumis  à  cetlc;  Ibr- 

malilé  quand  survint  Berger,  gérant  de  l'Echo  de  la  Fabrique, 

([ui  refusa  de  faire  de  même.  Le  préfel,  à  qui  l'incident  fut 

aussilôl  soumis,  répondit  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  d'insister  sur 
la  prestation  du  serment  '. 

Les  représentants  du  pouvoir  commençaient  d'ailleurs  à 
remarquer  une  opinion  politique  en  formation  parmi  les  ou- 

vriers en  soie  ;  le  26  février,  au  cours  du  procès  en  diffamation 

intenté  par  deux  fabricants  contre  YEclio  de  la  Fabrique,  le 

procureur  du  roi  se  livra  «  à  une  diatribe  violente  contre  les 

doctrines  républicaines  que  professent  les  rédacteurs  et  gé- 

rant »  du  journal'.  Ln  banquet  ofïert  à  Garnier-Pagès  par 

l'Association  lyonnaise  pour  la  lil)erté  de  la  presse  devait 
avoir  lieu  le  5  mai  ;  VEcho  de  la  Fabrique  annonça  que  des 

billets  se  trouvaient  dans  ses  bureaux.  Le  même  jour  il  ouvrit 

une  souscription  au  profit  de  la  Tribune,  condamnée  à  dix 

mille  francs  d'amende  pour  avoir  imprimé  que  la  Chambre 

était  prostituée'.  Le  28  juillet  il  reproduisait  le  prospectus  de 
Paris  révolutionnaire. 

Le  i^r  septembre,  c'est-à-dire  le  jour  même  où,  pour  la  pre- 
mière fois,  VEcho  de  la  Fabrique  afTichait  pour  ainsi  dire  le 

Mutuellisme  et  triomphait  du  résultat  de  l'affaire  de  coalition 
intentée  contre  quatorze  ouvriers  en  soie,  on  put  lire  dans  ses 

colonnes  les  lignes  suivantes  :  «  Nous  sommes  de  l'avis  de  la 

Glaneuse  lorsqu'elle  dit  que  «  toute  réforme  sociale  qui  ne 
«  sera  pas  basée  sur  une  organisation  politique  républicaine, 

«  c'est-à-dire  juste  et  harmonisant  les  intérêts  de  tous,  ne  sau- 

«  rait  offrir  pour  l'avenir  aucune  garantie  de  slal)ililé  ». 

C'est  précisément  au  mois  de  septembre  que  naissait  l'Asso- 
ciation lyonnaise  des  Droits  de  l'homme. 

1.  Echo  de  la  Fahriqnr,  20  janvier  i8'3'3, 
2.  Ihid.,  3  mars  i8'33. 
3.  Ibid.,  28  avril  i833. 
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CHAPITRE  X 

Le  >[ot  vement  ouvrier  de  janvier  a  août  i833,  a  Lyo>' 

(sauf  dans  la  fabrique)  et  a  Sai>t-Etie>>e. 

A  Lyon  :  la  Société  Galien  ci  Musch  (imprimeurs);  les  tullistes:  les  tailleurs 

de  pierre  :  la  Société  Desloges  (tailleurs  d"lial)its).  —  Les  passementiers 
de  Saint-Etienne. 

La  reprise  de  Taetivité  industrielle  et  commerciale  qui, 

durant  les  premiers  mois  de  l'année  i833,  avait  eu  pour 
résultat  de  susciter  des  demandes  de  la  part  des  ouvriers  en 

soie  de  Lyon,  s'étendit  successivement  à  toutes  les  branches 
de  la  production  et  entraîna  dans  de  nombreuses  régions  ou 

localités  l'augmentation  des  salaires  \  Mais  les  elTets  de  cette 
renaissance  ne  se  tirent  pas  sentir  partout  en  même  temps 

avec  la  même  intensité  :  d'autre  part,  les  corps  d'état  ne 

subissaient  pas  tous  au  même  degré  l'influence  des  idées 

nouvelles  de  rétbrme  sociale  et,  il  est  nécessaire  d'ajouter, 
de  réforme  politique.  Ces  deux  considérations  expliquent 

sans  doute  comment,  durant  les  huit  j)remiers  mois  de 

l'année  i833.  le  mouvement  ouvrier,  si  intense  sur  certains 
points  (par  exemple  à  Lyon),  lut  si  insigniliant  ailleurs 

(notamment  à  Paris). 

Il  n'était  point  alors  de  ville  où  leurs  a  prétendus  intérêts 

conununs  »  préoccupassent  autant  les  ouvriers  qu'à  Lyon  : 
et  ce  souci  se  manifestait  dans  des  formes  originales,  dont 

la  constilntion  du  ̂ riitiullisme  n'est  qu'un  exemple. 

1.  «  Dans  toutes  les  industries,  la  concurrence  des  maîtres  et  la  reprise 
des  travaux  ont  produit,  depuis  six  mois,  une  hausse  sensible  dans  le  prix 

de  la  main-d'œuvre.  »  Tribune,  lo  juin  i833.'  —  «  Certaines  marchandises 
éprouvent  en  ce  moment  une  hausse  considéraMc.  »   Ihid..  8  jidllct  i833. 
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Le  i^f  janvier  i833,  fut  fondée,  par  acte  sous  seing  privé, 

une  association  ouvrière  d'une  nature  tout  à  fait  nouvelle,  la 

Société  (l'(t.s.sii/-(nic{'  niaUiclle  co/if/'c  la  privation  de  travail, 
en  faveur  des  ouvriers  inipri/neurs,  sous  la  raison  sociale 

Galien,  Musch  et  6'''".  Aux  lerines  de  l'acte  de  fondation,  la 
durée  de  la  Société  devait  être  de  trente  années,  et  son 

capital  de  t,5oo  francs.  «  Des  administrateurs  choisis  entre 

tous  les  associés  géreront;  ils  signeront  pour  (ialicn,  iSIuscli 

et  C'*' ;  ils  ne  pourront  contracter  aucune  dette,  souscrire 
aucun  engagement,  mais  seulement  percevoir  les  fonds  de 

l'assurance  mutuelle  et  les  affecter  aux  dépenses  de  la 
Société  '.  » 

UEcho  de  la  Fabrique,  en  deux  articles  pleins  d'enlliou- 

siasme',  annonça  cet  acte,  œuvre  d'un  nonnné  Gruardet, 

qui  venait  «  de  faire  faire  à  la  cause  de  l'émancipation  des 

prolétaires  un  pas  immense  »,  et  qui,  en  s'appuyant  sur  le 
Code  de  commerce,  fournissait  aux  ouvriers  imprimeurs  «  un 

moyen  légal  de  sortir  de  leur  ilotisme  »,  puisqu'il  leur  per- 
mettait de  «  se  coaliser  au  nom  de  la  loi  ».  Bref,  cet  acte 

renfermait  en  lui  seul  «  le  germe  d'une  révolution  sociale  ». 

Quand  l'ouvrier  ne  trouvera  pas  de  travail,  la  Société  lui 
donnera  des  secours.  «Le  salaire  sera  maintenu  au  taux  con- 

venable pour  que  l'ouvrier  vive  en  travaillant  ;  et,  dès  lors, 
plus  de  concurrence  ruineuse  entre  les  maîtres,  partant  plus 

d'émeutes  ni  de  coalitions.  » 
Cette  Société  fonctionna  :  lors  des  mises  en  interdit,  suivies 

d'emprisonnements,  qui  furent  prononcées  en  juillet  i833 
par  les  ouvriers  en  soie,  la  «  Société  typographique  Galien 
et  Musch  »  offrit  des  secours  aux  tisseurs.  \J Echo  de  la 

Fabrique  refusa  en  leur  nom,  dans  un  article  '  où  il  louait 

hautement  les  imprimeurs  associés  d'avoir  «   conq^ris  que 

1.  Extrail  de  l'acte  cnrcgisti-c  au  gi-cfTe  du  Tribuual  de  commerce  de  Lyon. 

L'acte  lui-uième  fut  imprime  et  publié  (il  est  porté  en  i8'33  au  Journal  de  la 
librairie)  ;  luais  je  n'ai  pu  le   retrouver. 

2.  i3  et  27  janvier  i8'3'3. 
3.  21  juillet  i833. 
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tous  les  travailleurs  sont  solidaires  ».  C'est  la  dernière  men- 

tion qu'on  trouve  de  cette  Société. 
Au  moment  même  où  il  en  avait  enregistré  la  naissance, 

l'Echo  (le  la  Fabrique  avait  entrepris  de  défendre  la  cause 
des  ouvriers  tullistes  de  Lyon  ' .  «  Toutes  les  industries, 
écrivait-il  à  cette  occasion,  se  doivent  un  mutuel  secours  ; 

ialliaitce  des  prolétaires  est  commencée.  »  Forcés,  on  se  le 

rappelle,  par  l'Association  des  ouvriers  tullistes  de  ramener 

les  flottes  à  la  longueur  réglementaire,  les  négociants  s'étaient 
vengés  en  réduisant  de  i  fr.  25  à  i  franc  le  prix  de  la  flotte. 

Les  plus  riclies  négociants,  mettant  à  profit  firritatiou  des 

ouvriers,  les  poussèrent  alors  à  al)andonner  le  travail,  espé- 
rant par  là  ruiner  les  petits  marchands.  Sur  des  promesses 

d'augmentation  de  salaire  cl  de  dons  en  argent,  ils  obtinrent, 

dans  la  seconde  cpiinzaine  de  janvier,  l'arrêt  de  tous  les 
métiers.  UEcho  de  la  Fabrique  ouvrit  dans  ses  bureaux  une 

souscription  en  faveur  des  tullistes.  La  double  coalition  ayant 

été  peu  après  constatée,  cinq  ouvriers  tullistes  et  deux  négo- 
ciants furent  traduits  en  police  correctionnelle  et  condamnés, 

les  premiers  à  cinq  joins  de  prison,  les  seconds  à  trois  mois. 

Sur  appel,  l'un  de  ces  derniers  fut  acquitté  et  la  peine  de 
fautre  réduite  à  quinze  jours. 

Puis  ce  furent  des  tailleurs  de  pierre,  emprisonnés  sous 

l'inculpation  de  coalition,  dont  VEcho  de  la  Fabrique  prit  en 
mains  les  intérêts.  Au  début  de  mars,  un  tarif  avait  été  pré- 

senté par  les  tailleurs  de  pierre  à  leurs  maîtres,  qui  l'avaient 

accepté  '.  L'un  d'eux  ne  tarda  pas  à  violer  rengagement  pris; 
son  chantier  fut  abandonné  i)ar  ses  ouvriers  ;  arrêtés,  trois 

d'entre  eux  furent  acquittés  le  27  mars,  sans  même  que  le 
tribunal  eût  consenti  à  entendre  h^ur  défenseur.  Pourquoi, 
demanda  VEcho  de  la  Fabrique,  ces  arrestations  préventives, 

alors  qu'aucune  n'a  été  opérée  au  cours  de  la  coalition  des 

1.  20  janvier,  3  et  10  IV-Aiior.  >  mars  et  lO  juin  1833. 

2.  En  même  temps,  les  tailleurs  de  pici're  s'étaient  eoalisés  aux  carrières 

(le  Yillebois  Ain)  et  clans  l'Isère  ;  on  supposa  que  ces  coalitions  et  celle  de 
I.yon  avaient  été  concertées.    Précurseur.  3o  juillet  i833.) 

((i44) 
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tullistes,  ni  en  novoin])rc  i83i  pendant  la  coalition  des 

ouvriers  en  soie?  Voudrait-on  laisser  croire  que  ces  derniers 

«  n'ont  dû  leur  liberté  qu'à  la  crainte  ([uc  leur  nombre  inspi- 
rait?» Puis,  conlinuait  le  journal,  le  procureur  du  roi  a  inter- 

jeté appel  de  l'accpiitlenient  dont  ont  bénélicié  les  tailleurs 

de  pierre^  ;  c'est  son  droit;  mais  n'est-il  pas  excessif  d'appli- 
quer la  loi  avec  tant  de  rii^nieur?  —  Le  [)rocureur  riposta  par 

une  lettre  acerbe. 

«  Les  tailleurs  de  pierre  »  envoyèrent  alors  une  adresse 

signée  de  cinquante-cinq  noms,  «  aux  ouvriers  en  soie  », 
pour  les  remercier,  eux  et  leur  journal,  de  la  généreuse 

sympathie  montrée  à  leurs  frères  détenus.  «  Le  temps  n'est 
plus,  ajoutaient-ils,  où  nos  industries  se  poursuivaient 

d'injures  et  de  violences  mutuelles  ;  nous  avons  enfin  reconnu 
que  nos  intérêts  sont  les  mêmes,  que,  loin  de  nous  liaïr,  nous 

devons  nous  aider.  »  Et  «  '  les  ouvriers  en  soie  de  Lyon  » 
répondaient  «  à  leurs  frères  les  tailleurs  de  pierre  »  par 

rintermédiairc  de  la  commission  de  surveillance  du  journal, 

que  V Eclio  de  la  Fabrique  avait  été  fondé  «  pour  parvenir  à 

former  les  liens  de  la  confraternité  des  prolétaires  »  ;  ils 

remarquaient,  en  outre,  que  «  la  sainte  alliance  des  peuples 

naîtra   de  l'alliance    non  moins  sainte  des  travailleurs^  ». 

Li'Echo  de  la  Fabrique  prêta  encore  l'appui  de  sa  publicité 

à  une  «  Société  de  travail  »  formée  par  les  tailleurs  d'habits  de 

Lyon  et  mai(piée  d'un  caractère  fort  nouveau,  bien  qu'il  soit 
possible  que  ses  fondateurs  se  soient  inspirés  partiellement 

des  projets  de  maison  centrale  de  fabrique  que  les  ouvriers 

en  soie  discutaient  depuis  les  derniers  mois  de  l'année  i83i. 

La  Société  commerciale  de  travail  de  Deslog'es  et  C'«,  fondée 
par  acte  sous  seing  privé  le  20  mai  i833,  était  en  nom  collectif 

à  l'égard  des  sieurs  Desloges,  Ogier,  Léger  et  Villeneuve, 

tailleurs  d'habits,  demeurant  à  Lyon,  et  en  commandite  à 

l'égard  des  autres  actionnaires.  Le  capital  prévu  dans  l'acte 

1.  Us  furent  condamnés  en  appel  à  un  mois  de  prison  chacun. 

2.  Echo  de  la  Fabrique,  7.  14  et  21  avril.  12,  26  mai  i8'33. 
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s'élevait  à  20.000  francs,  soil  200  actions  de  100  francs, 

dont  5o,  réservées,  ne  devaient  être  émises  que  du  consente- 

ment des  actionnaires.  La  durée  de  la  société  était  illimitée'. 

Les  tailleurs  d'habits,  «  eux  aussi,  étaient  exploités,  écrivait 
YEdio  de  la  Fabrique  en  annonçant  la  constilulion  de  la 

Société*.    Cette    exploitation    va    cesser       L'amélioration 

physique  et  morale  de  leur  classe  est  le  ])ut  qu'ils  se  sont 
proposé».  L'augmentation  des  salaires  serait  «  le  fruil  naturel 
de  leur  union  ».  Au  point  de  vue  moral,  il  suiTisait,  conti- 

nuait le  journal,  de  faire  connaître  que  la  Société  s'était  déjà 
abonnée  aux  Connaissances  utiles,  au  Bon  Sens  et  à  YEcho 

de  la  Fabi^iqiie.  A  l'exemple  des  tailleurs  d'habits,  les  ou- 
vriers des  autres  états  devraient,  eux  aussi,  créer  des  sociétés 

de  travail. 

L'établissement  reçut  «  un  commencement  d'exécution  »  le 

25  septembre  suivant.  Au  cours  d'une  coalition  de  tailleurs 

d'habits,  qui  se  produisit  dans  les  derniers  jours  d'octobre,  les 
fondateurs  de  la  Société  de  Iravail  Desloges   adressèrent  à 

leurs  confrères  un  appel  qui  donne  (juelques  éclaircissements 

sur  son  caractère  et  son  but  \  Les  mortes-saisons,  disaient- 

ils,  sont  accrues    par  suite   des  confections  qui  maintenant 

sont  envoyées  de  Paris  ;  et  l'ouvrier  subit  les  conséquences 
de  la  concurrence,  rendue  ainsi  plus  acharnée,  que  se  font 

ses  exploiteurs;  de  là  la  nécessité  i)our  les  Iravailleurs  de  se 

concerter.  Dans  la  Société  Desloges  (organisée  comme  il  a  été 

dit),  les  gérants  délivreront,   au  prix  fixé  par  le  comité  de 

surveillance,  des  marchandises  à  tous  les  aclionnaires  jusqu'à 
concurrence  des  4  3  de  leurs  aclions  ou  coupons  (coupons  de 

20  francs),  sans  qu'ils  perdent  rien  des  ])énérices  assurés  aux 

actions  et  coupons,  pourvu  toutefois  qu'ils   ne   gardent  pas 

plus  d'un  mois  les  valeurs  prises  en  marchandises. 

^Nfais  les  avantages  ainsi  oifei'ls  par  la    Soci.élé  n'auraii^n! 

1.  D'après  l'extrait  df  l'acto  cnii.-.tilnlircnrcyistri'  an  Trihiiria!  ilc  i-oimacrce. 2.  26  mai  i8T>. 

!5.  Pr<''f(irs.''iii;  -  lujvcuihro  i8'î'5. 
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pioliU'  (lu'aiix  ()u\  licrs  lailicui's  jxjssrdaiil  des  prali({ucs  ; 

voici  ce  ([u'oii  se  i)r()j)()sail  de  l'aire  |)()u:'  eeuxciui  Iravaillaient 
à  laeoii  :  di's  (juc  les  fonds  seraient  siilîisanis,  la  Soeiélé 
cnlicprendiail  les  arlielcs  de  eonretlions  pour  occuper  les 

clionieuis  [)endanl  la  niorte-saisou  ;  et  elle  aurait  un  magasin 

d'iiahillements.  Pour  trouver  la  clientèle  nécessaire,  un  appel 
sérail  l'ail  à  Ions  les  Iravaillcui's,  surtout  à  ceux  réunis  en 
société. 

On  ne  voit  pas  en  quoi  consista  le  «  connnencement  d'exé- 

cution »  (]ui  l'ut  donné  à  la  Société  le  20  septend>ie,  et  on 

ignore  s'il  lut  suivi  d'une  organisation  sulTisanle  [)Our  asseoir 
son  fonctionnement  et  assurer  son  existence. 

Dès  les  premières  années  de  la  monarchie  de  Juillet,  Lyon 

exerçait  une  espèce  de  suprématie,  d'ailleurs  généralement 
reconnue,  sur  Saint-Etienne,  et  très  marquée  notamment  au 

point  de  vue  ouvrier;  il  existait  de  fortes  sympathies  entre 

les  huit  mille  chefs  d'atelier  tisseurs  de  Lyon  et  les  huit 

mille  chefs  d'atelier  iubaniers  ou  passementiers  de  Saint- 
Etienne  ;  et  après  Lyon,  Saint-Etienne,  avec  sa  population 

de  plus  de  vingt  mille  ouvriers  capables  de  porter  les  armes,, 

sur  un  total  de  soixante-cin.q  mille  âmes,  était  une  des  villes 

dans  les([uelles  les  fluctuations  de  l'opinion  populaire  étaient 

suivies  avec  le  plus  d'attention  par  le  gouvernement. 
Comme  à  Lyon  la  classe  des  ouvriers  en  soie,  à  Saint- 

Etienne  la  classe  des  chefs  d'atelier  et  ouvriers  passemen- 
tiers inspirait  aux  pouvoirs  publics  le  plus  de  craintes.  En 

mars  i83i,  le  procureur  du  roi,  écrivant  au  ministre  de  la 

justice  au  sujet  de  l'a  (faire  des  ouvriers  canonniers,  l'avait 

déclaré  sans  ambages'  :  «  Il  n'y  a  qu'une  classe  d'ouvriers 
fort  nombreuse,  les  j)assementie'.s,  contre  lesquels  nous 

devons  sans  cesse  nous  tenir  en  garde.  Quant  à  ceux-là,  s'ils 

levaient  l'étendard  de  la  révolte,  ce  ne  serait  que  pour  se 
livrer  au  pillage  :  leur  misère  est  fort  grande  en  ce  moment, 

mais,  hcureusenienî,  ils  sont  loin  d'avoir  l'audace  et  l'esprit 

I.  LcUi'c  (\n  C)  mai-s  iHJi    Areli.  nat.,  B?>is  119';'. 
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d'insubordination  qu'en  général  on  a  toujours  reniar(iuéclicz 
les  ouvriers  canonniers.  »  Aussi,  dès  le  2.5  novembre  i83i, 

les  autorités  s'étaient  empressées  d'informer  le  gouvernement 

que  l'insurrection  de  Lyon  n'avait  eu  aucune  répercussion  à 
Saint-Etienne  ' . 

En  janvier  i832,  un  passementier  publia,  sur  la  situation  de 

la  fabrique  de  rubans  de  Saint-Etienne,  une  brochure'  dans 

laquelle  il  établissait  la  triste  situation  faite  à  l'ouvrier;  sou- 

cieux d'éviter  à  Saint-Etienne  une  répétition  des  événements 
de  novembre  i83i,  il  invitait  les  fabricants  à  ne  pas  manquer 

de  «  porter  une  main  réparatrice  sur  les  abus  »,  et  l'ouvrier 
à  ne  pas  écouter  «  toujours  les  suggestions  subversives  que 

2)euvent  lui  inspirer  les  souifrances  et  les  besoins  dont  il  est 
assiégé  ». 

Au  dél)ut  de  l'année  i833,  l'idée  d'association  se  répandit 
parmi  les  passementiers;  la  Société  mutuelle  de  secours  for- 

mée par  les  chefs  d'atelier  passementiers  de  la  cille  de  Saint- 
Etienne,  appelée  aussi  Société  mutuelliste,  fut  constituée  '. 

«  Dès  l'origine  de  la  formation  de  notre  Société,  dit  un 

témoin^  dans  l'Affaire  des  événements  d'avril  i834,  nous 

n'avions  d'autre  but  que  celui  de  créer  une  caisse  de  secours 
pour  soulager  ceux  qui  seraient  sans  ouvrage.  Plus  tard,  on 
organisa  la  Société  en  syndicat,  sections  et  comités.  »  Ce  fut 

1.  Arch.  nat.,  BBi»  1201. 
2.  Exposition  descriptive  de  la  fabrique  de  rubans  de  Saint-Etienne,  par 

S.  Diivon,  passementiei-,  Sainl-Etiennc,  janvier  i832.  —  Deux  frères  Drivon 

étaient  chefs  d'atelier  à  Lyon  et  actionnaires  de  l'Echo  de  la  Fabrique  ; 
l'auteur  de  cette  brochure  serait  l'un  d'eux,  venu  (seul  ou  avec  son  frère)  se 
fixer  à  Saint-Etienne. 

3.  Sur  l'histoire  des  passementiers  de  Saint-Etienne  à  cette  époque,  les 

documents  sont  principalement  de  trois  sortes  :  1°  un  dossier  mai-novembre 
i833)  aux  Archives  du  département  de  la  Loire  (4  M^o  n"  467)  ;  2'  la  copie  de 
diverses  pièces  saisies  à  Saint-Etienne,  qui  se  trouve  au  Ministère  de  la 

guerre  (Section  historique,  24  février  i834)  ;  3°  les  dépositions  des  témoins 
sur  les  événements  de  Saint-Etienne  en  avril  i834  Cour  des  Pairs.  Affaire 

du  mois  d'avril  i83^,  t.  VIII);  dans  le  rapport  et  le  réquisitoire  présentés  à 
la  Cour  des  Pairs  lors  de  l'Aflairc  des  événements  d'avril,  ces  dépositions  ont 
été  peu  utilisées,  du  moins  eu  ce  qui  concerne  les  débuts  des  Sociétés  de 

passementiers. 
4.  Chabany,  syndic  de  la  Société  générale  des  passementiers. 

(548) 
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la  Suciclc  i>é/u'/-(ile  des  passcinciiluTs.  Son  orfi;aiiisalioii  lie 
mit  pas  lin  à  rexistencc  de  la  Sociélé  mulucllislc  :  «  La 

Société  générale,  dil  un  aulrc  lénioiii',  avait  j)()ur  Iml  de  Ibi- 
mer  une  eaisse  de  secours  et  le  niainlien  des  prix  de  main- 

d'œuvre  ou  farons.  La  Société  nmtuelliste  n'a  d'autre  but  ([ue 

de  s'aider  enlre  ouvriers  de  dill'érenls  corps  d'état,  sous  le 

rapport  de  l'industrie  seulement.  »  Nous  savons  encore  que, 

dans  celte  dernière,  «  les  versements  n'étaient  pas  obliji^a- 

loires,  et  qu'on  ne  tenait  point  de  note  des  secours'  ». 
Les  deux  org^anisations  étaient  donc  nettement  distinctes; 

l'adhésion  à  l'une  n'impliquait  nullement  l'adhésion  à  l'autre  '  ; 

cependant  leur  personnel  devait  être,  en  l'ait,  sensiblement 
identique,  en  raison  même  des  conditions  dans  lesquelles  la 

Société  i^énérale  s'était  formée;  bien  souvent,  du  reste,  ses 
membres  étaient  appelés  mvituellistes.  La  Société  mutuelle 

paraît  être  passée  à  l'arrière-plan  dès  (jue  la  Société  générale 

l'ut  constituée.  Voici,  d'une  façon  aussi  précise  que  les  docu- 

ments permettent  de  l'indiquer,  dans  quelles  circonstances 
cette  constitution  eut  lieu. 

Les  relations  entre  les  passementiers  et  les  ouvriers  en  soie 

de  Lyon  avaient  été  fréquentes  dès  les  premiers  mois  de 

l'année  i8'33.  En  avril,  des  délégués  furent  envoyés  par  les 

passementiers  pour  étudier  l'organisation  des  IMutuellistes 
lyonnais.  A  ce  moment,  où  la  fabrique  de  rubans  avait  repris 

toute  son  activité,  les  passementiers  pensaient  à  obtenir  l'éta- 

blissement d'un  tarif':  «L'égalité,  disaient-ils ^  n'existe  dans 

une  convention  que  si  les  deux  parties  sont,  l'une  comme 

l'autre,  en  position  d'accepter  et  de  refuser  ;  or,  les  ouvriers 
ne  sont  pas  libres  de  refuser.  »  Le  négociant,  il  est  vrai,  allègue 

le  ralentissement  des  commandes  pour  réduire  les  salaires  ; 

«  mais,  parce  que  les  commandes  ne  sont  pas  abondantes, 

1.  Perrellon,  président  du  Syndicat  de  la  Société  des  passementiers. 
2.  Déposition  de  Chabany. 

3.  Voyez  les  témoignages  très  catégoriques  de  Ruard.  de  Perrellon,  etc. 

4.  Espèce  d'exposé  des  motifs  de  la  fondation  de  la  Société  générale,  sous 
le  titre  de  la  Société  nuituelle  de  secours.  Archives  du  Ministère  de  la 

guerre,  etc.,  24  mai  1834.) (549) 
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s'en  suit-il  ([xw  le  lU'ji^ocianl  doive  inctlro  l'ouvrier  dans  une 
position  à  ne  pouvoir  vivre?  »  La  preuve  ([ue  la  libci'lé  pour 

l'ouvi'ier  n'esl  qu'un  vain  mol,  e'esl  que  les  prix  payés  pour 

un  même  arliele  varient  d'un  marchand  à  l'aulre,  ([uil  y  a 

des  abus  l'réquents  dans  les  aunages,  ele.  «  Si  nous  ne  vou- 
lons pas  tout  à  fait  devenir  esclaves  ou  être  entièrement 

avilis,  il  nous  l'aiU  des  assemblées  et,  par  sui'e.  une  asso- 
ciation. » 

Une  réduction  nouvelle  dans  les  prix  ayant  été  opéiée  par 

un  négociant,  les  cliefs  d'atelier  se  réunirent  en  grand  nombre 

à  la  Badoiiillère  le  4  niai  ;  pour  faciliter  l'œuvre  d'organisa- 

tion, ils  donnèrent  pleins  pouvoirs  à  treize  d'entre  eux,  qui 

s'adjoignirent  sept  autres  chefs  d'atelier  et  formèrent  ainsi 
le  «  (Conseil  des  syndics  passementiers  ».  Les  négociants 

s'émurent  :  l'un  d'eux  envova  une  lettre  au  Mercure  sé£>'iisien 

pour  démontrer  aux  ouvriers  l'impossibilité  d'un  tarif;  un 
passementier  inlluent  parmi  ses  collègues,  Granjasse,  répon- 

dit :  selon  lui,  les  deux  réunions  faites  jusqu'alors  par  les 

ouvriers  avaient  eu  lieu  «  d'après  le  désir  manifesté  par  des 
maisons  de  commerce  de  premier  ordre  »,  et  la  classe  des 

ouvriers  ne  s'était  assemblée  «  que  pour  inviter  jMessieurs  les 

négociants  à  lui  aider  à  cimenter  un  pacte  d'amitié,  qui  fixe 

pour  l'avenir  les  façons  des  divers  articles  de  mo{les  à  un  prix 
modéré'  ». 

Le  i5  mai,  le  Conseil  des  syndics  passementiers  adressa 

aux  négociants  une  ciî'culaire",  par  laspielle  il  réclamait,  en 

termes  très  modérés,  l'établissement  d'un  tarif  de  façons.  Le 

30us-préf(4  ci  le  {>rocureur  du  roi  s'elfrayèrent  (pielque  peu, 

d'auiaiil  [)îu.-;  ({ue,  {'ans  la  connnune  d'Oui refurens,  les  mineurs 

s'agitaient,  et  cpie  l'arrivée  à  Sainl-Eliennc  d'apôtres  saint- 
simoniens  était  si^gnaléc\  Mais  les  renseignements  recueillis 

1.  Mercure  s('i>-iisi'ii,  ii  cl  i3  mai  i83"5. 
2.  Voyc2  le  texte  clans  le  dossier  des  Arch.  départ,  cl  à  la  l)ililioliièqiie  de 

la  ville  de  Sainl-Elienne  ;  une  partie  de  celte  circulaire  a  tic'  reproduite  par 
l'OUîce  du  travail  dans  les  Associalions  ])ro/c'ssioniieUes  nin'rirres,  t.  II,  p.  Via. 

3.  Le  préfet  au  maire.  7  mai    .Vrch.  mun.\ 

CSM} 
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sur  les  syndics  élaicnl  oxcoIUmiIs;  cl  le  s()iis-j)rcrcl,  au  lieu  de 

sc\ii',  les  ap[)cla  iiidi\  iducllcnu'ut  dans  son  cahinci,  cl  pul 

ci'oirc  peu  apics  (pi(\,  t;ràce  à  ses  conseils,  cl  l)icn  (|uc  les 

lahricants  se  l'ussenl  abstenus  de  répondre  à  la  circulaire  des 

syndics,  loule  agilalion  avait  cessé'. 
Pourlanl  les  syndics  se  mirent  à  organiser  la  Société  géné- 

rale. La  ville  lui  divisée  en  neuf  sections,  au  sein  des(|uelles 

les  passemenliers  se  réunirent  en  comités  de  seize  à  dix-huit 
membres  ;  le  Syndicat  ou  Conseil  des  syndics  devait  être 

nonmié  par  les  sections  à  raison  de  deux  membres  chacune; 

les  comités  d'une  même  section  communiquaient  entre  eux 

par  lintermédiaire  de  leurs  présidents.  Le  droit  d'entrée  était 
tixé  à  I  fr.  5o,  et  la  cotisation  réglementaire  à  i  franc  par 

métier  et  par  trimestre. 

Les  statuts  interdisaient  de  «  tolérer  Tannage,  qui  est  un 

vol  manifeste;  le  sociétaire  à  la  faiblesse  duquel  on  l'aura 
arraché  et  ceux  qui  en  auraient  connaissance  sans  informer 

la  Société  seront  rayés  des  registres  de  l'Union  ».  Lorsqu'un 

passementier,  y  voyons-nous  encore,  aura  à  se  plaindre  d'un 

négociant,  il  exposera  son  cas  à  son  comité  ;  de  là  l'affaire 
passera  à  la  section,  puis  au  Syndicat,  qui  statuera.  Le  socié- 

taire a  droit  à  un  secours  si  la  Société  lui  inqiose  l'arrêt 
de  ses  métiers,  et  aussi  en  cas  de  maladie  et  de  chômage 

involontaire  ^  «  Il  était  interdit  de  parler  politique  dans  les 

réunions  de  la  Société  (générale),  et  même  dans  celles  des 

]SIutuellistes.  Celui  (pii  en  parlait  était  puni  de  peines  sé- 
vères \  » 

A  l'exenq^le  des  chefs  d'atelier,  les  ouvriers  passementiers 

s'étaient  organisés.  Les  Compagnons  fcrrandiniers  de  Lyon, 
étaient  parvenus,  après  un  premier  échec  en  i832,  à  prendre 

pied  à  Saint-Etienne  ;  mais  l'hostilité  décidée  qu'ils  rencon- 
trèrent de  la  part  des  ouvriers  sléplianois  empêcha  leur 

groupe  de  se  développer.  Les  ouvriers  passementiers  se  cons- 

1.  Dossier  des  Arcli.  «lépail. 

2.  Dossiei'  du  Ministère  de  la  giuM-rc 

3.  D.'^positina  de  msaliany. 

i;i:ii. 
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tituèrciil  en  nue  aulre  assoeiation,  sur  kujuellc  on  trouve  peu 

de  détails;  on  sait  seulement  que  la  Société  générale  des 

chefs  d'atelier  avait  pris,  au  nom  de  ses  membres,  l'engage- 

ment qu'ils  n'embaucheraient  que  des  ouvriers  appartenant  à 

cette  association,  et,  d'autre  part,  que  la  Société  générale  com- 
nuMiiquait  à  la  Société  des  ouvriers  les  décisions  prises  à 

l'égard  de  tel  ou  tel  négociant  (pii  ne  payait  pas  les  prix  cou- 

rants ' . 
A  Saint-Chamond,  il  existait  mie  Société  «  mutuelliste  »  de 

diefs  d'atelier  passementiers,  qui,  dans  le  cours  de  l'été,  con- 
clut une  entente  avec  celle  de  Saint-Etienne  pour  le  maintien 

de  prix  uniformes  dans  les  deux  localités".  Comme  société 

proprement  ouvrière,  il  n'y  avait  que  celle  des  Ferrandiniers, 
qui  paraît  avoir  été  assez  forte,  et  dont  les  membres  livrèrent 

bataille  à  plus  d'une  reprise  aux  ]\Iutuellistes '. 

Avec  les  iShituellistes  lyonnais,  les  passementiers  n'avaient 
que  des  rapports  «  purement  amicaux  »,  et  les  deux  Sociétés 

se  bornaient  à  éciianger  des  renseigneuients  «  sur  l'indus- 

trie »  :  il  n'existait  aucun  engagement  entre  elles'.  L'accord, 
entons  cas,  était  étroit,  et  les  échanges  de  visites,  faites  par 

des  délégations,  fréc[uents.  Ainsi,  dans  le  troisième  trimestre 

de  i833,  les  passementiers  envoyèrent  à  Lyon  deux  commis- 
sions, et  tirent  à  une  délégation  des  Lyonnais  une  réception 

(dans  les  derniers  jours  d'août)  cjui  coula  à  la  Société  264fr.90. 
(Certaines  expressions  enqdoyées  par  des  passementiers  dans 

leurs  dépositions  au  cours  du  procès  des  accusés  d'avril 
donnent   encore  à  penser  que  les  Mutuellistes  lyonnais  ai- 

I.  Dépositions  do  Perrellon,  de  Cliabany  et  de  Cliassegro.-;.  Le  droit  d'entrée 
dans  la  Société  des  onvriers  était  de  2  tVanes.  la  cotisation  deo  fV.  m)  par  mois. 

'2.  Dépositions  de  Pcriellon  et  de  Cliabany  et  dossier  du  Ministère  de  la 

guerre. 
3.  Dépositions  de  Perrellon.  de  Cliabany  et  de  Chassegros.  Sur  les  rixes 

du  9  et  du  23  mars  i834,  voy.  le  Mercure  ségiisien  du  i3  et  du  27.  A  Saint- 
Etienne  eut  lieu,  également  le  23  mars,  une  lutte  sanglante  entre  Mutuel- 

listes  et  Ferrandiniers  {Mercure  ségusien,  27  mars  et  4  avril.' 
4.  Dépositions  de  Perrellon  et  de  Cliabany.  "SA'illesme  dit,  au  contraire, 

que  la  Société  de  Saint-Etienne  vota  presque  à  runanimité  des  sections  sa 

réunion  avec  l'Association  des  Miiluellisles  de  Lyon. 
(oi)2) 
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(lôront  (le   leurs   conseils  à   la   ((Hisliliition    (kHiiiilive   de   la 

ISociélc  générale. 

Celte  oru^anisalioii  lïil.  dès  l'oiiij^ine,  connue  des  représen- 
lanls  du  gouveinemcnt  à  Sainl-Etiennc'.  Malgré  les  appa- 

rences, ils  craijçnaient  qu'elle  eût  un  hul  politicpie;  aussi,  le 
3o  juin,  le  commissaire  de  police  lut-il  invité  à  «  avoir  à  prix 

d'ari^ent  un  lionnne  à  lui  dans  cette  réunion  d'ouvriers  ».  Peu 

après,  il  informa  le  sous-prél'et  que  la  Société  se  composait  de 

quatre-vinfi^t  sections  (c'est-à-dire  comités)  de  seize  à  dix-huit 
membres.  Le  préfet  voulait  que  des  poursuites  fussent  in- 

tentées contre  la  Société;  le  sous-préfet  hésitait,  trouvant  les 
charges  insulïisaiites. 

Au  début  du  mois  d'août,  un  ouvrier  rel'usa  de  livrer, 
comme  précédemment,  treize  aunes  pour  douze  à  im  négo- 

ciant, Colard,  premier  adjoint  au  maire  de  Saint-Etienne;  et  il 

lui  déclara  que,  s'il  refusait  de  le  payer  selon  Tannage  réelle- 

ment fourni,  dès  le  lendemain  les  cent  métiers  qu'il  occupait 
seraient  arrêtés.  Pressé  de  commandes,  Colard  céda  et  remit 

même  à  l'ouvrier  une  promesse  écrite  de  ne  plus  exiger  dé- 

sormais la  treizième  aune.  L'arrêt  de  quatre-vingts  métiers  eut 
cependant  lieu,  mais  il  ne  dura  que  deux  heures.  Sur  la  plainte 

de  Colard,  le  procureur  du  roi  décerna  six  mandats  d'amener 
contre  les  mend^res  les  plus  iniluents  du  Syndicat.  INIais  le 

conseil  municipal  craignait  qu'en  cas  de  troubles  la  garde 
nationale  refusât  de  marcher;  et  les  mandats  d'amener  furent 
transformés  en  simples  mandats  de  comparution.  Il  faudrait 

plus  de  troupes,  écrivait  le  sous-préfet  au  ministre;  de  plus, 

il  conviendrait  d'à  acheter  deux  au  moins  des  ouvriers.  Ils  se 

vendront  cher  "  ». 

Les  ouvriers  avaient,  sans  qu'ils  s'en  doutassent,  un  défen- 
seur en  la  persomie  du  capitaine  commandant  la  gendarmerie 

de  la  Loire.  Dans  une  lettre  du  i6août,  cet  officier  fit  le  pro- 
cès des  négociants,  qui  «  ne  répugnent  jamais  à  employer  les 

moyens  les   plus  odieux  pour  bénéficier  sur  les  salaires  », 

1.  Ce  qui  suit,  d'après  les  pièces  du  dossier  des  ArcliÏAcs  départementales. 
2.  Arch.  nat.,  BBi»  I2i5. 

(5o3) 
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trompent  les  ouvriers  sur  le  poids  de  la  matière  première,  se 

font  livrer  treize  façons  alors  qu'ils  n'en  payent  que  douze, 
parfois  en  billets  «  pour  escompter  ensuite  ces  billets  à  des 

taux  usuraires  ».  L'ouvrier,  ignorant  et  craintif,  se  défend  en 

faisant  des  associations  secrètes:  mais  «  il  n'est  personne  qui 

n'avoue  que  les  fabricants  ont,  par  leurs  exactions,  rendu  né- 
cessaires tous  les  moyens  de  garantie  pris  contre  eux  ».  Mal- 

heureusement les  associations  sont  dangereuses  en  ce  sens 

qu'elles  peuvent  devenir  des  instruments  aux  mains  des  partis 

politiques;  puisqu'il  n'a  pas  été  possible  jusqu'ici  de  dissou- 
dre celle  des  passementiers,  ne  pourrait-on  pas  «  la  faire  ser- 

vir comme  moyen  d'établir  l'influence  du  gouvernement  sur 
ces  masses  d'ouvriers?  » 

Précisément,  le  16  août,  vme  lettre  anonyme,  envoyée  par 

des  passementiers  au  procureur  du  roi,  protestait  que  les  ou- 

vriers ne  voulaient  nullement  s'occuper  de  politique,  mais  seu- 
lement de  questions  industrielles.  «  Nous  ne  pensons  pas  à 

nous  battre  ;  mais  je  crois  que  toute  la  troupe  que  vous  pourrez 

faire  venir  ne  pourra  jamais  nous  forcer  à  travailler  à  des  prix 

que  nous  ne  voudrons  pas,  et  ils  n'empêcheront  pas  de  nous 
soulager  les  uns  les  autres.» 

En  août  et  au  début  de  septembre,  quelques  mises  en  in- 

terdit furent  prononcées  contre  des  négociants.  L'enterrement 

de  deux  passementiers  fournit  à  la  Société  l'occasion  de  passer, 
dans  le  plus  grand  ordre,  la  revue  de  ses  troupes,  alors  fortes 

de  ([uinze  cents  à  deux  mille  hommes. 

Les  autorités  n'osaient  user  de  rigueur.  Le  préfet  envoyait 

au  sous-préfet  des  inslruclions  pour  l'engager  à  surveiller,  à 
admonester,  à  céder  même,  et,  en  dernier  lieu  seulement,  à 

sévir,  s'il  pouvait  prendre  sur  lui  de  le  faire. 
«  Le  gouvernement,  avait  écrit  le  capitaine  conunandani  la 

gendarmerie  de  la  Loire,  peut  être  tranquille  sur  Saint-Etienne 

tant  que  Lyon  ne  bougera  pas.  »  ̂ [ais  le  sous-préfet  de  Saint- 

l']li('nn<'.  (jui  élait  eu  coii-espondance  régulière  avec  le  prél'et 

du  Ulu>ne,  savait  qu'à  Lyon  les  craintes  des  autorités  ne  ces- 
saient de  grandir. 

(,o54) 
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Lk    mouvement  ouvrier  de  janvier  a  août    i833, 

SAUE  A  Lyon  et  a  Saint-Etienne. 

A  Nantes:  les  tisserands,  les  typographes  et  ouvriers  imprimeurs,  les  com- 
pagnons cordonniers.  —  Les  travailleurs  agricoles  des  environs  de 

Montpellier.  —  Coalition  des  mineurs  d'Anzin.  —  Autres  coalitions  dans 
les  départements.  —  A  Paris  :  coalitions  et  associations  ;  coalition  des 
ouvriers  fondeurs.  —  La  Société  des  Droits  de  riiouinie  et  les  ouvriers. 

A  Nantes  plusieurs  corpoialions  s'agitèrenl  dans  le  prin- 
temps et  Fêlé  de  i833.  En  avril,  les  tisserands'  faisant  le 

mouchoir  se  coalisèrent  pour  obtenir  une  augmentation  de 

25  centimes  par  douzaine.  Presque  tous  les  labricants  retusè- 

rent  de  la  leur  accorder  ;  l'un  d'eux,  éciivant  à  la  nmnicipa- 
lité  le  26  avril,  affirma  que  cette  augmentation  rendrait  la 

concurrence  du  dehors  impossible  à  soulenir  :  «  S'il  dépend, 
en  effet,  des  ouvriers  de  se  faire  augmenter  quand  ils  le 

voudront,  ils  ne  se  feront  faute,  quand  ils  se  verront  tous  oc- 

ciqiés,  d'employer  les  moyens  par  eux  déjà  mis  en  œuvre 
pour  obtenir  une  nouvelle  augmentation  el  finiront  par 

nous  mettre  dans  la  nécessité  de  ne  plus  faire  fal)riquer.  » 

Cette  coalition  fut  régularisée  par  la  conslitulion  d'une  so- 
ciété de  bienfaisance,  destinée  à  secourir  les  adhérents  qui  se 

trouveraient  dans  le  besoin  pour  quelque  cause  que  ce  fût. 
A  la  fin  de  mai,  un  certain  nombre  de  fabricants  cédèrent. 

(Quelques  violences  avaient  été  commises;  le  maire  fit  venir 

devant  lui  les  principaux  membres  de  la  Société  et  les  adnio- 

I.  Arch.   départ,   de   la   Loire-Inférieure,   série  M  ;    Arch.   municipales   de 
Nantes,  série  I-. 

(oïi.'j)! 
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nesla.  Comme  elle  n'avait  rien  de  politique,  l'autorité  la  laissa 
subsister,  tout  en  la  surveillant. 

Les  ouvriers  imprimeui's  et  typographes  de  Nantes' 

avaient  déjà  fait  plusieurs  essais  int'rii^tueux  pour  la  création 

d'une  société  cpiand,  le  26  mai  i83'3.  ils  parvinrent  à  fonder 

détinitivement  F  «  Association  typographique  pour  l'établis- 
sement d'une  caisse  de  secours  mutuels  et  de  prévoyance 

dans  la  ville  de  Nantes  »,  plus  conununément  appelée  «  As- 

sociation typograpliique  et  philanthropique  ».  Le  règlement 

adopté  ce  même  jour  fut  signé  par  tous  les  sociétaires  pré- 

sents, soit  soixante-quinze.  Le  temps  est  venu,  portait  le  pré- 

ambule, où  les  ouvriers  doivent  s'associer;  saisissons  l'occa- 

sion, «  et  disons  à  ̂ÏSl.  les  maîtres  imprimeurs  :  Nous  n'en- 
vions ni  vos  fortunes  ni  vos  jdaisirs,  non  !  mais  un  salaire 

capable  de  nous  procurer  un  lit  modeste,  un  gîte  à  l'abri  des 
vicissitudes  du  temps,  du  pain  pour  nos  vieux  jours  et  votre 

amitié  en  échange  de  la  nôtre...  Pourquoi  ne  nous  assemble- 

rions-nous pas  pour  parler  paisiblement  de  nos  affaires,  de 

l'existence  de  nos  familles  et  des  intérêts  de  notre  industrie?» 

L'Association  devait  allouer  des  secours  à  ses  membres  en 

cas  de  maladie  ou  d'accident  et  dans  leur  vieillesse  ;  elle  se 

chargeait  des  frais  d'enterrement  ;  elle  accordait,  en  outre,  un 
secours  de  roule  à  ceux  de  ses  adhérents  qui  seraient  forcés 

de  quitter  Nantes  par  manque  de  travail.  L'article  i3  des  sta- 

tuts promettait  encore  l'appui  de  l'Association  à  tout  membre 

c£ui  serait  renvoyé  d'une  imprimerie  pour  n'avoir  pas  a  oulu 
accepter  «  des  usages  contraires  à  ceux  qui  existent»  ;  tous  les 

adhérents  s'engageaient,  en  ellet,  «  à  ne  rien  exiger  de  ce  (pii 

n'était  pas  établi  et  à  refuser  tout  ce  qui   serait  contraire  à 

1.  Arch.  départ,  de  la  Loire  Iiif",  sôrio  "SI.  et  Arcli.  municipales  de  Nantes, 
séries  l-  et  Q-.  L'Association  t\  pogra])lii(|uc  l'ondée  à  celle  époque,  et  (jiii 
porte  anjourd'luii  le  nom  de  Chambre  syndicale  typographique  et  Société 
philanthropique  de  Nantes,  a  lait  copier  à  mon  intention  tons  les  proeès- 

verhaux  et  documents  en  sa  possession  qui  j)ouvaient  ni'inlércsser  ;  ces 
pièces  m'ont  été  très  utiles.  Je  tiens  à  remercier  ici  la  Chambre  syndicale 
et  particulièrement  celui  de  ses  fonctionnaires  à  qui  a  été  confié  la  tâche 

lonjjue  el  enniiAense  de  faire  la  copie  qui  m'était  destinée. 

(556) 
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leurs  inlérèts  et  à  leurs  droits  ».  Pour  que  cet  article  ne  put 

«  être  suspect  en  rien  ni  pour  rien,  dans  toute  l'étendue  de  sa 
teneur,  nous  rapportons,  écrivaient  les  rédacteurs  des  slaluts, 

comme  preuve,  à  sa  suite,  les  articles  ̂ i^,  410  et  416  du  Code 

pénal,  qui  doivent  nous  servir  de  gouverne  ».  Enfui  il  était 

stipulé  que  le  règlement  serait  soumis  à  l'autorité.  «  Dans 

l'intérêt  de  la  Société,  M.  le  maire  aura  le  droit  d'inspecter 
deux  fois  par  an,  de  six  mois  en  six  mois,  toute  sa  comp- 

tabilité. » 

Le  24  juillet,  l'Association  envoya  «  dans  les  diverses  impri- 
meries qui  se  trouvent  dans  un  rayon  de  cinquante  lieues  et 

dans  plusieurs  grandes  villes  de  France  »  une  circulaire^  oii 
elle  précisait  son  caractère  purement  défensif  et  se  vantait  de 

son  premier  succès  :  le  samedi  i3,  un  maître  imprimeur, 

Busseuil,  avait,  sans  avertir,  diminué  certains  prix  :  le  lundi, 

la  cessation  de  travail  concertée  entre  tous  les  ouvriers  l'avait 

forcé  à  rétablir  l'ancien  taux  et  à  signer  un  tarif.  Mais,  conti- 
nuait la  circulaire,  les  efforts,  si  utiles,  de  l'Association  seraient 

contrecarrés  d'une  façon  déplorable  si,  en  cas  de  conflit,  des 
ouvriers  étrangers  à  la  ville  acceptaient  l'offre  des  maîtres  de 

venir  y  travailler.  Aussi  l'Association  exprimait,  en  terminant, 

l'espoir  «  que  de   telles    circonstances   ne   se    présenteront 
pas  »,  et  que  les  typographes  de    «  s'empresseraient  de 

former  parmi  eux  une  association  semlîlable  à  la  leur,  et  qu'ils 
engageraient  les  villes  circonvoisines  à  en  faire  autant  ». 

En  août  et  septembre,  l'Association  eut  l'occasion  d'agir  de 
nouveau  pour  la  défense  des  droits  acquis  à  la  corporation  : 

trois  pressiers  ayant  été  renvoyés  de  l'imprimerie  Mangin  et 
Busseuil,  tous  les  ouvriers  l'abandonnèrent,  en  alléguant  qu'ils 

ne  faisaient  ainsi  qu'obéir  au  règlement  de  la  Société  ;  les 
ouvriers  de  l'imprimerie  Mellinet,  non  adhérents  à  la  Société, 
soutinrent  leurs  confrères.  A  cette  occasion,  les  typographes 

de  la  première  imprimerie  furent  pris  à  partie  dans  la  presse  ; 

I.  L'exemplaire   de    la    circulaire   envoyé   aux  tjpographes    de   Limoges 
tomba  aux  mains  de  la  police. 

Bibliothèque  d'histoire  moderne.  —  IL  36 
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pour  leur  défense  ils  rédigèrent  une  réponse,  qui  fut  publiée 

aux  frais  de  l'Association  ;  celle-ci  avait  également  fourni  des 

secours  réguliers  aux  ouvriers  congédiés  ̂ .  L'un  des  deux  pa- 
trons abandonnés  par  les  ouvriers  avait  demandé  assistance 

au  maire  et  lui  avait  envoyé  les  noms  de  vingt-deux  «  révol- 
tés »,  en  appelant  son  attention  sur  la  personne  de  Renou, 

président  de  l'Association  ;  mais  il  avait  ajouté  :  «  Ce  n'est 
point  une  plainte  que  je  vous  adresse  ;  un  esprit  de  paix  et 

de  conciliation  guide  seul  ma  plume.  » 

Le  i3  octobre,  l'assemblée  générale  adopta  un  article  addi- 
tionnel aux  statuts  pour  régulariser  les  cessations  de  travail' 

et  prit  connaissance  d'une  lettre  des  typographes  de  l'impri- 
merie Simard,  à  Bordeaux,  qui  demandaient  le  règlement 

de  l'Association  nantaise  pour  en  établir  une  semblable. 
En  répondant  au  nom  de  ses  confrères,  le  21  octobre, 

Renou  informa  les  typographes  bordelais  que  l'autorisation 

venait  d'être  refusée  à  l'Association  par  le  ministre  de  l'in- 
térieur, auquel  une  décision  avait  été  demandée  par  le  pré- 

fet :  aussitôt  le  Conseil  avait  consulté  plusieurs  avocats  : 

«  Tous  furent  d'accord  qu'aucune  loi  ne  pouvait  nous  attein- 
dre tant  que  nous  ne  sortirions  pas  des  bornes  de  la  léga- 

lité. »  En  conséquence,  les  typographes  avaient  décidé  qu'ils 
continueraient  à  «  aller  leur  train  »,  et  que  les  statuts  seraient 

imprimés. 

1.  Au  même  moment  l'Association  faisait  encore  imprimer  à  200  exem- 
plaires) lin  discours  de  son  président,  Renou;  je  n'en  citerai  que  ce  passage  : 

«  Voyons  maintenant  notre  conduite  dans  le  monde  :  en  public,  conservons 
ce  décorum  qui  peut  seul,  sans  chercher  à  jeter  ici  aucune  défaveur  sur  les 
autres  professions,  nous  distinguer  et  faire  rejaillir  sur  nous  et  la  noble 
profession  que  nous  exerço.is  ce  lustre  éclatant  de  la  Inenveillance  et  de 

l'estime  publiques.  » 

2.  «  Lorsqu'une  discussion  s'élèvera  entre  un  ou  plusieurs  typog:raphes  et 
un  maître  iaqjrinieur,  le  Conseil  s'assemblera  dans  la  journée  pour  examiner 
si  l'objet  de  la  discussion  touche  à  l'intérêt  général  de  l'Association.  Dans 
le  cas  d'aflirmative,  les  travaux  ne  pcmrronl  cependant  pas  être  abandonnés 
avant  les  huit  jours  exigés  par  l'usage,  à  moins  de  la  volonté  expresse  du 
maître.  Pendant  ces  huit  jours,  le  Conseil  devra  prévenir  toutes  les 
imprimeries  des  autres  villes  pour  empêcher  les  ouvriers  de  venir  travailler 

en  remplacement  de  ceux  de  l'atelier  abandonné.  » 

fiJoS) 
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«  Soyez  bien  })er.siia(lé.s,  poiirsiiivail  Renoii,  que  nous 

désirons  vivement  voir  niulliplier  les  anneaux  qui  doivent 

composer  la  chaîne;  typograpliique  qui  nous  liera  tous  d'une 

extrémité  de  la  France  à  l'autre.  Si  cela  vous  est  agréable, 
une  correspondance  s'établira  entre  nos  deux  Sociétés. 

«  Nous  avons  reçu  une  leHre  (U;  Lyon,  qui  nous  annonce 

rétablissement  dune  société  typograpliique,  établie  sur  des 
bases  bien  plus  larges  que  la  nôtre  ;  mais,  tout  en  approuvant 
leur  intention,  nous  sommes  décidés  à  conserver  notre  indé- 

pendance, et  des  rapports  d'amitié  seulement  existeront  entre nous. 

«  Je  termine  en  espérant  que,  par  votre  première,  j'appren- 
drai l'établissement  de  votre  Société.  » 

En  novembre,  une  circulaire  fut  envoyée  dans  diverses 

villes,  et  notamment  à  Nantes,  par  une  «  Commission  provi- 
soire de  la  Réunion  typographique  de  Paris  »,  pour  inviter  les 

confrères  de  province  à  se  faire  représenter  à  la  première 

assemblée  \  Renou,  ne  pouvant  se  rendre  à  Paris,  envoya  aux 
membres  de  la  Commission  ses  encouragements  :  «  Profitez 

de  la  circonstance  actuelle,  leur  écrivait-il  le  12  novembre, 

pour  vous  former,  car  c'est  de  l'efTervescence  publique  que 
naissent  ordinairement  les  réunions  et,  par  suite,  les  asso- 

ciations. » 

En  janvier  i834,  un  nouveau  règlement,  conçu  d'après  les 

mêmes  idées  que  celui  du  26  mai  i83'3,  mais  plus  développé 
et  perfectionné,  fut  adopté  en  assemblée  générale.  Il  fixait 

minutieusement  la  procédure  à  suivre  à  l'occasion  de  conflits 
avec  un  ou  plusieurs  maîtres  imprimeurs  ;  il  indiquait  les 

divers  cas  où  il  y  a  chômage  d'intérêt  général  et  stipulait 

l'indemnité  allouée  (3  fr.  par  jour,  dimanches  non  compris)  ; 
il  déterminait  les  conditions  des  secours  de  route  (variant  de 

I.  Les  relations  entre  typograplies  de  diAcrses  Ailles  n'étaient  pas  chose 
nouvelle.  On  sait  que  de  1789  à  1791  il  exista  de  très  nombreux  clubs 

(ou  sociétés)  typographiques  et  qu'il  fut  même  question  d'une  affiliation 
entre  certains  d'entre  eux.  (Voy.  Radiguer,  Maîtres  imprimeurs  et  ouvriers 
typographes,  p.  149  et  suiv.) 
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i5  à  3o  fr.  suivant  la  durée  des  versements  opérés  par  l'adhé- 

rent), les  conditions  des  secours  de  maladie  et  d'accident. 

Un  secours  de  10  francs  était  ég-alement  promis  à  l'ouvrier 

arrivant  d'une  autre  ville  avec  un  livret  en  repaie  d'une  société 
similaire,  et  qui  ne  trouverait  pas  de  travail  à  Nantes.  En 

outre,  tout  ouvrier  étranger  à  la  ville,  appelé  en  vue  de  rem- 

placer un  adhérent  renvoyé  pour  une  cause  d'intérêt  général, 
et  qui,  apprenant  cette  circonstance,  refuserait  de  travailler, 

recevrait  une  indemnité  de  route  correspondante  à  la  distance 

qu'il  aurait  parcourue. 

L'impression  de  ces  statuts  fut  suspendue  le  2  mars,  à  l'an- 
nonce du  projet  de  loi  sur  les  associations;  la  Société,  qui, 

le  3i  janvier,  avait  envoyé  à  la  Chambre  des  députés  une 

pétition  contre  le  projet  de  loi  sur  les  crieurs  publics,  pré- 

voyait l'approche  des  mauvais  jours  ;  elle  décida  que  provi- 
soirement un  exemplaire  manuscrit  du  règlement  serait  dépo- 

sé dans  chaque  atelier  entre  les  mains  du  membre  du  conseil 

d'administration  de  cet  atelier.  Peu  après,  le  fonctionnement 
de  la  Société  fut  suspendu  ;  il  ne  paraît  avoir  repris  que  plu- 

sieurs mois  après  le  vote  de  la  loi  de  répression  du  10  avril 

1834 '. 
A  Nantes,  on  trouve  encore  à  signaler,  en  i833,  une  coali- 

tion d'un  caractère  tout  particulier,  qui  eut  lieu  en  juillet.  Les 

Compagnons  cordonniers  "  avaient  fait  le  projet  d'expulser  de 
Nantes,  par  la  violence,  les  margageats\  en  bien  plus  petit 

nombre  qu'eux  ;  le  moyen  adopté  fut  d'interdire  aux  maîtres 
de  les  occuper;  ceux  qui  refusèrent  de  renvoyer  les  marga- 

1.  L'Association  tjpographiijuc  de  Nantes  dont  je  regrette  de  ne  pouvoir 
reproduire  plus  en  détail  les  statuts  définitifs,  si  reniarqua])les  surtout 

pour  l'époque)  redevint  bientôt  prospère,  les  autorités  s'abstenant  d'ailleurs 
de  toute  tracasserie  à  son  égard.  Telle  était  sa  stabilité  qu'en  1849  son 
bureau  ne  se  composait  encore,  sauf  une  exception,  que  de  fondateurs. 

Elle  forme  aujourd'hui  le  65'  section  de  la  Fédération  des  Travailleurs  du 
Livre.  Elle  comptait  cent  soixante-deux  membres  payants  en  janvier  1907. 

2.  Arcli.  mimicii)ales  de  Nantes,  série  \-. 
3.  Surnom  méprisant  donné  par  les  Compagnons  cordonniers  aux  mem- 

bres d'iuie  Société  de  bienfaisance  formée  en  opposition  avec  le  Compa- 
gnonnage. 
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geats  virent  leuis  boiiti(iues  (lés(M'tées  par  les  Coinpa^iioiis. 

D'après  ces  derniers,  il  s'aj,nssail  sinipleinenl  (ratUibuer  à 
chaque  Société  des  boutiques  où  ses  nienibres  seraient  seuls 

employés  ;  par  là  prendrait  lin  un  contact  dangereux  entre 

deux  catégories  d'ouvriers  qui  ne  pouvaient  s'entendre.  Les 
Compagnons  ajoutaient  que  la  plupart  des  maîtres  approu- 

vaient cet  arrangement.  Quoi  ({u'il  en  soit,  les  travaux  étaient 
interrompus.  Une  intervention  du  maire  suflit  à  les  faire 

reprendre. 

En  dehors  de  Lyon,  de  Saint-Etienne  et  de  Xantes,  le  mou- 

vement ouvrier  paraît,  d'après  les  documents  que  nous  possé- 
dons, avoir  été  assez  faible  dans  les  départements  durant  les 

huit  premiers  mois  de  i833.  Quelques-unes  de  ses  manifesta- 
tions sont  pourtant  à  signaler. 

C'est  le  cas  de  la  coalition  des  «  ouvriers  agriculteurs  »  de 

Montbazin,  dans  l'arrondissement  de  jNIontpellier.  Leur 
salaire  était,  paraît-il,  inférieur  à  celui  des  ouvriers  des 

conniiunes  voisines  ;  l'augmentation  qu'ils  demandaient  leur 
fut  refusée.  Ils  se  réunirent  alors,  le  23  février,  établirent  un 

règlement  appelé  la  loi  et  le  publièrent  au  son  du  tambour 

dans  tout  le  village.  «  Tout  citoyen  brassier^  de  la  commune, 

portait  l'article  i"-,  sera  tenu  de  travailler  depuis  telle  heure 

jusqu'à  telle  heure,  au  prix  de...  ».  Le  citoyen  brassier 
obéira  à  tous  les  ordres  du  propriétaire,  «  mais  il  ne  pourra 

travailler  pour  lui  à  aucun  autre  service,  passée  l'heure 

ci-dessus  fixée  »  (art.  12).  Aux  termes  de  l'article  3  :  «  Tout 
citoyen  brassier  ne  devra  rester  que  demi-heure  à  déjeuner, 

demi-heure  à  la  buvette,  demi-heure  à  dormir  »,  etc.  Tous 

les  ouvriers,  rassemblés  sur  la  place,  jurèrent  tidélité  à  cette 

I.  Brassier.  ouvrier  tra^  aillant  de  ses  Ijras.  par  opposition  au  laboureur, 

qui  conduit  les  chevaux  et  est  supposé  travailh-r  plutôt  de  ses  jambes.  Cette 

distinction,  qui  en  fait  est  loin  d'être  absolue,  se  retrouve  par  exemple 
dans  la  con^•cntion  qui  a  mis  lin  ù  la  grève  des  ouvriers  agricoles  et  viti. 

coles  de  Beaufort  liérault',  en  mars  1904.  Voyez  Direction  du  travail» 
Statistique  des  gvh'es  de  l'année  1904,  p.  468.) 
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loi  ;  l'un  d'eux,  agitant  en  l'air  un  gros  bâton  ferré,  disait  : 
«Yoilà  la  jusliee  pour  ceux  qui  manqueront  à  leur  serment.  » 

Effrayés,  les  propriétaires  eédèrent.  Mais  bientôt  ils  en- 

gagèrent des  ouvriers  d'une  commune  voisine,  à  des  prix 
inférieurs  à  ceux  exigés  par  les  hommes  de  INIonlbazin. 

Le  24  îivril,  une  troupe  de  ces  derniers  attaqua  et  blessa 

grièvement  douze  ouvriers  étrangers  à  la  commune  et  venus 

pour  y  Iravailler.  Treize  des  agresseurs  furent  arrêtés,  dont 

dix  furent  condamnés  pour  coalition  et  coups  et  blessures  par 

le  tribunal  correctionnel  de  ̂ Montpellier^ 

Ces  incidents  paraissent  n'avoir  constitué  qu'un  épisode 

d'une  agitation  plus  considérable,  car,  au  mois  de  janvier  i834, 
des  travailleurs  de  terre  de  Montpellier  se  transportèrent 

«  dans  diverses  campagnes  de  différents  propriétaires  de  la 

ville  »  pour  faire  cesser  les  travaux  et  augmenter,  par  ce 

moyen,  les  salaires.  Plusieurs  des  promoteurs  et  membres  de 

la  coalition  furent,  peu  après,  condamnés  à  l'emprisonne- 

ment par  le  tribunal  correctionnel  de  ̂ Montpellier'. 
Au  mois  de  mai,  des  incidents  graves  eurent  lieu  à  Anzin, 

au  cours  d'une  coalition  des  mineurs  qui,  comme  en  1824  et 
en]i83o,  réclamaient  le  rétablissement  de  leur  ancien  salaire, 

diminué  de  «  quatre  sous  »  par  la  Compagnie.  Les  troubles 

durèrent  dix  jours:  pendant  cinq  jours,  trois  mille  mineurs 

furent  en  pleine  insurrection,  et  des  événements  tragiques 

d'autant  plus  à  craindre  que  les  ouvriers  étaient  armés. 
Cependant  aucune  collision  ne  se  produisit  entre  eux  et  les 

troupes  envoyées  sur  les  lieux'. 
Le  24  juin,  dix-neuf  mineurs  conq)arurent  devant  le 

tribunal  correctionnel  de  Valenciennes.  «  Ce  n'est  pas  aux 
dix-neuf  ouvriers    prévenus,   écrivait  la  Gazette  des  tribu- 

1.  Gazette  des  tribunaux,  16  juin  i833. 
2.  Ibid.,  5  février  i834. 

3.  Dans  une  lettre  au  ministre  de  la  guerre,  le  lieutenant-général  com- 

mandant à  Lille  se  plaignait,  le  20  mai.  qu'à  Valenciennes  seize  gardes 
nationaux  seulement  se  fussent  présentés  pour  aller  aider  au  rétablisse- 

ment de  l'ordre.    Areli.  du  Ministère  de  la  guerre,  etc.,  ù  sa  date.) 
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nauxy,  eu  comnieuçaiil  son  coiuple  rendu  des  débats,  que 

seud>Ie  appartenir  le  rôle  d'aeeusés  ;  c'est  la  Compagnie 

d'Anzin  elle-même  (pii  [)araîl  sur  la  sellette;  c'est  son  procès 

qu'on  instruit.  »  L'excès  de  ses  maux  a  seul  pu  l'aire  sortir  de 
son  calme  et  de  sa  résip:nation  habituels  la  population 

d'Anzin,  «  population  (pii  n'a  jamais  connu  de  nos  lois  (jue 

le"Ur  impuissance  à  la  [)rotéger  contre  ce  long  et  insolent 

monopole  qui,  seul  de  tous  les  abus  et  privilèges  d'un  autre 
âge,  a  su  résister,  on  ne  sait  conunent,  à  deux  révolutions 

générales  ». 

Six  seulement  des  prévenus  furent  condamnés,  à  un  mois, 

quinze  jours  et  huit  jours  de  prison,  sur  des  considérants  qui, 

en  réalité,  comportaient  un  acquittement  moral  :  le  tribunal 

reconnaissait  l'existence  d'une  coalitition,  dont  les  membres 

avaient  arrêté  des  machines  d'extraction  et  d'épuisement  et 

empêché  l'expédition  du  charbon;  mais  il  relevait  comme 
«  bien  remarquable  »  que  les  autorités  avaient  toujours  été 

respectées,  (ju'aucune  insulte  ou  menace  n'avait  été  faite, 

qu'aucun  dégât  n'avait  été  commis  dans  les  fosses  ;  il  insistait 
avec  complaisance  sur  «  la  bonne  conduite  antérieure, 

l'ancienne  et  profonde  misère  de  ces  courageux  ouvriers,  la 

plupart  chargés  d'une  nombreuse  famille  ». 
Après  avoir  lu  avec  une  «  émotion  visible  »  le  texte  du 

jugement,  le  président  prononça  une  allocution  :  en  des 

termes  pleins  de  bienveillance,  il  appela  l'attention  des 

ouvriers  sur  ce  qu'il  y  avait  eu  de  blâmable  dans  leur 
conduite  et  termina  par  ces  mots  :  «  Toutes  les  autorités 

lorment  des  vœux  sincères  pour  l'amélioration  de  votre  sort  ; 

la  voix  de  l'humaiùté  ne  tardera  pas  à  se  faire  comprendre  ; 
les  propriétaires  des  riches  établissements  de  mines  ne 

peuvent  être  vos  tyrans,  non,  il  ne  peuvent  l'être  ;  un  titre 

plus  digne  leur  est  réservé  :  ils  ne  laisseront  pas  à  d'autres  le 
mérite  d'être  vos  bienfaiteurs  ^  » 

1.  27  juin  i833.  Voy.  aussi  la  Tribune  du  28  juin. 

2.  Une  augmentation  de    salaire  fut    accordée   peu  après   aux   ouvriers 

mineurs.  (Constitutionnel,  1"  novembre  i833.) 
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L'atfaire  des  mineurs  d'Anziii  eut  un  immense  retentisse- 
ment. De  ce  conflit  industriel,  survenant  après  des  troubles 

ou  difTicultés  du  même  ordre  à  Lyon,  à  Paris,  etc.,  la  Tribune' 

tira  cette  conclusion  «  qu'il  fallait  une  organisation  nouvelle  ; 
que  chaque  ouvrier  devait  être  appelé  au  partage  des  fruits 

du  travail;  qu'au  lieu  de  replacer  l'exploitation  entre  les  mains 
de  cjuelques  riches  propriétaires,  il  fallait  saisir  loccasion 

d'intéresser  chaque  travailleur  au  succès  des  efforts  de  tous  ». 
En  juin,  on  peut  noter  la  coalition  des  gantiers  de  Chau- 

niont  :  ils  voulaient  ainsi  s'opposer  à  l'emploi,  par  une 

maison  de  cette  ville,  de  la  main-d'œuvre  que  pouvait  fournir 

la  maison  centrale  de  Clairvaux^:  — en  juillet,  la  coalition 
des  maçons,  des  menuisiers  et  des  maréchaux  du  Havre,  qui 

réclamaient  une  augmentation  de  salaire';  celle  des  impri- 

meurs sur  étoffes  de  Xîmes,  dont  le  but  était  d'obtenir  le 

renvoi  des  apprentis  qui  n'étaient  pas  fils  ou  frères  d'ouvriers^; 
celle  des  tisserands  de  Sainte-Marie-aux-Mines,  motivée  par 

une  retenue  de  20  centimes  pour  le  dévidage,  et  qui  dégénéra 

en  émeute  :  quatre  cents  ouvriers,  armés  de  pierres,  de  pavés 

et  de  bâtons,  allèrent  briser  les  fenêtres  des  fabricants.  «  Ils 

avaient  arboré  une  cravate  ou  un  morceau  de  mérinos  noir  en 

guise  de  drapeau.  Ils  allaient  ainsi,  chantant  la  Parisienne 

et  criant:  Vii'e  la  misère!  Vice  le  drapeau  noir!  »  écrivait  le 

procureur  général  près  la  Cour  de  Colmar,  le  17  juillet.  Le 

10  août,  en  annonçant  au  garde  des  sceaux  le  renvoi  en  cour 

d'assises  de  dix  ouvriers  arrêtés,  il  remarquait  :  «  Cette  affaire 
parait  agiter  les  passions  locales.  Elle  révèle  de  nouveau  les 

1.  3o  juin  i833. 

2.  Journal  des  débats.  12  juin;  Echo  de  la  Fabrique,  o.'^  juin;  lettre  du 
ministre  du  commerce  au  ministre  de  la  guerre  ̂ Arch.  du  Ministère  de  la 

guerre,  etc.,  28  juin  ;  Journal  du  commerce,  12  juillet. 

3.  Peuple  sou^'crain.  i  j  juillet  ;  Journal  du  commerce,  lô  juillet  ;  Moniteur. 

29  juillet. 
4.  Arch.  du  Ministère  de  la  guerre,  section  liistori(|Ke.  lettres,  en  date 

des  à  et  -  juillet,  du  lieuleuant-général  commandant  à  Munti)ellior  au 
ministre.  —  Les  ouvriers  reprirent  le  travail  sans  avoir  obtenu  satisfaction. 

«  Ils  disent,  écrivait  le  lioulenant-général,  qu'ils  agiront  légalement  et 
qu'ils  trouveront  bien  les  moyens  de  forcer  les  fabricants  à  respecter  ce 
qu'ils  appellent  leurs  droits.  » 

(5641 
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syniptomos  déjà  connus  d'une  dissidence  entre  la  propriété 
el  rinduslrie.  Les  labricanls  ont  vu  dans  les  dénionslralions 

leurs  intérêts  compromis,  leur  sûreté  menacée.  Les  proprié- 
taires, voyant  les  ellels,  ont  rétléchi  aux  causes  :  la  misère 

des  ouvriers  et  les  exifi^ences  des  maîtres.  De  là,  malgré  le 

juste  sentiment  de  Tordre,  un  zèle  moins  vil'  de  leur  part  à 
réprimer  ce  mouvement.  Les  rapports  de  la  gendarmerie 

m'annoncent  (ju'une  quinzaine  de  commis-négociants  ont 
donné  un  charivari  au  sieur  Farny,  propriétaire,  comman- 

dant de  la  garde  nationale,  coupable,  à  leurs  yeux,  du  tort 

d'être  venu  à  Colmar  visiter  les  prisonniers.  »  Cinq  ouvriers 
furent  condamnés  à  trois  mois  de  prison,  pour  lait  de 

coalition  seulement'. 

Pendant  les  huit  premiers  mois  de  l'année  i833,  le  mouve- 

ment ouvrier  à  Paris  resta  fort  en  arrière  de  ce  qu'il  était 
alors  à  Lyon  et  à  Saint-Etienne  par  exemple.  La  constitution 

de  quelques  associations  pour  le  maintien  des  salaires  et 

l'allocation  de  secours  de  chômage  (Société  fraternelle  des 

ouvriers  en  papiers  peints,  fondée  le  i4  avril-;  Société  des 
imprimeurs  en  taille-douce,  créée  en  mai,  etc.),  et  un  certain 

nombre  de  coalitions  peu  importantes  poift"  augmenter  les 
salaires  et  imposer  des  tarifs  aux  maîtres  (en  juin,  celle  des 

fdeurs  du  faubourg  Saint-Marceau  '  et  celle  des  doreurs  '  etc.), 
ou  pour  la  réduction  de  la  journée  de  travail  (coalition  des 

tailleurs  sur  cristaux  en  juin),  —  voilà  à  peu  près  tout  ce 

qu'on  trouve  à  Paris  durant  la  période  que  nous  envisageons 

actuellement''.   Il  n'y  a  guère  lieu  de  parler  avec    quelques 

1.  Arch.  nat.,  BBi»  1217;  quelques  détails  se  trouvent  dans  une  lettre  et 
un  rapport  du  16  juillet  au  Ministère  de  la  guerre  (à  cette  date). 

2.  Signalée  par  le  Journal  de  la  librairie  en  i833. 

3.  Tribune,  21  et  22  juin;  Galette  des  tribunaux.  20  et  21  juin.  6  septembre. 
4.  Tribune,  26  juin. 
5.  Gazette  des  tribunaux.  12  oLtol)re  ;  Courrier  français.  i3  octobre.  Les 

tailleurs  sur  cristaux  réclamaient  une  diminution  de  deux  heures  de 

travail;  ils  avaiciit  conclu  une  entente  sous  le  nom  de  Coalition  Saint- 
Laurent. 

6.  Mais  le  nombre  des  sociétés  ouvrières  nées  pendant  ce  laps  de  temps 

a  dû  être  beaucoup  plus  considérable  qu'il  ne  parait, 
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détails  que  de  la  coalition  des  ouvriers  fondeurs,  formée 

en  mai  i83'3^ 
Une  dilliculté  ayant  éclaté,  au  début  de  ce  mois,  entre  les 

ouvriers  d'une  fonderie  et  leur  maître,  nommé  Simonct, 
celui-ci  réunit  un  g-rand  nombre  de  ses  confrères,  et  leur  lit 

prendre,  sous  condition  de  réciprocité  à  l'occasion,  l'enga- 

gement de  n'occuper  aucun  ouvrier  qui  sortirait  de  chez  lui. 
Le  lendemain,  il  envoya  à  chacun  de  ces  maîtres  une  lettre 

(pii  renfermait  les  lignes  suivantes  :  «  Conformément  à  notre 

convention  d'hier,  de  n'occuper  aucun  ouvrier  qui  sortirait 

de  chez  l'un  de  nous  par  cabale,  je  vous  envoie  ci-contre  la 
liste  des  miens.  »  Simonct  accorda  peu  après  la  modilication 

au  règlement  d'atelier  pour  l'obtention  de  laquelle  son  per- 
sonnel avait  quitté  le  travail  ;  mais,  bien  que  ses  confrères 

ne  se  fussent  pas  montrés,  après  réflexions,  disposés  à  tenir 

l'engagement  qu'il  leur  avait  demandé,  les  ouvriers  fondeurs 
furent  fort  émus  de  cette  tentative  de  coalition  des  maîtres  ; 

et  ils  jetèrent  les  bases  d'une  Bourse  auxilidirc,  destinée  à 
aider  pécuniairement  les  ouvriers  qui  se  trouveraient  sans 

travail  pour  quelque  raison  que  ce  soit. 

Un  mois  après,  un  charivari  donné  à  un  contremaître 

fournit  à  Simonct  l'occasion  de  dénoncer  la  coalition  de  ses 
ouvriers;  des  arrestations  furent  opérées,  et  cinq  ouvriers 

condamnés  à  trois  jours  d'emprisonnement.  En  appel  (au 

début  d'octobre),  leiu'  défense  fut  présentée  par  leur  cama- 
rade Alexandre  Dumoulin,  dans  un  mémoire  dont  lecture 

fut  donné  à  la  Cour.  L'auteur  insistait  sur  l'accord  conclu 

entre  les  maîtres,  et  condanmait  toute  mise  à  l'index  des 

ouvriers  par  les  chefs  d'établissement  coalisés;  s'appuyant 

sur  l'autorité  de  Jean-Jacques  Rousseau,  il  proclamait  la 

liberté  de  l'ouvrier,  qui  ne  veut  être  «l'ouvrier  de  personne  », 
mais  prétend  changer  de  fabrique  quand  bon  lui  semble  ;  il 

I.  Tribune,  2&  août;  Gazette  des  tribunaux,  aS  août;  Xationahâ  octobre.— 

Mémoire  justificatif  de  la  conduite  des  ouvriers  fondeurs,  publié  à  l'occasion 
d'un  procès  de  coalition  intenté  à  treize  d'entre  eux,  par  Alexandre  Dumoulin, 
ouvrier  fondeur,  Paris,  i833. 
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soulonait  que  «le  prix  du  liavail  dans  la  profession  de  la 
Ibndeiie  doit  èlir  déhallu  individiiellenienl  entre  le  maître 

et  l'ouvrier  »,  et  (|u'  «  il  faut  que  la  diversité  des  prix  aujçmcnte 

l'émulation  (]ue  détruirait  l'uniformité  du  prix  du  travail,  (jui 
tuerait  la  profession  de  la  fonderie». 

Cette  défense,  si  peu  eonforme  du  reste  aux  opinions 

courantes  des  ouvriers  de  l'époque,  et  dont  les  tendances 
furent  hautement  applaudies  par  certains  orj^anes  du  juste 

milieu,  réussit  près  de  la  Cour;  les  cinq  ouvriers  fondeurs 

furent  acquittés.  Au  mois  d'octobre,  la  Bourse  auxiliaire  fut 
détinilivement  créée;  elle  avait  pour  but  de  fournir  des 

allocations  aux  adliérents  qui  refuseraient  de  subir  une 

réduction  de  salaire,  ou  qui  soulfriraient  «  pour  le  soutien 

des  intérêts  de  la  profession»;  elle  mettrait  à  même  la  corpo- 

ration «  de  pouvoir,  lorsqu'une  discussion  s'élèvera  entre  mi 

maître  et  les  ouvriers,  opérer  un  rapprochement  à  l'amiable  »  ; 
enfin,  elle  secourrait  les  chômeurs  involontaires  et  les  ma- 

lades ' . 

De  ce  qui  vient  d'être  dit  dans  ce  chapitre  et  dans  les 

deux  précédents,  il  résulte,  en  somme,  que  l'agitation 

ouvrière  ne  paraissait  pas  avoir,  à  la  fui  d'août,  une  impor- 
tance suffisante  pour  que  le  gouvernement  en  prît  ombrage  : 

il  n'avait  guère  à  surveiller  de  près  que  la  population  indus- 
trielle de  Lyon  et,  accessoirement,  celle  de  Saint-Etienne; 

quant  à  celle  de  Paris,  elle  ne  lui  inspirait  pas  de  craintes 

sérieuses  depuis  plusieurs  mois . 

Il  est  vrai  qu'au  point  de  vue  politique  l'extension  que 

prenait  la  Société  des  Droits  de  l'homme  dans  la  classe  popu- 
laire était  de  nature  à  inquiéter  le  pouvoir.  Composée  surtout 

d'étudiants  au  début,  la  Société  ■  avait  su  attirer  à  elle  les 
ouvriers,  non  seulement  en  inscrivant  dans  son  programme  la 

réforme  sociale,  mais  encore  grâce  au  soin  qu'elle  avait  pris 

I.  Pour  plus  de  renseignements  sur  la  Bourse  auxiliaire,  voy.  Office  du 
travail,  Associations  professionnelles  ouvrières,  t.  III,  p.  334  ̂ t  suiv. 

a.  G.  VV'eill,  Histoire  du  parti  républicain,  p.  loo  et  suiv. 
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d'organiser  parmi  eux  la  propagande  (ce  que  n'avait  pas  fait 
la  Société  des  Amis  du  peuple  ').  Par  ses  brochures,  par  les 

journaux  qu'elle  soutenait  dans  nombre  de  départements  ou 

qui  recevaient  d'elle  leur  direction,  et  aussi  par  l'action  des 
sociétés  plus  ou  moins  indépendantes  qui  suivaient  sa  poli- 

tique, la  Société  des  Droits  de  l'homme  avait  rallié  au  parti 

républicain,  qui  s'identifiait  avec  elle,  tous  les  prolétaires 

qu'agitaient  des  idées  de  réforme  sociale. 
Deux  tendances  s'étaient  manifestées,  au  sein  de  la  Société, 

et  incarnées  dans  deux  comités  opposés  :  le  «  comité 

Raspail»,  qui  représentait  les  Girondins,  préférait  l'emploi  de 
moyens  détournés  et  ne  croyait  la  réforme  sociale  possible 

qu'après  la  réforme  politique;  le  «  comité  Lebon»,  qui  jouait 
le  rôle  de  la  Montagne  et  préconisait  le  recours  à  la  force. 

Quand,  en  octobre,  la  Société  se  reconstitua,  ce  furent  les 

tendances  du  comité  Lebon  qui  l'emportèrent;  et  l'on  verra 

qu'un  accord,  ou  tout  au  moins  un  contact,  s'établit  alors 
entre  les  corporations  ouvrières  organisées  et  cette  fraction, 

la  plus  forte  et  la  plus  révolutionnaire  du  parti  républicain, 

qui  exaltait  l'égalité  et  s'inspirait  du  Babouvisme. 

I.  La  Tribune  ayant  été  condamnée  le  23  septembre  i833  à  fja.ooo  francs 

d'amende,  celte  somme  fut  ol)tenue  au  moyen  d'une  souscription,  dont  les 
dons  minimes  (i  fr.  5o  ou  i  fr.;.  provenant  pour  la  très  grande  majorité 

d'ouvriers,  constituèrent  le  principal  élément.  Fréquemment  ces  dons 

étaient  accompagnés  de  lettres  ou  de  fornuiles  qui  témoignaient  des  sen- 
timents républicains  des  souscripteurs.  Kntre  tous  se  distinguaient  par 

leur  nombre  les  garçons  tailleurs  ;  puis  les  imprimeurs,  les  cordonniers,  les 

bijoutiers,  les  contiseurs.  les  chapeliers,  les  corroyeurs.  etc.  Voyez  les 

listes  de  souscription  publiées  par  la  Tribune  à  partir  de  la  lin  de  sep- 
tembre.) 

Îi68, 



CHAPITRE  XII 

Les  coalitions  ouvrières  du  début  de  septembre 

AU  milieu  d'octobre  i833. 

Coalitions  diverses.  —  A  Paiis,  coalitions  des  ouvi-iers  charpentiers,  des 
ouvriers  ébénistes  du  faubourg  Saint-Antoine,  des  ouvriers  layetiers- 
emballcurs.  —  Coalition  des  ouvriers  porcelainiers  de  Limoges. 

Dans  la  seconde  moitié  de  raiinée  i833,  l'activité  indus- 
trielle était  devenue  générale,  et  ses  effets  se  faisaient  sentir 

par  tout  le  pays;  celte  circonstance,  favorable,  et  même  indis- 
pensable k  la  marche  en  avant  de  la  classe  ouvrière,  ne  tarda 

pas  à  être  mise  à  profil,  par  elle. 

Du  début  de  septembre  aux  premiers  jours  de  décembre, 

Paris  fut  le  théâtre  d'un  important  mouvement  ouvrier,  qui 
eut  dans  les  départements  une  répercussion  très  marquée  \ 

Déjà  inquiétant  durant  la  première  partie  de  cette  période  par 

le  trouble  qu'il  jeta  dans  certaines  industries,  il  revêtit,  à  partir 

du  milieu  d'octobre,  un  caractère  d'exceptionnelle  gravité, 
moins  peut-être  par  le  nombre  inusité  des  ouvriers  qui  y 

prirent  part,  que  par  l'essai  qui  fut  fait  de  formes  nouvelles 
et  perfectioiuiées  d'organisation  ouvrière,  et  surtout  par  cer- 

taines relations  qui  se  nouèrent,  au  moins  à  Paris,  entre  le 

parti  républicain  et  les  groupements  de  métier  dans  lesquels 

les  idées  politiques  et  sociales  étaient  le  plus  avancées. 

I.  Durant  l'année  entièi'e.  il  y  eut  quatre-vingt-dix  poursuites  pour  coali- 
tions et  cinq  cent  vingt-deux  ouvriers  prévenus  de  ce  chef  voyez  le  tableau 

des  coalitions  poursuivies  de  1826  à  1848,  établi  par  l'Ollice  du  travail, 
d'après  les  statistiques  du  Ministère  de  la  justice,  Associations  profession- 

nelles ouvrières,  t.  I.  p.  27J.  Ce  chiffre  de  cinq  cent  vingt-deux  prévenus  est, 
par  comparaison  avec  les  années  voisines,  exceptionnellement  élevé.  Nul 
doute  que  le  plus  grand  nombre  de  ces  poursuites  ne  se  réfèrent  aux  quatre 

derniers  mois  de  l'année. 
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Pendant  la  première  de  ces  denx  périodes,  c'est-à-dire  entre 

le  début  de  septembre  et  le  milieu  d'octobre,  quatre  coalitions 
suivies  de  cessation  de  travail  se  produisirent  qui.  intéres- 

santes chacune  à  un  point  de  vue  différent,  méritent  un 

examen  particulier:  ce  sont,  à  Paris,  celles  des  ouvriers  char- 

pentiers, des  ouvriers  ébénistes  du  fiuibourg  Saint-Antoine 

et  des  ouvriers  layetiers-emballeurs  ;  à  Limoges,  celle  des 
ouvriers  porcelainiers.  Des  autres  coalitions  qui  se  formèrent 

durant  ce  même  laps  de  temps,  il  n'y  a  guère  à  dire  que  ceci  : 

.es  ouvriers  de  plusieurs  corps  d'état,  dont  certains  furent 

entraînés  par  l'exemple,  notamment,  des  charpentiers  et  des 
ébénistes,  quittèrent  le  travail  pour  obtenir,  soit  une  augmen- 

tation de  salaire,  comme  certains  tailleurs  et  scieurs  de  pierre 

de  Paris  ',  les  raftineurs  de  sucre  de  Paris',  les  ébénistes  et 

menuisiers  de  Tulle  %  les  cordonniers  de  Calais',  etc.;  soit 
une  réduction  dune  heure  sur  la  durée  du  travail  journalier, 

comme  les  serruriers  et  mécaniciens  de  Paris  %  les  menuisiers  " 

puis  les  serruriers  de  Caen ',  etc. 

La  i^Tê\'c  '  des  ouvriers  charpentiers  de  Paris  éclata  le  4 
scj^tembre;  elle  présenta  les  mêmes  caractères  généraux  que 

la  coalition  qu'ils  avaient  faite  l'année  précédente  ;  cependant 

l'arrêt  du  travail  fut  plus  ])rusque  et  plus  général,  car,  en  un 
ou  deux  jours,  cinq  mille  ouvriers  charpentiers  désertèrent  les 

1.  Galette  des  tribunaux,  ii  août  et  ii  septenihrc. 
2.  IbicL,  II  septembre. 
3.  Courrier  français,  lo  octolire. 

4-  Arcli.  nat.,  BB's  laii),  lettre  du  procureur  général  près  la  Cour  d'appel 
de  Douai  au  ministre  de  la  justice,  3o  septembre. 

ô.  Populaire,  22  septembre.  Ils  réclamaient  la  journée  de  onze  lieures. 

«  Cette  mesure,  disaient-ils,  a  moins  pour  objet  de  satisfaire  un  intérêt 
personnel  que  de  procurer  du  travail  à  des  ouvriers  sans  emploi.  » 

6.  Courrier  français,    i3  octobre. 

7.  Journal  des  débats,  28  octobre  ;  reproduction  d'un  article  du  Mémorial 
du  (Calvados.  Ce  journal  espère  que  les  chefs  d'atelier  et  les  ouvriers  se 
feront  quelques  concessions  réciproques;  «  Taccord  se  rétablira  entre  eux. 

et  si  la  justice  est  obligfé  de  sévir,  ce  sei'a  uniquement  contre  quebpu^s 

agitateurs,  dont  l'état  prospère  de  l'industrie  trompe  les  espérances 
coupables.  » 

8.  Ce  mot.  d'un  usage  peu  courant,  à  cette  époque,  en  dehors  de  certains 

corps  d'état,  fut  alors  employé  à  plusieiu'S  reprises  par  la  presse. o70) 
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("Imnik'is  ;  m;ilj,nv  riin|)orlance  de  ce  coiillU,  il  ne  lui  inaniiic 
par  aucun  incident  nolable.  Comme  la  grève  de  iSSa,  la  grève 

de  i83'3  iïil  dci)()urvue  de  toute  tendance  sociale  :  à  lire  les 
lellres  que  les  deux  parties  envoyèrent  aux  journaux,  ou 

encore  les  procès-verbaux  de  la  Société  des  maîtres  charpen- 

li(M's,  on  reconiiaîl  sans  peine  que  les  idées  nouvelles  de 

dualisme  des  classes,  d'opposition  entre  maîtres  et  ouvriers, 

etc.,  n'avaient  l'ait,  depuis  l'année  précédente,  aucun  pro- 

grès dans  l'industrie  de  la  charpente.  Quant  aux  opinions 
polili([ues  des  ouvriers  charpentiers,  elles  étaient  au-dessus 

de  tout  soupçon;  sur  ce  point  le  lieutenant-général  comman- 

dant la  IIP  division  militaire  écrivait  au  ministre  de  la  guerre 

le  25  septembre  ̂   :  «  ...  Les  mêmes  renseignements  que  j'ai 

reçus  disent  que  l'esprit  de  toute  la  classe  des  charpentiers 

est  bon,  qu'entre  eux  ils  ont  juré  de  faire  justice  des  charpen- 

tiers qui  voudraient  troubler  l'ordre  publie  ou  se  vendre  aux 

partis  ennemis  du  gouvernement,  qu'ils  veulent,  disent-ils, 
soutenir.  » 

Mettant  à  protit  la  prospérité  générale,  les  deux  sociétés 

compagnonniques  d'ouvriers  charpentiers  s'entendirent  pour 
réclamer,  entre  autres  améliorations,  le  prix  minimum  de 

4  francs  pour  la  journée  de  travail.  L'augmentation  de  o  fr.  5o 
que  comportait  cette  demande  leur  fut  accordée  après  une 

interruption  de  travail  de  plus  de  trois  semaines,  mais  à  la 

condition  cj[ue  le  chiffre  de  4  francs  représenterait  seulement 

le  salaire  ordinaire  et  courant  ^  Cet  accord  résulta  d'une 
lettre  par  laquelle  les  délégués  des  entrepreneurs  déclaraient 

accepter  les  propositions  des  ouvriers,  et  qui  fut  remise  à  ces 

derniers;  d'autre  part,  du  serment  prononcé  devant  l'assem- 

blée des  maîtres  par  deux  compagnons,  parlant,  l'un  «  au 
nom  du  faubourg  Saint-Germain»,  l'autre  «au  nom  du  fau- 

bourg Saint-^Iartin»,  et  de  la  déclaration  de  levée  de  grève 

que  comportaient  ces  serments.  Copie  de  l'arrangement  inter- 

1,  Arch.  du  jMinistère  de  la  guerre,  correspondance  générale,  à  sa  date. 
2.  Pour  plus  de  détails,  voy.  Office  du .  travail,  Associations  profession, 

nelles  ouvrières,  t.  IV,  p.  i8.- 

(bïi) 
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venu  fut  déposée  à  la  Société  des  maîtres  et  à  la  préfecture  de 

police  ;  la  lettre  des  entrepreneurs  resta  aux  mains  des 

ouvriers  ' . 

Ce  qui  doit  arrêter  l'attention  dans  la  grève  des  ouvriers 
charpentiers,  ce  sont,  moins  les  causes  et  les  phases  du  conflit 

lui-même,  que  l'attitude  prise  par  les  autorités  en  cette  cir- 

constance, que  le  remuement  dldées  qu'elle  occasionna  et 

dont  la  presse  des  différentes  fractions  de  l'opinion  porte 
témoignage. 

La  Société  des  maîtres  cliarpentiers  entretenait,  on  Ta 

déjà  vu,  des  rapports  étroits  avec  la  préfecture  de  police.  A 

peine  l'aljandon  des  chantiers  fut-il  signalé  qu'elle  demanda 

au  préfet,  Gisquet,  de  lui  prêter  son  concours'.  Gisquet  ne 
donnait  pas  tout  à  fait  tort  aux  ouvriers.  Une  délégation 

envoyée  près  de  lui  par  les  maîtres  rapporta  ce  qui  suit  : 

«  Tout  en  blâmant  les  ouvriers  de  la  suspension  de  leurs 

travaux,  M.  le  préfet  semblait  les  excuser  en  partie,  préten- 

dant que  le  prix  de  leur  journée  n'était  peut-être  pas  assez 
élevé  en  comparaison  de  la  journée  de  certains  autres  ou- 

vriers. »  Toutefois,  il  promit  «  de  prêter  main-forte  à  ceux 
des  entrepreneurs  qui  réussiraient  à  faire  rentrer  leurs 

ouvriers  dans  leurs  ateliers  »  pour  protéger  le  travail  de  ces 

ouvriers.  En  effet,  une  trentaine  d'arrestations  furent  opérées 
quelques  jours  après  ;  mais  ce  fut  Gisquet  qui  avança  les 

4,000  francs  exigés  comme  caution  pour  la  mise  en  liberté 

de  huit  des  charpentiers  incarcérés  :  cette  somme  lui  fut  rem- 

boursée dans  la  quinzaine  au  moyen  d'une  souscription  des 

ouvriers  ' . 
Gomme  le  travail  ne  reprenait  pas,  les  entrepreneurs  écri- 

virent au  ministre  de  la  guerre  pour  lui  demander  de  mettre 

à  leur  disposition,  pendant  dix  jours  au  moins  et  au  prix 

de  3  fr.  5o,  de  cent  à  cent  vingt  charpentiers  appartenant  aux 

troupes  du  génie  ;  ils  alléguaient  que  «  cette  mesure  pourra 

1.  Procès-verhaux  (manuscrits)  de  la  Sociélô  des  maîtres-cliaipentiers. 
2.  Ibid.,  séance  du  14  septembre. 

*î.  Ciisqurt,  Mrninirrs  d'un  jtrrft't  tir  polici'.  t.  III,  p.  i"2. 

(372) 
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contribuer  à  ra[)p('lci'  à  la  raison  cl  au  devoir  des  ouvriers 

égarés,  et  qu'on  évitera  ainsi  les  graves  dommages  qui  résul- 

teraient, l'hiver,  pour  tous  les  genres  de  travaux,  de  la  cess;i- 
tion  des  ouviages  de  eliarpente  ».  Le  ministre  lil  établir  une 

lisle  de  deux  eeni  (juarante-qualre  militaires  charpentiers  ; 
au  moment  où  il  allail  mcMIre  ces  ouvriers  à  la  disjxjsilion 

des  entrepreneurs,  la  grève  prit  lin  ;  il  en  lut  informé  par 

une  lettre  de  son  collègue  du  commerce,  qui  ajoutait  :  «  Si 

les  ouvriers  se  coalisaient  de  nouveau,  j'aurais  encore  recours 

à  votre  obligeance  en  vous  demandant  de  permettre  ([u'ils 
soient  remplacés  provisoirement  par  des  ouvriers  militaires 

de  la  garnison'  »  Les  maîtres  charpentiers  de  Paris  ne  per- 

dirent pas  de  vue  l'expédient  auquel  ils  avaient  songé,  et 

ils  s'en  servirent  ultérieurement'.  Nous  verrons  (pi'il  ne  tarda 
pas  à  être  expérimenté  ailleurs. 

L'acquiescement  donné  par  le  ministre  de  la  guerre  à  la 
demande  des  maîtres  charpentiers  souleva  de  vives  discus- 

sions dans  la  presse.  Le  Journal  des  débats  soutint  que 

l'appel  à  la  main-d'œuvre  militaire,  dans  des  circonstances 

analogues,  ne  pouvait  avoir  que  des  avantages  :  «  C'est  par 

cette  concurrence  ([u'en  respectant  les  droits  des  ouvriers 
qui  se  montrent  trop  exigeants,  on  parviendra  à  faire  dispa- 

raître toute  contestation  pour  le  salaire  de  la  journée.  Du 

moment  que  les  entrepreneurs  seront  assurés  de  trouver  des 

bras  pour  le  prix  qu'ils  ont  coutume  de  payer,  on  verra  bien- 

tôt les  ouvriers  les  plus  ditliciles  redemander  de  l'emploi.  '  » 
La  Tribune  vé\)on(\\V  :  «  Vous  procurez  aux  entrepreneurs 

des  ouvriers  au  prix  qui  leur  convient  :  à  merveille  !  Procurez 

donc  aussi  aux  charpentiers  des  entrepreneurs  qui  leur  accor- 
dent le  salaire  dont  ils  ont  besoin  »  ;  ou  bien  alors,  que  les 

pouvoirs  publics  abandonnent  à  elles-mêmes  les  parties  inté- 
ressées. 

1.  Arch.  cUi  Ministère  de  la  guerre,  etc..  lettre  du  4  octol)re.  à  sa  date. 

Diverses  pièces  relatives  à  celte  coalition  existent  aux  Arcli.  nat..  Fis  g^-. 
2.  Au  cours  de  la  grève  de  i845. 

3.  Journal  ries  déhals.  t»)  sc|)t('iiil)r('. 
4.  20  septeiiihrc. 

JUhliolhrijui'  d'ItislDirr  niodernc.  —  II.  3^ 
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Une  polémique  eut  lieu  également  entre  ees  deux  journaux 

sur  le  principe  même  de  l'augmentation  du  prix  de  la  journée 
réclamée  par  les  ouvriers;  et  la  question,  déjà  posée  lors  de  la 

coalition  des  tailleurs  de  pierre  de  Bordeaux,  en  novem- 

bre i83i,  du  maintien  du  taux  des  salaires  dans  les  adjudi- 

cations, fut  de  nouveau  discutée.  La  T/'/^ime  partageait  l'opi- 

nion ainsi  exprimée  par  les  ouvriers  dans  une  lettre  qu'ils 
lui  avaient  envoyée^  :  «  Nous  pensons  que  notre  demande 

(d'augmentation  de  salaire)  est  juste,  car  si  beaucoup  d'entre- 

preneurs ont  l'ait  dans  leurs  marchés  des  rabais  trop  considé- 
rables, nous  ne  croyons  pas  être  forcés  de  prendre  sur  notre 

nécessaire  pour  les  tirer  du  mauvais  pas  où  ils  se  sont  mis.  » 

he  Journal  des  débats-,  défendant  la  thèse  des  maîtres  char- 

pentiers, remarquait  qu'ils  allaient  être  en  perte  «  s'il  leur 

fallait,  pour  les  frais  de  main-d'œuvre,  dépasser  leurs  prévi- 
sions, déjà  si  rigoureuses,  grâce  à  la  concurrence  extrême 

qu'on  a  vu  s'établir,  dans  ces  derniers  temps,  entre  les  nom- 

breux soumissionnaires  de  ce  genre  d'entreprise  ».  Or,  ajou- 
tait-il, la  ruine  des  maîtres  serait  celle  des  ouvriers.  Ceux-ci, 

d'ailleurs,  ne  sont  pas  excusables  de  réclamer  une  augmen- 
tation dans  les  circonstances  actuelles  :  «  Pendant  que  le  prix 

du  pain  est  tombé  à  un  taux  qui  assure  à  peine  un  encoura- 

gement suffisant  à  l'agriculture,  les  travaux  se  multiplient  sur 
tous  les  points  et  dans  tous  les  genres,  par  les  soins  du  gou- 

vernement et  aussi  par  la  renaissance  de  la  prospérité  géné- 

rale. C'est  ce  moment  que  des  ouvriers  ont  choisi  pour  pous- 
ser leurs  compagnons  dans  une  coalition  :  ils  seront  mal 

venus,  après  cela,  à  lancer  contre  les  maîtres  les  reproches 

d'égoïsme  et  de  spécuhition  intéressée.  » 
Les  organes  de  la  presse  la  plus  avancée  critiqua  ieni,  dune 

façon  générale,  le  gouvernement,  dont  toute,  la  politique,  en 

matière  de  conflit  industriel,  se  résumait  dans  la  répression 

pénale.  Ils  défendaient  le  droit  de  coalition  des  ouvriers, 

aussi  respectable,  disaient-ils,  que  celui  des  maîtres.  Surtout, 

I.  18  scploiiiltre. 

'2.  20  seplfuiitrc. 

vo74) 



c.iiM'iiiti:  DorziHMK  ait 

ils  (iiaienl  de  la  ̂ rc-vc  des  cliarpculicrs  des  conclusions  lavo- 

lables  au  principe  de  l'association,  mais,  comme  il  arrivail  si 
souveni,  sans  spécilici- (|ii('l  en  deviail  èlre  le  caraclèi'C. 

Le  Journal  du  conuncrcc^  eut  ce[)endanl  des  vues  plus 
précises.  x\près  avoir  délaillé  les  phases  du  conflil,  montré 

([u'il  avait  élé  conduit  des  deux  cotés  ])ar  mie  association  et 

qu'il  s'était  leiiiiiné  j)ai' la  conclusion  solennelle  d'un  accord, 
il  rcmarcpiail  :  «  Voilà  deux  associations  organisées  en  déliance 

l'une  de  l'aulic.  et  qui  systématisent,  en  ((uelque  soite,  la 
guerre  industrielle.  On  ne  peut  pas  les  supprimer,  et  même  il 

est  nécessaire  qu'elles  existent...  Mais  on  peut  opérer  un 
rapprochement  entre  ces  deux  associations,  qui  ont  un  même 

l)ut  :  le  travail...  Ne  poinrait-on  pas  régulariser  les  représen- 
tations informes  de  ces  deux  classes  de  travailleurs  et  les 

fondre  dans  une  même  représentation,  de  façon  à  faire  quel- 

que chose  d'analogue  aux  conseils  de  prud  lionunes,  mais 

beaucoup  plus  étendu'  ?  » 

La  coalition  des  charpentiers  n'était  pas  encore  terminée 

quand  des  pourparlers  — qui  n'avaient  été  précédés  d'aucune 
suspension  de  travail  —  commencèrent,  au  faubourg  Saint- 

Antoine,  entre  les  gros-maîtres  menuisiers-ébénistes  pour 

meubles  en  noyer  et  leurs  ouvriers.  Les  maîtres  s'étaient  coa- 
lisés «  pour  délibérer  sur  leurs  intérêts  communs  »,  dit  un 

ouvrier';  leur  but  était  de  «  couler  les  petits-maîtres,  qui 

vendent  à  plus  bas  prix  (pi'eux  »,  et,  en  même  temps,  de  cesser 
de  fournir,  comme  par  le  passé,  la  chandelle  à  leurs  ouvriers. 

Apprenant  ce  concert  secret,  ces  derniers  se  coalisèrent  à 

leur  tour,  rédigèrent  un  tarif  et  le  proposèrent  aux  maîtres. 

1.  2  octobre. 

2.  «  La  grève  de  i8'}'3  se  leriuijia  par  une  coin  cntioii  signée.  C'était  une 
innovation  importante,  jniistjn'elle  était,  en  lait,  une  reconnaissance  aux 
(ouvriers  du  droit  de  déltattre  cnllerticenient  le  prix  et  les  conditions  de 

leur  salaire.  »  (Julien  Blanc,  La  grève  des  ehai-pontiers  de  Paris  en  i8^5, 

Paris,  1845,  p.  89.1  Les  ouvriers  prétendirent  même  que,  par  suite  d'un 
engagement  verbal,  ce  traité  avait  été  fait  pour  dix  ans.  {Ibid.,  p.  106.; 

3.  Hector,  i)résident  de  la  commission  des  ouvriers.  Populaire,  i.")  et 
22  septembre,  6  octobre  i833.  Yoyex  de  plus  la  7"  i)ublication  du  Populaire: 

Moyen  d'améliorer  Vélat  déplorable  des  ouvriers   i833. 
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Des  négociations  suivies  eurent  lieu  entre  les  délégués,  régu- 

lièrement nommés,  des  deux  parties,  sans  que  les  maîtres 

aient  fait,  à  ce  qu'il  semble,  aucune  objection,  soit  à  la  coali- 

tion des  ouvriers,  soit  au  principe  d'un  tarif  discuté  d'un 

commun  accord.  L'entente  linit  par  s'établir  sur  le  tarif  pré- 
senté par  les  ouvriers  et  atténué  à  la  demande  des  maîtres. 

Ces  incidents  terminés,  les  ouvriers  fondèrent  une  société 

philanthropique  pour  le  placement  et  l'allocation  de  secours 
de  chômage. 

L'affaire  des  ouvriers  layetiers-emballeurs.  au  commence- 

ment d'octobre,  fut  plus  compliquée  et  ne  se  termina  pas 
dans  le  même  esprit  de  conciliation.  Le  29  septembre', quatre- 

vingts  d'entre  eux,  réunis  à  la  barrière  des  Amandiers  pour 

s'occuper  «  des  intérêts  communs  de  leur  état  »,  discutèrent 
trois  propositions  :  la  réduction  de  la  journée  de  travail  à 

onze  heures  en  été  et  dix  heures  en  hiver,  l'établissement 

d'un  tarif  de  prix,  la  création  d'une  caisse  d'épargne  pour 
venir  au  secours  des  ouvriers  qui  se  trouveraient  sans  ouvrage 

«  par  suite  de  l'arrangement  qu'on  établira  ».  Dans  une  nou- 
velle réunion,  le  6  octobre,  deux  cents  layetiers  estimèrent 

que,  de  tous  les  moyens  proposés  pour  améliorer  leur  posi- 

tion, «  la  réduction  d'une  heure  était  le  plus  doux,  le  plus 
conforme  aux  besoins  des  ouvriers  »,  et,  «  considérant  que 

si  la  concurrence  et  la  baisse  d'ouvrage  ont  fait  baisser  le  prix 
des  caisses,  ce  que  nous  demandons  offrira  un  prétexte  pour 

augmenter  leur  prix  »,  ils  décidèrent  qu'à  partir  du  lende- 
main, la  journée  serait  réduite  à  onze  heures  (été)  et  dix 

heures  (hiver),  et  que  le  tarif  des  travaux  aux  pièces,  diminué 

en  i8'3o,  serait  rétabli. 
Une  douzaine  de  maîtres,  dès  le  j  octobre,  acceptèrent  ces 

conditions  ;  les  autres  reçurent  fort  mal  les  délégués  des 

ouvriers  (ce  (pii  amena    (pielques  voies  de  fait),    et    prirent 

I.  Voy.  surtout,  dans  la  Tribune  du  17  novendji-e  i833.  le  compte  rendu 
du  proc'ùs  correctionnel  auquel  donna  lieu  la  coalition  ;  aeeessoirenuMil  la 

Tribune  du  8  octobre,  le  Courrier  français  du  l'i  oclobre  et  le  Journal  des débats  du  t()  novembre. 
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ciisenihlo  r('nii:a,u:('nu'iil  de  ne  pas  ccilci'  à  leurs  exiiçcuces,  à 

peine  d'iiiie  ainciide  deooo  fraiies.  Quelques-uns  même  ayant 
renvoyé  h'ui-  pcMsonnel,  tous  les  layetiers  quittèrent  alors  le 

travail.  Quatre  d'enire  eux  allèrent  voir  le  préfet  de  poliee  et 
lui  firent  approuver  un  plan  ([ui  fut  exposé  dans  une  eireu- 
laire  adressée  le  ii  aux  néj^oeianls  :  eomme  les  ouvriers 

l'avaient  dit  au  préfet  de  police,  ils  a\  aient  l'intention  de  ne 
point  nuire  aux  o[)érations  commerciales;  dans  ce  but,  ils 

avaient  décidé  d'ouvrir  des  ateliers  «  juscpi'à  ce  (pu'  MM.  les 
maîtres  veuillent  bien  nous  rendre  nos  occupations.  Nous 

prenons  renii:a,ii^ement  formel  d'al)andonner  nos  ateliers 
aussitôt  (piils  auront  donné  leur  adhésion  à  notre  demande. 

Les  ateliers  seront  formés  dans  tous  les  quartiers  de  Paris  et 

diriy-és  par  les  premiers  ouvriers  de  chacpie  maison  (pii  sont 
habitués  à  vous  servir  ». 

Les  maîtres  furent-ils  effrayés  par  cette  menace  d'une  nature 

tout  à  fait  nouvelle  ?  Toujours  est-il  que  le  même  jour  l'un 

d'eux  saisit  le  procureur  du  roi  d'une  dénonciation  contre  les 

ouvriers  layetiers,  coupables,  d'après  lui,  de  coalition,  de 
mises  en  interdit  et  de  violences.  «  Comme  citoyens,  écrivait- 

il,  comme  gardes  nationaux,  les  maîtres  layetiers  ont  assisté 

le  gouvernement  comme  ils  devaient  le  faire  ;  le  colonel  de 

la  6me  légion,  dans  laquelle  je  suis  capitaine,  pourrait  vous 

attester  si  j'ai  fait  mon  devoir  ;  et  la  première  faveur  que  je 

viens  vous  demander  avec  confiance,  c'est  la  protection  de  la 
loi  dans  un  moment  pénible  pour  nous  autres,  maîtres 

layetiers.  » 

En  même  temps,  les  maîtres  proposèrent  aux  ouvriers  une 

augmentation  de  salaire,  s'ils  voulaient  continuer  à  travailler 

le  même  nombre  d'heures  qu'auparavant  ;  cette  otfre  fut 
acceptée  (12  octobre)  ;  mais  quand  les  layetiers  rentrèrent 

dans  leurs  ateliers,  ils  trouvèrent  un  quart  des  places  prises; 

ils  réclamèrent;  des  arrestations  mirent  un  terme  à  toute 

l'affaire. 

Le  i5  novembre,  deux  ouvriers  layetiers  furent  condamnés 

à  six  mois  de  prison  et  quatre  autres  à  deux  mois.  Sans  doute 
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les  débats  avaient  nettement  établi  que  des  violences  étaient 

imputables  aux  incvdpés;  mais,  en  ce  qui  concerne  le  fait  de 

coalition,  le  préfet  de  police  avait  eu  connaissance  des  réu- 

nions des  ouvriers  et  ne  s'y  était  nullement  opposé;  et  le 

jugement  n'indiquait  pas  si  le  tribunal  les  avait  considérées 
comme  répréhensibles.  Quant  aux  maîtres,  les  débats  démon- 

trèrent qu'ils  s'étaient  coalisés,  non  seulement  en  octobre 
i833,  mais  aussi  en  i83o  pour  abaisser  les  salaires  ;  ils  ne 

furent  pas  inquiétés.  Les  condamnations  infligées  aux  ouvriers 

furent  jugées  excessives  par  une  partie  de  la  presse  '. 
La  dernière  des  coalitions  dont  nous  ayons  à  parler  pour 

la  période  qui  va  du  commencement  de  septembre  au  milieu 

d'octobre  i833  est  celle  des  porcelainiers  de  Limoges.  Ces 

ouvriers,  qui  s'étaient  coalisés  dans  la  première  quinzaine  de 
septembre,  parvinrent  à  faire  signer  par  les  fabricants,  après 

une  interruption  de  travail  de  six  semaines,  un  tarif  concé- 

dant une  augmentation  de  salaire  de  200/0  environ'. 

Si  jamais  une  coalition  fut  dépourvue  de  violences  et  d'inci- 

dents d'aucune  sorte,  ce  fut  bien  celle-là  :  les  ouvriers  res- 
taient chez  eux,  ou  se  promenaient  isolément  ;  ils  gardaient 

l'attitude  la  plus  paisible,  en  attendant  que  les  fabricants 
eussent  fait  leurs  réflexions  et  leur  accordassent  les  prix 

demandés'.  La  police  ne  savait  quel  parti  prendre  :  «  Il  est 
beaucoup  de  personnes,  lisons-nous  dans  un  rapport  de 

police  ',  qui  pensent  que  le  débat  doit  se  vider  entre  les  fabri- 

cants et  les  ouvriers,  et  que  l'autorité  doit  y  rester  étrangère, 

tant  ([u'il  n'y  aura  ni  violences,  ni  menaces  de  la  part  de  ces 

derniers,  —  que  l'intervention  de  la  justice  irrite  les  hommes 
et  les  pousse  à  des  actes  coupables,  —  que  cet  état  de  choses 
ne  peut  durer,  et  que  les  ouvriers,  forcés  par  la  nécessité, 

viendraient  se  soumettre  d'eux-mêmes.  D'autres  pensent,  au 

1.  Voyez  par  exemple  le  Constitutionnel  du  i6  novembre. 
2.  Pour  les  détails  sur  la  marche  de  cette  grève,  voy.  Ollice  du   travail, 

Associations  j)ro/essionnellcs  ouvrières,  t.  III.  p.  Tiaî. 
3.  Trilnine,  3o  septembre. 

!\.  llapporls  de  police,  feuilles  Jourualièies.  i.")-i()  sei>lembre  i8'3'3.  (Archives 
dcpartemcntalcs  de  la  Ilaulc-Vionuc.) 
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contraire,  que  ruiilorilé  ne  doil  jamais  loléier  le  jjIus  petit 

désordre,  —  <jiie  ne  pas  se  servir  de  l'action  des  lois,  quand 

les  lois  sont  enlVeintes,  c'est  montrer  de  la  faiblesse  et  encou- 
raji^er  les  pcrlurha leurs.  » 

Le  prél'et  élail  de  celle  dernièi-e  opinion  :  la  coalition  des 

porcelainiers  l'intpiiélail  d'autant  plus  ([u'elle  survenait  peu 
après  une  coalilion  des  llleuses  de  la  mamdacture  Pcliniaud 

et  Jabet  et  une  coalilion  des  maîtres  bouchers'  ;  et  la  crainte 

des  suites  que  pouvait  entraîner  cette  «  déplorable  afï'aire  », 

ne  tarda  pas  à  ralïbler  :  «  Ayez,  de  grâce,  l'œil  ouvert  par- 
tout, écrivait-il  au  maire  de  Limoges  le  21  septembre,  et 

par  tous  vos  agents,  alin  que  nous  puissions  sévir  à  la  moindre 

perturbation  cl  en  déicrer  les  coupables  aux  trii)unaux.  Dans 

l'étal  actuel,  vous  devez  sentir  que  la  moindre  étincelle  pour- 
rait allumer  un  grand  incendie.  »  De  plus,  le  préfet  faisait 

augmenter  les  posles  par  la  gendarmerie,  la  police  et  la  garde 

nationale;  il  adressait  des  communications  au  général  com- 

mandant le  département  de  la  Haute-Vienne  et  au  colonel 
commandant  le  régiment  en  garnison  à  Limoges  ̂   ̂ Nlais  le 

parquet  ne  partageait  pas  ces  alarmes,  et  il  jugea  politique 

de  ne  pas  entamer  des  poursuites. 

«  Le  par(piet  a  montré  qu'il  ne  restait  pas  étranger  au  mou- 
vement qui  entraîne  la  société  »,  remarquait  le  Patriote  de  la 

Haute-Vienne^  à  propos  de  cette  abstention.  Et  s'élevant  de  la 

coalilion  des  porcelainiers  à  des  considérations  sur  «  l'avenir 

industriel  du  pays»,  il  aflirmait  que  l'heure  était  critique. 

«  Si,  ajoutait-il,  l'on  ne  se  hâte  pas  de  donner  au  travail  une 
nouvelle  organisation  et  de  régler  les  nouveaux  rapports  qui 

1.  Voulant  protester  contre  un  droit  d'abatage  perçu  depuis  la  cons- 
truction récente  d'un  abattoir,  les  bouchers  de  Limoges  ̂ 'étaient  entendus 

au  mois  d'août  pour  ne  plus  tuer  de  veaux,  et  ils  s'al)stinrent,  en  effet, 
pendant  une  douzaine  de  jours.  Le  procureur  du  roi  ilt  appeler  (piatre 

d'entre  eux  et  leur  signifia  qu'ils  allaient  immédiatement  être  traduits  en 
police  coi'reclionnelle.  Dès  le  lendemain,  l'abatage  des  veaux  fut  repris. 
(Lettre  du  ijrocureur  général  près  la  Cour  de  Limoges  i\\\  garde  des  sceaux, 

16  septembre  i833,  Areli.  nat..  BB'»  1218.} 
2.  Arcli.  miniic,  série  l^. 

'^.  .")  octobre  {Courrier  français  du  9. 1579) 
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doivent  lier  entre  eux  tous  les  travailleurs,  du  sein  même  des 

tra\aux  paeiflques  de  l'industrie,  des  usines  et  des  ateliers 

sortira  une  anareliie  d'un  nouveau  genre,  non  moins  funeste 

que  tous  les  autres.  La  transition,  qui,  dirig-ée  par  des  mains 
habiles,  aurait  pu  se  faire,  sinon  sans  seeousse,  au  moins  sans 

déchirements,  livrée  au  hasard,  deviendra  d'autant  j)lus  dan- 

gereuse qu'elle  rencontrera  plus  d'obstacles,  el  renversera 
bien  des  fortunes  qui  se  croient  maintenant  hors  de  toute 

atteinte.  Elle  iinira  par  s'opérer  au  milieu  d'une  catastrophe 

générale  dans  l'industrie,  qu'une  sage  prévoyance  aurait  pu.  et 
peut  sans  doute  encore,  éviter.  » 

Ces  prédictions  ne  touciiaient  guère  les  représentants  de  la 

justice  et  de  l'administration  départementale;  quand  le  travail 

eut  repris,  l'organe  de  la  préfecture,  les  Aiiiiales  de  la  Haute- 
Yienne,  se  borna  à  remarquer'  :  «  Les  ouvriers  ont  eu  le  bon 

esprit  d'isoler  leurs  prétentions  de  tout  ce  (pii  pouvait  ressem- 

bler à  l'émeute,  à  l'agitation  politique  ». 
Les  autorités  durent  regretter  leur  inaction  (juand  elles 

apprirent,  quelques  mois  plus  tard,  que  cette  coalition  si  inof- 

fensive était  le  fait  d'une  association  secrète,  et  que  cette  as- 
sociation était  en  relations  avec  les  ouvriers  porcclainiers  de 

Paris,  de  Vierzon  et  peut-être  d'autres  villes  encore.  Au  cours 

d'une  perquisition  opérée  en  décembre  i833,  à  Yierzon',  chez 

un  des  principaux  membres  d'une  coalition  de  porcclainiers, 

on  trouva  des  lettres  établissant  qu'il  existait  à  Paris,  rue 
Popincourt,  34,  un  bureau  qui  entretenait  des  rapports  suivis 

avec  les  diverses  villes  porcelainières  et  donnait  le  signal  des 

cessations  de  travail:  ainsi,  le  129  octobre,  les  fabri({ues  de 

Conflans  et  de  Chantilly  avaient  été  arrêtées;  et,  le  ~  novembre, 

le  bureau  avait  annoncé  l'arrêt  d'une  fabrique  à  Paris  et  dé- 

claré (pi'il  se  proposait  d'y  réaliser  «  ce  que  Ion  a  déjà  obtenu 

à  Limoges  »,  D'après  d'autres  documents,  la  société  aecrètc 
existant  en  celle  dernière  ville,  société  philanthropique 

d'abord,  se  aérait  transfonnéc,  à  la  suite  de  l'admission  d'un 

I.  2;  novembre. 

a.  Voyez  divers  (locumcnls  sur  celte  affaire,  .\rcli.  nat,,  BD'^  joao, 

jjSÛI 
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noiiinu' Aslicr.  (Ml  iiuc  associjilion  dcsliiircà  lixci- les  salaires, 

aurail  préparé  la  coalilioii  de  scpleiiihi-c  à  Liino.ycs  cl  en- 
voyé (les  émissaires  dans  (raiilres  villes  poreelainières,  au 

moins  à  Vierzon  (où  Aslier  se  rendil).  (  hioi  (|u'il  en  soil,  il 

est  eeitain,  d'apirs  les  lellies  saisies,  (ju'au  début  de  novem- 
bre, le  bureau  de  Paris  exerç-ait  son  intluenee  sur  plusieurs 

fabriques  de  poreelaine,  (ju'il  oriJ:anisait  alors  une  société 

dont  ehaque  ral)ri(iue,  pourvue  d'un  conseil,  formait  une 
division,  et  (piil  recevait  de  province  des  cotisations.  La 

coalition  des  porcelainiers  de  Vierzon.  en  décend)re,  fut,  on 

le  verra,  le  résultat  (rencouragements  donnés  par  le  bureau 

de  Paris  et  la  société  de  Limoges. 

Du  ip'  septeml)re  au  i5  octobre,  les  coalitions  ouvrières 
avaient  été  relativement  nondjieuses  et  importantes  ;  surtout, 

la  presse,  —  la  presse  de  tous  les  partis —  s  vêtait  intéressée 

d'une  fa(on  inaccoutumée  ;  elle  en  avait  relaté  et  connnenté 
les  causes,  les  incidents  et  les  résultats.  Le  gouvernement 

s'inquiéta.  Vers  le  milieu  d'octobre,  l'annonce  olïicieuse  fut 
faite  que  Barthe,  ministre  de  la  justice,  présenterait  au 

début  de  la  session  suivante,  un  projet  de  loi  sur  les  ouvriers 

et  sur  les  coalitions  ' . 

Ce  n'était  là  t|u'une  partie  du  programme  ([ue  le  garde  des 
sceaux  se  proposait  de  soumettre  aux  Chambres:  il  devait 

leur  demander  en  même  temps  de  voter  certaines  mesures 

pour  restreindre  la  liberté  de  la  presse,  et  d'autres  pour  assu- 
jettir les  écrits  criés  sur  la  voie  publique  à  un  timbre  triple 

des  frais  de  poste. 

Ces  deux  derniers  projets  visaient  évidemment  la  propa- 

gande républicaine:  existait-il  dans  l'esprit  de  Barllie  un  rap- 
port entre  eux  et  son  projet  sur  les  coalitions? 

I.  Journal  du  commerce,  17  octobre  i833. 
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CHAPITRE  XIII 

La    «  COMMISSION    DE    PROPAGANDE  )) 

ET    LES    PREMIÈRES    COALITIONS    ATTRIBUEES    A    l'iNFLUENCE 
DIRECTE    DU   PARTI    RÉPUHLICAIN. 

(Octobre-Novembre   i833.) 

La  Société  des  Droits  de  riionime;  reconstitution  et  programme  social;  la 

Coininission  de  propagande.  —  Brochures  républicaines  destinées  spécia- 

lement aux  ouvriers  :  VInstrnction,  de  Lebon  ;  les  Réflexions  d'un  oui^rier 
tailleur,  de  Grignon  ;  les  deux  écrits  de  Marc  Dufraissc  sur  l'association. 
—  Coalitions,  à  Paris,  des  ouvriers  caml)reurs.  des  ouvriers  l)ijoutiers. 
des  garçons  boulangers. 

Dans  la  seconde  quinzaine  d'octobre  i833,  la  lutte  entre- 
prise par  le  parti  républicain  contre  le  régime  de  Juillet  prit 

une  intensité  nouvelle.  La  Société  des  Droits  de  Tbomme, 

dont,  dans  les  mois  précédents,  la  propagande  avait  rencon- 
tré le  succès,  osa  jeter  publiquement  le  gant  à  la  monarchie, 

comptant  s'appuyer,  pour  vaincre,  principalement  sur  la  classe 
ouvrière  ̂  . 

Vers  le  i5  ou  le  20  octobre,  la  Société  procéda  à  la  réélec- 
tion de  son  comité  central.  Le  aS,  la  Tribune  publia  V Exposé 

des  principes  j'épublicdins  de  hi  Société  des  Droits  de 

l'homme.  hi\  Société  y  adoptait,  de  nouveau  et  solennellement, 
«  comme  expression  de  ses  principes,  la  déclaration  présentée 

I.  Il  y  avait,  dans  la  Société,  des  sections  professionnelles:  celles,  par 

exemple,  qui  s'appelaient  Droit  de  rei'ision.  de  la  Montagne,  Lebas,  étaient 
formées  complclemenl,  ou  prestpu"  comi)Ièlenient.  de  garçons  tailleurs: dans 

celles  qui  portaient  le  nom  de  .5  et  6  juin.  Mucius  Sea\-ola,  Pai.\  au.x  chau- 

inière.'i,  les  ouvriers  cordonniers  dominaient.  Il  convient  de  rcmar([uer  (pi'on 
ignore  la  date  de  fond.ition  de  ces  sections,  .\nnexes  au  rapjtorl  de  Girod, 

de  l'Ain,  p.  282  et  suiv.) 
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à  la  (loinouliDii  iialionalc  par  le  r('[)i'i'S('iilaiil  du  peuple 
Robospierir  ».  In  j)rojel  de  tonslilulioii  républicaine  suivait; 

on  y  li'ouvail,  entre  autres  dispositions,  l'annonce  diui 
syslènu'  linancier  qui.  «  en  ne  se  boinant  pas  à  défi^rever  le 

pauvre,  le  travail,  l'industrie  »,  serait  «  pourvu  des  res- 
sources nécessaires  pour  les  aider  et  les  connnanditer  »  ; 

j)uis  la  Société  prévoyait  «  l'établissement  de  fonctions 
industrielles  qui  contribuent  à  réaliser  ces  deux  j^rands  prin- 

cipes :  la  meilleure  division  du  travail,  la  meilleure  répartition 

des  produits,  qui  accélèrent  l'émancipation  de  la  classe 
ouvrière,  etc.  »;  le  projet  visait  encore  rexercice  du  droit 

d'association,  pour  «  cond)iner  la  liberté  individuelle  avec  la 
réforme  des  désastreux  elfets  de  l'isolement  ».  Enlin  la 

Société  appelait  «  à  concourir  à  son  œuvre  toutes  les  asso- 

ciations existantes    L'Association  comptera  principale- 

ment sur  l'appui  de  ceux  qui,  déshérités  de  leurs  droits 
politiques,  à  peine  protéii^és  par  les  lois  faites  par  les  riches 

et  pour  les  riches,  succombent  sous  l'excès  du  travail  et  le 
fardeau  des  charges  publiques». 

A  peine  entré  en  fonctions,  le  nouveau  comité  central 

créa  une  Commission  de  jwopagandc' ,  qui  paraît  avoir 
exercé  une  certaine  intluence  sur  le  mouvement  ouvrier 

pendant  la  période  d'intense  agitation  qui  prit  lin  avec  le 
premier  tiers  du  mois  de  décembre  ;  cependant  des  doutes 

subsistent,  tant  sur  la  composition  que  sur  l'objet  précis  de 
cette  Commission. 

D'après  les  républicains,  elle  se  composait  seulement  de 
trois  membres,  appartenant  au  comité  central  :  Napoléon 

Lebon,  étudiant  en  médecine;  Yignerte,  avocat,  et  Berryer- 

Fontaine,  interne  à  l'Hôtel-Dieu  ;  et  elle  était  chargée  de  se 
mettre  en  rapport  avec  les  ouvriers  pour  répandre  parmi 

eux  les  opinions  républicaines.  D'après  la  théorie  de  la 
police   et   de  la  justice,    la    Commission  comprenait,   outre 

•    I.  Le  jugement  rendu  en  avril  iH^I  contre  les  membres  de  la  Commission 
en  iixe  la  date  de  fondation  au  milieu  d'octobre. 

(-:)83) 
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Leboii,  ̂ ig•ll('^^('  cl  Berryer-Foiilaiiio,  dix-iieuC  individus, 
tous  sectionnaires  de  la  Sociélé  des  Droits  de  riioaimc  : 

Recurt,  docteur  en  médecine:  Mathé,  étudiant  en  droit; 

INIarc  Dufraisse,  licencié  en  droit  :  de  plus,  des  ouvriers  dont 

la  plupart  étaient  fonctionnaires  de  sociétés  philanthropiques  : 

quatre  cordonniers,  trois  compositeurs  en  caractères,  un 

imprimeur  en  taille-douce,  un  imprimeur  en  papiers  peints, 
un  ébéniste,  un  tileur  de  coton,  un  i2;antier,  un  corroycur, 
un  serrurier,  un  bonnetier  et  un  autre  ouvrier  dont  les 

documents  n'indiquent  pas  la  profession'.  Sui-  tous,  l'in- 
fluence de  Lel)on,  de  Yignerte  et  Berryer-Fontaine  était 

considérable.  Quant  au  but  de  la  ('ommission  de  propa- 
g^ande,  il  aurait  été  «  denj^ager  les  ouvriers  des  divers  corps 

d'état  à  former  entre  eux  des  coalitions  partielles  et  à  se 
fédérer  ensuite  en  une  coalition  centrale,  qui  aurait  son 

centre  d'action  dans  un  comité  central,  composé  des  com- 
missaires déléi^ués  par  les  coalitions  particulières  ». 

Cette  thèse,  destinée  à  porter  un  nouveau  coup  à  la  Société 

des  Droits  de  riiomme,  fut  soutenue  par  des  arguments  trop 

visiblement  tendancieux  pour  qu'on  puisse  laccepter.  L'expli- 
cation présentée  pour  leur  défense  par  les  membres,  vrais 

ou  prétendus,  de  la  Commission,  quand  ils  furent  traduits 

en  justice,  est  plus  admissi])le,  à  la  condition  d'y  apporter 
un  correctif  :  si  Lebon,  Yii^nerte  et  Berryer-Fontaine  com- 

posaient seids  la  Commission  réellement  formée  dans  un 

but  de  propa.i^ande  républicaine,  il  faut  admettre  cepen- 

dant que,  lorsque  des  coalitions  commencèrent  à  éclater, 

nondireuses  et  i^raves,  dans  des  corps  d'état  dont  les  chefs 
étaient  secli',)nnaires,  la  ('ommission  dut  se  trouver  amenée 

I.  La  Coumiission.  si  on  adnicl  que  telle  était  sa  composition,  ne  possé- 
dait  aucun  tailleur.  Au  cours  des  poursuites  dirigées  plus  tard  contre  elle, 

le  principal  chef  des  g'arçons  tailleurs.  Grignon.  membre  de  la  Société  des 

Droits  de  l'homme,  entendu  comme  témoin,  affirma  qu'il  ig-norait  l'existence 
de  la  Commission.  —  Sur  la  Commission  de  propagande,  voyez  le  compte 

rendu  des  poursuites  correclionnelles  intentées  contre  elle  'Moniteur,  i8'34, 

p.  10^0,  1054.  10".;  et  10^4'  et  Gisquet,  Mémoires  dnu  pvèjst  de  police,  t.  III, 

p.  1:1.  172. 
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à  ai>[)iiycr  nioialenient  un  mouvement  social  pour  le([uel 

elle  éprouvait,  sans  aucun  doute,  une  vive  sympathie.  Il  y  a 

j)lus  :  le  simple  l'ail  de  relalions  suivies  existant  enlre  des 
ouvriers  dirigeant  des  associations  de  métier  el  des  républi- 

cains comme  Lebon  el  Vignerle,  disciples  convaincus  de 

Habeut',  permet  de  conclure  aune  certaine  inlbumce  })oliti(|ue 
de  ces  derniers  sur  les  ouvriers  avec  lesquels  ils  se  rencon- 

traient, inlluence  qui,  au  point  de  vue  spécialement  ouvrier 

ci  social,  put  très  l)ien  èlre  réciproque.  Mais  la  Commission 

n'avait  pas  provo(]ué  ce  mouvement  général,  elle  n'en 

assuma  pas  la  direclion  elïeclive,  et,  quant  à  1'  «  appui  » 

(|u'elle  lui  aurait  apporté,  les  preuves  fournies  dénotent  tout 
au  plus  une  certaine  complicité  morale,  sur  laquelle  on  ne 

pouvait  londer  qu'un  procès  de  tendances. 

L'institution  de  la  Commission  de  propagande  ne  lut  pas 

la  seule  mesure  prise  par  la  Société  des  Droits  de  l'homme 

pour  rallier  à  elle  le  plus  grand  nombre  possible  d'ouvriers; 

parmi  les  brochures  qu'elle  répandit  alors  à  i)rorusion,  un 

certain  nondjre  s'adressaient  spécialement  aux  ouvriers. 
Déjà  deux  ou  trois  semaines  avant  la  création  de  la  Com- 

mission de  propagande,  on  avait  distriljué,  dans  un  l)anquet 

de  la  septième  section  de  la  Société,  une  Instruction,  signée 

I)ar  Napoléon  Lebon,  où,  après  avoir  noté  que  les  ouvriers 

de  plusieurs  corps  d'étal  étaient  occupés  à  délibérer  sur  la 
conduite  à  tenir  envers  leurs  maîtres,  l'auteur  déclarait  : 
«  Mais  la  question  des  relations  à  établir  entre  les  ouvriers 

el  les  entrepreneurs  doit  être  traitée  à  part  ;  signalons  seule- 

ment le  bon  esprit,  l'esprit  d'association  qui  se  développe 

dans  cette  occasion  ;  jusqu'à  présent  les  ouviiers  du  même 

état  s'étaient  soutenus  mutuellement.  '  Celte  réciprocité  de 
secours  commence  à  s'établir  dans  les  difï'érents  états'». 

Dans  le  courant  du  mois  d'octobre  parut  un  opuscule 

intitulé  :   Réflexions  d'un  ouvrier  tailleur  sur  la  misère  des 

1.  Temps,  s  octo])ve  iS3'5.  Cl",  (jonr  des  Pairs.  Affaire  du  mois  d'arril  1S34, 
t.  V.  acte  d'accusation,  p.  ̂(i-^j. 
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oiH'riei-s  en  ^'énéral.  la  durée  des  journées  de  travail,  le 
Idux  des  salaires,  les  rapports  actuellement  établis  entre 

les  ou(>'riej's  et  les  maîtres  d'atelier,  la  nécessité  des  asso- 

ciations d'ouvriers  comme  moyen  d'améliorer  leur  condition. 
Cet  écrit  était  signé  du  nom  de  «  Grignon,  ouvrier  tailleur, 
nieml)re  de  la  Société  des  Droits  de  IMioinme  ».  En  réalité 

(lrij?non,  comme  il  l'avoua  plus  tard,  n'en  était  pas  le  rédac- 
teur, mais  seulement  l'inspirateur;  la  brochure  avait  du  reste 

élé  imprimée  pour  le  compte  de  la  Société  des  Droits  de 

riionnne\  Elle  parut  au  début  de  la  coalition  des  ouvriers 

tailleurs,  et  nous  l'analyserons  plus  loin. 
En  novembre,  Marc  Dufraisse,  licencié  en  droit,  membre, 

dans  l'opinion  de  la  police,  de  la  Commission  de  propagande, 
publia  deux  écrits  spécialement  destinés  aux  ouvriers.  Dans 

l'un,  intitulé  Société  des  Droits  de  l'homme,  Association  des 

travailleurs,  il  s'elTorçail  dabord  de  démontrer  la  complète 
inelTicacité  des  cessations  de  travail  comme  moyen  de  lutte 

contre  les  maîtres  :  «  L'expérience,  disait-il.  a  prou^é  aux 
ouvriers  cpie  ces  mutineries  ne  leur  procurent  aucun  avan- 

tage... ;  le  remède  est  pire  que  le  mal.  »  De  même  des  tarifs  : 

c'est  «  un  contrat  tout  au  préjudice  de  l'ouvrier  »,  car  il  peut 

être  contraint  à  s'y  conformer,  mais  non  le  maître.  11  ne 

reste  à  l'ouvrier  qu'un  moyen,  c'est  l'association.  «  l'asso- 

ciation considérée  non  plus  comme  coalition  alin  d'obtenir 

un  tarif,  mais  l'association  coopérative,  c'est-à-dire  l'associa- 
tion de  l)ras  travaillant  ensemble  pour  la  société  ».  Les  ou- 

vriers ne  j)(Miv(Mit  obtenir  d'amélioration  sérieuse  à  leur  sort 

qu'en  «  formant  des  associations  de  travailleurs  exploitant 

eux-mêmes  leur  industrie  ».  Il  est  vrai  que  l'argent  leur  man- 

1.  I,e  luaîlrc  iiupiiinem-  (|iii  lavait  exécutée  dans  sa  maison  allirnia  le  fait 

lors  fin  procès  de  la  Commission  de  propagande.  Le  même  jour  2fi  avait  i8"34  . 
(Irif'non,  entendu  comme  témoin  et  interrogé  sur  les  licflexions  d'un  oiwrier 
tailleur,  déclara:  «  Mes  idées  sont  dans  la  brochure,  et  c'est  un  autre  qui 
les  a  mises  en  bon  style...  C'est  un  de  mes  amis,  et  je  pourrais  lui  nuire  en 
le  nommant  ».  Lami  en  question  naurait-il  point  tout  simplement  demandé 
il  Cirignon  sa  signature,  comme  on  va  le  voir  Marc  Dufraisse  demanda  la 
sienne  à  lin  ouxrier  coi'ilouniei-.  Ivfrahem? 

(nSG) 
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quo  ;  o'csl  parce  i\nv  les  ini|)ôls  pi-sciil  li()|)  loiirdcincnl  sui-  la 

classo  pauvre;  d'où  il  rcsiillc  (pic  «  la  rclbiinc  iiuliisliicUc... 

ne  pourra,  je  pense,  s'accoin[)lir  sans  une  révolulion  poli- 

tique ;  et  la  ré  l'orme  polit  i(iuc  amènerait  nécessairement  la 
révolution  industrielle  ».  En  attendant  ravcnement  d'un 
gouvernement  vraiment  populaire,  qui  «  réalise  ce  consolant 

espoir  d'vme  association  de  travailleurs  ».  2:roupez-vous 
étroitement,  concluait  Marc  Dulraissc:  «  et  (piand  le  peuple 

sera  l)ien  convaincu  (pi'il  ne  trouvera  d'amélioration  que 

dans  l'exercice  de  sa  souveraineté,  alors  un  jour,  un  beau 
jour,  tous  les  prolétaires  feront  grève  pour  revendicjuer 

leurs  droits  d'homme  et  de  citoyen.  » 

La  seconde  brochure  de  jNIarc  Dufraisse,  De  l'association 

(les  ouvriers  de  tous  les  corps  d'état,  fut  publiée  sous  le  nom 

d'  «  p]frahem,  ouvrier  cordonnier  »  ;  il  l'avait  signée,  déclara- 

t-il  plus  tard',  tout  simplement  parce  f|u'il  en  approuvait  les 

idées.  C'est  encore  une  apologie,  à  l'usage  des  ouvriers,  de 

l'association;  mais  l'auteur  en  précise  la  nature  en  même 

temps  qu'il  lui  assigne  un  champ  d'action  plus  étendu.  Le 

premier  pas  à  faire,  dit-il,  c'est  que  dans  chacune  profession 
tous  les  travailleurs  se  groupent  en  un  seul  corps  et  nomment 

une  commission  «  qui  discute  avec  les  maîtres  les  intérêts  du 

corps  d'état,  ou  c|ui  reçoive  de  la  main  des  consommateurs 

l'ouvrage  à  faire  et  le  distribue  aux  associés  ».  L'auteur  insiste 
seulement  sur  la  première  de  ces  attributions  :  quand  les 

ouvriers  auront  des  raisons  de  juger  leur  salaire  insulTisant,  la 

commission  prendra  en  mains  leurs  intérêts  ;  «  à  un  jour,  à 

une  heure,  à  un  signal  donné  par  elle,  tous  les  ouATiers  aban- 
donneront leurs  ateliers  et  chômeront  pour  obtenir  des 

maîtres  l'augmentation  de  prix  réclamée  ».  C'est  ce  que 

nombre  de  corps  d'état  ont  déjà  compris,  remarquait  Marc 

Dufraisse,  qui  écrivait  au  moment  où,  à  Paris,  l'agitation 
ouvrière  battait  son  plein. 

I.  Devant  le  tribunal  correctionnel,  au  cours  des  débats  sur  l'alTaire  de 
la  Commission;  Marc  Dufraisse  s'y  reconnut,  du  reste,  l'auteur  de  cet  opus- 

cule. Chez  Lebon  on  avait  saisi  le  bon  à  tirer  pour  6000  exemplaires. 

(o87) 
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^lais  il  se  hâtait  d'ajouter  :  ce  n'est  pas  suttisant;  toutes  ces 

associations  par  Qorps  d'état,  il  faut  les  unir  entre  elles,  «et 
faire  de  ces  corps  isolés  un  tout,  une  association  tji'énéralc;  il 

faut  donner  à  ce  grand  corps  d'ouvriers  un  comité  central 
com[)Osé  (les  délégués  représentant  les  associations  parti- 

culières' ». 
Exposant  les  avantages  de  cette  organisation  générale,  Marc 

Dufraisse  notait  cpi'un  corps  d'état  en  lutte  avec  les  maîtres 
pour  une  question  de  salaire  pourrait  arriver  à  user  leur  ré- 

sistance grâce  à  l'appui  d'une  caisse  centrale,  alimentée  sans 

cesse  par  les  versements  des  corps  d'état  qui  continueraient 

à  travailler.  Et  il  insistait  sur  l'urgence  d'etrcctuer  ce  groupe- 

ment général  :  «  Hàlons-nous.  citoyens,  d'exécuter  ce  projet. 
Il  faut  (pie  cette  organisation  soit  complète  et  harmonieuse 

avant  peu  de  jours.  »  11  convenait,  en  elfet,  que  les  ouvriers 

fussent  groupés  en  sociétés  par  fractions  de  vingt  avant  que  le 

projet  de  loi  contre  les  coalitions  d'ouvriers  fût  voté. 
Et  Dufraisse  concluait  :  «  En  attendant  (pie  la  réforme  poli- 

ti(|ue  amène  la  grande  ré  formation  industrielle  et  sociale,  il 

ne  faut  remettre  qu'à  nous-mêmes  le  soin  d'améliorer  notre 
sort  physî(pie  et  moral.  Je  crois  vous  en  avoir  exposé  les 

moyens  ;  c'est  à  vous,  citoyens,  d'en  faire  l'application.  » 
Cette  idée  d'une  entente  générale  de  tous  les  corps  d'état, 

qui  se  trouve  déjà  indi(piée  (rime  façon  sommaire  dans 

\  [nstruclion  de  Napoléon  Lebon,  et  (pie  nous  rencontrerons, 

pour  ne  parler  (pie  de  Paris,  chez  les  tailleurs  et  les  cordon- 
niers surtout,  était  certaiiKMnent  en  conformité  avec  les  ten- 

dances de  la  classe  ouvrière  depuis  i83i).  Peu  de  temps  après 

les  journées  de  Juillet,  on  [)ouvait  déjà  noter  la  naissance  et  le 

développemeni  rapide  de  l'idée  de  la  s(^li(larité  ouvrière, 

entendue  tant()t  au  point  de  vue  économi([ue.  tant(")t  au  point 
de  vue  à  la  fois  économi(]ue  et  politi(pic.  Dufraisse  se  borna-l- 

iï  à  mettre  au  point  un  plan  d'organisation  centrale  dont  il 

I.   On    rcni;U(iiici'a   ([iw    ('"iHait    in^'cisiMiiciil  ce    proijiannnc  (roryaiiisation 

qui'  la  ('.(iiuiuissioii  ilc  pi-<»])a^aii(li'  rlail  afcnsrc  de  xoiiloii'  exécuter. 

,:i88) 
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aurait  été  entretenu  par  ses  amis  ouvriers,  trop  peu  instruits 

pour  l'exposer  eux-mêmes  ;  ou  l'idée  de  ce  plan  lui  l'ut-cUe 

inspirée  par  le  spectacle  d'un  nombre  inusité  de  eorporalion:; 

meiiaiil  dans  un  même  temps  une  mcine  lutte?  En  d'autres 

termes,  le  projet  d'une  l'édération  de  Ions  les  ouvi'iers  de 
France  fut-il  essentiellement  le  produit  de  la  pensée  répu- 

blicaine ou  la  conséquence  pres([ue  lo|L!:ii[ue  de  la  p;'ali(iue 

ouvrière?  C'est  ce  qu'on  ne  saurait  dire. 

On  a  peut-cire  remarqué  qu'il  existe  une  contradiction 

entre  les  deux  opuscules  de  INIarc  Dut'raisse  :  dans  le  premier, 

la  coalition  et  l'abandon  du  travail  pour  l'obtention  de  salai- 
res plus  élevés  sont  condamnés;  dans  le  second,  au  contraire, 

ils  sont  recommandés.  Quelle  était  sur  ce  point  l'opinion  de 
la  Commission  de  propagande?  Les  documents  nous  laissent 

dans  le  doute.  Plus  tard,  devant  le  tribunal  correctionnel,  ses 

membres  soutinrent  que  la  Société  des  Droits  de  l'homme 

cherchait  à  découras^er  les  coalitions,  parce  qu'elle  les  consi- 

dérait comme  nuisibles  à  ceux  qui  les  l'ormaient,  et  qu'elle 
trouvait  beaucoup  plus  utile  de  grouper  les  ouvriers  en  asso- 

ciations politiques;  d'autres  membres  de  la  Société,  appelés 
comme  témoins,  contirmèrent  en  général  cette  thèse  ;  mais  il 

y  en  eut  tel  autre,  Yoyer  cl'Argenson  par  exemple,  dont  les 
réponses  embarrassées  fournirent  bien  des  raisons  de  douter. 

11  faut  remarquer,  du  reste,  que  la  diversité  des  opinions, 

au  sein  de  la  Société  des  Droits  de  l'homme,  était  assez 
marquée  pour  que  le  recours  à  la  coalition  put  y  trouver  à 

la  fois  des  partisans  et  des  adversaires. 

Une  fois  surtout,  le  comité  central  de  la  Société  manifesta 

publiquement  sa  sympathie  pour  les  coalitions  ouvrières; 

c'est  dans  un  ordre  du  jour  adressé  aux  sections  le  24  novem- 
bre^ :  «  Citoyens,  déclarait-il,  vous  avez  tous  applaudi  aux 

tentatives  qu'ont  faites  les  ouvriers  pour  améliorer  leur  posi- 
tion et  briser  le  joug  des  exploiteurs,  leurs  maîtres  ;  »  la  cause 

I.  Cour  des  Pairs,  Affaire  du  jnois  d'm'ril  1834,  Rapport  de  Girod  (de 
l'Ain],  t.  I",  p.  81. 

(589) 
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des  associations  poursuivies  est  celle  de  la  Société  des  Droits 

de  l'homme  ;  aussi  le  comité  central  a-t-il  décidé  qu'une 
souscription  en  leur  laveur  serait  ouverte  dans  toutes  les 
sections. 

La  coexistence  d'une  propagande  républicaine  si  active  et 
du  mouvement  intense  de  coalitions  qui  se  manifesta  à  Paris 

spécialement  du  milieu  d'octobre  au  début  de  décembre 

frappa  les  autorités,  et,  plus  que  jamais,  elles  s'attachèrent  à 

cette  idée  que  l'aj^itation  ouvrière  trouvait  sa  raison,  sa  seule 

raison,  dans  l'agitation  politique.  Il  n'y  eut  guère,  alors,  de 
coalition,  même  formée  avant  la  constitution  de  la  Commis- 

sion de  propagande,  qui  n'apparût  comme  due  à  l'action  oc- 
culte du  parti  républicain.  Cependant,  pour  certaines  de  ces 

coalitions,  on  pourrait  même  dire  pour  le  plus  grand  nombre, 

il  est  rien  moins  que  prouvé  qu'il  en  ait  été  réellement  ainsi. 

C'est  le  cas,  par  exemple,  pour  la  coalition  des  ouvriers 
cambreurs,  la  première  en  date  de  celles  qui  lurent  attri- 

buées, certaines  plus  ou  moins  ouvertement  du  reste,  à  une 

influence  politique. 

Au  mois  de  mai  i833\  les  ouvriers  cambreurs  avaient 

fondé  une  Société  philanthropique,  qui,  comme  tous  les 

groupements  ainsi  dénommés,  visait  beaucoup  moins  à 

l'allocation  de  secours  de  maladie  ou  d'invalidité  qu'à  la 
protection  des  intérêts  corporatifs  de  ses  membres.  Son 

règlement,  en  date  du  i'^^  octobre,  interdisait  aux  adhérents 

de  prendre  le  travail  refusé  par  l'mi  d'eux  pour  cause  de 
diminution  de  salaire,  déterminait  certaines  restrictions  à 

l'apprentissage',  etc. 

1.  Gazette  des  tribunaux,  i"  et  2  décembre  i8'V3;  j'  publication  du  Popu- 

laire, Moyen  d'améliorer  l'état  déjdorable  des  om'riers,  i83J. 
2.  «  Art.  7.  —  Il  ne  sera  iait  d'apprentis  avant  trois  ans,  à  dater  du 

1"  octobre  i833,  à  moins  que  la  Société  en  ait  reconnu  la  nécessité  ;  alors  la 
Société  sera  convoquée,  et  les  façonniers  ou  contremaîtres  qui  auront 

l'intention  d'en  faire  le  feront  savoir;  et  ils  tireront  au  sort;  dont  l'apprenti versera  à  la  caisse  de  la  Société  la  somme  de  100  francs  et  donnera  six  mois 

de  son  temps  à  celui  à  qui  tombera  le  sort  ;  or,  le  fils,  le  frère,  sont  exempts 
de  toutes  ces  formalités  ;  égalcaionl  le  lils  de  femme  veuve  de  cambreur.  » 

(jDO) 
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Lo  joui'  nuMiio  OÙ  ils  adophiient  ces  statuts,  les  ouvriers 
canihrouis  (jiiillaieul  le  travail,  les  maîtres  corroyeurs  et  les 

maities  bottiers  ayant  refusé  de  leur  aeeorder  une  augmen- 

tation de  salaire.  Au  bout  d'un  certain  temps,  quelques  maî- 
tres cédèrent;  les  autres,  qui  avaient  ibrmé  une  coalition  (on 

ne  i)eut  din^  si  ce  l'ut  avant  ou  après  celle  des  ouvriers)  lurent 

mis  à  l'index,  et  leurs  ouvriers  reçurent  des  secours  de  leurs 

camarades  et  d'ouvriers  d'autres  professions. 
Au  milieu  de  n()veml)re,  la  Société  philanthropique  eut 

recours,  pour  venir  à  bout  des  maîtres  qui  résistaient  encore, 

au  procédé  essayé  par  les  ouvriers  layetiers-endîalleurs  et, 

après  eux,  comme  on  le  verra,  par  divers  autres  corps  d'état, 
notamment  par  les  g^arçons  tailleurs  :  elle  décida  de  fonder 

un  vaste  atelier  de  fabrication,  dans  lequel  les  cambreurs  se 

réuniraient  pour  travailler;  et,  en  faveur  de  cet  atelier,  elle 

demanda  aux  maîtres  et  au  public  des  commandes  et  des 

souscriptions.  Cet  établissement  fut  ouvert,  mais  rien  n'in- 
dique que  son  existence  ait  eu  quelque  durée. 

La  coalition  des  ouvriers  cambreurs,  dépourvue  de  tout  in- 
cident violent  et  peu  considérable  (le  nombre  des  cambreurs 

travaillant  à  Paris  ne  dépassait  pas  trois  cents),  ne  fut  guère 

connue  du  public  que  par  les  peines  sévères  qui  atteignirent 

ses  principaux  membres  :  neuf  furent  condamnés,  dont 

quatre  à  trois  mois  de  prison.  Les  circonstances  de  la  cause 

ne  semblaient  pas  motiver  une  telle  rigueur;  et  la  presse  %  à 

l'exception  des  organes  ministériels,  l'attribua  à  l'impression 
des  juges  que  la  coalition  avait  un  caractère  politique.  Pour- 

tant la  justice  ne  possédait  pas  de  j)reuves  que  des  relations 

existassent  entre  le  parti  répubUcain  et  les  cambreurs.  Ce  fut 

après  le  jugement,  au  cours  de  perquisitions  faites  chez  les 

meiiibres  de  la  Commission  de  propagande,  qu'on  en  dé- 

couvrit quelques  traces:  chez  l'étudiant  en  droit  ̂ Nlathé,  on 
trouva  seulement  une  lettre  d'un  ouvrier  cordonnier  consi- 

déré comme  membre  de  la  Commission  de  propagande,  dans 

I .  Tribune,  2  décembre  ;  Courrier  français  et  Constitutionnel,  3  décembre,  etc. 
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laquelle  il  était  question  d'une  réunion  à  tenir  avec  le  prési- 
dent et  le  secrétaire  de  la  Société  des  canibreurs. 

L'échec  rapide  de  la  coalition  des  ouvriers  bijoutiers  sauva 
peut-être  ses  principaux  chefs  de  rigueurs  analogues  à  celles 

qui  avaient  atteint  quelques  cambreurs.  A  ses  débuts,  avec 

le  chilfre  très  élevé  des  niend)res  qui  en  faisaient  partie 

(quatre  mille,  d'après  Gisquet)  ou  cj[ui  se  rendaient  à  certaines 
réunions  (de  douze  à  quinze  cents,  selon  Louis  Blanc),  elle 

paraissait  exposée  à  des  mesures  de  répression. 

Les  ouvriers  bijoutiers  demandaient  une  réduction  d'une 
heure  sur  la  durée  de  la  journée  de  travail.  Le  20  octobre, 
ils  constituèrent  une  «Association  de  secours  mutuels»,  dont 

le  vrai  caractère,  celui  d'une  «  société  philanthropique  », 
ressortait  suffisamment  de  la  répartition  de  ses  adhérents  en 

«  divisions  »  de  vingt,  de  la  constitution  d'une  commission 
de  cinq  membres  chargée  de  traiter  avec  les  fabricants,  de 

l'allocation  de  secours  de  chômage  (sans  indication  de  la  na- 
ture du  chômage),  etc. 

Les  fabricants  ayant  refusé  d'accéder  à  la  demande  qui 

leur  était  faite',  la  coalition  tomba;  c'est  à  peine  si  le  travail 
fut  interrompu  dans  deux  ateliers.  Le  tribunal  correctionnel 

prononça  contre  la  majorité  des  ouvriers  bijoutiers  inculpés 

de  coalition  des  condamnations  relativement  légères  qui,  en 

appel,  furent  réduites  ou  infirmées. 

La  première  des  coalitions  attribuées  aux  menées  du  parti 

républicain  qui  préoccupa  gravement  le  gouvernement  et 

l'opinion  fut  celle  des  garçons  boulangers.  Le  24  octobre, 
huit  cents  d'entre  eux,  réunis  à  la  barrière  du  Maine,  déci- 

dèrent de  demander  à  leurs  maîtres  une  augmentation  de 

salaire  de  o  fr.  5o  i)ar  jour  et  l'emploi  dans  chaque  boulan- 

gerie d'un  nombre  de  garçons  correspondant  au  nombre 
des  fournées  eflectuées;  en  cas  de  refus,  ils  menaçaient,  dit 

I.  Conslitalionnel,  4  novembre  i833.  —  On  trouvera  des  renseignements 
plus  circonstanciés  dans  les  Associulions  professionnelles  ouvrières  i^Ollice 
du  travail),  t.  111,  p.   19. 
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lui  journal',  de  ne  plus  travailler  el  «  (ran'amer  Paris  au 

milieu  de  l'ahondauee  ».  Pour  répoudie  à  eelte  déelaration, 

l'auloi'ilé  (il  annoiieei-  qu'eu  eas  de  besoiu  le  maréchal  Soult 
mel liait  à  la  disposition  des  maîtres  boulanii;ers  tous  les  sol- 

dais de  Palis  (pii  savaient  i)élrii'.  Pourtant  le  mouvement  se 

i2;-énéralisa,  et,  si  Ton  eu  eroit  Gisquet,  trois  mille  ouvriers 
désertèrent  les  bouticjues.  Le  3o  octobre,  les  électeurs  de  la 

boulangerie,  assemblés  pour  délibérer  sur  «  l'insurrection 
générale  des  pétrisseiirs  et  des  gindres  »,  chargèrent  leurs 

syndics  d'arbitrer  le  dilTéremP. 
Une  entrevue  eut  lieu  entre  les  syndics  et  les  délégués  de  la 

société  que  les  garçons  venaient  de  former;  le  contrôleur  de 

la  halle  était  présent.  D'après  le  compte  rendu  publié  par 
Y  Echo  de  la  halle  aux  blés\  il  fut  reconnu  dans  cette  réu- 

nion qu'en  raison  de  la  variété  du  travail  et  des  aptitudes  difi'é- 
rentes  des  ouvriers,  un  tarif  de  prix  uniforme  ne  pouvait  être 

adopté.  Mais  il  fut  décidé  que  les  syndics  engageraient,  par 

une  circulaire,  les  boulangers  «  à  examiner  les  griefs  de  leurs 

garçons  et  à  y  faire  droit  toutes  les  fois  qu'ils  en  reconnaîtraient 
la  justice  ».  De  plus,  les  syndics  promirent  «  de  se  former  en 

comité  arbitral,  au  moins  une  fois  la  semaine,  en  s'adjoignant, 

s'il  était  nécessaire, toute  autre  personne  au  faitde  la  question. 

Ce  comité  jugerait,  en  qualité  d'amiable  compositeur,  après 
avoir  entendu  les  parties,  les  différends  qui  pourraient  surve- 

nir entre  les  maîtres  et  les  ouvriers  ».  Dans  une  circulaire 

adressée  à  leurs  confrères  ',  les  syndics  précisèrent  la  nature 

de  la  mission  dont  ils  s'étaient  chargés  :  quand  un  maître  et  un 
ouvrier,  disaienl-ils,  en  débattant  de  gré  à  gré  les  conditions 

du  contrat  qui  les  lie,  seront  en  désaccord,  «  un  arbitrage 

amiable  pourra  tempérer  sagement  les  exigences  qui  seraient 

1.  EcJto  de  la  hallr  aux  blés,  :>-  octol)rc  'l'oproduit  par  le  Constitutionnel 
du  28). 

2.  Les  boulangers  de  Paris  élisaient  alors  quarante-huit  d'entre  eux  fun 
par  quartier),  et  ces  électeurs  nommaient  les  quatre  syndics  chargés  de  la 

surveillance  de  l'industrie  de  la  boulangerie. 

'\.  '5  novembre  (reproduit  par  \q  Xational  du  o). 
4.  Conutitationnel,  G  novembre. 
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excessives,  corriger  des  abus  obstinés  en  amenant  des  conces- 

sions raisonnables.  Nous  proposons  donc  à  tous,  ouvriers  et 

maîtres,  cetle  juridiction  d'équité  et  de  paix  ». 
Les  syndics  se  flaltaienl  que,  par  cette  attitude  conciliante, 

comme  par  la  mise  en  liberté,  qu'ils  avaient  obtenue,  d'un 
certain  nombre  de  garçons  arrêtés  depuis  le  24  octobre,  ils 

mettraient  fin  au  conflit  :  il  n'en  lut  rien,  les  travaux  demeu- 

rèrent suspendus,  et  la  signature  d'mi  tarif  resta  la  réclama- 

tion unique  des  ouvriers,  qui  redoublèrent  d'efforts  pour 

rendre  l'arrêt  du  travail  til^solument  général,  ou  du  moins 

pour  empêcher  les  maîtres  de  se  procurer  des  garçons  à  d'au- 
tres conditions  que  celles  du  tarif  projeté.  Un  des  procédés 

qu'ils  employèrent  pour  y  parvenir  fut  d'installer  à  poste  fixe 
chez  les  placeurs  des  commissaires  qui  permettaient  ou  dé- 

fendaient l'envoi  de  tel  ou  tel  ouvrier  dans  une  boutique  ; 

l'ouvrier  qui  était  autorisé  à  aller  travailler  était  accompagné 
jusque  chez  le  maître  par  des  commissaires  du  deuxième 

degré,  qui  ne  lui  remettaient,  pour  ainsi  dire,  l'ouvrier,  que 

s'il  consentait  à  signer  le  tarifa . 
Bien  plus,  douze  commissaires  se  présentèrent  un  jour  au 

l^vueau  des  syndics  pour  leur  demander,  au  nom  de  la  majo- 

rité des  garçons  boulangers,  d'arrêter  avec  eux  le  tarif.  Les 

syndics  refusèrent,  en  faisant  observer  qii'il  aurait  fallu,  pour 
conclure  un  accord,  que  les  délégués  fussent  envoyés,  non  pas 

par  la  majorité,  mais  par  l'unanimité  des  garçons  boulangers, 

et  d'autre  })art  qu'eux-mêmes  n'avaient  pas  qualité  pour  le 
signer.  Les  commissaires  se  retirèrent  alors,  «  annonçant 

pour  le  lendemain  des  mesures  énergiques,  la  retraite  de  tous 

les  garçons  boulangers  hors  Paris,  pour  faire  cesser  le  travail 

partout  à  la  fois  ». 

Cette  idée  d'exode  fut  en  ellet  discutée  dans  une  réunion 

d'ouvriers,  mais  abandonnée,  l'unanimité  n'ayant  pu  se  faire. 
Dans  ces  circonstances  (•i'iti<pies,  les  syndics  voulurent  consul- 

ter de  nouveau  les  électeurs  de  la  boulangerie.  Le  i3  noveni- 

I.  Krlio  de  la  halli'  aux  hiés,  -  noveinl)i'(' 
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bi'O,  ceux-ci  api)i'Ouvcrciil  à  runaniinilé  le  refus  des  syndics 

de  sii'nei'  le  projet  de  laril"  préseulé  par  les  commissaires,  se 

déclarèrent  eux-mêmes  dépourvus  de  toute  (jualité  pour  l'ac- 

cepter et  votèrent  une  résolution  ainsi  conçue  :  «  L'assemblée 
pense  qu(",  vu  la  dépendance  étroite  dans  laquelle  la  boulan- 

gerie est  placée,  le  prix  du  pain  étant  lixé  chaque  quinzaine 

par  l'autorité  supérieure,  et  Fausi^mentalion  des  salaires  devant 
réaii:ir  nécessairement  sur  le  prix  du  pain,  nulle  augmentation 

générale,  sous  la  dénomination  de  tarif  ou  toute  autre,  ne 

pourrait  être  débattue  et  lixée  sans  le  concours  de  l'adminis- 

tration'. »  En  ellet,  taisait  remarquer  un  journal  ~,  si  les  bou- 

langers avaient  reconnu  la  nécessité  d'augmenter  les  salaires, 

n'auraient-ils  pas  été  en  droit  à  leur  tour  «  de  venir  réclamer 
à  M.  le  préfet  de  police  une  augmentation  dans  la  prime  de 

cuisson  C[ui  leur  est  allouée  et  qui  est  calculée  sur  des  bases 

aujourd'hui  détruites?  »  Donc,  en  délinitive,  la  question  de 

l'augmentation  des  jjalaires  dépend  de  la  police,  «  qui  taxe  et 
qui  a  placé  le  pain  sous  sa  dépendance  ».  Pourtant,  bon  nom- 

bre de  maîtres  avaient  déjà  accordé  des  augmentations  à  leurs 

garçons. 

Le  jour  même  où  s'était  tenue  la  réunion  des  électeurs  de 
la  boulangerie,  une  nouvelle  assemblée  de  garçons  eut  lieu  à 

la  barrière  du  Maine  ;  des  lanciers,  des  dragons  et  une  com- 

pagnie de  la  garde  nationale  y  furent  envoyés:  tous  les  gar- 

çons qu'on  trouva  occupés  à  délibérer,  soit  deux  cent  vingt- 
cinq,  furent  arrêtés  et  ramenés  dans  Paris  au  milieu  des 

troupes.  Le  lendemain,  le  BiiUetiii  du  soir'  s'efforça  de  jus- 
tifier cette  rafle  :  les  coalitions  des  mois  précédents,  dit-il, 

avaient  été  suscitées  par  «  les  ennemis  de  nos  institutions  »  ; 

et  «  il  paraît  que  les  anarchistes  avaient  surtout  spéculé  sur 

les  désordres  qui  pouvaient  naître  de  la  mutinerie  des  garçons 

boulangers;...  les  instigateurs  de  toutes  ces  coalitions  n'ont 
rien  négligé  pour  les  rendre  universelles  et  pour  leur  donner 

1.  Echo  des  halles  et  marchés,  i"  novembre. 
2.  Echo  de  la  halle  aux  blés,  7  novemlire. 
3.  Cité  par  le  Journal  des  débats  du  i5  novembre. 
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un  caiaclère  politique  »,  cai-  ils  ('laient  en  général  membres 

de  sociétés  populaires  et  «  sans  doute  reçoivent  le  mot  d'or- 
dre du  comité  directeur  ». 

La  majeure  partie  des  garçons  boulangers  arrêtés  avaient 

été  incarcérés;  au  bout  de  quelque  temps,  ils  lurent  relâ- 

chés, à  l'exception  de  soixante-deux,  qui  furent  traduits  en 
police  correctionnelle,  au  début  du  mois  de  lévrier  i834; 
le  tribunal  en  condamna  trente  à  des  peines  allant  de  quinze 

jours  à  un  et  deux  ans  d'emprisonnement;  pourtant,  le  mi- 

nistère public  n'avait  relevé  contre  les  inculpés  que  le  fait 
de  leur  coalition  et  quelques  atteintes,  accompagnées  de 

violences,  à  la  liberté  du  travail;  en  réalité,  les  accusés  ne 

furent  frappés  si  sévèrement  que  parce  que  leur  coalition 

avait  paru  empreinte  d'un  caractère  politique. 
Que  la  Commission  de  propagande  ait  été  pour  quelque 

chose  dans  cette  coalition,  on  ne  saurait  l'affirmer  ou  le  dé- 
mentir. Du  moins,  voit-on  clairement  que  les  maîtres  boulan- 

gers ne  se  tirent  pas  faute  d'attirer  sur  la  monarchie  les  criti- 

ques de  l'opposition  démocratique,  en  montrant  que  la 
réglementation  de  la  boulangerie  mettrait  obstacle  à  la  libre 
discussion  des  conditions  du  travail  entre  maîtres  et  garçons. 

Les  feuilles  républicaines,  soit  au  moment  de  la  coalition, 

soit  plus  tard,  prirent  plus  d'une  fois  plaisir  à  dresser  la 
liste  des  monopoles  que  le  régime  de  Juillet  tolérait  ou  même 

protégeait,  alors  qu'il  ne  manquait  jamais  de  réprimer  les 
coalitions  au  nom  de  la  libeité  du  travail  ou  de  la  liberté  de 

l'industrie  '. 

I.  AccessoiiHMuent,  los  garçons  boulanj'er.^  avaient  arliciilé  contre  les 

placeurs  des  ])lainle.s  dont  les  journaux  ne  donnent  pas  le  sens  précis.  — 
A  Marseille,  des  poursuites  avaient  été  intentées,  au  mois  de  juillet,  à  la 

requête  du  ministère  public,  contre  \\n  nommé  Poiu'rière,  préposé  par  le 
Syndicat  des  boulangers  de  Marseille  au  placement  des  ouvriers  ;  pour  être 

placés,  les  ouvriers  (i(>vai(Mit  l'i\'(iue:itr;"  la  maison  de  jeu  dont  il  était 
l'associé.  Pourricre  t'ul  coïKlaïuiK'  à  deux  mois  de  prison  et  à  deux  ans  de 
surveillance.    Peuple  Sou\'ci-<iin.  (i  cl   \-2  juillet   iS'>3.} 

ivm) 



CHAPITRE  XIV 

Le  mouvement   des  ouvriers   tailleurs   d'habits  a  Paris 
et  dans  les  departements 

(Octobre-Novembre  i833.) 

Coalition  des  garçons  tailleurs  de  Paris.  —  Les  Réflexions  d'un  ouvrier  tail- 
leur.—  Coalition  des  maîtres.  —  L'«  établissement  »  des  ouvriers. —  Le 

comité  Schwartz.  —  Le  comité  Riesz.  —  Arrestations  et  condamnations. 

—  Les  ouvriers  tailleurs  à  Lyon,  à  Marseille,  à  Nantes,  etc. 

La  coalition  des  garçons  boulangers  avait  paru  d'autant  plus 

grave  qu'elle  avait  coïncidé  avec  celles  des  cambreurs  et  des 
bijoutiers,  et  que,  peu  de  temps  après  sa  formation,  les  travaux 

furent  également  arrêtés  dans  de  nombreux  corps  d'état  : 

tailleurs  d'habits,  cordonniers,  typographes,  chaudronniers, 

cloutiers,  gantiers  et  bien  d'autres. 
La  coalition  des  garçons  tailleurs  et  celle  des  ouvriers  cor- 

donniers se  présentèrent  comme  de  beaucoup  les  plus  sé- 

rieuses. D'abord  elles  ali'cctaient,  d'après  Gisquet,  la  première 
huit  mille  ouvriers,  la  seconde  six  mille.  Puis  elles  étaient 

dirigées,  sinon  par  la  Société  des  Droits  de  l'homme,  du 

moins  par  des  seclionnaires  convaincus  et  ardents.  D'un 

autre  côté,  l'associalion  que  possédait  ii  Paris  chacun  de  ces 

corps  d'état  entrclcnail,  dans  les  départements,  des  rapports 
avec  des  sociétés  similaires,  dont  plusieurs  provoquèrent, 

vers  le  même  moment,  des  coalitions.  Enfin,  pendant  ciue 

durait  cette  intense  agitation,  le  groujjcmciit  de  toutes  les 

sociétés  ouvrières  de  France  dont  il  était  question  dans 

l'écrit  publié  sous  la  signature  d'Efrahem  l'ut  sur  le  point 

d'entrer  dans  la  période  de  réalisation. 
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Les  garçons  tailleurs  de  Paris  ̂   avaient  fondé,  on  Fa  vu, 
en  i83i,  une  Société  philanthropique,  qui  fut  réorganisée  au 
cours  de  la  coalition  de  novendjre  i832.  En  i833,  ils  créèrent 

deux  autres  associations,  la  Société  de  l'Aigle  et  la  Société 
du  Prog-rès,  sur  lesquelles  les  détails  manquent  ;  on  a 
cependant  quelques  raisons  de  croire  que  cette  dernière 

dissimulait  des  tendances  poliliques  sous  des  apparences 

humanitaires.  Au  mois  de  septembre,  les  trois  sociétés 

fusionnèrent,  en  vue  d'une  action  générale  contre  les  maî- 

tres; il  semble  l)ien  que  celte  réunion  s'opéra  au  profit  de 
la  Société  philanthropique. 

Les  garçons  tailleurs  désiraient  obtenir  une  augmentation 

de  2  francs  par  pièce,  et,  pour  les  journaliers,  o  fr.oo  de  plus 

par  jour  avec  une  diminution  d'une  heure  dans  la  durée  quo- 

tidienne du  travail.  Ils  n'attaquèrent  point  les  boutiques  en 
masse,  comme  en  i832;  ils  présentèrent  leurs  demandes  à 

quelques  maîtres  qui,  pressés  d'ou^  rage,  leur  accordèrent  sa- 

tisfaction; puis  ils  passèrent  à  d'autres,  et  ainsi  de  suite,  reti- 

rant la  main-d'œuvre  aux  récalcitrants.  La  plus  grande  partie 

d'octobre  fut  employée  à  l'exécution  de  ce  plan. 

Dans  le  courant  du  mois  parut  l'écrit  intitulé  Réflexions 

d'un  ouvriei^  tailleur,  que  nous  avons  déjà  signalé,  et  dont 
Grignon,  ouvrier  tailleur  et  meml)re  de  la  Société  des  Droits 

de  l'homme,  doit  être  considéré,  si  l'on  s'en  tient  strictement 

aux  documents,  comme  l'inspirateur. 

«  En  attendant,  porte  cet  opuscule,  cpi'un  gouvernement 

populaire  soulage  l'extrême  pauvreté  aux  dépens  de  l'extrême 

opulence  par  un  meilleur  système  d'impôts  et  par  une  sage 
organisation  du  travail,  unissons-nous  pour  resserrer  les  liens 
de  la  fraternité,  pour  fournir  des  secours  aux  plus  nécessiteux, 

pour  fixer  enfin  nous-mêmes  le  maximum  de  la  durée  du  tra- 

vail et  le  mininnmi  du  prix  de  la  journée,  c'est-à-dire  pour 

prendre  l'engagement  de  ne  travailler  que  pendant  le  temps 

I.  La  pi-esse  renferme  de  nombreux  renseif>nements  sur  cette  aflaire  ; 
voy.  surtout  la  Ti-ibiine,  le  Journal  des  déboLs  et  la  Gazette  des  tribunaux 

(notamment  le  3o  noAcMubre  et  les  2-'5  décembre). 
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et  pour  les  prix  délermiiiés  par  nous;  appelons  nos  frères 

des  autres  coi'i)s  d'élal  à  suivre  noire  exeni[)le  ;  alors  il  faudra 

bien  que  le  maîlre  aeceple  la  loi  de  l'ouvrier.  »  Un  salaire 

suflisant,  un  temps  de  repos  tel  que  l'exigent  la  conserva- 

tion de  la  santé  et  le  développement  de  l'inslruclion  de  l'ou- 

vrier, entin,  des  rapports  d'indépendance  et  d'égalité  avec  les 
maîtres,  tels  étaient  les  trois  points  du  programme  à  réaliser. 

Les  garçons  tailleurs,  disait  Grignon,  devront  arriver  pro- 
gressivement à  la  journée  de  dix  heures,  avec  un  salaire 

de  cinq  ou  six  francs.  Passant  à  la  question  d'organisation, 

il  proposait  qu'une  connnission  permanente  fût  chargée  de 

recevoir  les  plaintes  et  les  propositions,  et  qu'elle  eût  le 
droit  de  prendre  toute  mesure  générale  jugée  nécessaire, 
sauf  la  ratilication  des  membres  de  la  Société  ;  il  demandait 

de  plus  «  qu'elle  se  mette  en  rapport  avec  les  divers  comités 

des  associations  d'ouvriers;  qu'elle  provoque  la  nomination 

d'un  comité  central  dont  l'action  s'étendra  sur  tous  les  corps 
d'état  à  la  fois  ». 

En  attendant,  il  convenait  :  d'abord,  de  limiter  la  durée  de 

la  journée  de  travail;  puis  de  s'opposer  absolument  èi  toute 

réduction  de  salaire;  eniin,  de  protéger  l'ouvrier  contre  toute 
injustice,  contre  toute  humiliation  même,  Cjui  serait  le  fait 

de  èon  maître,  en  retirant  à  ce  dernier  toute  main-d'œuvre. 

^Slais  il  ne  faudrait  pas  que  l'ouvrier  se  tienne  povu'  satisfait 

s'il  arrivait  à  gagner  six  francs  par  jour,  car  les  prix  augmen- 
teraient alors.  Ce  sont,  remarquait  Grignon,  moins  les  maîtres 

que  les  lois  qui  s'opposent  à  l'amélioration  de  l'état  des 
ouvriers  ;  il  y  a  les  impôts  sur  les  ol)jets  de  première  nécessité, 

les  monopoles,  etc.  «  N'oublions  pas  que  les  riches  seuls  font 
la  loi,  et  que  nous  ne  pourrons  nous  affranchir  détinitivement 

du  joug  de  la  misère  qu'en  exerçant  comme  eux  nos  droits 

de  citoyen.  »  En  résumé,  l'action  corporative  ne  devait  pas 

faire  négliger  l'action  politique. 

Ce  manifeste,  présenté  comme  l'exposé  des  idées  d'un  corps 
d'état  dont  la  forte  organisation  avait  déjà  remporté  une  vic- 

toire l'année  précédente  et  qui  venait  de  rentrer  en  campagne, 

(o99; 
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décida  les  niaîlres  tailleurs  à  prendre  des  mesures  de  défense. 

Ils  tinrent,  avec  l'assentiment  de  la  i)olice,  deux  réunions  au 

cours  desquelles  ils  s'engagèrent  à  refuser  toute  augmentation 
de  salaire  à  leurs  ouvriers;  les  maîtres  qui  avaient  accueilli 

les  demandes  de  leur  personnel  promirent  de  se  rétracter;  de 

plus,  une  commission  de  sept  membres  lut  nommée  pour  agir 

contre  les  ouvriers  par  tous  les  moyens  qu'olï'raient  les  lois. 
Aussitôt  après,  plusieurs  maîtres  renvoyèrent  les  garçons 

tailleurs  qu'ils  occupaient. 
La  Société  philanthropique  se  tenait  prèle  à  engager  un 

combat  général.  Dès  le  29  octobre,  trois  mille  garçons  tailleurs, 

réunis  à  la  barrière  du  Maine,  après  avoir  (létri  la  coalition 

des  maîtres,  prirent  les  résolutions  suivantes,  destinées  à 

secourir  ceux  d'entre  eux  qui  refuseraient  de  travailler  dans 

les  maisons  où  l'augmentalion  demandée  n'aurait  i)as  été  con- 
sentie :  la  Société  mettait  ses  fonds  à  la  disposition  de  son 

conseil  «alin  de  créer  un  établissement  de  travail  dans  lequel 

la  confection  sera  de  premier  ordre  ;  l'établissement  ne  vendra 
que  strictement  le  prix  coûtant  de  la  marchandise  prise  de 

première  main;  la  façon  ne  sera  comprise  qu'au  taux  des 
réclamations  faites  aux  maîtres  tailleurs  ».  D'autre  part,  «  les 
ouvriers  seront  organisés  par  compagnies  de  vingt  pour  la 

distribution  des  secours  qui  leur  seront  nécessaires;  d-ans 

chaque  compagnie,  les  ouvriers  de  cette  corporation  pro- 

visoire se  nourriront  à  l'instar  des  militaires  ;  ceux  (jui  ne 
travaillent  pas  seront  chargés  du  travail  culinaire  ».  Les 

ouvriers  aux<piels  les  maîtres  avaient  accordé  î'augmenlalion 
promettaient  de  faire  des  versements  tixes  au  protit  de  leurs 
camarades  sans  travail. 

Au  même  moment,  la  Société  philanthro[)i(iue  prit  le  titre, 

peu  employé  du  reste,  de  Société  de  l'Union  philanthropi(pie, 

cpii  rappelait,  semble-t-il,  la  fusion  des  trois  sociétés  de  tail- 

leurs, et  elle    réforma  sur  divers  points  son  règlement',  no- 

I.    Rci>i;'iiu'iit  (le  la  Socirlc  de  n'niou  jihiUnil lirnpiijnr  des  oinTirrs  tail- leurs, 

((iOO)
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lamment  en  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  de  sa  commis- 

sion executive.  D'après  les  dispositions  nouvelles,  la 
connnission  était  élue  tous  les  trois  mois  ;  elle  se  divisait  en 

trois  fractions,  dont  chacune,  (]ui  fonctionnait  un  mois,  avait 

un  secrétaire  par  rinlermédiairc  duquel  elle  communiquait 
avec  les  deux  autres  ;  et  «  les  secrétaires  des  deux  tiers  en 

réserve  de  la  conunission  étaient  tenus  d'assister  à  toutes  les 
séances  du  tiers  exécutant  ».  Par  cette  combinaison,  les  tail- 

leurs cherchaient  à  assurer  l'existence  et  le  fonctionnement  de 

leur  Société  au  cas  où  ceux  qui  la  dirig'eaient  effectivement 
viendraient  à  être  arrêtés.  Cependant,  quand  le  contlit  avec 

les  maîtres  se  fut  jçénéralisé,  un  comité  exécutif  de  cinq  mem- 
bres fut  en  outre  formé;  son  président  fut  (irignon. 

Un  article  nouveau  déterminait  les  conditions  de  faveur 

faites,  pour  l'admission,  aux  adhérents  des  associations  de 
tailleurs  existant  en  province  :  «  Comme  tout  fait  espérer  que 

les  villes  des  départements  formeront  aussi  des  sociétés, 

puisque  déjà  nous  sommes  en  relations  avec  Lyon  et  Mar- 
seille... »,  lisait-on  au  début  de  cet  article. 

Enfin,  une  série  de  dispositions  réglaient  le  fonctionnement 

de  «  l'établissement  »,  c'est-à-dire  de  l'atelier.  Les  fonds  né- 
cessaires seraient  obtenus  par  le  versement  de  la  moitié  des 

excédents  mensuels  des  recettes  de  l'Union  philanthropique, 

et,  au  besoin,  au  moyen  d'actions  de  5,  25  et  5o  francs  portant 

intérêt  à  5  o/o.  L'atelier  devait  être  administré  par  un  gérant 
et  deux  sous-gérants,  sous  le  contrôle  de  la  Société  ;  les 

gérants  ne  pouvaient  s'établir  dans  Paris  que  «  dans  un  temps 
égal  à  celui  de  la  durée  de  leur  gestion,  laquelle  ne  pourra 

excéder  une  année  »  ;  un  dédit  serait  stipulé  par  acte  notarié 

ou  sous-seing  privé.  Pour  l'atelier  lui-même,  un  acte  de  so- 
ciété serait  passé  dans  la  même  forme,  conformément  aux  sti- 

pulations du  Code  de  commerce,  et  les  contestations  sur  cet 

acte  «  réglées  par  arbitres,  en  dernier  ressort,  à  l'exclusion 
de  tout  recours  légal  ».  Avec  le  capital  social  on  créerait  une 

maison  de  secours  pour  les  associés,  de  plus  «  une  maison 

culinaire,  dans  laquelle  iL  sera  fait  aux  ouvriers  l'avance  de 
(601j 
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leur  nourrilurc  pendant  les  époques  où  les  travaux  cessent. 

Les  ouvriers  associés  s'acquitteront  envers  la  Société  durant 
les  époques  de  travail  par  des  retenues  graduées  qui  leur 

seront  faites  sur  leurs  journées.  Le  prix  de  la  nourriture  sera 

réglé  par  la  commission  ». 

Les  décisions  prises  le  29  octobre  et  la  nature  des  modifica- 
tions apportées  au  règlement  de  la  Société  témoignent  que  les 

ouvriers  n'envisageaient  pas  leur  lutte  avec  les  maîtres 
comme  un  simple  conflit  corporatif,  mais  bien  comme  un 

conflit  social.  Du  reste,  en  envoyant  à  la  Tribune^  le  texte 

des  résolutions  votées  à  la  barrière  du  Maine,  l'Union  philan- 

thropique l'accompagna  de  considérations  qui  ne  laissent  au- 
cun doute  sur  ce  point  et  dont  il  convient  de  citer  en  partie 

les  termes  mêmes  :  «  Personne  n"a  oublié  les  réunions  nom- 

breuses et  pacifiques  de  chaque  corps  d'état  après  les  journées 
de  .luillet.  Il  semblait  au  peuple,  après  ce  combat  de  trois 

jours  dont  il  était  le  héros  et  le  vainqueur,  que  la  pensée  de 

nos  législateurs  se  tournerait  vers  les  classes  laborieuses...  On 

répondit  alors  par  de  superbes  déclamations  en  faveur  des 

ouvriers,  et  Ion  vola  quelques  millions  pour  éviter  les  émeu- 

tes que  le  désespoir  rendait  inévitables.  »  L'ouvrier  a  accepté 

avec  résignation  les  diminutions  de  salaire  qu'on  lui  a  imposées 
en  alléguant  la  crise  industrielle  ;  quand  le  travail  a  repris, 

les  salaires  n'ont  pas  été  augmentés  ;  on  n'a  tenu  à  l'ouvrier 

aucun  compte  des  sacrifices  (ju'il  avait  consentis.  «  Il  faut  que 

ces  faits  aient  un  caractère  incontestal)le  de  vérité,  puisqu'ils 
ont  engendré  ces  coalitions  nombreuses  qui  se  maintiennent 

précisément  dans  ce  moment  où  les  ateliers  sont  encond3rés 
de  demandes.  » 

Les  garçons  tailleurs  avaient  exposé  au  public  leur  situation 

et  leurs  desiderata  :  les  maîtres,  dont  un  grand  nombre  venaient 

î.  3i  octobre  i833.  Ce  document  a  été  réimprimé  dans  une  brochure  intitulée 

Lettres  adressées  an  journal  laTvihunc  par  les  oui'riei's  taillcui's,  boiilungers. 
cordonniers,  coneernant  l'iirs  demandes  en  augmentation  de  salaire,  et 

règlement  des  oui'riers  tailleurs  pour  former  des  compagnies  d'oui'riers 
(i833,. 
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(te  fermor  Icui's  aleliers,  se  scrvircnl  t'galL'inenl  des  joiiiiiaiix 
poui'  expli(|iier  leur  allilude  :  dans  une  lellre,  leurs  sept  délé- 

^aiés  (le  comité  Sc/nva/'/z,  ('t)ii)nie  on  dit  bientôt)  dénoncèrent  la 

coalition,  longuement  préparée,  des  ouvriers,  s'cirorccrent  de 

dénionlrer  Texa^éralion  des  demandes  |)résenlées  et  n'hésilè- 
renl  pas  à  allribuer  au  parti  républicain  la  responsabilité  du 

conllit  :  la  grande  majorité  des  garçons  tailleurs  sont  honnê- 

tes, remarquaient-ils,  mais  «  ils  oljéissent  en  tremblant  à  une 

minorité  turbulente,  qui  est  elle-même  dominée  i)ar  des  agita- 

teurs plus  hal)iles.  Voyez  ces  autres  coalitions  douvriers  qui 

éclalenl  en  même  temps  à  point  nommé,  et  demandez-vous  de 
bonne  foi  si  elles  ne  sont  pas  la  suite  dun  plan  combiné 

dans  de  plus  hautes  sphères  ». 

A  ces  accusations,  les  ouvriers  ripostèrent  en  dénonçant  de 
nouveau  la  coalition  des  maîtres  et  en  contestant  le  bien 

fondé  des  prix  de  journée  indiqués  par  ces  derniers.  En  même 

temps  ils  annonçaient  l'ouverture  de  leur  «atelier  national», 
rue  Saint-Honoré,  99.  «  Là,  ajoutaient-ils,  nous  recevrons 
toutes  les  communications  que  les  citoyens  qui  veulent 

l'émancipation  des  prolétaires  voudront  bien  nous  faire  ' .  » 
Les  autorités  avaient  reçu  du  comité  Schwarlz  une  dénon- 

ciation formelle  contre  la  coalition  des  garçons  tailleurs  ;  elles 

étaient  d'autant  plus  disposées  à  y  donner  suite  que  cette 
corporation  était  connue  comme  la  plus  républicaine  de 

toutes.  Le  6  novembre,  sous  prétexte  d'un  rassemblement 

contraire  à  l'ordre  public,  des  sergents  de  ville  envahirent  le 
local  occupé  par  la  Société,  rue  de  Grenelle-Saint-Honoré  ; 

vingt  ouvriers  furent  arrêtés  ;  la  plupart  faisaient  partie  de  la 

fraction  de  la  commission  executive  qui  était  alors  en  fonc- 

I .  A  la  suite  de  ces  déclarations  des  garçons  tailleurs,  la  Tribune  du  5  no- 

vembre repi'oduisit  une  lettre  d'un  typographe,  nommé  Baunet,  qui,  à 
propos  de  la  coalition  des  tailleurs,  traitait  «  la  question  générale  commune 

à  tous  les  corps  d'état  ».  Aj^rès  de  longs  détails  sur  le  droit  d'association  et 
sa  légitimité,  il  écrivait  :  «  Nous  appellerons  aussi  tous  les  ouvriers  de  l'Europe 

à  cet  afl'ranchissement  pacifique,  dont  les  ouvriers  anglais,  d'ailleurs,  nous 
ont  donné  l'exemple  ;  car  qui  ne  sait  qu'en  ce  moment  il  y  a  dans  la  Grande- 
Bretagne  plus  de  cent  mille  ouvriers  qui  travaillent  coojiérath'cinent  ?  » 

,603) 
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tiens;  cette  fraction  fut  remplacée  immédiatement  par  la 

fraction  suivante.  En  peu  de  temps,  trente  nouvelles  arresta- 

tions furent  opérées.  L'irritation  des  ouvriers  devint  extrême  ; 
tous  quittèrent  le  travail,  même  ceux  dont  les  maîtres  avaient 

augmenté  le  salaire. 
Ces  derniers  maîtres  se  formèrent  alors  en  comité  (comité 

Riesz)  et  rédigèrent  une  pétition,  destinée  an  procureur  du 

roi  et  au  préfet  de  police,  dans  laquelle,  après  avoir  ap- 
prouvé les  réclamations  présentées  par  les  garçons  tailleurs, 

ils  demandaient  la  liberté  de  ceux  qui  venaient  d'être  incar- 
cérés. Ils  convoquèrent  les  maîtres  du  comité  Scliwarlz  pour 

obtenir  leur  signature  au  bas  de  la  pétition,  déjà  revêtue  de 

quatre  cents  noms.  La  réunion,  à  laquelle  trois  délégués  des 

ouvriers  assistèrent,  fut  orageuse  ;  les  membres  du  comité 

Schwartz  se  retirèrent  avec  éclat;  trois  jours  après,  ils  pu- 
blièrent une  lettre  où  ils  le  prenaient  de  très  haut  avec  les 

adhérents  du  comité  Riesz,  dont  ils  parlaient  «  comme  d'une 
ressemblance  de  maîtres  ». 

Restés  seuls  avec  les  délégués  des  garçons,  les  membres 

du  comité  Riesz  décidèrent  de  constituer  une  association  en- 

tre maîtres  et  ouvriers.  Le  projet  qui  fut  établi  peu  de  temps 

après'  était  trop  imprécis  pour  que  la  réalisation  en  fut  pos- 

sible :  l'association  devait  «  régler  et  maintenir  à  l'amiable 

les  intérêts  respectifs  des  soussignés,...  provoquer  l'émanci- 
pation calme  et  régulière  »  des  garçons,  constituer  une  caisse 

de  s?ecours  et  un  service  de  placement  pour  le  bénéfice  des 

deux  parties;  les  statuts  faisaient  état  des  associations  sem- 
blables qui  se  formeraient  dans  les  départements  ;  bien  plus, 

comme  le  programme  des  ouvriers,  ils  prévoyaient  l'établis- 
sement d'une  association  dans  chaque  corps  d'état  et  l'en- 

tente de  toutes  ces  associations,  donc  de  tous  leurs  membres  i 

ce  serait  la  fin  «  de  tant  de  discordes  et  de  divisions  malheu- 
reuses ». 

Le  i5  novembre,  quatre  cent  cinquante  sergents  de  ville  et 

I.  Arcli.  nat..  C(]  Oo'î,  dossier  Thomas. 

(604) 



ClIAPITUK    QUATOHZIKME  24l 

soldais  ccriU'iHMil  ralclicr  des  garçons  tailleurs  oL  le  sièjçc 
de  leur  soeiété;  cent  cinquante  ouvriers  furent  arrêtés  sans 

résistance.  On  n'a  jamais  l)ien  su  la  raison  de  cette  opéra- 
tion de  police  ;  le  prétexte  invocjué  fut  le  redoublement  des 

atteintes  k  la  lil)erlé  du  travail.  Quatre  jours  plus  lard,  les 

garçons  tailleurs  annoncèrent  qu'ils  allaient  former  une 
société  commerciale  et  ouvrir  un  second  établissement  dans 

le  but  de  remédier  à  l'arrêt,  qui  se  prolongeait,  des  travaux, 
«et  aussi  pour  prévenir  les  besoins  du  public  ». 

Après  la  ralle  du  i5  novembre,  plus  de  deux  cents  garçons 

tailleurs  étaient  en  prison  (où,  on  s'en  souvient,  deux  cent 

vingt-cinq  garçons  boulangers  se  trouvaient  depuis  l'avant- 

veille),  et  leur  nombre  s'augmenta  encore  les  jours  suivants  \ 

Tous  les  papiers  de  l'Union  philanthropique  avaient  été  saisis. 
Le  comité  Riesz,  dénoncé  à  la  police  par  le  comité  Schwartz, 

cessa  de  se  réunir  après  que  son  secrétaire,  Riesz,  appelé  à  la 

préfecture  de  police,  eût  été  questionné  de  près  et  détenu 

pendant  trente  heures. 

L'Association  républicaine  pour  la  liberté  individuelle  et 

pour  la  liberté  de  la  presse  ■  avait,  dès  le  j  novembre,  invité 
ses  membres  à  se  servir  chez  les  ouvriers  tailleurs.  Son  comité 

d'enquête  et  de  défense  avait  publié,  le  i5,  un  procès-verbaP 
où  il  notait  les  causes  et  les  phases  du  conflit.  Mais  le  parti 

républicain  ne  pouvait  rien  de  plus  pour  aider  les  garçons 
tailleurs;  et  même  ces  deux  manifestations  avaient  eu  cet 

inconvénient  de  souligner  les  sympathies  républicaines  que 

1.  Gisquet  dit  que  le  total  des  garçons  tailleurs  arrêtes  fut  de  trois  cents;  il 

ajoute  qu'il  fournit  le  cautionnement  nécessaire  pour  la  mise  en  liberté  de 
SIX  d'entre  eux,  et  qu'il  en  fut  remboursé.  «  Ils  se  plaignaient  avec  raison, 
continue-t-il,  de  l'exigence  des  placeurs,  lesquels  se  faisaient  remettre  jus' 
qu'à  3o  francs  par  chacun  de  ces  pauvres  ouvriers  placés  par  leur  entre- 

prise. Je  leur  permis  d'ouvrir  un  nouveau  bureau  de  placement  et  d'établir 
un  tarif  modéré.  »  (Mémoires  d'un  préfet  de  police,  t.  III,  p.  i;72.) 

2.  Parmi  ses  adhérents  se  trouvaient  des  membres  de  la  Commission  de 

propagande  :  Lebon  et  Berryer-Fontaine,  et  d'autres  républicains  connus  : 

Cavaignac,  Cabet,  Raspail,  Aboyer  d'Argenson,  Carrel,  Garnier-Pagès,  etc. 
3.  Reproduit  dans  la  Tribune  du  17  novembre  ;  il  était  signé  par 

Pagnerre. 
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renconlrait  leur  coalilion.  Incapables  de  résister  plus  long- 
temps, les  ouvriers  rentrèrent  peu  à  peu  chez  les  maîtres,  qui 

annonçaient  la  création,  à  leur  profit,  d'une  caisse  de  secours. 
L'atelier  de  la  rue  Saint-Honoré,  dont  le  directeur  avait 
été  arrêté  le  24  novembre,  fonctionna  quelque  temps  encore. 

Le  jugement  des  ouvriers  arrêtés  commença  le  29  novembre 

et  se  continua  par  une  série  d'alFaires  pendant  tout  le  mois 
de  décembre.  La  première  de  ces  atfaires  fut  la  plus  impor- 

tante :  elle  était  relative  à  l'organisation  de  la  Société,  accusée 

d'avoir  préparé  et  conduit  le  mouvement.  Sept  garçons  com- 

parurent devant  le  tribunal  correctionnel  sous  l'inculpation 
d'avoir  été  chefs  ou  membres  de  la  coalition;  six  maîtres 

s'étaient  portés  parties  civiles,  tant  en  leur  nom  qu'au  nom 
de  leurs  confrères;  soixante-quinze  témoins  furent  appelés 

à  l'appui  de  la  prévention. 
Les  débats  eurent  lieu  avec  ampleur.  Lavoeat  des  parties 

civiles  eut  soin,  dès  le  début  de  son  plaidoyer,  de  marquer  le 

caractère  du  conflit  en  le  rattachant  «  à  la  grande  guerre  qui 

a  été  déclarée,  non  seulement  à  toute  forme  quelconque  de 

gouvernement  régulier,  mais  encore  aux  bases  éternelles  de 

tout  ordre  social  :  la  sûreté  individuelle,  la  propriété  et  la 

liberté».  Cette  gUerre,  ce  sont  les  ouvriers  tailleurs  qui  l'ont 
ouverte,  ce  sont  eux  qui  dirigent  le  mouvement  des  autres 

états.  «  Je  suis  cfïïayé,  s'écria-t-il,  quand  je  vois  toutes  les 
sociétés  philanthropiques  se  changer  en  conspirations  et  en 

rébellions  contre  les  fabricants  et  entrepreneurs.  »  Lorsque 

les  maîtres  tailleurs  s'entendirent  pour  résister  à  l'oppression 
dont,  comme  les  maîtres,  les  ouvriers  étaient  victimes  (car  à 

qui  persuadera-t-on  que,  de  leur  propre  mouvement,  de  huit 

à  dix  mille  garçons  aient  quitté  \v  travail  ?),  ils  savaient  qu'ils 
«  rendaient  service  à  toutes  les  industries  et  à  la  liberté  en 

général».  Enfin,  l'avocat  du  comité  Schwartz  condamna  les 
violences  conunises,  tourna  en  ridicule  la  prétention  des 

ouvriers,  qiù  croyaient  pouvoir  se  passer  des  maîtres,  les 

montra  comme  des  naïfs  qui  se  laissaient  diriger  autocrati- 

quement  par  un  comité  de  cinq  membres,  dont  le  j^résident, 
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Grignon,  ne  s'élail  pas  présentés  et  appela  Tattenlion  sur 
les  relations,  prouvées  par  l'instruetion,  entre  les  gareons 
tailleurs  de  Paris  et  ceux  de  diverses  villes  des  départements. 

L'avocat  des  prévenus  entreprit  de  démontrer  que  la  coali- 
tion des  garçons  tailleurs  était  pure  de  toute  tendance  poli- 

tique, qu'elle  avait  été  exemple  de  toute  violence  (les  faits 
signalés  ayant  été  individuels),  et  que,  par  conséquent,  elle 

n'était  pas  punissable.  11  fit  remarquer  que  les  maîtres  étaient 
favorisés  par  la  législation  civile,  politique  et  criminelle,  ce 

qui  constituait  une  provocation,  dont  le  résultat  nécessaire 

était  l'agitation,  et  enfin  que,  dans  les  conflits  industriels,  le 

gouvernement,  au  lieu  de  maintenir  l'équilibre  entre  les  deux 
parties  en  se  portant  du  côté  le  plus  faible,  se  portait,  sans 

jamais  y  manquer,  du  côté  opposé. 
Les  maîtres  du  comité  Schwartz  avaient,  par  Torgane  de 

leur  avocat,  remercié  la  police  et  le  parquet,  qui  leur  avaient 

prêté  «  un  loyal  concours  »  ;  le  tribunal  correctionnel  ne  s'acquit 
pas  moins  de  titres  à  leur  reconnaissance.  Le  jugement  fut 

rendu  le  2  décembre  :  pour  les  magistrats,  la  coalition  des 
ouvriers  était  surabondamment  établie  ;  car,  non  seulement  il 

y  avait  eu  entente  entre  eux  pour  faire  enchérir  leurs  tra- 
vaux, mais  encore  cette  entente  avait  reçu  un  commence- 

ment d'exécution;  de  plus,  des  violences  avaient  été  commises 
envers  certains  garçons  tailleurs;  et  «cette  circonstance,  non 

essentielle  pour  constituer  le  délit,  en  est  une  aggravation». 

Sans  doute  quelques  maîtres  s'étaient  réunis  un  an  aupara- 
vant et  avaient  conclu  un  accord  pour  ne  pas  augmenter  les 

salaires;  mais  ils  ne  prétendaient  que  résister  à  la  coalition 

des  ouvriers;  et,  d'autre  part,  cet  accord  des  maîtres  n'avait 

pas  reçu  d'exécution,  puisque  chacun  d'eux  avait  alors  cédé 
aux  exigences  de  ses  ouvriers;  enfin,  si  les  mesures  prises 

I.  Lecture  fut  donnée  à  l'audience  de  la  pièce  suivante,  saisie  dans  une 
perquisition  :  «  Le  citoyen  Grignon  sera  consulté  et  invité  à  conserver  ses 

fonctions  jusqu'à  ce  qu'il  soit  arrêté.  Le  citoyen  Dubois,  dans  le  cas  où  le 
citoyen  Gi'ignon  serait  arrêté,  remplira  sa  place  jusqu'à  ce  que  lui-même 
soit  arrêté.  » 
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par  les  maîtres  avaient  constitué  le  délit  de  coalition  prévu 

par  l'article  4i4'  "1^^  ouvriers  auraient  du  se  borner  à  dénon- 

cer cette  coalition  à  l'autorité  compétente  et  n'auraient  pas 
été  autorisés  pour  cela  à  commettre  le  délit  de  coalition». 

Donc  la  coalition  des  ouvriers  en  octobre  i833  n'était  nulle- 
ment justitiée  par  une  prétendue  coalition  des  maîtres. 

En  conséquence,  Grignon  lut  condamné,  par  défaut,  à 

cinq  ans  de  prison  et  cinq  ans  de  surveillance,  deux  autres 

prévenus  à  trois  ans  de  prison,  trois  à  trois  mois,  deux 

mois  et  six  semaines,  et  deux  acquittés. 

Le  lendemain,  le  tribunal  correctionnel,  ayant  à  statuer  sur 

certains  faits  particuliers  se  rapportant  à  la  coalition  des  gar- 

çons tailleurs,  rejeta,  en  termes  aussi  exprès  que  la  veille, 

cette  théorie,  présentée  si  souvent  par  les  avocats  d'ouvriers 
accusés  de  coalition  sans  avoir  jusque-là  été  nettement  écar- 

tée, que  la  cessation  concertée  du  travail  n'est  pas  un  délit 

quand  elle  n'est  pas  accompagnée  de  violences  :  «  Attendu, 

portait  le  jugement,  que  la  loi  n'exigeait  pas  qu'il  y  eût 
menaces  et  violences,  mais  seulement  concert  pour  faire 

augmenter  le  salaire....  ».  Et  il  condamna. 

D'autres  affaires,  nées  également  de  la  coalition  des  gar- 
çons tailleurs,  furent  jugées  en  décembre,  mais  les  débats 

auxquels  elles  donnèrent  lieu  offrent  peu  d'intérêt.  Il  suffira 

de  noter  que,  d'après  la  Gazette  des  tî'ibunaux,  le  noml)re 
de  ces  affaires  (en  y  comprenant  les  deux  premières,  dont 

nous  venons  de  parler)  fut  de  quinze  ;  que,  dans  quatorze 

d'entre  elles,  il  y  eut  soixante-dix-sept  ouvriers  poursuivis, 
dont  vingt-quatre  furent  condamnés  ;  les  peines  les  plus  fortes 

qui  furent  prononcées  furent,  sans  parler  des  emprisonne- 

ments de  cinq  et  trois  ans  infligés  le  2  décembre,  trois  con- 

damnations à  deux  ans  de  la  même  peine. 

Dans  les  affaires  dont  nous  nous  abstenons  de  parler  en 

détail,  il  n'y  a  à  noter  qu'un  incident,  qui  se  produisit 

à  l'audience  du  i3  décembre  et  qui  fut  vivement  relevé  par  la 
défense  :  parmi  les  inculpés  se  trouvait  un  nommé  Barrye,  en 

prison  depuis  près  de  deux  mois  :  quand  il  fut  amené  devant 
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le  tribunal,  le  niaîlie  tailleur  sur  la  plainte  duquel  il  avait  été 

inearcéré  prévenlivenienl  ne  le  reeonnut  pas,  et  on  dut  eons- 

later  ([u'il  y  avait  eu  erreui'. 
Au  eommeneeinent  de  déeembie,  après  une  perquisition 

sans  résultat  au  siège  de  l'Assoeiation  républieaine  pour  la 
défense  de  la  presse  et  la  liberté  individuelle,  des  poursuites 

lurent  intentées  eontre  ses  secrétaires  généraux.  Marchais, 

Fenet  et  Etienne  Arago,  pour  avoir  engagé  par  lettre  les 

adhérents  à  se  fournir  à  l'établissement  des  tailleurs,  et  de 
plus  pour  avoir  donné  la  liste  des  membres  au  directeur, 

qui  voulait  leur  envoyer  des  circulaires  '. 
En  janvier  et  en  février  i834,  plusieurs  des  jugements  pro- 

noncés furent  portés  en  appel  :  notamment,  le  22  janvier,  celui 

par  lequel  Grignon  '  avait  été  condamné  à  cinq  ans  de  prison 
et  deux  autres  chefs  de  la  coalition  à  trois  ans  de  la  même 

peine.  A  celte  occasion,  un  certain  nombre  de  pièces  inédites 

furent  produites  :  rapports  àes  factionnaires,  chargés  de  sur- 

veiller les  démarches  des  ouvriers  employés  à  la  journée  ; 

rapports  relatifs  à  l'établissement  culinaire,  qui  avait  com- 
mencé à  fonctionner  rue  des  Prêcheurs,  et  où  de  cinq  à  six 

cents  ouvriers  tailleurs  étaient  venus  chercher  chaque  jour  leur 

nourriture  avec  des  cachets  distribués  rue  de  Grenelle,  etc. 

1.  Gazette  des  tribunaux  et  Tribune,  i5  décembre. 

2.  Tribune,  i8  décembre  i833.  —  L'Association  avait  en  outre  fait  pa- 
naitre  un  écrit  pour  protester  contre  la  première  condamnation  qui  avait 

frappé  les  garçons  tailleurs  :  Association  républicaine  pour  la  liberté  indi- 
viduelle et  pour  la  liberté  de  la  presse.  —  Publication  du  Comité  parisien. 

—  Appel  au  bon  sens  du  peuple  du  jugement  rendu  par  le  tribunal  de  police 
correctionnelle  contre  les  ouvriers.  —  A  propos  de  cette  Association,  notons 

qu'à  la  lin  de  l'année  i833,  son  Comité  parisien  adopta,  sur  le  rapport  de 

Voyer  d'Argenson,  un  jjrojet  d'enquête  industrielle  à  eirectuer  avec  l'aide 
de  tous  ses  comités  des  départements.  Le  questionnaire,  qui  devait  être  tiré 

à  dix  mille  exemplaires,  comportait  14.")  numéros  et  comprenait  trois  cha- 
pitres :  de  l'apprentissage  (1-39),  des  ouvriers  (40-101),  des  maîtres  (i02-i45). 

Une  commission  spéciale  recevrait  les  délégations  de  maîtres  et  d'ouvriers  ; 
avec  les  procès-verbaux  des  réponses  laites  et  les  questionnaires  remplis 

qu'elle  centraliserait,  elle  rédigerait  un  rapport  d'ensemble.  Le  vote  de 
la  loi  du  10  avril  i834,  sur  les  associations,  empêcha  la  mise  à  exécution 
de  cette  idée.  (Revue  républicaine,  novembre  i834,  p.  23i.) 

3.  Il  avait  été  arrêté  le  8  décembre,  le  même  jour  que  divers  membres  de 
la  Commission  de  propagande. 
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Grigiion  prononça  im  long  discours',  où  il  exposa  la  situa- 

tion malheureuse  des  ouvriers  de  son  corps  d'état,  les  origines 
de  la  Société  philanthropique  et  les  phases  de  la  coalition. 

«  Ne  craignez-vous  pas,  s'écria-t-il  en  faisant  allusion  à  l'insur- 

rection de  i83i,  qu'avant  qu'il  soit  longtemps,  si  Ton  ne 
fait  droit  à  nos  réclamations,  le  cri  des  ouvriers  de  Lyon  ne 

soit  répété  par  les  ouvriers  de  la  capitale  ?  » 

La  peine  de  Grignon  fut  réduite  de  cinq  à  trois  ans  d'empri- 
sonnement, et  celle  des  deux  autres  appelants  de  trois  à  deux 

ans.  Mais  quatre  ouvriers  accpdttés  par  le  tribunal  correc- 
tionnel furent  condamnés,  sur  appel  du  ministère  public,  à 

plusieurs  mois  de  prison,  «  pour  avoir,  porte  la  Gazette  des 

tribunaux,  créé  un  atelier  dit  national,  qui  n'était  qu'un 
moyen  de  favoriser  le  développement  et  la  durée  du  dé- 

sordre ». 

Nous  avons  noté  sommairement  que  la  Société  philanthro- 

pique était  en  rapport  avec  les  ouvriers  tailleurs  des  départe- 
ments. De  nombreuses  pièces  saisies  au  local  de  ses  réunions 

montrent  qu'elle  entretenait  une  correspondance  suivie  avec 
les  garçons  tailleurs,  notamment  de  Lyon,  de  Rouen,  du 

Havre,  de  Bayonne,  etc.;  elle  engageait  ceux  de  certaines 
Ailles  à  suivre  son  exemple  en  désertant  les  boutiques; 
elle  recevait  des  renseignements  sur  les  projets  des  garçons 

tailleurs  d'autres  localités  et  siu*  leurs  efforts  vers  une  situa- 
tion meilleure. 

Durant  le  mois  de  novembre,  ime  agitation  se  manifesta 

dans  cette  profession  sur  tous  les  points  de  la  France  :  à 

Angers',   à  Autmi%   à  Rayonne',   à  Dax%   à  Limoges',   au 

1.  Le  texte  complet  se  trouve   notamment   clans  l'Echo  dos   trm'ailleiirs 
du  5  février  i834. 

2.  Joiii'iial  des  débats,  8  novembre  i833. 
3.  Quotidienne,  25  novembre  i833. 
4.  Tribune,  19  novembre  i833. 
5.  Constitutionnel  et  Gazette  des  tribunaux,  20  décembre  i833. 

0.  Rapports  journaliers   de   police,   2,1-26   et  28-29  novembre  i833.  (Ai'ch. 
déparlementales  do  la  llaute-Viennc.  série  M.) 
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Mans',  à  Melz',  à  Orléans',  à  Rouen',  à  Tours',  etc.,  les 
garçons  tailleurs  firent  des  tentatives,  poussées  plus  ou  moins 
loin,  de  coalition  pour  obtenir  des  auj^mentations  de  salaires; 
parfois  il  y  eut  des  arrestations  et  des  condamnations.  Le 

mot  d'ordre  (journaux  et  rapports  administratifs  le  signalent 
fréquemment)  venait  de  Paris,  et  il  était  même  apporté  sou- 

vent par  des  émissaires  de  la  Société  pliilanthropicjue.  L'écrit 

de  Grignon,  Réflexions  d'un  ouvrier  tailleur,  était  répandu 
dans  certaines  villes,  Lyon  et  Rouen"  par  exemple,  et  servait 
à  la  propagande,  même  parmi  les  ouvriers  des  autres  corps 

d'état.  Les  garçons  tailleurs  de  Tours  envoyèrent  des  secours 
aux  tailleurs  de  Paris  pendant  leur  coalition;  ceux  de  Lyon 

tirent  de  même  au  profit  de  leurs  camarades  parisiens  arrêtés 
au  milieu  de  novembre. 

Dans  cette  dernière  ville",  une  Société  philanthropique 
d'ouvriers  tailleurs  avait  été  fondée  le  i5  septembre  sur  des 
statuts  identiques  à  ceux  que  la  Société  de  Paris  avait  adoptés 

le  i^r  décembre  iSSa.  Une  coalition  en  vue  d'une  augmenta- 

tion de  salaire  fut  formée  à  la  fin  d'octobre  ;  les  ouvriers  pro- 
testaient, comme  ceux  de  Paris,  contre  la  coalition  des 

maîtres:  ceux-ci  avaient,  en  effet,  constitué  un  comité  de  dix- 

sept  memJjres  qui  parlait  et  agissait  «  pour  nous  et  pour  nos 

confrères  ».  Mais  l'hostilité  n'était  pas  bien  grande,  à  Lyon, 

I.  Journal  des  débats,  i"  novembre;    Tribune,  lo  novemljre  i833. 
•2.  Journal  des  débats,  23  et   28  novembre;   Xational,  24  novembre  i833  ; 

Gazette  des  tribunaux,  8  janvier  1834. 

3.  Lettre  du  procureur  général  près  la  Cour  d'appel  d'Orléans  au  ministre 
de  la  justice,  2  décembre  i833.  (Arch.  nat.,  BB's  1220.) 

4.  Journal  de  Rouen,  G,  ~,  9,  i3,  3o  novembre  ;  Gazette  des  tribunaux, 
22  novembre  i833. 

5.  Tribune,  14  novembre;  Courrier  français,  1-  novembre  i833. 

6.  Une  lettre  imprimée  émanant  de  Grig-non  circulait  également  à  Rouen, 
et  le  prociu-evu-  du  roi,  requérant  le  29  novembre  contre  sept  garçons 
tailleurs,  en  fit  connaître  des  extraits  ;  en  voici  un  :  «  Il  faut  faire  la  guerre 

aux  riches,  s'insm'ger  contre  le  monopole  qui  interdit  à  tous  l'entrée  des 
professions  lucratives,  créer  un  gouvernement  populaire  qui  force  l'opu- 

lence à  venir  au  secours  de  la  pauvreté  ;  il  faut  imiter  les  ouvriers  de  Lyon 
et  imposer  la  loi  à  des  maîtres  oppresseurs.  »  (Gazette  des  tribunaux, 
2  décembre.) 

7.  Voyez  notamment  le  Préeurseur. 
(6H) 
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eiiti'e  les  deux  parties  ;  un  aiTangement  amiable  l'ut  bientôt 
conclu,  et  les  maîtres  fournirent  la  caution  pour  la  mise  en 

liberté  de  sept  ouvriers  qui  avaient  été  arrêtés  \  Au  cours  de 

la  coalition,  la  Société  de  travail  Desloges  et  O''  avait,  comme 

nous  l'avons  dit,  publié  un  prospectus  ;  il  était  accompagné 

d'une  note  où  elle  spéciliait  qu'elle  avait  une  existence  indé- 

pendante de  la  Société  philanthropique,  mais  qu'elle  était  «  en 

rapports  d'intérêts  et  d'affections  avec  elle'  ». 

Suivant  Texemple  donné  par  les  tailleurs  d'habits  de  Paris 

et  de  Lyon,  les  ouvriers  tailleurs  de  Marseille'  créèrent  une 
Société  philanthropique,  pour  laquelle  ils  adoptèrent  égale- 

ment le  règlement  établi  à  Paris  le  i^i"  décembre  1882.  Ils  se 

proposaient  d'abord  de  faciliter  leurs  relations  pour  obtenir 

de  l'ouvrage,  puis  de  constituer  un  capital  qui  leur  permet- 
trait plus  tard,  soit  de  se  secourir  entre  eux  en  cas  de  maladie, 

soit  d'ouvrir  une  maison  de  travail  exploitée  avec  leurs  seules 
ressources. 

A  Nantes,  les  garçons  tailleurs*  avaient  fondé,  le  i^r octobre 

i833,  une  Société  philanthropique  organisée  comme  les  pré- 

cédentes; le  16  octobre,  ils  tirent  une  demande  d'autorisation 
que  trente-deux  adhérents  signèrent.  Le  préfet  fut  informé 

peu  après  que  cette  création  était  la  conséquence  de  l'arrivée 

1.  La  Société  liliilc-uithropique  des  garçons  tailleurs  de  Ljon  essaya  à 
diverses  reprises  de  se  faire  passer  pour  une  simple  société  de  secours 

mutuels  (voyez  notamment  le  Précurseur  dvi  22  décembre  i833  et  l'interro- 

gatoire de  son  président,  Marigné,  au  cours  de  l'instruction  sur  l'insur- 
rection d'avril  i834.  Cour  des  pairs,  Affaire  du  mois  d'avril  i834,  tome  YI, 

p.  69);  mais  la  nature  de  sa  correspondance  avec  la  Société  similaire  de 

Paris  et  sa  participation  aux  événements  d'avril  ne  permettent  aucun 
doute  sur  son  véritable  objet.  ~  Au  début  de  i834,  Marigné  alla  passer 

quelques  semaines  à  Marseille;  il  y  lut  en  rapports  constants  avec  les 

membres  les  plus  avancés  de  la  Société  philanthropique  des  garçons  tail- 

leurs de  cette  ville.  {Bapport  de  Girod  (de   l'Ain  .  t.  II.    Faits  particuliers, 
P-  i47-) 

2.  Echo  des  travailleurs,  2  novembre  i8"33. 
3.  Peuple  souverain,  26  novembre  i833. 

4.  Je  n'ai  pas  trouvé  trace  d'un  essai  d'association  d'ouvriers  tailleurs 
qui,  au  dire  de  Daniel  Stern  (Histoire  de  la  Révolution  de  /<S.^6\  t.  II,  p.  174, 

note)  aurait  été  lait  à  Nantes  en  i832,  et  aurait  échoué  pai-  mauvaise 

gérance. 
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à  Nantes  de  (léléjj;iiés  parisiens  venus  par  Chartres,  Le  Mans  et 

Angers,  villes  dans  lesquelles  leur  passaj^e  avait  été  l'oecasion 

d'une  agitation  plus  ou  moins  grande.  Il  devait  y  avoir,  éeri- 
vail  le  ministre  de  l'intérieur  au  début  de  novembre,  un  mou- 

vement simultané  des  ouvriers  tailleurs  sur  tous  les  points  du. 

pays;  la  Soeiété  des  Droits  de  l'homme  y  poussait,  dans 

l'espoir  de  profiter  du  désordre.  Sur  l'invitation  du  préfet,  le 

maire  de  Nantes  refusa  d'autoriser  la  Société  philanthropique. 
Le  12  novembre,  le  travail  cessa;  les  maîtres  en  obtinrent  la 

reprise  en  accordant  «  volontairement  »  diverses  augmenta- 

tions de  salaires;  les  arrestations  opérées  ne  furent  pas  main- 
tenues. Les  autorités  avouaient  pourtant  que  les  livrets  de  la 

Société  philanthropique  se  distribuaient  malgré  elles.  En  jan- 

vier 1834,  le  commissaire  de  police  écrivait  qu'il  tenait  d'un 
garçon  tailleur  que  «  tous  les  garçons  tailleurs  de  Nantes 

étaient  républicains'  ».  Leur  société  continua  à  fonctionner 

sans  que  l'on  parvînt, à  la  dissoudre.  Il  en  fut  de  même  pour 

les  groupements  de  tailleurs  créés  dans  d'autres  villes. 

I.  Arch.  départ,  de  la  Loire-Inférieure,  série  M. 
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Le  :MOLyEMENT  des  ouvriers  cordonniers  a  Paris 

ET    DANS    LES    DEPARTEMENTS. 

(Octobre-Novembre  i833.) 

Coalition  à  Paris;  la  Société  d'Amitié  fraternelle;  la  Fédération  de  tous  les 
ouvriers  de  France  ;  arrestations  et  fin  de  la  coalition.  —  A  Lyon  :  la 
Société  du  Parfait  Accord  et  l'Association  des  Frères  de  la  Concorde.  — 

A  Chalon-sur-Saône  :  l'Union  du  Parfait  Accord.  —  A  Beaune,  Dijon, 

Marseille,  Toulon,  Périgueux.  —  A  Montpellier  :  l'Union  du  Parfait  Accord. 

En  même  temps  que  les  garçons  boulangers,  les  garçons 

tailleurs  et  les  ouvriers  de  tant  de  corps  d'état,  les  ouvriers 
cordonniers  de  Paris,  au  nombre  de  six  mille  (nous  avons  déjà 

donné  ce  chiffre  d'après  Gisquet),  formaient  une  coalition; 

pour  l'enrayer,  il  suffit  aux  autorités  d'arrêter  ses  trois  prin- 
cipaux chefs  :  Ephraïm  (ou  Efrahem),  Péclioutre  et  un  autre; 

du  même  coup,  le  projet  d'organisation  dont  ils  s'occupaient 
fut  abandonné. 

Leur  mouvement  eut  le  même  caractère  social  et  républi- 

cain que  celui  des  garçons  tailleurs  d'habits,  que  l'on  consi- 
dère la  personnalité  de  ses  directeurs  ou  les  tendances  qui  se 

manifestèrent  au  cours  de  la  coalition.  Quatre  ouvriers  cor- 

donniers :  Efrahem,  Péclioutre,  Courtais  et  Rigal,  furent  plus 

tard  poursuivis  comme  meml)res  de  la  Commission  de  propa- 

gande'; le  premier,  on  se  le  rappelle,   avait' signé  une  bro- 

I.  Dans  une  pcrquisilion,  un  règlement  de  la  Société  des  ouvriei's  cordon- 
niers fut  trouve  chez  Mathé,  étudiant  en  droit,  accusé  de  faire  partie  de  la 

Commission. 

(614) 



f;ii\riTRE  QriNznoiK  a^l 

cluirt'  (lo  pi'opap;an(lo  ouvrière  et  p()lili(|U(',  doiil  \o  véritable 
auteur  était  Marc  Dulïaisse;  antérieurement  il  avait  été  niain- 

lenu  pendant  deux  mois  en  prison  préventive,  puis  relâché' 

([uelques  joiu's  avant  la  formation  de  la  coalition  des  ouvriers 
cordonniers. 

Cette  coalition  commença  dans  la  première  (juinzainc 

d'octobre,  mais  c'est  seulement  à  la  lin  du  mois  ([u'elle 
se  manifesta  sous  une  forme  précise.  Le  29,  Kfrahem,  dans 

une  lettre  à  la  Tribune',  fit  connaître  qu'une  commission 
des  ouvriers  cordonniers,  dont  il  était  le  président  et  qui 

était  chargée  d'élaborer  un  tarif  portant  élévation  des  prix, 
venait  de  terminer  ses  travaux  ;  il  conviait  la  corporation 

à  s'assembler  pour  approuver  ou  modifier  ce  projet  et 
j)our  nommer  une  commission  qui  irait  présenter  le  tarif 
aux  maîtres. 

Le  5  novembre,  une  nombreuse  réunion  adopta,  à  la  bar- 
rière Rochechouart,  les  différents  articles  du  tarif  et,  de  plus, 

le  règlement  de  la  Société  d' Amitié  fraternelle  établi  égale- 
ment par  la  commission.  Cette  association  groupait,  porte  une 

communication  à  la  Tribune,  tous  les  ouvriers  cordonniers, 

«  partagés  jusc[u'ici  entre  plusieurs  sociétés  rivales  ».  Nous 

ignorons  ce  qu'étaient  ces  sociétés  ;  nous  ne  connaissons 

d'une  façon  certaine  que  celle  des  Compagnons  cordonniers 
du  Devoir;  mais  son  importance  devait  être  bien  faible  si  on 

en  juge  par  le  peu  de  traces  qu'elle  a  laissées  dans  l'histoire; 
et  on  peut  affirmer  que  ce  ne  fut  pas  elle  qui  dirigea  ce 

mouvement  de  concentration  corporative,  car  l'influence 
compagnonnique  est  complètement  absente  du  règlement  de 

la  nouvelle  société,  produit  aisément  reconnaissable  des 

idées  régnant  parmi  les  membres  ouvriers  du  parti  répuljli- 
cain  avancé. 

Le  titre  de  ce  règlement  est  déjà  significatif  :  Fédération  de 

tous  les  ouvriers  de  France.  Règlement  de  la  corporation  des 

1.  Courrier  français,  i"  octobre  i833. 
2.  Réimprimée  à  part,  Bibl.  nat.,  Lb»!  1976. 
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oiwriei's  cordonniers^  Le  préambule  s'occupe  des  corpora- 

tions ouvrières  en  général.  En  s'organisant  par  corporation, 
y  est-il  dit,  les  ouvriers  ont  en  vue  :  en  premier  lieu,  de  mettre 

fin  aux  divisions  entre  sociétés  rivales  dans  un  corps  d'état  et 

entre  les  divers  corps  d'état  (c<'ci  vise  évidemment  le  Compa- 
gnonnai^e),qui  ont  été  pour  les  maîtres  un  puissant  moyen  de 

fortune  et  pour  les  ouvriers  une  source  féconde  de  vexations 

et  de  soulï'rances  ;  en  second  lieu,  de  s'aider  pour  1(^  maintien 
et  l'élévation  des  salaires;  en  troisième  lieu,  «  de  former  un 
capital  social  qui  servira  à  fonder  un  établissement  où  chaque 

membre  de  la  corporation  sera  assuré  de  trouver  de  l'ouvrage 
et  dont  les  prolits  appartiendront  à  la  corporation  ». 

L'organisation  de  la  corporation  des  ouvriers  cordonniers 
était  calquée  sur  la  constitution  de  la  Société  des  Droits  de 

riiomme  :  des  sections,  désignées  par  un  numéro  d'ordre  et 
administrées  par  un  clief,  un  sous-chef  et  trois  cpiinturions, 
étaient  distribuées  par  arrondissement  et  par  c|uartier;  un 

comité  central  exerçait  les  pouvoirs  de  direction  générale.  On 

a  vu  que  la  Société  philanthropique  des  ouvriers  tailleurs  pos- 

sédait depuis  le  i"  décembre  i832  unrèglement  auquelceluide 

la  Société  des  Droits  de  l'homme  avait  également  servi  de  mo- 

dèle ;  mais  quek|ues  différences  existaient  dans  l'organisation 
de  ces  deux  corporations,  parce  cpie  celle  des  ouvriers  cor- 

donniers s'était  appropriée  les  statuts  revisés  en  octobre  par  la 
grande  société  républicaine. 

Le  comité  de  la  Société  d'Amitié  fraternelle  devait  procurer 

de  l'ouvrage  aux  sectionnaires  et  défendre  leurs  intérêts  à 
rencontre  des  maîtres;  mais  il  appartenait  à  la  majorité  des 

adhérents  de  modifier  les  prix  portés  au  tarif  et  de  tixer  le 

taux  de  l'indemnité  individuelle,  allouée  «dans  le  cas  seule- 

ment de  cessation  complète  de  travaux  pour  l'élévation  des 

prix  du  tarif  ou  pour  l'intérêt  de  la  corporation  ». 
Le  règlement  prévoyait  la  participation  de  la  corporation  à 

la  formation  du  comité  général  de  la  «  Fédération   des  ou- 

I.  liihl.  nat.,  Lb^'  47«5. 
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vricrs  »,  doul  elle  s'cMig'ap^cait  à  suivre  les  avis  «  dans  rinlérct 

(le  runion  et  de  la  (Valeniilé  de  tous  les  corps  d'état  »  ;  si  le 

(H)nseil  général  laisail  nu  appel  à  tous  pour  secourir  l'uu 

d'eux,  la  corporation  des  ouviiers  cordonniers  verserait  sa 
]>arl  de  la  somme  demandée. 

La  réunion  de  la  barrière  Rochechouart  lut  suivie  de  l'ar- 

restation d'Ei'rahem',  et,  huit  jours  plus  lard,  de  celle  de  son 

ami  Péeliouire'.  ([ui  habitait  avec  lui,  rue  Tireehappe,  un 
lofi^ement  où  se  trouvait  le  siège  de  lait  de  la  Société.  Des 

perquisitions  eurent  lieu  à  leur  domicile  et  chez  quelques-uns 

de  leurs  amis  '. 

Le  successeur  d'Efrahem  à  la  tète  de  la  corporation  semble 

avoir  été  Courtais;  du  moins  c'est  lui  qui  publia,  dans  la  Tri- 
bune du  lo  novembre,  une  note  intéressante  sur  les  projets 

de  la  corporation  des  cordonniers  :  on  allait  ouvrir,  sous  peu 

de  jours,  des  ateliers  où  chaque  ouvrier  «  serait  assuré  de 

trouver  de  l'ouvrage  et  où  la  consommation  pourrait  se  pro- 
curer tous  les  objets  de  confection  de  leur  état  au  prix  cou- 

rant»; déjà  des  maîtres  avaient  offert  leurs  maisons  pour 

cette  exploitation.  Les  ouvriers,  continuait  Courtais,  s'étaient 

engagés  à  faire  accepter  par  les  maîtres  le  tarif  qu'ils  avaient 
voté,  et  les  maîtres  qui  voudraient  se  procurer  des  ouvriers 

devraient  s'adresser  désormais  à  la  commission  nommée  par 
la  corporation.  «  Ainsi  se  trouvera  supprimé  ce  bureau  de 

placement,  établi  par  les  maîtres,  où  l'on  percevait  un  droit 
de  cinquante  centimes  sur  chaque  ouvrier  auquel  on  procu- 

rait de  l'ouvrage,  ne  fut-ce  que  pour  un  jour  ou  deux.  Cet  éta- 

blissement, utile  en  apparence,  n'était  qu'un  moyen  scanda- 
leux de  retenir  sur  le  salaire  une  retenue  de  dix  à  vingt  sous 

par  semaine».  Et  Courtais   annonçait  en  terminant  :  «Les 

1.  National  et  Tribune,  8  novembre.  —  Quand  Efraheni  iiit  arrêté,  il  se 
trouvait  chez  lui  en  compagnie  de  quelques  ouvriers  membres  de  la  Société 
fraternelle  des  prisons. 

2.  Xafional,  ai  novembre. 

3.  Notamment  chez  un  nommé  Lagarde,  qui  n'était  pas  cordonnier,  mais 
que  la  police  avait  rencontré  chez  Efrahem  au  moment  de  son  arrestation. 
(Tribune,  ii  novembre.) 
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ouvriers  cordoiiiiiers...  ont  dcniaiidé  à  fraterniser  avec  ceux 

des  autres  corps  d'état,  leur  ollrant  secours  et  assistance  réci- 
proques. Ils  se  sont  mis,  par  leur  commission,  en  rapport 

avec  le  comité  général  de  la  Fédération  des  ouvriers.  » 

Certains  maîtres  avaient  sia^né  le  tarif,  mais  l'arrestation 

d'Efrahem,  puis  de  Péchoutre,  enfin  d'un  troisième  membre 
du  comité  (peut-être  Courtais)  jeta  le  désarroi  dans  la  corpo- 

ration. Le  comité  provisoire  s'efforça  de  réagir  :  «  Il  ne  faut 

pas  croire,  écrivait-iP,  que,  parce  qu'il  y  a  trois  membres  du 
comité  arrêtés,  la  corporation  ne  peut  plus  se  maintenir.  »  Il 

annonçait  qu'une  commission  prise  dans  son  sein  était  char- 
gée de   recueillir  les   collectes   en  faveur  des   détenus  ;   au 

besoin,  la  caisse  de  la  corporation  compléterait  la  somme 

d'un  franc  par  jour  «  à  chaque  citoyen  de  la  corporation  qui 
est  ou  sera  arrêté  ».  11  y  avait  eu  des  plaintes  contre  le  comité  ; 

mais  le  comité  «  n'entendait  pas  s'imposer  à  la  corporation, 

qu'il  administrait  provisoirement»  ;  et  les  membres  donnaient 
leur  démission  pour  que  les  sectionnaires  pussent  leur  choisir 

immédiatement  des  successeurs.  «  Le  comité,  disaient-ils  en 

terminant,  vous  recommande  expressément  de  faire  attention 

de  ne  pas  recevoir  de  maîtres;  il  faut  que  tous  les  associés 

soient  des  travailleurs  à  façon,   afin  que  nous  soyons  toits 

égaux.   Gardez-vous  bien,   cilovens,   de  vous  attacher  à  un 

homme  ;    groupons-nous    autour    des    principes,    qui    sont 
immuables,   et  non  pas  autour  des  individus,   qui  peuvent 

changer.  » 

Fut-il  procédé  à  l'élection  d'un  nouveau  comité?  Auctui 

document  ne  l'indique  ;  quoi  qu'il  en  soit,  la  coalition  des 
ouvriers  cordonniers  disparut. 

Le  mouvement  des  cordonniers  de  Paris  fut  accompagné 

ou  suivi  de  mouvements  analogues  dans  plusieurs  villes  des 

départements.  On  ne  possède  pas,  comme  pour  les  garçons 

tailleurs,  les  preuves  des  relations  ayant  existé  entre  Paris  et 

I.    Corpovalion    des    oiwricrs   cordonniers,    appel    du    cotnité  provisoire, 

Arcli.  nal.,  CC  5;)-. 

(6l8j 



CHAPITRE  orixziÈMr:  aoS 

les  localiU's  où  les  ouvriers  eordonnicis  se  coalisèrenl  pen- 

dant le  mois  de  novembre',  mais  des  indices  sérieux  donnent 
il  eroire  que  certaines  au  moins  de  ces  localités  entretenaient 

eiilre  elles  des  i-apporls. 
A  Lyon,  les  ouvriers  cordonniers  se  coalisèrent  à  la  fin 

d'octobre.  Ils  avaient  l'onde'  nne  association  sous  le  nom  de 

Société  du  Parfait  Accord,  où  «  compa^-nons,  sociétaires  indé- 
l)endanls,  tous  se  tendaient  la  main  »,  alois  que  naguère 

encore  ils  ne  pouvaient  «  se  supporter  en  l'ace  les  uns  des 
autres  ».  Cette  entente  avait  été  conclue  dans  le  but  d'obtenir 

des  maîtres  une  augmentation  de  salaire;  la  plupart  la  concé- 

dèrent', mais  trois  ouvriers  furent  poursuivis  pour  violation 

de  l'article  4i3  du  Code  pénal,  sur  les  coalitions. 

A  l'audience,  le  27  novembres  ils  reconnurent  qu'ils  fai- 

saient partie  d'ime  association  d'ouvriers  cordonniers  ayant 

pour  objet  l'augmentation  des  salaires,  et  qu'ils  avaient  engagé, 
au  nom  de  celle  association,  plusieurs  de  leurs  camarades  à 

abandonner  le  travail.  L'organe  du  ministère  public  déplora 
«  cette  fièvre  de  coalition  qui  se  manifeste  parmi  les  ouvriers 

de  toutes  les  professions  »  et  qui  entrave  la  concurrence 

illimitée  de  l'industrie,  unique  source  de  toute  prospérité.  A 

vrai  dire,  remarquail-il,  ces  prévenus  n'étaient  coupables 

d'aucune  Uienace,  d'aucune  violence  ;  mais  le  délit  de  coali- 

tion existait,  d'après  la  loi,  en  l'absence  même  de  cet  élément. 

L'avocat  de  la  défense,  Michel-Ange  Périer,  exposa  la  situation 
misérable  des  ouvriers  cordonniers;  les  coalitions  d'ouvriers, 

dit-il,  sont  «  un  fait  social  »  ;  ce  sont  «  le  prélude  et  l'ébauche 

informe  »  des  associations  industrielles  où  l'exploitation  de 

1.  Déjà  des  demandes  d'augmentation  de  salaire,  accompagnées  de  quel* 
([ue  agitation,  avaient  été  présentées  par  les  ouvriers  cordonniers  :  en 

septembre,  à  Saint-Etienne  (Mercure  ségiisien,  18  sejîtembre)  et  à  Calais 

(lettre  du  procureur  général  de  la  Cour  d'appel  de  Douai  au  garde  des 

sceaux,  3o  septembre  i83'3,  Arch.  nat.,  BB'«  1219);  en  octobre,  à  Dunkcrquc 
{Courrier  français,  18  octobre;   Tribune,  22  octobre). 

2.  Echo  de  la  Fabrique,  5  janvier  1834. 

3.  Les  maîtres  décidèrent  alors  d'ouvrir  un  bureau  de  placement,  mais 
les  ouvriei's  refusèrent  d'y  avoir  recours.  {Glaneuse,  14  et  17  novembre  i833.) 

4.  Précurseur,  28  novembre  i833. 

m 
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l'homme  par  l'homme  cessera,  grâce  à  l'alliance  de  l'industrie, 

du  talent  et  du  capital.  Actuellement,  le  travailleur  n'est 

qu'une  «  machine  à  produire  »  aux  mains  des  maîtres;  «le 
salaire  est  calculé,  non  en  raison  de  la  valeur  donnée  à  la 

matière  première  par  le  travail  de  l'ouvrier,  mais  à  raison  de 

ce  qu'il  faut  strictement  à  l'ouvrier  pour  ne  pas  mourir  de 

faim  ».  Le  tribunal,  faisant  application  de  l'article  4i3'  mais 

accordant  aux  prévenus,  étant  donnée  l'absence  de  toute 
menace  ou  voie  de  fait,  le  bénéfice  des  circonstances  atté- 

nuantes, condamna  deux  d'entre  eux  à  quinze  jours  de  prison 
et  le  troisième  à  huit  jours. 

La  Société  du  Parfait  Accord  avait  donc  obtenu  de  la  plu- 

part des  maîtres  les  avantages  désirés;  mais  n'était-il  pas  à 

redouter  qu'elle  vînt  à  les  perdre  si  une  partie  de  ses  adhé- 

rents, les  croyant  définitivement  acquis,  se  retiraient  de  l'as- 

sociation? Cette  crainte,  des  membres  l'éprouvaient.  Pour 
lier  plus  fortement  les  éléments  qui  avaient  constitué  la  Société 

du  Parfait  Accord,  ils  formèrent  V Association  des  Freines  de 
la  Concorde,  qui  devait  fonder  le  plus  tôt  possible  une  maison 

centrale  de  commerce.  On  voit  que  ce  projet  rencontrait  de 

l'opposition  au  sein  de  la  Société  du  Parfait  Accord,  car,  en 
faisant  connaître  leur  projet,  les  concordistes  adjuraient  les 

membres  de  la  Société  de  ne  pas  «  se  méprendre  sur  leur  but  » 

et  de  bien  comprendre  qu'ils  allaient  travailler  dans  l'intérêt 
de  la  première  association  comme  dans  celui  de  la  seconde  ; 

cependant,  le  '(  délégué  »  de  la  Société  du  Parfait  Accord 

protesta  publiquement  contre  l'appel  des  concordistes'. 

On  ne  trouve  rien  dans  les  documents  de  l'époque  qui  indi- 

que que  les  Frères  de  la  Concorde  aient  exécuté  le  plan  qu'ils 
avaient  concn.  Ils  avaient,  du  moins,  prévu  avec  raison  que  les 

maîtres  essaieraient  tôt  ou  tard  de  revenir  aux  anciens  prix, 

d'autant  plus  que  l'augmentation  consentie- n'avait  pas  été 
absolument  générale.  Quand,  au  milieu  de  février  1884,  cette 

tentative  fut  faite,  la  Société  du  Parfait  Accord,  tidèle  au  but 

I.  Echo  de  In  Fabrique,  5  et  12  janvier  i834. 

(620) 
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qu'elle  s'éUiit  assifçné,  ort^anisa  la  résistance,  mais  sans  grand 

espoir,  senihle-l-il,  d'arriver  à  l'eniporler  sur  les  maîtres'. 
A  Chalon-sur-Saône,  lut  fondée,  au  début  de  novembre, 

une  Union  du  Parfait  Accord  des  ouvriers  cordonniers,  qui 

fit  tenir  une  adresse'  aux  maîtres  cordonniers  el  boîtiers. 

Partout,  y  était-il  dit,  les  travaux  sont  en  pleine  activité  ;  par- 
tout les  objets  de  première  nécessité  renchérissent;  «  dans  un 

siècle  régénérateur  où  l'on  sent  si  vivement  le  besoin  d'amé- 
liorer le  sort  des  classes  pauvres  »,  les  ouvriers  cordonniers 

entendent  ne  plus  mener  une  vie  de  privations.  «  ̂ Messieurs 

les  maîtres,  vos  ouvriers  ne  veulent  plus  être  les  victimes  de 

l'affreuse  concurrence  qu'un  grand  nombre  d'entre  vous  exer- 
cent sans  bornes  »  ;  ils  réclament  une  augmentation  qui  est 

juste,  et  qui,  dé  plus,  sera  à  l'avantage  des  maîtres,  car  l'ou- 
vrier, mieux  payé,  ne  cherchera  plus  autant  à  travailler  pour 

son  compte  ;  en  outre,  «  l'ordre  ne  saurait  exister  lorsque 

l'ouvrier  ne  peut  pas,,  en  travaillant,  suffire  à  ses  besoins  ». 
A  cette  lettre  était  jointe  une  liste  de  prix.  Les  maîtres 

acceptèrent  la  plupart  des  demandes  c{ui  leur  étaient  faites,  et 

l^travail  reprit  après  une  interruption  de  quelques  jours  \ 

A  Dijon,  les  ouvriers  cordonniers,  désirant,  écrivait  le  pro- 
cureur général  au  garde  des  sceaux  %  imiter  leurs  camarades 

de  Paris  et  d'ailleurs,  voulurent  tenir  une  assemblée  pour  s'en- 
tendre sur  les  réclamations  à  présenter  à  leurs  maîtres;  le  pro- 

cureurduroi,  auquelils  demandèrent  l'autorisation  de  se  réunir, 
leur  donna  lecture  des  dispositions  du  Code  pénal  punissant 

les  coalitions,  et  leur  fit  observer  «que,  d'ailleurs,  tout  prétexte 

leur  manquait,  le  grain  et  le  vin  étant  à  bas  prix  et  l'ouvrage 

abondant  ;  que  tout  portait  à  croire  qu'ils  étaient,  à  leur  insu, 

1.  Précurseur,  lô  février  i834;  Echo  de  la  fabrique,  23  février  i834. 

2.  Adresse  de  V Union  du  Par/ait  Accord  des  ouvriers  cordonniers  et  bot- 
tiers de  la  ville  de  Chalon-sur-Saône  à  leurs  maîtres.  Tribune,  20  novembre, 

4  décembre   i833. 
3.  Tribune,  20  novembre  et  4  décembre  i833. 

4.  Cinq  leUrcs  dn  procureur  du  roi  et  du  procureur  général  relatives  à 
cette  coalition  se  trouvent  aux  Arch.  nat.,  BB^^  1220;  Courrier  français, 

12  et  lô  décembre  i833;  Patriote  de  la  Côtc-d'Or,  12  et  17  décembre  i833. 
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excilés  par  des  ap^ents  secrels  qui  voulaient  les  pousser  au  de- 
sordre, dont  ils  seraient  les  premières  victimes  ».  Dans  uiie 

lettre  au  procureur  général,  le  procureur  du  roi  dénoilçait,  en 

efl'et,  la  coalition  des  ouvriers  cordonniers  de  Dijon  comme 
«  l'œuvre  du  parti  républicain  ».  Les  maîtres  accordèrent  la 

jnoilié  de  l'augmentation  réclamée  ;  mais  le  travail  ne  reprit  que 
quelques  jours  plus  tard,  quand  les  ouvriers  furent  convaincus 

qu'ils  n'obtiendraient  pas  davantage.  Quelques-uns  avaient 
été  arrêtés  ;  ils  furent  remis  en  liberté  sur  la  demande  des 
maîtres  réunis. 

Le  succès  remporté  par  les  ouvriers  cordonniers  de  Chàlon 

et  les  encouragements  donnés  par  huit  d'entre  eux  aux  ou- 
vriers de  Beaune  incitèrent  ces  derniers  à  demander,  eux 

aussi,  une  augmentation  de  salaire;  ils  présentèrent  à  leurs 

maîtres  une  adresse*  suivie  d'une  liste  de  prix.  Sur  le  refus 
absolu  des  maîtres  de  leur  donner  satisfaction,  ils  (piittèrent 

le  travail,  mais  durent  Ijientôt  le  reprendre  aux  anciennes 
conditions. 

Puis  ce  furent  les  ouvriers  cordonniers  de  Marseille  qui, 

coalisés  pour  faire  augmenter  leur  salaire,  posèrent  «  les  basÇs 

d'une  association  coopéralive  à  l'instar  de  celle  des  garçons 

tailleurs  de  Paris  et  de  Lyon  »  (exemple  que  d'autres  caté- 

gories d'ouvriers  se  proposaient  de  suivre')  et  bientôt  après 
()l)tinrent  satisfaction  d(;  leurs  maîtres;  —  ensuite,  quatre  cent 

cinquante  ouvriers  cordonniers  de  Toulon,  auxquels  la  muni- 
cipalité promit  son  concours  oificieux  auprès  des  maîtres  ; 

mais,  en  attendant,  elle  les  enq)èclia  de  s'assemlder  au 
nombre  de  plus  de  vingt  ;  la  plupart  des  maîtres  accédèrent  à 

leurs  demandes'  :  —  d'autre  part,  ceux  de  PérigueuxS  dont  le 

1.  Cctlc  adresse,  du  7  décembre,  dont  le  Patriote  de  la  Côte-d'Or  donna 
une  analyse,  semble  reproduire  celle  présentée  par  les  ouvriers  cordonniers 

de  Clialon-sur-Saône;  mais  le  journal  n'indique  pas  si  une  'Société  du  Parjait 
Accord  avait  été  également  constituée  à  Beaune.  Voyez  de  plus  la  Tribune 
du  4  «t  le  Patriote  du  17  décembre. 

2.  Peuple  souverain,  i5  novembre. 

3.  Journal  des  débats,  27  novembre;  Courrier  français,  3o  novembre  et 
3  décembre. 

4.  Courrier  français,  8  décembre;  Journal  des  débats,  11  décembre. 
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iiiouvcmeiit,  d  aillcms  peu  séncux,  échoua:  —  eniiu,  ceux  de 
Montpellier. 

Ces  derniers  avaienl  formé,  comme  leurs  camarades  de 
Lyon  et  de  Clialon,  une  Union  du  Parfait  Accord;  ils  remirent 
à  leurs  maîtres  une  adresse^  reproduisant  mot  pour  mot  celle 
que  l'Union  des  ouvriers  cordonniers  de  Chalon  avait  envoyée aux  maîtres  cordonniers  et  bottiers  de  cette  ville;  mais  les 

prix  n'étaient  pas  absolument  les  mêmes.  On  ignoré  les  résul- tats de  cette  démarche. 

La  simultanéité  de  ces  coalitions,  surtout  l'analogie  des 
demandes  présentées  et  des  associations  formées,  témoignent 
d'un  certain  accord  entre  les  ouvriers  cordonniers  de  diffé- 

rentes villes.  Cette  entente,  si  elle  dura,  n'a  pas,  à  notre  con- naissance, laissé  de  traces. 

I.  Adresse  de    l'Union    du  Par/ait   Accord  des   ouvriers   cordonniers   et bottiers  de  la  ville  de  Montpellier  et  de  ses  faubourgs  à  leurs  maîtres,  i833. 

(6^ 



CHAPITRE  XVI 

Le  mouveme>'T  ouvrier  dans  divers  corps  d'état  a  Paris 

ET    DANS     LES     DEPARTEMENTS     (SALF    A    LyON    ET    A     SaINT- 

ÉtIENNE)    EN    NOVEMBRE-DÉCEMBRE    l833.        L' AFFAIRE     DE 
LA  Commission  de  propagande. 

Coalition  de  typographes  à  Paris  ;  projet  d'imprinierie  ouvrière. —  Coalitions 
diverses  à  Paris  ;  constitution  de  sociétés  philanthropiques  et  d'autres 
associations.  —  Coalitions  dans  les  départements.  —  Arrestation  et  con- 

damnation des  membres  de  la  Commission  de  propagande. 

Au  cours  d'une  coalition  de  typographes  formée  à  Paris  en 

novembre  i833,  l'idée  d'association,  déjà  creusée  par  divers 

corps  d'état,  se  précisa  encore.  Un  «  Comité  typograpliique  '  » 
avait  été  chargé  par  la  corporation  de  préparer  un  projet  de 

tarif  qui  serait  présenté  aux  maîtres  imprimeurs.  Dans  une 

des  réunions  tenues  à  cette  occasion,  le  lo  novembre,  un  typo- 

graphe, Jules  Leroux,  proposa  l'étaldissement  d'une  grande 
imprimerie  exploitée  par  les  ouvriers  seuls'.  Peu  de  jours 
après  parut  une  brochure  oti  il  exposait  son  projeta 

«  Les  tailleurs  nous  ont  donné  l'exemple,  disait-il  :  ils  ont 

compris  toute  rhiutilité  d'une  stérile  coalition  '   ;  ils  se  sont 
associés.  Ils  ont  fondé  un  vaste  atelier,  et  ils  entrent  har- 

diment en  concurrence,  à  leurs  risques  et  périls,  avec  leurs 
anciens  maîtres.  En  un  mot,  ils  se  sont  aflranchis. 

I.  Voyez  p.  195. 

a.  Echo  des  trca'aiUenis.if)  et  20  novembre  i833;  Tribune,  iS  novembre  iSJ3. 

3.  Aux  oui'rici's  typoi^vaphen.  De  la  nécessité  de  fonder  une  association 
ayant  pour  but  de  rendre  les  oui'riers  projiriétaires  des  instruments  de 
traitait,  i83'3.  —  Jules  Leroux  était  frère  de  Pierre  Leroux. 

4.  «  Toute  coalition  est  impossible,  car  elle  sei'ait  protoiuléiiunl  injuste, 
profondément  immorale.  » 

(624) 
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«  C'est  là  le  but  vers  Icnjncl  doivent  leiidre  tous  nos  efïbrts. 

«  Songez  donc  que  la  question  n'est  pas  dans  l'augmentation 
du  salaire,  arraeliée,  imposée  par  la  violence  à  nos  maîtres, 

augmentation  que  nous  perdrons  sans  doute  quand  nos 

maîtres  sentiront  en  leurs  mains  la  première  occasion  propice. 

Songez  donc  qu'elle  n'est  pas  même  dans  l'existence  des  ma- 

chines, ou  dans  la  création  intempestive  d'apprentis. 

«  La  question  est  une  question  de  propriété,  d'affranchis- 
sement. 

«  Les  mécaniques,  les  clichés,  les  stéréotypes,  la  formation 

d'apprentis  ne  nous  sont  nuisibles  que  parce  que  tout  cela  est 
la  propriété  des  tu  attires   

«  Faisons  donc  en  sorte  que  notice  industrie  soit  à  Jious.  » 
Pour  commencer,  il  convient  que  les  typographes  forment 

une  vaste  association  dont  le  but  sera,  quant  à  présent:  i»  de 

fixer  le  salaire,  d^accord  avec  les  maîtres  ;  2"  de  régler  le  mode 

d'apprentissage  et  le  nombre  des  apprentis  ;  3"  de  fournir 

autant  que  possible  de  l'ouvrage  aux  adhérents;  4°  de  leur 

donner  des  secours  s'ils  refusent  de  «  travailler  à  des  prix  au- 

dessous  du  cours  »,  ou  s'ils  se  trouvent  en  chômage  dûment 

constaté,  ou  s'ils  sont  malades. 
«  Aucune  loi  en  France  ne  nous  défend  de  nous  associer  : 

tous  les  journaux  sont  d'accord  sur  ce  point.  »  Que  les  quatre 
à  cinq  mille  typographes  parisiens  mettent  chacun  un  franc 

par  semaine  ;  ils  arriveront  à  constituer  une  «  imprimerie  co- 
lossale »,  qui  pourrait  même  faire  un  jour  crouler  toutes  les 

imprimeries  des  maîtres. 

Ce  projet  fut  accueilli,  paraît-il,  avec  faveur;  et  huit  jours 

plus  tard  un  journal  annonça  que  l'association  était  en  voie 

d'organisation  ;  mais  on  ne  voit  pas  qu'elle  soit  parvenue 
à  se  constituer  délinilivement,  du  moins  à  ce  moment-là  \ 

I.  On  relève  dans  le  Journal  de  la  librairie  de  i833  un  Règlement  pour 

l'Association  des  typograplies,  adopté  le  24  novembre  i833  ;  je  n'ai  \}\y  le 
retrouver.  Cette  date  correspondrait  exactement  avec  celle  de  i'oi-ganisation 
de  l'association  de  Jules  Leroux  ;  niais,  en  l'absence  de  tout  autre  rensei- 

gnement, il  serait  téméraire  de  rien  induire  de  certain  de  ce  rapprochement. 
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Quoi  qu'il  en  soil,  les  typographes,  ayant  établi  leur  projet 
de  tarif,  le  présentèrent  aux  maîtres  imprimeurs  ;  ils  leur  en- 

voyèrent (6  décembre)  une  circulaire  qui  contenait  une  série 

d'observations  et  de  demandes  «  énoncées  dans  des  termes 

pleins  de  modération  »;  il  n'y  eut  même  pas  cessation  de 
travail.  Dans  ces  conditions  il  ne  semblait  pas  que  la  police 

put  trouver  l'occasion  d'intervenir.  j\Iais  trois  des  principaux 
lîiembres  de  la  coalition,  Dépée,  Pasquier-Labruyère  et 

Lemonnier,  appartenaient  à  la  Société  des  Droits  de  l'homme, 

et  des  mandats  de  comparution  venaient  d'être  lancés  contre 
eux  au  coins  de  l'instruction,  récemment  ouverte,  contre  la 

Commission  de  propagande  \  La  police  avait  l'œil  sur  les 

typographes. 

Voulant  mettre  obstacle,  s'il  était  possible,  à  des  poursuites 

pour  coalition  qui  paraissaient  imminentes,  Jules  Didot  l'aîné 
écrivit,  le  i8  décembre,  aux  membres  du  Comité  typographique 

une  lettre^  qu'il  les  autorisait  à  rendre  publique.  Il  rappelait 
les  services  rendus  par  les  typographes  en  juillet  i83o;  puis  il 

déclarait  qu'il  accueillait  volontiers  un  tarif  qui  ne  comportait 
pas  précisément  une  augmentation  des  prix,  mais  une  uniti- 
cation  nécessaire  pour  que  les  maîtres  pussent  combattre 

entre  eux  à  armes  égales.  «  J'accepte  hautement,  répétait-il, 
vos  intelligentes  réclamations  et  la  solidarité  de  vos  démar- 

ches. Les  liommes  du  pouvoir  reculeront,  je  l'espère,  devant 

l'idée  de  poursuivre,  et  ceux  qui  sollicitent  avec  convenance 
une  régularisation  de  prix  devenue  nécessaire,  et  ceux  qui 

l'acceptent  en  la  considérant  comme  la  sauvegarde  des  inté- 
rêts réciproques.  »  En  terminant  il  faisait  aux  membres  du 

Comité  «  la  promesse  qu'accusés  il  se  placerait  à  côté  d'eux 
pour  partager  leur  sort  ». 

Seuls  les  trois  typpgraphes  cités  devant  le  juge  d'ins- 
truction furent  traduits  en  justice  :  comme  membres  de  la 

Commission  de  propagaudc,   ils  furent   impliqués   dans  les 

1.  Courrier  français,  19  (h'-cenihro  i83'5. 
2.  Xational,  19  (lécciuln'c  i8T3. 
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poursuites  exercées  conlre  elle;  Pasquicr-Labruyère  et 
Loiuonnicr  furent  condamnés,  mais  non  ])as  spécialement  en 

tant  que  eheis  dune  coalition  de  lypoj^i'aphes.  (^nant  au  tarif 
présenté  aux  maîircs  imprimeurs  et  accepté  par  Jules  Didot, 

ou  ignore  ce  qu'il  en  advint,  mais  on  a  tout  lieu  de  croire  que 
sa  mise  en  vi|^ueur  fut  abandonnée  ou  du  moins  aj(mrnée. 

Les  coalitions  qui  eurent  lieu  à  Paris  au  mois  de  novem- 
bre i833,  en  dehors  de  celles  dont  il  a  déjà  été  question,  ne 

présentèrent  pas,  à  beaucoup  près,  la  même  importance  ;  il 

suftira  d'en  dire  quelques  mots. 
Les  ouvriers  chaudronniers  firent  un  mouvement  étendu, 

et,  semble-l-il,  couronné  de  succès,  pour  oblcnir  de  leurs 
maîtres  la  journée  de  onze  heures  avec  le  salaire  de  douze; 

six  d'entre  eux  furent  condamnés  à  trois  semaines  de  prison^  ; 
—  les  ouvriers  cloutiers'  cessèrent  le  travail  pour  obtenir  une 
augmentation  de  salaire  qui  compenserait  la  suppression  du 

couchage,  opérée  quelques  années  auparavant  par  les  maîtres  ; 

—  les  ouvriers  cordiers  demandèrent  aussi  une  augmentation 
de  salaire,  mais  de  plus  une  réduction  des  heures  de  travail; 

trois  d'entre  eux  furent  condamnés  à  l'emprisonnement,  dont 

l'un  à  un  mois  '  ;  —  mêmes  demandes  de  la  part  des  ouvriers 
chandeliers,  qui  reprirent  le  travail  sans  avoir  obtenu  satis- 

faction; cinq  d'entre  eux  furent  condamnés  à  des  peines  rela- 
tivement légères,  plusieurs  maîtres,  porte  la  Gazette  destribu- 

iiaiix\  «  s'étant  plu  à  rendre  hommage  à  la  moralité  bien 
établie  des  prisonniers  »  ;  —  les  fileurs  '  échouèrent  dans  une 
tentative  du  même  genre  ;  leur  coalition,  que  la  Commission 

de  propagande  fut  plus  tard  accusée  d'avoir  fomentée,  parut, 
nous  ignorons  pourquoi,  avoir  un  certain  caractère  politique  ; 

et,  sur  huit  lileurs  inculpés  de  coalition,  sept  furent  condam- 

nés à  diverses  peines,  dont  l'un  à  trois  mois    de  prison;  — 

1.  Gazette  des  tribunaux,  20  janvier  i834. 
2.  Xational,  3  décembre  i833. 

3.  Gazette  des  tribunaux,  12  janvier  i834. 

4.  29  décembre;  Xational,  6  et  17  novembre,  3o  décembre  i833. 

5.  Gazette  des  tribunaux,  1"  janvier  1834. 
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des  ouvriers  en  toiles  imprimées  de  la  manufacture  de  Pu- 

teaux^  se  coalisèrent  pour  s'opposer  au  remplacement  du 
travail  à  la  journée  par  le  travail  aux  pièces;  —  dans  beau- 

coup d'autres  corps  d'état,  notamment  parmi  les  ouvriers 

selliers  %  bouchers',  gantiers  %  tourneurs  en  chaises',  etc.,  des 
coalitions  se  formèrent  dans  le  but  de  faire  auî?menter  les 

salaires. 

Plusieurs  de  ces  coalitions  furent  provoquées  par  des  socié- 

tés philanthropiques  déjà  existantes,  ou  bien  furent  accom- 

pag-nées  de  la  création  d'une  association  de  celte  nature; 

d'autres  corps  d'état  fondèrent  une  société  philanthropique 
en  dehors  de  toute  coalition  effective,  dans  le  but  plus  ou 

moins  apparent  d'obtenir  des  améliorations  aux  conditions  du 
travail;  des  sociétés  furent  ainsi  constituées  par  les  ouvriers 

ciseleurs  %  serruriers  et  mécaniciens,  fondeurs  en  carac- 

tères', etc. 

Pour  contraindre  leurs  maîtres  à  leur  accorder  une  augmen- 

tation de  salaire,  les  ouvriers  tourneurs  en  chaises  '  ouvrirent 

un  atelier  rue  des  Vinaigriers,  34,  à  l'enseigne  :  Aux  amis 

réunis,  Suisses  et  C"'.  Dans  une  circulaire  aux  tapissiers  et 

aux  marchands  de  meubles,  les  ouvriers  exposaient  qu'ils 
s'étaient  «  vus  dans  la  nécessité  d'établir  une  concurrence 
pour  exploiter  leur  industrie  »,  et  ils  leur  demandaient  du 
travail. 

Durant  le  mois  de  novembre,  l'idée  d'association  apparut 
encore  dans  la  corporation  des  employés  de  commerce.  Le 

\'j  novembre,  fut  adopté  le  règlement  d'une  Association  pai-i- 

1.  Gazette  des  tribunaux,  20  avril  i834. 

2.  Tribune,   16  novembre    et    i"^  cléceiiil)rc    iH'i'i  ;     Gazette   des   tribunaux, 

8  janvier  i8'34. 
■3.  Courrier  français,  9  novenil)re  i83'}. 

4.    Tribune,  17  novembre  i8'V5. 
").  Gazette  des  tribunaux,  10  janvier  i834. 
0.    Tribune,  20  novembre  ;   Courrier  français,  \  décembre  iS)>. 

7.  Ils  ol)tinrent  sans  clifliculté    Tapplication  d'un    tarif  qn'ils  avaient  pré- 
senté à  leurs  maîtres.  [Tribune,  i.i  novembre;  National,  iG  novembre.) 

8.  Tribune,  9  et  18  noveml)re. 
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sienne  des  jeunes  g-ens  du  commerce,  org'anisée  par  séries 

d'airoiidisscnuMil  et  ([ui  se  proposait  essentiellenient  l'alloca- 
tion (le  secours  de  chômage  et  de  maladie  aux.  adhérents.  Un 

premier  article  du  règlement  stipulait  l'exclusion  de  tout 
membre  «  qui  accepte  un  emploi  dans  les  administrations  du 

gouvernement  ».  Les  statuts  prévoyaient  ensuite  la  consti- 

tution d'une  maison  de  commerce  :  quand  les  fonds  sociaux 
seraient  assez  élevés,  une  partie  pourrait  être  allectée  «  à 

commanditer  un  ou  plusieurs  membres  de  l'Association,  dont 
la  moralité  obtiendrait  les  suffrages  de  la  majorité  des 

membres...  et  sous  les  garanties  prises  par  arrêté  du  comité  ; 

cette  commandite  ne  peut  servir  qu'à  élever  une  maison  de 
commerce  au  profit  de  l'Association  ».  Notons  encore  un 
article  aux  termes  duquel  le  comité  était  autorisé  à  se  mettre 

en  rapports  avec  les  associations  semblables  qui  pourraient 
se  former  dans  les  villes  de  province. 

La  Tribune,  en  publiant  ce  règlement ^  applaudit  aux  ten- 

dances qu'elle  y  découvrait  :  l'Association,  remarquait-elle, 
est,  à  n'en  pas  douter,  républicaine  ;  ainsi  elle  répugne  à  toute 
alliance  avec  ce  qui  appartient  au  gouvernement  ;  son  si  inté- 

ressant projet  de  maison  de  commerce,  «  c'est  la  républic[ue 
révélée,  et  dans  la  forme  et  dans  le  fond».  Et  le  journal 

républicain  pressait  les  ouvriers  de  tous  les  corps  d'état  d'imi- 
ter les  jeunes  gens  du  commerce.  Il  ne  paraît  pas  cependant 

que  ceux-ci  soient  parvenus  à  faire  fonctionner  leur  Asso- 
ciation. 

Il  reste  à  montrer  la  répercussion  immédiate,  dans  les 

départements,  de  l'agitation  qui,  à  Paris,  se  manifesta  par  tant 
de  coalitions,  du  milieu  d'octobre  aux  premiers  jours  de 

décembre.  Pour  compléter  les  renseignements  qu'on  va  lire, 
il  conviendra  d'y  ajouter  ce  qui  a  déjà  été  dit  sur  le  mouve- 

ment, en  province,  des  tailleurs  d'habits  et  des  cordonniers, 

et  d'y  joindre,  en  outre,  divers  éléments  empruntés  à  l'étude 
d'ensemble,  que  l'on  trouvera  plus  loin,  sur  le  mouvement 

I.  5  et  7  décembre  i8'i'3. 



366  LE   MOUVEMENT    OUVlUEll    DE    l83o   A    l834 

ouvrier  ù  Lyon  et  ù  Saint-Éticune  à  partir  du  mois  d'oc- 
tobre. 

Cette  double  limitation  restreint,  en  somme,  d'une  façon 

considérable  les  faits  qu'il  y  a  lieu  de  mentionner  à  cette  place. 
On  doit  citer  une  menace  de  coalition  des  principaux  corps 

d'état,  à  Toulon,  pendant  que  les  ouvriers  cordonniers  de 
cette  ville  étaient  eux-mêmes  coalisés^  ;  —  une  interruption  de 
travail  des  menuisiers  de  Chalon-sur-Saône'  au  moment  éga- 

lement où  les  ouvriers  cordonniers  de  cette  localité  récla- 

maient une  augmentation  de  salaire,  —  et  les  coalitions  sui- 

vantes, qui  attirent  davantage  l'attention. 

Une  coalition  des  imprimeurs  sur  toile  de  Chantilly  n'est 

intéressante  que  par  une  manifestation,  d'une  nature  alors 
fort  rare,  dont  elle  fut  accompagnée  :  de  trois  à  quatre  cents 

ouvriers  se  promenèrent  dans  les  rues  aux  cris  de  :  Vive 

r Empereur!  avec  un  drapeau  portant  le  nom  de  Napoléon. 
Les  autorités  se  montrèrent  très  émues  de  cet  incident ^ 

A  Louviers,  une  coalition,  qui  eût  pu  avoir  des  conséquences 

graves,  se  produisit  :  une  diminution  ayant  été  opérée  sur  les 
salaires,  les  lilatures  furent  successivement  désertées  à  partir 

du  20  novembre  ;  le  nombre  des  ouvriers  en  chômage  volon- 
taire atteignit  bientôt  onze  cents.  Une  usine  fut  envahie,  et  on 

fit  approcher  des  troupes.  Le  désordre  fut  attribué  aux  émis- 

saires des  sociétés  populaires':  sans  doute,  écrivait  le  pro- 

cureur général  près  la  Cour  d'appel  de  Rouen  au  ministre  de 
la  justice',  il  est  bien  regrettable  que  les  fabricants  dimi- 

nuent les  salaires,  mais  ils  s'y  prétendent  obligés  par  le 

ralentissement  de  leurs  ventes.  «  Quoi  qu'il  en  soit,  celte 
diminution,  n'étant  que  de  deux  à  cinq  centimes  par  kilo- 

gramme  de  fil  en  laine,  ne  peut  occasionner  un  véritable 

1.  Courrier  français,  3o  novembre  i833. 

2.  Tribune,  4  décembre  i83'3. 
3.  National,  22  novembre. 

4.  Journal  du  commerce,  2.)  novembre   i833;  de  phis,  Journal  de  Rouen, 
23  et  27  novembre  iS33. 

5.  23  novembre  i833,  Arcli.  nat.,  BU'»  1220. 
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malaise  pour  les  ouvriers,  surloul  si  l'ou  considère  qu'ils 
se  trouvei'onl  reporlés  dans  la  position  où  ils  étaient  il  y 

a  un  an  et  (pi'aetueilenicnl  l'ouvrage  ne  manque  pas  et  que 

le  pain  est  à  très  bas  prix.  »  La  vraie  cause,  c'est  la  publi- 

cation, depuis  quelque  temps,  d'« écrits  incendiaires  »,  de 

plus  «  le  désir  d'imiter  les  ouvriers  de  Paris,  et  l'inlïuence 
exercée  par  les  voyageurs  de  la  propagande  républicaine  ». 

Quatre  joiu's  après  l'arrêt  du  travail,  la  majeure  partie  des 
fileurs  rentrèrent  à  l'atelier  à  l'heure  accoutumée  sans  rien 

demander.  Six  d'entre  eux  lurent  condanmés,  dont  cinq  à  un 
mois  de  prison  et  un  apprenti  à  dix  jours  ;  mais  le  tribunal 

avait  ])ien  vu  qu'il  ne  tenait  pas  les  meneurs  ' . 
En  môme  temps  que  les  fdeurs  de  Louviers,  les  travailleurs 

du  textile  s'agitaient  à  Rouen  et  dans  les  localités  voisines  ; 
à  Darnétal,  les  ouvriers  de  deux  établissements  avaient 

cessé  le  travail  à  la  suite  d'une  diminution  de  salaire  ;  leurs 
camarades  leur  doiinaient  un  secours  de  sept  francs  par 

semaine'.  Ils  se  plaignaient,  entre  autres  choses,  de  fraudes 

sur  l'aunage  et  le  bobinage  ̂   Le  calme  revint  difficilement 
à  Rouen  ;  quand,  en  février,  ils  apprirent  la  coalition  des 

ouvriers  en  soie  de  Lyon,  les  tisseurs  moulrèient  quelques 

velléités  de  suivre  leur  exemple  ;  les  ouvriers  teinturiers  des 

localités  voisines  cessèrent  même  le  travail  pendant  quelque^ 

jours.  On  attribuait  cette  agitation  à  une  vive  propagande 

républicaine  *. 

A  Paris,  les  autorités  étaient  convaincues,  dès  le  mois  d'oc- 

tobre ou  de  novembre,  qu'il  ne  fallait  pas  chercher  ailleurs  la 
cause  des  réunions,  formations  de  sociétés  et  cessations 

concertées  de  travail  que  chaque  jour  voyait  se  produire  ;  en 

1.  Lettre  du  lieutenant  de  gendarmerie  au  ministre  de  la  guerre,  26  no- 

vembre, Archives  historiques  du  Ministère  de  la  guerre  ;  Gazette  des  tribu- 
naux, 19  décembre. 

2.  Lettre  du  prociu'eur  général,  etc.,  26  novembre,  Arch.  nat.,  BBi»  1220. 
3.  Journal  de  Rouen,  4  décembre  i833;  il  paraît  que  les  mêmes  abus 

existaient  dans  le  paj^s  de  Caux  et  en  Picardie. 
4.  Le  procureur  général  de  la  Cour  de  Rouen  au  ministre  de  la  justice, 

55  février  i834;  Arch.  nat.,  BB's  1221. 

(631) 
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attendant  que  les  Chambres  eussent  donné  aux  tribunaux  des 

moyens  plus  rigoureux  de  répression  contre  les  coalitions  et 

les  autres  manifestations  qui  pourraient  être  jugées  subver- 

sives de  l'agitation  ouvrière,  la  police  parisienne  exerçait  une 
surveillance  étroite. 

Le  i5  novembre,  le  ministre  de  l'intérieur  adressa  aux 
préfets  une  circulaire  pour  leur  demander  des  renseignements 

détaillés  «  sur  les  sociétés  secrètes  démagogiques,  carlistes  et 

religieuses  ».  Il  ajoutait  :  «  J'en  ai  besoin  pour  l'ouverture  de 

la  session;  il  faut  donc  qu'ils  me  parviennent  le  lo  décembre 

au  plus  tard\))  Nouvelle  circulaire  le  aS  novembre-;  le 
ministre  annonçait  que  le  préfet  de  police,  Gisquet,  préparait 

un  rapport  où,  pour  chaque  coalition,  il  mettrait  en  lumière 

les  manœuvres  des  partis  politiques  ;  il  convenait,  d'après  ce 
haut  fonctionnaire,  de  rechercher  surtout  les  individus  qui 

avaient  conduit  le  mouvement  ouvrier  et  de  parvenir  à  savoir 

les  sommes  que  les  ouvriers  avaient  pu  recevoir  de  person- 

nes étrangères  à  la  profession. 

Les  renseignements  recueillis  par  Gisquet  lui  parurent 

bientôt  suffisants  pour  agir.  Le  8  décembre,  sur  un  mandat 

de  perquisition  et  d'amener  délivré  contre  «  Lebon  et  les 
personnes  qui  se  trouveraient  chez  lui  »,  treize  personnes 

réunies  à  son  domicile,  rue  Jean-de-Beauvais,  furent  arrêtées 

comme  membres  de  la  Commission  de  propagande.  Les  jours 

suivants,  de  nouveaux  mandats  d'amener  furent  mis  à  exé- 

cution'; et  toute  la  Commission,  ou  plutôt  tous  les  individus 

que  la  police  affirmait  en  faire  partie  (et  dont  certains  : 
Efrahem,  Pechoutre,  etc.,  étaient  déjà  sous  les  verrous)  se 

trouvèrent  aux  mains  de  la  justice,  sans  que  l'opinion,  même 

républicaine,  paraisse  s'en  être  aperçue  ou  émue  '. 

1.  Archives  départementales  de  la  Loire-Intericure,  série  M. 

2.  Le  ministre  de  l'intérieur  à   2.")  novembre  i833,   Areli.  iiat..  Blî's 
1220. 

3.  De  plus,  il  y  eut  des  periiuisitions,  par  exemple  le  i~  déeend)re.  au  siège 
de  la  Société  i)hilanthropi(iue  des  ou^  riers  serruriers  el  mécaniciens. 

(Tribune.   i<)  décembre  iS'Vi). 
4.  La  Tribune  (12  décemln-e)  se  borna  à  sijiualer  le  fait. 

('.32; 



CHAPITKK    SEIZIÈME  269 

«  Os  inesiii'cs,  écrit  Gisqucl,  dans  les  Mémoires  d'un  préfet 

(lej)olice\  rendirent  aux  ouvriers  coalisés  leur  liberté  d'aclion. . . 
Dégagés  désormais  du  joug  qui  pesait  sur  eux,  ne  recevant 

plus  de  mauvais  conseils  et  n'osant  plus  compter  sur  l'appui 
de  leurs  protecteurs  républicains,  les  coalisés  ne  tardèrent  pas 

à  reprendre  leurs  habitudes  laborieuses  et  paisibles.  La  fer- 

meté de  la  magistrature,  Topportunité  de  mes  actes,  la  force 

et  la  modération  dont  j'ai  fait  usage  ont  puissamment  contri- 
bué à  cet  heureux  dénouement.  » 

Il  y  a  quekpie  apparence  que  Gisquet  exagère  en  attribuant 

tant  d'importance  à  l'arrestation  des  membres  de  la  Commis- 
sion de  propagande.  Il  est  de  fait  que  les  coalitions  disparurent 

presque  complètement  à  Paris  après  ces  arrestations.  Mais, 

avant  même  le  8  décembre,  le  mouvement  général  qui  avait 

commencé  au  début  de  septcndjre  et  atteint  son  apogée  aux 

environs  du  i^i  novembre  était  entièrement  sur  son  déclin  : 

rares  étaient,. à  la  date  du  8  décembre,  les  corps  d'état  en 
confïil  avec  leurs  maîtres,  soit  que  les  arrestations  en  masse 

de  tailleurs  et  de  boulangers  et  les  sévères  condamnations 

déjà  intligées  aux  ouvriers  coalisés  eussent  découragé  les  corps 

d'état  restés  jusqu'alors  paisibles  ;  soit  plutôt  que  la  classe 

ouvrière  organisée  à  Paris  eût  déjà  fourni  tout  l'effort  dont 
elle  était  capable,  étant  données  les  circonstances.  Tout  au  plus 

peut-on  dire  que  les  arrestations  du  8  décembre  et  des  jours 

suivants  contrarièrent  dans  leur  formation  quelques  sociétés 

philanthropiques  en  train  de  naîlre  ou  quelques  coalitions  à  la 

veille  d'éclore. 

Les  affirmations  de  Gisquet  soni  d'autant  moins  probantes 

que  le  caractère  tendancieux  de  ses  explications  sur  l'agitation 

ouvrière  de  cette  époque  s'accuse  en  d'autres  détails'  d'une 
façon  indéniable  :  ainsi  il  rend  la  Commission  de  propagande 

responsable  de  coalitions,  celles,  par  exemple,  des  ouvriers 

charpentiers,  des  ouvriers  cambreurs,  etc.,  qui  étaient  anté- 
rieures à  sa  formation  ;  on  sait,  en  effet,  que  la  Commission 

1.  T.  III.  p.  171.  172. 
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fut  tféée  seiilcineiit  au  milieu  d'oclobre,  comme  il  iVit  établi 
par  le  jugement  qui  condamna  ses  membres  et  que  Gisquet 

connaissait  bien  puisqu'il  s'y  réfère  dans  ses  Mémoires  ;  quant 
aux  coalitions  des  tailleurs,  des  cordonniers,  etc.,  elles  étaient 

déjà  éii  pleine  préparation  ou  avaient  même  reçu  un  commen- 

cement d'exécution  quand  la  Commission  fut  constituée. 
Nous  avons  déjà  dit  dans  quel  sens  l'instruction  fut  dirigée  : 

l'accusation  rejeta  la  thèse  des  inculpés,  à  savoir  que  la 

Commission  s'occupait  unicjuement  de  propagande  républi- 

caine et  qu'elle  ne  comptait  que  trois  membres  ;  pour  les 
magistrats  instructeurs,  la  Commission  se  composait  de  vingt- 
deux  personnes,  sectionnaires  de  la  Société  des  Droits  de 

l'homme,  et  était  chargée  de  fomenter  des  troubles  dans  toutes 

les  professions.  Il  convient  d'ajouter  que,  d'après  l'accusation, 
le  rôle  des  prévenus  ouvriers  n'avait  pas  été  seulement  de 
servir  d'intermédiaires  entre  la  Société  des  Droits  de  l'homme 

(contre  laquelle,  au  cours  des  débats,  l'avocat  du  roi  dirigea 

mie  partie  de  son  réquisitoire^)  et  leur  corps  d'état:  de 
concert  avec  les  membres  non  ouvriers  de  la  Commission, 

ils  auraient  préparé  ou  appuyé  toutes  les  coalitions  survenues 

du  milieu  d'octobre  au  8  décembre. 

C'est  en  s'appuyant  principalement  sur  cette  dernière  partie 
dfe  l'accusation  et  en  visant  spécialement  la  complicité  des 
prévenus  dans  les  coalitions  formées  à  Paris  par  les  tailleurs, 

les  cambre urs  et  les  fileurs  que  le  tribunal  correctionnel  pro- 

nonça, le  28  avril  1834^  (c'est-à-dire  quelques  jours  seulement 

après  l'insurrection  républicaine  qui  marqua  le  vote  de  la  loi 
sur  les  associations)  les  condamnations  suivantes:  Napoléon 

Lebon,  Mathé  et  Lemônnier  (typographe),  trois  ans  d'cmpri- 

1.  Malgré  les  protestations  des  accusés,  qui  firent  remarquer  à  diverses 

reprises,  soit  au  président,  soit  au  ministère  public,  <iue-  la  Société  n'était 
pas  en  cause  dans  les  poursuites  dont  ils  étaient  l'objet.  Dans  son  réquisi- 

toire, l'avocat  du  roi  prit  à  partie  les  novateurs  et  les  ambitieux  qui  cher- 
chent des  plaies  à  irriter,  des  douleurs  à  aigrir.  «  Il  faut  reconnaître, 

ajouta-t-il,  que  l'agitation  causée  par  la  Révolution  de  Juillet  pouvait  être 
lacilement  exploitée  :  aussi  s'cst-clle  manifestée  d'abord  par  des  coalitions.  » 

2.  Voyez  le  Moniteur,  1^34,  p.  io'|0,  io54,  10G7  et  1084,  et  Gisquet.  loc.  cit. 
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sonnomcnt  ;  Vip^ncilc,  deux  ans;  Marc  Dulraîsse,  six  mois; 

lloycr  (t'IxMiislc),  KlVahcMn  (cordonnier),  Pasquier-Labiuycre 
(typographe),  Pcraid  (i!;antier)  et  AUard  (serrurier),  deux 

mois.  Les  autres  accusés  furent  acquillcs. 

En  appel',  la  condanmation  de  ̂ lallir  lut  portée  à  cinq  ans 
demprisomiement,  celle  de  Marc  Dulraisse  à  un  an;  Recurt, 

docteur  en  médecine,  acquitté  par  le  tribunal  correctionnel, 

l'ut  eondanuié  à  un  an  de  prison".  ]SIathé,  Lebon,  Vignerte 
et  Lemonnier  furent,  de  plus,  frappés  de  cinq  années  de  sur- 

v(>illance  de  la  haute  police. 

I.  Audiences  des  9  et   10  octobre  i834  ;  voyez  la  Gazette  des  tribunaux. 

'1.  Sur  opposition  à  cet  arrêt,  llecurL  l'ut  acquitté  le  18  mars  i836.  (Gazette 
des  tribunaux  du  içy.) 
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CHAPITRE  XVII 

Les    coalitions    d'octobre-décembre    i833 

DEVANT     l'opinion. 

Emotion  causée  par  l'annonce  d'un  projet  de  loi  sur  les  coalitions.  — Inter- 
prétation courante  de  l'article  4i''ï  ;  rigueurs  inattendues. — Les  coalitions 

imputées  aux  républicains  par  les  ministériels  ;  les  républicains  en  ren- 

dent responsable  la  monarchie.  —  La  royauté  accusée  d'ingratitude  en- 
vers les  vainqueurs  de  Juillet.  —  Moyens  proposés  pour  mettre  lin  à 

l'agitation  ouvrière. 

L'annonce  officieuse  d'un  projet  de  loi  sur  les  coalitions 

d'ouvriers  avait  été  faite,  on  s'en  souvient,  au  milieu  du  mois 

d'octobre.  Le  mouvement  des  coalitions  s'étant  içénéralisé  peu 
après,  les  ministres  se  réunirent  le  3i  octobre  au  ministère  de 

la  justice  pour  s'entretenir  des  moyens  de  mettre  lin  le  plus 

tôt  possible  à  cette  ac^itation  ;  et  le  bruit  se  répandit  qu'ils 

étaient  tombés  d'accord  pour  avancer  la  date  de  la  convocation 

des  Chambres  afin  de  faire  voter  d'urgence  le  projet  de  loi 

dont  le  gouvernement  avait  déjà  adopté  le  principe.  L'impres- 

sion produite  par  cette  nouvelle  fut  d'autant  plus  vive  que 

l'élaboration  du  projet  avait  été  confiée,  non  pas  à  Thiers, 
ministre  du  commerce,  mais  à  Bartlie,  ministre  de  la  justice  : 

le  ministère  considérait  donc  que  la  question  des  coalitions 

était  plutôt  d'ordre  judiciaire  que  d'ordre  économique  ? 

L'attitude  que  prenait  ainsi  le  gouvernement,  puis  les  inci- 
dents ({ui,  au  cours  du  mois  de  novembre,  mar({iièrent  cer- 
taines coalitions,  celle  des  garçons  tailleurs  notamment,  enfin 

les  condamnations  exceptionnellement  sévères  qui  frappèrent 
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leurs  cliefs,  soulevèrent  une  vaslc  diseiission,  à  laquelle  la 

presse  enlirre  piil  part  et  ([ui  dura  eii\  iion  eiiKj  semaines. 

A  l'inquiétude  ressentie  par  les  libéraux  de  ropposition  et 
les  i'é[)ul)lieains  quand  ils  apprirent  les  inlentions  du  minis- 

tère se  mêla  une  eertaine  surprise.  On  eroyail,  en  elï'el,  que 
le  gouvernement  et  les  tribunaux  se  eonsidéraient  eomme 

armés  par  l'article  4i''>  <lii  Gode  pénal  d'une  façon  plus  que 

sullisante,  puis([ue  les  jui»:es  l'appliquaient  rarement  avec 

rigueur  :  ainsi  les  mineurs  d'Anzin,  les  ouvriers  en  soie  de 

Lyon  n'avaient  été  condamnés  qu'à  des  peines  très  légères; 
la  répression  exercée  contre  les  ouvriers  charpentiers  de 

Paris  coalisés  avait  été  bénigne  relativement  à  l'importance 

de  leur  agitation.  D'autre  part,  la  Cour  d'appel  de  Paris, 
par  un  arrêt  du  29  août  i833,  avait  reconnu  en  principe 

le  droit  des  maîtres  et  entrepreneurs  de  se  coaliser  dans  un 

but  commercial  :  «  La  preuve  que  la  presque  totalité  des  com- 

missionnaires, de  roulage  de  la  capitale  avaient  formé  entre 

eux  une  réunion  générale  »  n'avait  pas  paru  sutïisante  à  la 

Cour  pour  qu'il  leur  fût  fait  application,  comme  le  deman- 

daient quelques-uns  de  leurs  collègues,  de  l'article  419  ̂ ^^ 

Code  pénal'.  En  résumé,  il  y  avait  un  accord  à  peu  près  una- 

nime pour  considérer  que  la  coalition,  quand  elle  n'était 

accompagnée  ni  de  contrainte  ni  de  violences,  n'était  pas 
punissable,  ou  ne  pouvait  être  frappée  que  de  peines  légères. 

Le  parti  libéral  et  le  parti  républicain  étaient  donc  fondés  à 

penser  et  à  dire  que  le  projet  du  gouvernement  visait  bien 

moins  les  coalitions  d'ouvriers  que  les  manœuvres  républi- 
caines, et  que  le  ministère  voulait  se  faire  accorder  de  nou- 

I.  D'aprcs  le  Peuple  souverain  (lô  décembre  i833  et  14  janvier  i834), 
l'exemple  des  coalitions  aAait  été  donné  par  lés  fabricants  aux  ouvriers. 
Comme  jjreuve,  le  journal  marseillais  rappelait  la  coalition  commerciale 
des  fabricants  de  soude,  qui  avait  duré  de  i83o  à  i832  et  entraîné  la 
fermeture  de  certaines  usines  moyennant  des  indemnités  de  aï  à  3o.ooo  francs  ; 
celle  des  saliniers  et  marchands  de  sel  en  1829  ;  celle  des  fabricants  de 

noir  d'os  en  i83o  ;  celle  des  fabricants  d'acide  et  une  tentative  de  coalition 
des  marchands  de  savon.  —  A  la  fin  de  i833  et  au  début  de  i834,  les  tribu- 

naux s'occupèrent  d'une  coalition  de  négociants  lyonnais,  tendant  à  faire 
monter  le  prix  du  sel.    (iazette  fies  trihuiuni.w  ~  mars  i834.) 
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veaux  moyens  de  répression  politique '.  Cette  opinion  était 
exacte  :  on  le  vit  bien  cpielques  semaines  plus  lard, 

jNIais  les  libéraux  et  les  républicains  s'étaient  trompés  en 

s'imaginant  que  le  gouvernement  et  les  tribunaux  reconnais- 
saient délinitivement  comme  licites  les  coalitions  faites  sans 

violences  ou  menaces,  et  que  les  juges  qui  appliqueraient 

l'article  4i5  ne  se  décideraient  jamais  à  en  tirer  des  condam- 
nations rigoureuses. 

Le  jugement  qui,  le  i5  novembre,  frappa  ̂ six  ouvriers 

layetiers  de  six  et  deux  mois  de  prison  commença  à  battre  en 

brèche  l'interprétation  qu'on  donnait  généralement  de  cette 
disposition  ;  la  question  de  savoir  si  une  coalition  non  accom- 

pagnée de  menaces  et  de  violences  devait  être  considérée 

comme  licite  n'y  était  pas  clairement  tranchée,  mais  les  peines 

prononcées  étaient  exceplionnellement  fortes-. 
La  condamnation  des  cordonniers  de  Lyon  le  127  novembre, 

mais  surtout  les  condamnations  «  inouïes  »  prononcées,  au 

début  de  décembre,  contre  les  ouvriers  cambreurs  et  les  gar- 

çons tailleurs  dissipèrent  toutes  les  illusions  :  en  déclarant 

punissables  les  coalitions  non  entachées  de  violences,  en 

frappant  avec  une  dureté  tout  à  fait  inusitée  les  chefs  ou 

moteurs  de  coalition  poursuivis,  le  tribunal  correctionnel  de 

la  Seine  montra  quel  parti  on  pouvait  tirer  du  Code  pénal, 

en  attendant  une  nouvelle  loi,  plus  rigoureuse,  contre  les 

adversaires  du  gouvernement.  Car  le  caractère  politique  de 

I.  Voyez,  par  exemple,  le  Courrier  fronçais  du  21  noveml)i'e. 
a.  Le  20  novembic,  la  Gazelle  des  tribunaux  donna  son  avis  sur  le  sens 

de  l'article  41-5  :  la  coalition  était  permise  sous  la  forme  de  réunions  paci- 

licjues  d'ou^  ricrs  pour  la  discussion  de  leurs  intérêts  ;  mais  elle  cessait  de 
l'être  quand  ils  avaient  recours  à  la  coercition,  en  d'autres  termes,  «  si,  au 
lieu  de  proposer  des  conditions,  ils  cherchaient  à  les  imposer  ».  Et  la 
Gazelle  ajoutait  :  «  Réduits  aux  seules  voies  de  persiuision,  les  ouvriers 
ne  sauraient  soutenir  longtemps  des  prétentions  déraisonnables.  »  Dans 

des  cas  où  rinlérêt  général  est  allecté  par  la  coalition,  par  exemple  lors- 
que la  subsistance  de  la  population  peut  être  compromise  jjar  une  coalition 

de  garçons  boulangers,  que  le  service  soit  assuré  par  des  ouvriers  militaires, 

«  et  les  garçons  boulangers  pourront  prolonger  leurs  assemblées  délibé- 

rantes aussi  longtemps  qu'il  leur  semblera  bon  sans  risquer  d'affamer  la 
cajjitalc  ». 
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COU  alfaircs,  solj^^neuscincnl  mis  on  évidcnco  par  l'aGCUsalion, 

a\ail  doiniiu''  les  jui>em('iils ;  il  n'y  cnil  pas  que  les  journaux 
anliniinisléiiels'  (pii  soulij^iièrcnl  celle  eircouslance  :  le  Joui- 
nal  de  Paris  remarqua  que  les  ouvriers  prévenus  de  coaliliou 

(pu  avaient  élé  frappés  le  plus  sévèrement  étaient  ceux  qui 

apparlenaienl  à  la  Société  des  Droits  de  l'iiounne:  «  La  Répu- 
blique, ajoulail-il,  a  porté  malheur  à  ces  individus.  » 

C'est  (ju  en  elFel,  pour  le  gouvernement,  pour  la  presse  mi- 

nistérielle,.leredoul)lement  de  l'agitation  ouvrière,  en  octobre 
et  novembre  i833,  était  le  résultat  certain  d'un  redoublement 

d'efï'orls  do  la  part  du  ])arti  répul)licain  :  comprendrail-on, 
aulremenl,  vo\\vav([\\aï{\o  Journal  des  débats- ,  que  les  ouvriers 

refusent  l'ouvrage  au  moment  où  les  affaires  vont  si  bien  ?  Le 

parti  républicain  veut  qu'ils  souffrent,  pour  les  avoir  sous  la 

main  ;  et  «  ceci  n"est  qu'une  pièce  de  la  grande  conspiration 
formée  pour  soulever  le  pauvre  contre  le  riche,  celui  qui  ne 

possède  pas  contre  celui  qui  possède,  l'ouvrier  contre  le 
maître  ». 

D'autres  organes,  plus  indépendants  du  pouvoir,  avouaient 
que,  quelle  que  fût  la  source  des  coalitions,  elles  demeuraient 

trop  nombreuses  pour  qu'on  pût  se  refuser  à  leur  reconnaître 
une  cause  profonde';  et,  pour  un  peu,  ils  se  fussent  ralliés 

à  l'opinion  du  Xational'',  qui  mettait  en  pleine  lumière  le 

caractère  social  de  l'agitation  ouvrière  des  semaines  précé- 

dentes :  «  Sous  les  noms  de  coalitions,  d'associations  philan- 

thropiques ou  de  corporations  si  l'on  veut,  les  travailleurs 

n'ont  qu'un  l)ul,  but  mal  formulé  peut-être,  mais  dont  leur 

position  donne  le  secret,  qu'ils  ignorent  eux-mêmes  :  ce  but, 

c'est  une  résistance  à  l'organisation  sociale  qui  les  opprime  '.  » 

1.  Voyez,  par  exemple,  le  ConsUtutionnel  du  3  décembre,  le  Kational  du 
4  décembre,  le  Précurseur  du  6  décembre. 

2.  27  novembre. 

3.  Par  exemple,  le  Constitutionnel  du  i"  novembre. 
4.  3  décembre. 

5.  Dans  le  même  sens,  voyez  Moxen  infaillible  de  donner  du  travail  et 

de  l'aisance  à  l'ouvrier  et  de  faire  cesser  les  sociétés  ou  prétendues  coali* 
lions,  etc.,  i833. 
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Mais,  pour  le  National  et  surtout  pour  la  Tribune,  ces  coali- 

tions, ces  manifestations  d'ordre  social  avaient  une  cause 
politique  :  de  même  que  le  Journal  des  débats  les  mettait  au 

compte  des  intrigues  républicaines,  de  même  les  organes  répu- 

blicains en  rendaient  responsable  la  monarchie  de  Juillet.  Les 

salaires,  lisait-on  dans  la  Tribuue\  sont  des  salaires  de  famine, 

j)arce  que  l'industrie  est  accablée  d'impôts,  de  droits  sur 
les  matières  premières,  parce  que  des  taxes  de  toute  sorte 

doul^lent  le  prix  des  objets  de  première  nécessité,  etc.  L'in- 
sutTisance  des  salaires  engendre  les  coalitions  ;  les  coalitions 

sont  donc,  en  dernière  analyse,  imputables  à  la  royauté. 

Politique,  l'agitation  ouvrière  de  l'automne  i833  l'était 

encore  en  un  autre  sens  :  parce  qu'à  ce  moment,  tous  les  ou- 

vriers que  hantaient  des  préoccupations  d'ordre  social  étaient 
arrivés  à  la  pleine  certitude  que  la  classe  la  plus  nombreuse 

et  la  plus  pauvre,  celle  qui  avait  édifié  le  trône  de  Juillet, 

n'avait  rien  à  attendre  de  la  monarchie  nouvelle.  Depuis  le 

dernier  tiers  de  l'année  i83o,  où  les  ouvriers  avaient  com- 

mencé à  comprendre  qu'ils  avaient  joué  un  jeu  de  dupes  en 
faisant  les  trois  glorieuses,  le  sentiment  de  leur  importance 

méconnue,  le  dépit  de  voir  leurs  services  si  entièrement  ou- 

bliés avaient  été  pour  beaucoup  dans  l'adhésion  des  plus 

avancés  d'entre  eux  au  parti  républicain  et  perçaient  dans 
nombre  de  leurs  paroles  et  de  leurs  actes. 

Durant  les  derniers  mois  de  l'année  i833,  au  milieu  de  tant 

d'arrestations  et  de  condamnations,  les  reproches  adressés  à 
la  monarchie  sur  son  ingratitude  se  firent  plus  fréquents  et 

plus  directs.  On  a  vu  comment  la  Société  philantluopique 
des  ouvriers  tailleurs  de  Paris  avait  rattaché  les  coaUtions 

d'octobre  i833  aux  journées  de  Juillet  et  comment  Jules  Didot 
avait  évoqué  le  souvenir  de  la  Révolution  de  i83o  pour  sauver 

les  ouvriers  imprimeurs  de  poursuites  correctionnelles.  Quel- 

1.  Par  exemple,  3  et  28  novembre.  Le  Xational  iiul)lia.  le  a6  novembre, 

im  article  sous  ce  titre  :  «  C'est  la  royauté,  ce  sont  les  ministres  qui  ont 
donné  aux  ouvriers  l'exemple  des  coalitions  pour  augmentations  de 
salaire.  » 
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ques  semaines  plus  t(jt,  VEcho  de  la  Fabrique,  orî^anc  des 

Mulucllistes  lyonnais,  avait  rappelé  le  concours  iburni  par  les 

ouvriers  en  soie  aux  l'abricants  pour  accomplir  la  Révolu- 
tion'; etc.  De  leur  côté,  les  écrivains  républicains  reprenaient 

fréquemment  ce  thème  ;  par  exemple,  les  rédacteurs  du 

National' ,  Achille  Roche  dans  son  Manael  du  prolétaire'^', 

et  (Tarnier-Pajiès  le  développait  à  la  trilnuK?  de  la  Chambre*: 

en  i83o,  disait-il.  il  y  a  eu  une  lutte  entre  les  bourgeois 

d'une  part,  les  nobles  et  les  prêtres  de  l'autre;  «  quoiqu'elle 

n'intéressât  pas  immédiatement  les  artisans,  on  eût  recours 
à  eux...  On  est  allé  trouver  les  artisans  dans  leurs  ateliers; 

nous  qui  étions  à  Paris,  nous  qui  avons  contribué  à  faire  la 

Révolution,  nous  savons  que  les  ouvriers  se  sont  presque 

seuls  battus  pour  la  liberté.  Ils  furent  vainqueurs;  mais  ils 

n'ont  pas  encore  reçu  leur  récompense  ». 

Ils  estimaient  même  qu'ils  avaient  été  «  trompés  par  les 

promesses  de  juillet  iSSo»,  comme  l'écrivait  à  Barlhe,  ministre 
de  la  justice,  un  ouvrier  de  Chàteau-Salins  en  réclamant 

contre  la  fermeture  des  salines  où  il  était  employé.  Et  il  ajou- 

tait: «  Louis-Philippe  a  dit:  «  Désormais  la  Charte  est  vérité.  » 

Aujourd'hui  l'on  dit  aux  ouvriers:  vous  n'êtes  pas  des  hommes 
comme  les  autres  ;  occupez-vous  de  votre  travail  ;  ne  lisez  pas 

les  journaux;  une  heure,  deux  heures,  c'est  souvent  le  pain  de 

vos  enfants;  ne*rei<ardez  pas  plus  haut  que  vous;  contentez- 
vous  de  votre  état  ;  ne  vous  laissez  pas  exciter  contre  la  pro- 

priété, vous  en  avez  besoin,  c'est  votre  soutien;  ne  croyez  pas 
être  plus  heureux  sous  im  autre  u^ouvernement,  les  hommes 

sont  toujours  les  mêmes  :  ne  parlez  pas  ;  n'écrivez  pas  ;  reposez- 
vous  sur  vos  gouvernants,  ce  sont  des  hommes  sages...  Je  suis 

ouvrier,  moi,  qui  travaille  les  bras  retroussés  ;  voyons  voir  si 

nos  gouvernants  veuleni  notre  bien,  nos  vues,  nos  intérêts '.» 

I.  Voyez  p.  3i. 

a.  Entre  autres  articles,  ceux  du  2  et  du  2(1  novembre  i<S3'î. 

■5.  Manuel  du  prolétaire,  p.  i4<)-i."'i. 
4.  3  janvier  i834- 

5.  Arch.  nat.,  BBi»  1221  ;  lettre  en  date  du  8  décembre  i833. 
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Qiie  le  côté  politique  de  l'agitation  ouvrière  fût  en  g^rande 
partie,  et  même  pour  la  plus  grande  partie,  la  conséquence, 

directe  ou  indirecte,  d'une  souilrance  économique  et  d'un 

malaise  social  croissant,  c'était  une  idée  que  la  royauté  et  ses 
soutiens  se  refusaient  obstinément  à  admettre  et  même  à 

discuter;  pour  eux  le  remède  à  cette  situation trouldéc  consis- 
tait dans  mie  répression  vigoureuse  des  menées  anarchistes, 

cause  de  tout  le  mal,  et  dans  le  retour  à  la  vérité  économique  : 
conventions  libres  entre  maîtres  et  ouvriers;  pas  de  tarifs, pas 

de  conseils  de  prud'iiommes,  pas  de  tribunaux  d'arbitrage,  en 

un  mot  aucune  intervention  de  tiers  sous  quelque  forme  qu'elle 
pût  se  produire  :  «  Laissez  l'industrie  libre,  fiez-vous  à  l'intérêt 
individuel  j^our,  tantôt  maintenir  les  salaires,  et  tantôt  les 

élever  »  ;  aux  ouvriers  il  faut  prêcher  «  le  travail,  l'industrie, 
l'économie,  dans  leur  intérêt  même  »  ;  par  là  ils  arriveront  à 
la  fortune  ;  pas  tous  évidemment  :  «  il  y  aura  toujours  des 

pauvres  et  des  riches...  Qu'y  faire'  ?  » 
Certains  organes  de  la  presse  libérale  antiministérielle  esti- 

maient que  la  politique  du  gouvernement  à  l'égard  des 
ouvriers  était  peu  heureuse,  et  ils  lui  conseillaient  de  propo- 

ser des  mesures,  non  pas  de  répression,  mais  d'organisation, 
comme,  par  exemple,  la  loi  anglaise  de  1824  sur  les  coalitions. 

Reprenant  l'idée  émise  par  le  Journal  du  commerce  lors  de  la 
coalition  des  ouvriers  charpentiers,  ils  proposaient  (et  le  Na- 

tional avec  eux  ̂ )  le  règlement  des  conflits  industriels  par  des 

commissions  mixtes,  faisant  remarquer  (pi'au  cours  de  la 
coalition  des  garçons  boulangers,  les  syndics  avaient  promis 
de  se  constituer  en  comité  arbitral  :  ils  voyaient  dans  cette 

1.  Journal  des  débats.  7,  9  et  29  novembre  i833.  —  Les  coalitions  sont 
nuisibles  à  ceux  qui  les  font,  reuiarciuait  de  niêuie  Malepeyre  dans  son 

Code  des  ouvriei's  (i833)  :  «  Il  est  impossible  que  les  salaires  ne  prennent 
pas  rapidement  un  niveau  équilal)le  jiar  la  seule  force  des  choses,  et 
les  ouvriers  doivent  attendre  ramélioraliini  si  désirable  de  leur  sort  du 

développement  de  lindiislrie  et  de  la  |)rospérilé  nationale.  »  —  «  Les 

coalitions  d'ouvriers,  lisait-on  dans  la  Qaolidietuic  du  i>9  novembre,  ne  sont 
pas  autre  chose  (prune  <>ri;anisation  ré\ olutionnaire  et  démocratiijue  de 
lindustrie.  » 

2.  8  novembre. 
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initiative  un  début,  bien  imparlait  sans  cloute,  mais  pourtant 

^vos  (le  constMjucnces.  Dans  la  coalition  des  ouvriers  bijou- 

tiers, une  discussion  avait  failli  avoir  lieu  entre  les  déléj,''ués 
des  deux  parties.  Du  reste,  les  ouvriers  tailleurs  coalisés  à 

Paris  et  à  Lyon  n'invoquaient-ils  pas  déjà  «  un  premier  et 

puissant  moyen  d'arbitra^s^e,  la  pul)licité  »,  quand  ils  expo- 
saient dans  les  journaux,  avec  un  tel  luxe  de  détails,  leur 

situation  et  leur  demandes?  «  Constituer,  concluait  le  6'onsfi- 
tiitionneV,  la  discussion  franche,  approfondie,  légale  des 

questions  de  salaire,  c'est  leur  enlever  tout  ce  qu'elles  portent 
en  elles  de  subversif  pour  Tordre  et  le  travail  quand  on  veut 

les  étouiler  ou  les  régler  par  l'emploi  d(;  la  force.  »  C'est  au 

gouvernement,  écrivait  un  autre  journaliste,  qu'il  appartient 

de  découvrir  et  d'établir  «  une  institution  de  paix  et  de 
conciliation»  pour  mettre  lin  à  tous  ces  troubles;  en  est-il,  en 

clï'et,  un  seul  qui  ne  se  rapporte  pas  à  quelque  restriction 

économique?  ?N'iera-t-on  que  le  régime  légal  des  soies,  des 
houilles,  des  céréales  et  la  taxation  du  pain,  etc.,  ne  soient,  à 

des  degrés  divers,  responsables  des  coalitions  des  tisseurs 

lyonnais,  des  mineurs  d'Anzin,  des  garçons  boulangers,  etc.? 

Or,  si  le  gouvernement  est  intervenu  dans  l'industrie  en 
faveur  de  la  propriété  et  quelquefois  de  la  fabrique,  et  cela 

aux  dépens  de  l'ouvrier  et  du  consommateur,  il  est  fort  mal 
venu  à  proclamer  la  non-intervention  industrielle  quand  il 

s'agit  du  travail,  qui  est  aussi  une  propriété  '. 
La  presse  libérale  dopposition  pensait  aussi  cjue  le  remède 

aux  coalitions  pouvait  se  trouver  dans  l'association;  mais 

quelle  association?  Le  principe  d'association,  remarquait  le 

Journal  du  commerce,  est  un  «  principe  d'excellente  morale, 

mais  d'autant  plus  difficile  à  faire  entrer  dans  la  pratique 

qu'on  n'est  pas  encore  parvenu  à  en  donner  une  formule  nette 
et  applicable  à  notre  état  industriel  ».  Association  de  maîtres 

et  d'ouvriers?  ^Nlais  celle  qui  venait  d'être  ébauchée  par  les 

1.  4  novembre;  voyez  aussi  1"  novembre. 
2.  Journal  du  commerce,  8  et  21  novembre. 
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maîtres  et  les  garçons  tailleurs  ne  prévoyait,  dans  son  règle- 

ment, aucun  moyen  de  trancher  les  questions  de  salaire,  outre 

que,  comme  association  de  secours,  son  fonctionnement 

paraissait  impraticable  ̂  .  Association  sous  la  forme  de  «  con- 
currence »  aux  maîtres?  Par  ce  moyen,  écrivait  Blanqui% 

les  ouvriers  pourraient  remédier  à  leurs  maux,  si  lant  est,  du 

moins,  que  ces  maux  puissent  être  imputés  aux  maîtres  ;  si  la 

faute  était  imputable  au  système  général  des  impôts,  il  leur 

faudrait  avoir  recours  à  des  pétitions  réitérées.  En  tous  cas 

l'esprit  d'association  devrait  être  encouragé,  car  s'il  arrivait  à 
produire  de  fortes  organisations,  celles-ci  seraient  sages  \ 

Les  républicains  n'avaient  pas,  semblc-t-il,  une  conception 

beaucoup  plus  nette  des  moyens  d'établir  un  modiis  vivendl 
tolérable  entre  maîtres  et  ouvriers  ;  toutefois  ils  furent  évidem- 

ment très  frappés  de  l'initiative  prise  parles  garçons  tailleurs 

de  Paris  d'ouvrir  un  atelier,  et  leur  idée  de  l'association  y 
gagna  en  précision  ;  il  leur  apparut  que  cette  expérience,  si 

elle  était  renouvelée  fréquemment,  pourrait  en  définitive 

aboutir  à  une  inq)ortante  Iransi'ormalion  sociale  '.  ̂lais  tandis 

que  le  Précurseur'  semblait  attribuer  à  Fourier  l'idée  première 

de  l'atelier  des  garçons  tailleurs,  la  Tribune  faisait  allusion 

à  la  théorie  de  Bûchez",  et  pourtant  louait,  quelques  jours 

plus  tard,  «  l'instinct  inventif  de  plusieurs  corps  d'état  »,  qui 
avaient  trouvé  le  moyen  de  mettre  le  capital  lui-même  dans 
les  mains  du  travailleur.  En  face  de  ce  résultat,  la  recherche 

des  augmentations  de  salaire,  même  par  voie  d'une  entente 

générale  des  ouvriers  d'une  profession  pour  cpiitter  ensemble 
le  travail  lui  paraissait  un  moyen  de  lutte  inférieur,  et,  dans 

un  supplément  du  dimanche  destiné  aux  associations  patrioti- 

I.  Journal  du  commerce,    21  novomliro. 

i>.  (Joiirricr  français,  5  novcinhre. 

'5.  Ihid.,  7  novemln-o. 
4.  Voyez,  par  excinplt',  le  \atioi){il  du  S  lun ciuluc. 
r>.  2-3  novemlire. 

6.  7  noveinl)re  :  «  C'est  là  le  premier  exemple  de  sociétés  coojx'rath'cs 

dont  nous  avons  plus  d'une  fois  parlé  l'année  ilernière,  (pie  VKuropécn 
avait  également  recommandées  et  dont  il  aAait  exposé  les  principales  bases.» 
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ques  et  aux  prolétaires  (supplément  dont  un  seul  numéro 

parut),  elle  eni?aj,^ea  les  travailleurs  à  eréer  en  i^rand  nombre 

des  assoeialions  de  celte  nature;  ce  qui  ne  l'empêchait  pas,  du 
reste,  de  revendiquer  pour  les  ouvriers  la  liberté  des  coali- 

tions, moyen  pour  eux  de  faire  respecter  leur  droit  au  travail 

et  leur  droit  à  un  salaire  suffisant  pour  vivre  \ 

Sur  un  point,  du  moins,  les  républicains  ne  variaient  jamais  : 

la  solution  du  problème  industriel,  dont  les  coalitions  n'étaient 

qu'un  aspect,  devait  être  précédée  d'une  réforme  politique' 
et  ne  pouvait  être  opérée  que  par  une  «  assemblée  vraiment 

nationale  »,  en  violation  par  conséquent  de  toutes  les  institu- 

tions du  9  août.  «  Les  républicains  et  les  prolétaires  vont  au 

même  but,  écrivait  la  Tribune':  non  pas  seulement  la  des- 

truction des  principes  monarchiques,  mais  l'étabHssement  des 
moyens  les  plus  propres  à  ce  que  le  bien-être  qui  naît  de  la 

civilisation  se  répartisse  entre  le  plus  grand  nombre  d'hom- 
mes possible;  au  lieu  de  rester  dans  un  petit  nombre  de  mains. 

Le  principe,  après  avoir  eu  sa  part  d'utilité  dans  les  temps 
anciens,  est  aujourd'hui  un  obstacle  invincible  à  tout  proj^rès.  » 

En  résumé,  pour  les  républicains  comme  pour  les  ministé- 
riels, le  mouvement  ouvrier  se  rattachait  étroitement  au 

mouvement  politique  ;  mais  chaque  parti  concevait  à  sa  ma- 

nière la  nature  des  liens  qui  unissaient  l'un  à  l'autre. 

1.  Tribune,  7.  17-24    supplément    et  27  novembre. 

2.  Voyez,  parmi  beaucoup   d'articles,  celui  du  Xntinnal  du  jo  novembre 
et  celui  du  Préciu^senr  du  6  décembre. 

3.  17-24  novembre  (supplément  . 
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CHAPITRE  XYIII 

Le    MOUVEMIiNT    OUVRIER    DE    DECEMBRE     l833    A    AVRIL    l834, 

SAUF  A  Lyon  et  a  Saint-Etienne. 

Le  mouvement  ouvrier  à  Marseille.  —  Coalition  des  ouvriers  porcelainiers 
de  Vierzon  ;  poursuites  contre  les  membres  du  bureau  de  Paris.  —  Coa- 

lition des  tisserands  et  fileurs  de  Lodève.  —  Dans  les  houillères  des 

environs  d'Aix. 

Les  discussions  dont  on  vient  de  lire  un  résumé  cessèrent 

vers  le  milieu  de  décembre,  c'est-à-dire  en  même  temps  que 
là  grande  agitation  ouvrière  qui  les  avait  suscitées,  au  moment 

aussi  où  se  multipliaient  les  procès  politiques  dans  les  dépar- 

tements et  où  commençait  l'affaire  des  Yingt-sept^,  nouvel  et 
retentissant  épisode  de  la  lutte  entre  la  monarchie  et  le  parti 

républicain.  Durant  les  semaines  suivantes,  la  question 

ouvrière  fut  reléguée  au  second  plan  par  la  question  politique, 

et  il  fallut  l'inquiétante  coalition  des  ouvriers  en  soie  de  Lyon 
(où  du  reste  la  politi(pie  tenait  sa  place),  en  février  1884, pour 

ramener  l'attention  publique  sur  les  exigences  des  travailleurs 
et  sur  les  moyens  employés  par  eux  pour  obtenir  satisfaction. 

Le  mois  de  décembre  avait  été  cependant  marqué  par  des 

coalitions  nombreuses  à  jNIarseille  et  aux  environs,  par  la 

coalition,  qui  ne  manque  pas  d'iin  certain  intérêt,  des  ouvriers 
porcelainiers  de  Vierzon  et  de  Paris,  sans  parler  de  celles 

I.  On  sait  (jue  viiigt-sopl  nuMnbres  de  la  Société  des  Droits  de  llionnue, 

accusés  d'avoir  formé,  lors  du  troisième  anniversaire  des  journées  de 

Juillet,  un  complot  contre  la  sûreté  de  l'Etat,  furent  acquittés  jiar  le  jvu-y  en décembre. 

{CM} 
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(les  haleurs  de  bateaux  du  Nord,  des  tonneliers  de  Lunel,  elc, 

(jui  eonslitiièrenl  des  incidents  minimes. 
A  INlarseille,  le  mouvement  assez  important  ([ui  dura  depuis 

le  milieu  de  novembre  i833  jusqu'en  janvier  i834  paraît  avoireu 
j)our  point  de  départ  la  coalition  et  la  constitution  delà  Société 
des  ouvriers  cordonniers  et  de  celle  des  i>:arçons  tailleurs  de 

celte  ville,  inilueneés  sans  aucun  doute  par  l'exemple  de  leurs 
camarades  de  Paris.  Il  rencontra  des  facilites  spéciales  en 

raison  de  l'existence,  de  tout  temps,  de  corporations  organisées, 
connues  sous  des  noms  divers  :  corps  de  métier,  associations, 

réunions,  etc.  ;  ainsi  la  «  réunion  »  des  ouvriers  tonneliers  put 

obtenir,  sans  dilliculté,  sendde-t-il,  un  tarif  qui  fut  signé,  en 

présence  du  maire,  par  tous  les  maîtres  sans  exception,  affiché 
dans  tous  les  ateliers  et  mis  à  exécution  le  i8  novembre  \ 

Bientôt  ces  coalitions  se  multiplièrent  dans  le  département 
des  Bouches-du-Rhône  et  dans  celui  de  la  Yaucluse,  sans,  du 

reste,  inquiéter  encore  les  autorités.  En  ce  qui  concerne  l'agi- 
tation ouvrière  à  Marseille,  le  lieutenant-général  commandant 

la  division  écrivait,  le  5  décembre,  au  ministre  de  la  guerre 

une  lettre  '  dont  le  passage  suivant  est  à  citer  textuellement  : 

«  Les  coalitions  d'ouvriers  continuent.  Tous  les  jours,  il  y  a 
quelques  rassemblements,  que  la  police  dissipe  facilement. 

Les  agitateurs,  désespérant  de  tirer  parti  de  ces  réunions,  qui, 

jusqu'à  ce  jour,  n'ont  eu  lieu  que  par  corporation,  cherchent 

maintenant  à  persuader  aux  ouvriers  qu'ils  ne  doivent  point 

agir  séparément  par  classe,  qu'il  faut  que  tous  les  états  agissent 
de  concert,  que  ces  masses  compactes  en  imposeront  aux 

autorités  et  aux  chefs  d'atelier,  et  qu'ils  obtiendront  plus 
facilement  ce  qu'ils  demandent.  Je  ne  pense  pas,  pour  le 
moment,  que  toutes  ces  menées  prennent  un  caractère  sérieux, 
La  classe  ouvrière  à  Marseille  est  trop  aisée,  le  commerce 

occupe  trop  de  bras,  et  la  prospérité  se  fait  trop  généralement 

sentir  pour  que  ces  réunions  donnent  de  l'inquiétude.  » 

1.  Peuple  souverain,  lo  janviei*  i834. 
2.  A  sa  date,  Archives  historiques  du  Ministère  de  la  guerre,  correspon- 

dance générale. 
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^lalgré  les  craintes  exprimées  dans  cette  lettre,  les  récla- 

mations des  ouvriers  continuèrent  à  être  présentées  par 

chaque  corporation  isolément;  c'est  ainsi  qu'après  les  ouvriers 
cordonniers  et  les  ouvriers  tonneliers,  les  ouvriers  menuisiers 

firent  augmenter  leurs  salaires. 

Le  !«■  décembre,  les  anciens  membres  d'une  société  de 

secours  mutuels  d'ouvriers  tanneurs,  placée  sous  le  patronage 
de  saint  Simon,  dont  la  Révolution  de  Juillet  avait  achevé  la 

ruine,  la  reconstituèrent  sur  d'autres  bases  et  bientôt  obtin- 
rent de  leurs  maîtres  un  tarif  et  une  fixité  plus  grande  dans 

les  heures  de  travail'.  En  même  temps  que  les  ouvriers 
savonniers  manifestaient  pour  obtenir  le  renvoi  des  ouvriers 

génois  qui  leur  faisaient  concurrence,  les  ouvriers  chapeliers 

formaient  une  association  philantliropique  et  industrielle  et 

ouvraient,  dans  les  premiers  jours  de  décembre,  un  atelier 

coopératif  dont  le  succès  paraît  avoir  été  très  grand  dès  le 

début ^;  puis  une  «Association  commerciale  des  ouvriers 

tourneurs  »,  nouvellement  fondée,  annonça  au  public  qu'elle 
exécutait  toutes  les  commandes  avec  un  rabais  de  12  »/o  sur 

les  prix  ordinaires  '. 

Quoique  l'ordre  publie  n'eût  pas  été  troublé,  l'autorité,  ou 

du  moins  l'autorité  militaire,  cherchait  à  enrayer  l'activité 
dont  la  classe  ouvrière  de  Marseille  faisait  preuve  pour 

l'amélioration  de  sa  condition.  Vers  la  fin  de  décembre,  les 

ouvriers  tailleurs  de  pierre  s'étant  à  leur  tour  coalisés,  on 

put  craindre  que  leur  absence  des  ateliers  n'arrêtât  bientôt 
les  travaux  des  ouvriers  maçons,  serruriers  et  charpentiers, 

ce  qui  aurait  infailliblement  entraîné  -dans  la  coalition  ces 

divers  corps  de  métier.  Les  entrepreneurs  demandèrent  au 

lieutenant-général  l'autorisation  d'avoir  recours  aux  ouvriers 
tailleurs  de  pierre  qui  se  trouvaient  dans  les  corps  de  la 

garnison:    on   le   leur  permit.   «  J'ai   seulement  imposé  aux 

1.  Gazette  des  trilninau.x,  i4  mars  i8î5. 

2.  Peuple  souverain,  4. janvier  i8'34;  th'pôt  clicz  M.  Sauvaii.  quai  (rOrléans,  9 
3.  Ibid.,  ô  jain  irr  1SS4  ;  ateliers  rue  de  Paradis.  \-. 
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oniroprcnoms,  écrivait  le  lieutcnaiil-j^énéral,  la  condition  de 
ne  point  céder  anx  exiji^ences  de  leurs  ouvriers.  » 

Lemploi  des  tailleurs  de  pierre  militaires  commença  le 

12-  décembre;  le  3  janvier  au  matin,  les  ouvriers  qui  avaient 
(piitté  le  travail  rentrèrent  sans  condition  dans  les  ateliers.  Le 

ministre  de  la  j^uerre.  qui.  dans  une  lettre  du  4  janvier,  avait 

approuvé  la  décision  du  lieutenant-général,  lui  écrivit,  le  lo, 

pour  le  féliciter  du  résultat  et  l'engager  «  à  user  de  moyens 

analogues  toutes  les  fois  qu'il  se  formera  de  semblables  coa- 
lisons '.  » 

Toutefois,  un  certain  nombre  de  tailleurs  de  pierre  n'avaient 
pas  voulu  capituler;  voyant  bien  que  leur  remplacement  par 

des  soldats  donnait  la  victoire  aux  entrepreneurs,  ils  formè- 

rent une  association  pour  exécuter  directement  les  tra- 

vaux qu'ils  pourraient  obtenir.  «  A  compter  d'aujourd'hui, 
portait  une  annonce  insérée  dans  le  Peuple  som'erain  du 
4  janvier  sous  ce  titre  «Association  des  ouvriers  tailleurs  de 

pierre  »,  les  ouvriers  tailleurs  de  pierre  n'ont  plus  rien  de 
commun  avec  leurs  sous-traitants.  »  Ils  invitaient,  en  consé- 

quence, les  propriétaires  et  autres  personnes  intéressées  à 

s'adresser  au  bureau  de  l'Association,  place  Saint-Louis. 

Cette  période  d'agitation  ouvrière  à  ̂ Marseille  se  termina 
au  milieu  de  janvier  i834  par  un  conflit  entre  maîtres  et 

ouvriers  tonneliers.  Trois  maîtres,  s'étant  mis  d'accord  pour 
ne  pas  exécuter  le  tarif  consenti  le  i8  novembre,  renvoyèrent 

leurs  ouvriers,  qui  s'étaient  entendus  pour  résister  ;  cette  atti- 
tude des  ouvriers  fut  considérée  comme  une  coalition,  et  le 

président,  le  secrétaire  et  le  trésorier  de  la  «  réunion  »  des 

ouvriers  tonneliers  furent  arrêtés,  relâchés  presque  aussitôt, 

puis  traduits  cependant  devant  le  tribunal  correctionnel  ;  les 

ouvriers,  de  leur  côté,  portèrent  plainte  contre  les  maîtres 

en  les  accusant  d'avoir  violé  l'article  4i4  du  (]ode  pénal,  rela- 

I.  LeUres  du  lieutenant-général  au  ministre,  28  décembre  i833  et  3  jan- 

vier 1834  ;  lettres  du  ministre  au  lieutenant-général,  4  et  10  janvier  i834. 
A  leur  date,  Archives  historiques  du  Ministère  de  la  guerre,  correspon- 

dance générale. 
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tir  aux  coalitions  de  maîtres.  On  ne  sait  quel  fut  le  résultat  de 

ces  deux  all'aires'  ;  toujours  est-il  que  les  maîtres  continuèrent 
à  ne  pas  payer  les  prix  portés  au  tarif  ̂  

La  coalition  que  formèrent  au  début  de  décembre  les 

ouvriers  porcelainiers  de  Vierzon  présenta  par  elle-même 

peu  d'importance;  elle  ne  réunit  ([u'une  partie  des  ouvriers^ 

et  l'augmentation  de  salaire  dont  le  refus  avait  entraîné 

l'abandon  partiel  des  ateliers  pendant  une  cjuinzaine  de  jours 

ne  fut  pas  obtenue;  elle  n'ofl're  d'intérêt  que  par  les  relations 

que  l'instruction  judiciaire  ouverte  contre  C£uelques-uns  des 
ouvriers  coalisés  révéla  entre  les  porcelainiers  de  Vierzon  et 

ceux  de  Paris  et  de  Limoges. 

L'arrêt  du  travail  à  Vierzon  fut  efTectué  sur  une  invitation 
du  bureau  qui  existait  à  Paris,  rue  Popincourt,  3^;  ce  bureau, 

on  l'a  vu,  avait  été  pour  quelque  chose  dans  la  coalition  des 
ouvriers  porcelainiers  de  Limoges  en  septembre,  et  il  avait 

l'ait  cesser  les  travaux,  en  octobre  et  novembre,  à  Gonflans, 

1.  Peuple  souverain,  lo.  ii  et  18  janvier  i834.  On  voit  à  cette  dernière 

date  que  les  débats  dans  l'airairc  provoquée  par  les  ouvriers  avaient  été 
renvoyés  au  27  février. 

2.  C'est  ce  qui  résulte  d'une  coumninication  insérée  dans  le  Peuple  souverain 

du  9  septembre  iS'34  sous  ce  titre  :  «Le  uioj  en  d'échapper  aux  inconvénients 
de  la  concurrence.  »  L'autein*  disait  aux  ouvriers  tonneliers,  alors  au  nom 

bre  de  sept  cent  soixante  à  Marseille  :  «  Ouvriers,  ce  qui  a  ous  tue,  c'est  la 
concurrence,  c'est  la  ̂ &vi  trop  minime  que  vous  avez  dans  les  produits  des 
richesses   que   vous    créez;    mais    cette    part,      ce    n'est   pas   dans  une 
augnientalion  de  salaire  que  aous  rol)tiendrez  ;  c'est,  au  contraire,  en 
détruisant  le  salaire,  et  le  salaire,  cette  plaie  de  notre  société,  ne  sera 

détruit  que  lorsque  la  réforme  vous  aui-a  l'ait  une  part  dans  la  confection 
des  lois...  L'association  est  un  sur  moyen  d'arriver  à  la  destruction  du 
salaire,  jjarce  qu'en  aous  obligeant  à  Aerser  dans  une  caisse  commune  une 
petite  somme  mensuelle,  elle  peut  en  peu  d'années  aous  permettre  de  faire 
concurrence  à  aos  maîtres.  »  One  cluicun  fasse  donc  des  Aersemcnts  régu- 

liers (par  exemple  lui  franc  par  mois)  à  la  caisse  d'épargne,  et  plus  tard 
on  montera  «  un  atelier  où  on  placera  les  plus  habiles  pour  faire  concurrence 

aux  maîtres.  »  Les  associés  continueront  à  «  traAailler  au  prolît  de  la  com- 

munauté »,  et  les  autre.4  ouAriers  de  la  profession  «'  à  leur  Acrser  leur 
épargne  ])our  augiuciilci-  le  capital  social  ».  A\ec  le  tenqis,  les  ouAriers 
arriveront  "  à  ruiner  les  nuiîtres  ou  à  les  forcer  à  s'associer  aACc  les 
ouA'riers  par  le  prêt  de  leurs  capitaux.  » 

3.  Les  tourneurs,  mouleurs  et  garnisseurs.  Voy.  diverses  lettres  svu"  celte 
coalition,  Arch.  nat.,  BB's  1220. —  Au  même  monu»nt  les  ouAriers  des  forges 
de  Vierzon  se  coalisèrent  pour  obtenir  une  augnientalion  de  salaire. 
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à  C.liaiililly  el  à  Paris  ;  dans  tous  les  ôlal)lisscniciils,  les  ouvriers 

réclainaionl  une  augniculatioii  de  salaire. 

A  Paris  (t)ii  ils  demandaienl  eu  outre  uu  enfçagemcnt  des 

l'ahrieauls  de  ue  preudre  pour  élèves  que  des  tils  d'ouvriers), 
uue  enleule  amiable  uiit  lin  au  conllil,  après  une  courte  sus- 

pension de  travail.  Mais  les  négociations  avaient  duré  assez 

longtemps  pour  (jue  le  bureau  central  eût  cru  nécessaire  de 

demander  aux  porcelainiers  de  Vierzon  d'appuyer  le  mouve- 
ment des  porcelainiers  de  Paris. 

A  A  ierzon,  une  perquisition  laite  chez  un  ouvrier  porcelai- 
nier  qui  correspondait  régulièrement  avec  le  bureau  de  la  rue 

Popincourt  amena  la  découverte  de  lettres  démontrant  ces 

intelligences  ;  on  trouva,  de  plus,  qu'une  souscription  était 
ouverte  au  protit  des  ouvriers  de  Paris,  et  on  mit  la  main  sur 

les  200  francs  qu'elle  avait  déjà  produits.  Trois  porcelainiers 
furent  arrêtés  et  condamnés  le  22  janvier  i834  à  un  mois  de 

prison  par  le  tribunal  correctionnel  de  Bourges,  La  procé- 

dure contre  eux  n'avait  signalé,  écrivait  le  procureur  général, 

«  comme  premiers  instigateurs  de  la  coalition,  que  d'autres 
ouvriers  de  Paris  et  de  Conflans,  sans  prouver  précisément 

que  l'esprit  de  parti  y  eût  porté  sa  funeste  et  déplorable 
influence  ».  jNIais  des  poursuites  intentées  contre  un  individu 

appelé  Astier'(dont  il  a  été  déjà  question  à  propos  delà  coali- 
tion de  Limoges),  que  les  prévenus  avaient  fait  citer  comme 

témoin  à  décharge  et  qui  fut  arrêté  le  jour  même  du  jugement, 

ouvrirent  de  nouveaux  horizons  sur  la  coalition  des  porcelai- 
niers de  Vierzon. 

Astier  n'était  pas  porcelainier  ;  cependant  il  aurait  été, 
d'après  l'instruction,  l'auteur  principal  de  la  coalition  des 

porcelainiers  de  Limoges  et  le  chef  d'un  comité  institué  dans 

cette  ville,  «  à  l'ellet  de  propager  l'insurrection  et  d'organiser 
en  quelque  sorte  des  coalitions  dans  toutes  les  manufactures 

de  porcelaine  » . 
Dans  les  lettres  que  le  procureur  général  écrivit  au 

ministre  sur  celte  affaire,  l'existence  d'un  tel  comité  n'est 
nullement  démontrée;   on  voit  seulement  que  les  ouvriers 
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porcelainicrs  de  Limoges  étaient  en  relations  suivies  avec 
ceux  de  Vierzon,  dont  ils  favorisaient  la  coalition.  Rien  ne 

prouve,  d'autre  part,  qu'Astier.  qui  avait  fait  sans  succès 
nombre  de  métiers,  ait  possédé  une  si  grande  influence:  il 

aj^paraît  bien  plus  comme  un  intermédiaire,  à  ce  moment,  entre 

les  porcelainicrs  des  deux  villes  ;  il  avait  notamment  été  chargé 

par  ceux  de  Limoges  de  remettre  aux  trois  condamnés  de 

Bourges  une  somme  de  35o  francs  recueillie  par  souscription. 

L'instruction  révéla  qu'il  avait  fait  parvenir  aux  destinataires 

i5o  francs  et  gardé  pour  lui  le  reste.  Elle  révéla  encore  qu'à 

Limoges  Astier,  après  s'être  vu  refuser  une  place  dans  le  ser- 

vice de  l'octroi,  s'était  «  mis  en  rapport  avec  le  journal  légiti- 
miste du  pays  ».  Cette  circonstance  sembla  grave  au  procu- 

reur général,  qui  écrivit  au  ministre,  en  conclusion,  que  «  si 

les  coalitions  qui,  à  Limoges  et  à  Vierzon,  ont  armé  les  ouvriers 

contre  les  maîtres  n'ont  pas  pour  unique  principe  l'esprit  de 

parti,  du  moins  il  n'y  est  pas,  à  beaucoup  près,  resté  étran- 

ger, et  que  l'amour  du  désordre,  joint  à  l'espoir  d'en  tirer 
avantage,  a  fait  le  reste  ».  Le  tribunal  correctionnel  de 

Bourges  renvoya  Astier  de  la  plainte  portée  contre  lui 
comme  chef  ou  moteur  de  la  coalition  de  Vierzon,  mais  il  le 

condamna  pour  abus  de  confiance  à  six  mois  de  prison  et  cinq 

ans  d'interdiction  de  séjour. 
La  saisie,  opérée  à  Vierzon,  de  lettres  venant  de  Paris  eut 

pour  conséquence  des  perquisitions  au  bureau  de  la  rue  de 

Popincourt  et  des  poursuites  contre  vingt-neuf  membres  du 

comité  central  des  porcelainicrs.  Les  débals  démontrèrent  que 

le  mouvement  dirigé  par  ce  comité  n'avait  pour  but  que  le 

relèvement  des  salaires,  réduits  d'un  tiers  en  i83o,  et  qu'il  ne 

possédait  aucun  caractère  politic[ue.  Comme,  d'autre  part,  les 
renseignements  fournis  sur  les  prévenus  étaient  excellents, 
le  tril)unal  correctionnel  se  borna  à  en  condamner  onze  à  trois 

et  deux  jours  de  prison \ 

Du  début  de  janvier  i834  à  la  promulgation  de  la  loi  du 

I.  Gazette  des  tribiinanx,  8  mars  i834. 
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10  avril  sur  les  associations,  les  manifcsialioiis  extérieures  du 

mouvemeiil  ouvrier,  si  on  met  à  part  les  événements  de  Lyon 

et  de  Sainl-Elienne,  furent  rares.  Il  faut  signaler  une  coali- 

tion, d'une  douzaine  de  jours,  accompagnée  d'incidents  vio- 
lents, qui  fut  formée  à  la  fin  de  janvier  par  les  tisserands  et 

lileurs  de  Lodève'  ;  le  sous-préfet  fut  insulté  et  frappé,  et  «les 
investigations  de  la  justice  se  firent  au  milieu  de  menaces 

nouvelles  des  ouvriers  »  ;  malgré  l'arrivée  de  nombreuses 

troupes  le  rétablissement  de  l'ordre  fut  difficile  ;  comme  ol)s- 
tacle  il  trouvait,  non  seulement  l'insubordination  des  ouvriers, 
mais  aussi  «  la  faiblesse,  la  peur  et  la  jalousie  des  fabricants  ». 

Le  tarif  proposé  par  les  ouvriers  fut  accepté  par  tous  les  chefs 

d'établissement.  On  eut  beaucoup  de  peine  à  exécuter  les 

mandats  d'arrêt  lancés  contre  les  ouvriers  les  plus  compromis. 

«  Ils  sont,  dit-on,  dispersés  dans  l'Hérault,  écrivait  le  lieute- 
nant-général, vivant  des  secours  que  leur  fait  le  comité  des 

ouvriers  de  Lodève,  comité  dont  on  assure  que  des  fabricants 

font  partie.  » 

Une  interruption  de  travail  de  deux  jours,  en  février  i834, 

dans  certaines  exploitations  houillères  de  l'arrondissement 

d'Aix,  ne  mériterait  même  pas  une  mention,  n'étaient  certains 
détails  fournis  par  le  procureur  général  au  ministre,  dans 

une  lettre  du  25  mars  suivant  ̂   Le  procureur  général  faisait 

connaître  que,  sur  dix-neuf  ouvriers  prévenus  de  coalition, 

l'un  avait  été  condamné  à  trois  mois  d'emprisonnement  et  les 
autres  à  cinq  jours.  Il  ajoutait  :  «  Les  ouvriers  se  plaignaient 

depuis  longtemps  de  la  modicité  de  leur  salaire  et  du  prix 

trop  élevé  de  l'huile  qu'on  les  contraignait  d'acheter  à  l'admi- 
nistration locale  de  ces  mines.  En  poursuivant  le  délit  de 

coalition,  j'étais  bien  aise  que  la  publicité  des  débats  fît  jaillir 
la  vérité  sur  les  griefs  dont  se  plaignent  les  ouvriers.  Cette 

1.  Lettres  adressées  au  ministre  de  la  guerre  par  le  lieutenant-général 
commandant  la  division  de  Montpellier  (28  janvier  et  17  février  i834)  et  par 

le  préfet  de  l'Hérault  (5  février).  —  A  leiu'  date,  Archives  historiques  du 
Ministère  de  la  guerre,  correspondance  générale. 

2.  Arcli.  nat.,  BB'^  1222. 
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vérité  a  été  constatée  ;  le  tribunal  a  admis  des  circonstances 

atténuantes,  basées  sur  la  modicité  des  salaires  que  M.  le  comte 

de  Castellane  donne  à  ses  mineurs  et  sur  la  sordide  spécula- 

tion que  ses  agents  font  sur  les  huiles,  qu'ils  fournissent  à  des 
prix  trop  élevés.  » 

En  réalité,  depuis  le  commencement  de  l'année  i834,  la 
région  lyonnaise  était  le  seul  foyer  de  vie  ouvrière  ;  renfor- 

cée par  son  accord  avec  les  passementiers  de  Saint-Etienne  et 

avec  diverses  corporations  lyonnaises,  l'Association  des 

jMutuellistes  se  présentait  comme  une  force  d'autant  plus 
dangereuse  que  son  alliance  avec  la  Société  des  Droits  de 

l'homme  apparaissait  chaque  jour  plus  probable. 
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Préludes  de  la  concentration  ouvrière  dans  la  région 

lyonnaise. 

(Septembre  i833  —  Janvier  i834.) 

Coalitions  à  Lyon  en  novemljrc  i833.  —  Groupement  des  associations  ou- 
vrières lyonnaises  autour  du  Mutuellisme.  —  Le  banquet  de  Givors.  — 

h'Echo  des  travailleurs  et  le  Mutuellisme.  —  Orgueil  et  menaces  du  Mu- 
tuellisme. —  Fermentation  parmi  les  passementiers  de  Saint-Etienne.  — 

Le  Conseil  exécvitif  du  Mutuellisme  ;  action  ouvertement  républicaine  ; 
défi  jeté  au  gouvernement. 

Le  mouvement  ouvrier  à  Lyon  et  à  Saint-Etienne,  dont  nous 

avons  interrompu  l'iiistoire  au  commencement  du  mois  de 
septembre  i833,  ne  donna  lieu  à  aucun  incident  jusqu'aux 

derniers  jours  d'octobre.  L'inquiétude  que  causaient  aux  auto- 
rités les  dispositions  des  ouvriers  de  ces  deux  villes  persistait 

cependant;  une  correspondance  active  avait  lieu  entre  les 

préfets  du  Rhône  et  de  la  Loire  et  le  ministre  de  l'intérieur, 

au  sujet,  notamment,  d'un  projet  de  banquet,  annoncé  au  mois 
de  septembre,  qui  devait  réunir  à  Givors  des  membres  de 

l'Association  des  iSIutuellistes  et  des  membres  de  la  Société  des 
passementiers. 

A  la  fin  d'octobre  commença  à  Lyon  une  série  de  coalitions 
qui  durèrent  pendant  tout  le  mois  de  novembre.  Dès  le  6,  le 

maire,  Prunelle,  rappela,  par  voie  d'affiches,  que  les  ouvriers 
qui  avaient  abandonné  les  ateliers  devaient  respecter  la  liberté 

du  travail  et  se  garder  d'aucune  violence  ;  comme  il  s'abste-* 
nait  de  réprouver  le  fait  même  de  coalition,  son  avis  fut  fort 
commenté  \ 

î.  Voyez,  par  exemple,  le  Précurseur  pendant  la  première  quinzaine  de 
novembre. 
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Les  premiers,  les  garçons  tailleurs  et  les  ouvriers  cordon- 

niers cessèrent  le  travail,  en  même  temps,  on  s'en  souvient, 
que  leurs  camarades  de  Paris;  puis  ce  lurent  les  coalitions, 

moins  importantes,  des  ouvriers  relieurs,  des  ouvriers  serru- 

riers (qui  réclamaient  une  réduction  de  la  durée  journalière 

du  travail),  des  ouvriers  charpentiers,  des  ouvriers  char- 
rons, etc. 

h'Echo  de  la  Fabrique  défendit  les  intérêts  des  ouvriers 
tailleurs  et  des  ouvriers  cordonniers.  Il  ouvrit  ses  colonnes 

aux  maîtres  el  aux  ouvriers  charrons  qui  y  exposèrent',  sous 
forme  de  lettres,  les  causes  de  leur  différend.  «  Il  est  un 

conseil  de  père  que  nous  adressons  à  nos  ouvriers,  écrivaient 

les  maîtres  ;  ce  serait  de  quitter  cette  habitude  qu'ont  la  plu- 
part de  faire  le  lundi;  ils  y  trouveraient  une  double  économie  : 

celle  de  la  journée  perdue  et  celle  d'une  dépense  ordinaire- 
ment plus  forte  ce  jour-là;  nous  croyons,  déplus,  que  leur 

moralité  y  gagnerait  quelque  chose.  »  Si  nous  n'augmentons 

pas,  contiimaient-ils,  la  journée  de  nos  ouvriers,  c'est  qu'elle 

est  déjà  bonne  et  que  nos  bénéfices  sont  si  minimes  qu'en  peu 

de  temps  vingt-cinq  d'entre  nous  ont  dû  fermer  boutique.  Les 
ouvriers,  groupés  en  une  association,  contestaient  les  prix  de 

journée  cités  par  les  maîtres,  attribuaient  les  mauvaises 

affaires  de  quelques-uns,  comme,  du  reste,  les  salaires  misé- 
rables, à  la  concurrence  des  maîtres  entre  eux,  et  refusaient 

de  voir  dans  leurs  rapports  avec  ces  derniers  autre  chose 

qu'un  accord  conclu  pour  «  échanger  le  travail  et  le  talent 

contre  quelques  parcelles  d'argent  ».  Ils  terminaient  en  don- 
nant les  noms  de  quatorze  maîtres  qui  avaient  concédé 

l'augmentation  demandée.  C'est  le  dernier  renseignement 
que  nous  possédions  sur  cette  coalition. 

Il  n'y  aurait  rien  à  dire  des  autres,  si  un  incident  de  celle 
des  ouvriers  charpentiers  ne  méritait  une  mention  particulière. 

Les  entrepreneurs  envoyèrent  une  délégation  au  lieutenant- 

général  pour  lui  ('X])OS('r  cpie  l'arrêl  du  travail  les  obligeait 

I.  I"  et  8  décembre  i833,  5  janvier  18^4. 
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à  faire  manquer  le  service  des  malles-poste  et  autres  voitures 

pul)li([ues.  «  Confonuénient  aux  rèj^lenients,  écrivait  le  licute- 

iiaul-j?énéral  au  miuistre  de  la  ji:uerre  ',  j'ai  autorisé  les  cliels  de 
corps  à  accorder  des  permissions  pour  aller  travailler  volon- 

tairement en  ville  à  tous  les  ouvriers  en  bois  qui  en  feront  la 

demande  ;  peut-être  que  cette  mesure  fera  cesser  la  coalition  des 

ouvriers  de  cette  profession.  »  Le  ministre  estimait,  de  son 

côté  ',  que  «  cette  mesure  devait  l)eaucoup  contribuer  à  ramener 
dans  le  devoir  les  ouvriers  civils  »,  et  il  invitait  le  lieutenant- 

général  à  faire  accorder  des  permissions  aux  militaires  des 

diverses  professions  «  tant  que  les  ouvriers  de  cette  ville  seront 

en  coalition».  Cet  expédient,  vraisemblablement  emprunté  à 

la  défense  des  entrepreneurs  de  charpente  de  Paris  contre  les 

demandes  de  leurs  ouvriers,  fut  aussi,  on  l'a  déjà  vu,  utilisé 
plus  tard  à  Marseille. 

h' Echo  (le  la  Fabrique  constituait  depuis  son  origine  un 

lien  entre  les  ouvriers  en  soie  et  les  autres  corps  d'état;  à 
partir  du  mois  de  novembre  i833,  ce  lien  se  resserra,  et  au 

parallélisme  d'action  des  associations  ouvrières  lyonnaises 

succéda  une  espèce  d'agrégation  dont  l'Association  des 
Mutuellistes  fut  le  noyau.  La  Société  philanthropique  des 

ouvriers  tailleurs  de  Lyon  était  imprégnée  des  mêmes  idées 

républicaines  que  les  iSlutuellistes  ;  elle  avait  la  même  foi 

dans  Tassociation,  la  même  volonté  d^obtenir  des  libertés  que 
depuis  deux  ans  les  ouvriers  en  soie  réclamaient.  Si,  en  ces 

dernières  semaines  de  l'année  i833,  il  ne  fut  fait  mention 

dans  YEcho  de  la  Fabrique  d'aucun  accord  entre  les  deux 

associations,  c'est  (des  faits  ultérieurs  permettent  de  l'affirmer) 

qu'il  était  déjà  considéré  comme  existant. 

Au  commencement  de  novembre,  les  tireurs  d'or,  guim- 
piers,  passementiers  et  enjoliveurs  formèrent  une  association 

sous  le  nom  de  Frères-Unis.  «  Depuis  longtemps,  écrivaient- 

1.  Lettre  du  23  novembre  i833;  à  sa  date,  Archives  historiques  du  Minis- 
tère de  la  guerre,  correspondance  générale. 

2.  Lettre  du  28  novembre  i833,  ibid. 
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ils  le  7  novembre  à  Y  Echo  de  la  Fabrique^  nous  désirions 
nous  associer,  mais  chacmi  désespérait  de  réussir.  Il  a  fallu 

que  les  Mutuellistes  aient  commencé  par  nous  montrer  le 

chemin  de  l'émancipation.  »  Les  Unistes  avaient  été  poussés 
à  s'associer  par  le  désir  de  résister  à  leurs  «  exploiteurs  »  ; 
mais,  pour  mieux  y  réussir,  ils  sollicitaient  «  la  haute  laveur  » 

de  marcher  avec  le  Mutuellisme  «  dans  l'émancipation  ». 
«  Nous  pensons,  continuaient-ils,  que  si  toutes  les  fraternités 

voulaient  s'entendre  et  se  donner  la  main  pour  se  soutenir 

contre  l'opression,  elles  seraient  assez  fortes  pour  arrêter  le 

torrent  dévastateur  qui  s'oppose  aux  progrès  du  siècle... 
ISIutuellistes  !  Déjà  on  sait  de  toutes  parts  que  les  Stéphanois 

sont  unis  avec  vous;  veuillez  ajouter  notre  miion  à  la  vôtre... 

Unissons-nous.  D'autres  associations  fraternelles  viendront  se 
grouper  autour  de  nous  pour  accélérer  la  solution  du  problème 
industriel.  » 

Trois  jours  après  la  rédaction  de  la  lettre  des  Unistes,  le 
10  novembre,  le  banquet  projeté  depuis  longtemps  réunit  à 
Givors  cent  ou  cent  cinquante  MutuelUstes  de  Lyon,  soixante 

passementiers  de  Saint-Etienne  et  vingt  iNIuluellistes  de 
Saint-Ghamond.  On  ne  possède  pas  de  détails  sur  les  réso- 

lutions prises  par  les  représentants  des  trois  sociétés  ;  mais  le 

libellé  des  toasts  c[ui  furent  portés  :  «  A  l'heureuse  réunion 
des  ̂ Nlutuellistes  des  trois  villes  »,  «  Aux  associations  », 

«  A  l'union  de  toutes  les  classes  de  travailleurs  ■  »,  est  suffi- 

samment suggestif;  et  il  n'est  guère  douteux  cjue  l'entente 

déjà  existante  entre  les  Lyonnais  et  les  Stéphanois  n'ait  été 
resserrée  dans  cette  rencontre. 

L'exemple  des  Unistes  fut  bientôt  suivi  par  les  Frères  de  la 

Concorde,  association  d'ouvriers  cordonniers  sortie,  on  s'en 
souvient,  de  la  Société  du  Parfait  Accord,  et  qui  se  proposait 
de  fonder  une  maison  centrale  de  commerce.  Ils  écrivirent  à 

1.  I"  novembre. 

2.  Eclio  de  la  Fabrique,  17  novembre  i833. 
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VEcJio  de  la  Fabrique  '  pour  «  signer  à  leur  tour  un  grand 
traité  (jui  doit  lier  iVaternellement  les  travailleurs  de  toutes  les 

classes...  Muluellisles  sléplianois,  Liiisles,  et  vous,  jNIuluel- 

listes  lyonnais  (jui,  les  premiers  sur  la  brèche,  avez  reçu 

les  premiers  coups  d'une  législalion  rétrograde  et  donné 
le  signal  de  rémancipalion  des  travailleurs!  accueillez  la 

famille  des  C'o/icorJ/i/es.  Elle  vous  demande  aujourd'hui  place 

au  milieu  de  vous,  comme  bientôt,  nous  n'en  saurions  douter, 

viendront  vous  la  demander  d'autres  associations,  entraînées 

par  l'exemple  que  nous-mêmes  avons  suivi  ». 

Les  sympathies  dont  jouissait  l'Association  desMutuellistes, 

la  faveur  que  rencontraient  parmi  toutes  les  catégories  d'ou- 

vriers les  idées  qu'elle  défendait,  permettaient,  en  effet,  cet 
espoir.  On  avait  vu,  du  reste,  quelques  semaines  auparavant, 

des  travailleurs  de  tous  les  corps  d'état  assister,  en  grand 

nombre,  aux  deux  services,  l'un  à  Lyon  et  l'autre  à  la 

Croix-Rousse",  que  l'Association  avait  fait  célébrer  à  la  mémoire 
des  victimes  de  Novembre  et  participer  à  la  collecte  au  profit 

des  blessés,  des  veuves  et  des  orphelins'. 
Convaincu  que  la  réalisation  de  la  réforme  sociale  résulte- 

rait d'une  entente  générale  entre  les  travailleurs,  Y  Echo  de  la 
Fabrique  blâmait  les  dissensions  intestines  qui  déchiraient 

certains  corps  d'état,  et  cherchait  à  faire  comprendre  aux  frac- 
tions rivales  leur  communauté  d'intérêts  et  la  nécessité  d'une 

solidarité  étroite  entre  prolétaires.  A  plusieurs  reprises  il 

condamna  les  luttes  d'une  nature  grave  que  se  livraient  alors 
les  diverses  compagnies  de  crocheteurs  et  de  tonneliers  qui 

exploitaient  les  travaux  du  port,  en  même  temi)s  qu'il  critiquait 

le  privilège  exclusif  possédé  par  certaines  d'entre  elles'. 

1.  Echo  de  la  Fabrique.  5  janvier  1834. 

2.  IbiiL,  1"  décembre  i833. 
3.  Ibid.,  i"  septembre  i833.  5  et  19  janvier  i834.  —  Le  22  septembre  i833, 

quatorze  crocheteurs  furent  condamnés,  pour  voies  de  fait,  par  le  tribunal 

correctionnel  à  deux  ans  d'emjn-isonnement  et  200  francs  de  dommages- 

intérêts  envers  chacun  des  plaignants;  de  plus,  à  ô.ooo  francs  d'indemnité 
envers  une  compagnie  qu'ils  avaient  empêchée  de  remonter  les  bateaux 
d'après  un  procédé  nouveau  {GazeUe  des  tribunaux,  29  septembre  i833.) 
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De  même  il  réprouva  les  rivalités  et  les  combats  nés  du 

Compai*'nonna,ii:e,  et  notamment  les  l)atailles,  qui  se  renouve- 

lèrent pendant  plusieurs  mois  en  i833,  entre  les  Gompag-nons 
tanneurs-corroyeurs  et  les  Compagnons  cordonniers.  De  véri- 

tables scènes  de  sauvagerie  eurent  lieu  le  dimanche  29  sep- 

tembre^; la  troupe  dut  intervenir  à  plusieurs  reprises,  mais 

ne  put  empêcher  le  sang  de  couler,  h' Echo  de  la  Fatidique 

déplora  le  «  spectacle  à  la  fois  barbare  et  immoral  qu'ont 
oflert  des  Français,  des  industriels,  des  hommes  enfin,  se 

livrant  un  combat  que  nos  mœurs  réprouvent.  »  Quand, 

ajoutait-il,  les  ouvriers  de  toutes  les  industries  voudront-ils 

comprendre  que  ces  divisions  particulières  ne  servent  qu'à 
«  river  de  plus  en  plus  les  anneaux  de  la  chaîne  dont  les 

entourent  l'égoïsme  et  la  cupidité?  » 

Ces  conseils  n'eurent  pas  plus  de  résultat  que  l'action  de 
la  police  et  les  condamnations  des  tribunaux  :  à  la  fin  de 

mars  1884,  c'est-à-dire  au  moment  où  la  population  ouvrière 

lyonnaise  s'apprêtait  à  résister  à  la  loi  sur  les  associations, 
les  Compagnons  tanneurs  et  corroyeurs  livraient  au  domicile 

de  la  mère  des  Compagnons  cordonniers  un  nouvel  assaut, 

des  Compagnons  forgerons  se  battaient  avec  des  Compagnons 

charrons,  etc.^ 

1.  Les  Compagnons  corroyeurs  voulaient  obliger  les  Compagnons  cordon- 
niers à  se  rendre  dans  la  plaine  du  Grand-Camp  pour  leur  livrer  une 

bataille  générale;  comme  ceux-ci  s'y  refusaient,  les  corrojeurs  allaient  les 
provoquer  jusque  chez  leur  mère. 

2.  Sur  ces  faits,  voyez  le  Courrier  de  Lyon,  i"  et  23  octobre  i833, 
I"  avril  1834  ;  le  Journal  du  contme/*ce,  2  octobre  i833;  VEcho  de  la  Fabrique, 
6  octobre  i833,  etc.  —  A  Sens  et  à  Màcon,  la  Saint-Crépin  (25  octobre)  fut 
marquée  par  des  scènes  violentes,  les  Compagnons  cordonniers  ayant  émis 

la  prétention  de  faire  entrer  le  compas  et  l'équerre  dans  les  insignes  de 
leur  profession.  (Annuaire  historique,  i833.)  —  Une  lettre,  en  date  du 
22  juillet  i833,  du  lieutenant-général  commandant  la  division  de  Bourges, 
donne  des  détails  sur  un  tumulte  occasionné  à  Nevers  par  des  Conqjagnons: 

le  18  juillet,  un  charivari  fut  donné  au  curé  de  cette  ville,  qui  avait  i-efusé 
d"enterrer  un  ouvrier  a^ec  les  insignes  du  Compagnonnage  placés  par  ses 
camarades  sur  le  cercueil;  le  lendemain  soir,  la  porte  et  les  fenélres  de  sa 

nuiison  furent  brisées  à  coup  de  ]tierres  et  la  porte  de  l'évéché  enfoncée  ;  il 
fallut  faire  appel  à  la  troupe  pour  rétablir  l'ordre.  (Archives  historiques  du 
Ministère  de  la  guerre,  correspondance  générale,  à  sa  date.) 
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Cette  entente  entre  prolétaires,  que  Y  Echo  de  la  Fabrique 

reconiniandait  sans  cesse,  put  pourtant  paraître  compromise 

dans  la  corporation  des  ouvriers  en  soie  par  la  création  de 

l'Echo  des  travailleurs,  journal  qu'une  partie  des  actionnaires 
de  VEcho  de  la  Fabrique  avaient  décidé  de  fonder,  nous 

l'avons  dit,  au  moment  où  ce  dernier  était  devenu  l'org-ane 

olïiciel  du  Mutuellisme.  Dès  les  premiers  numéros',  VEcho 
des  travailleurs  inséra  plusieurs  articles  émanant  de  nonmu- 

tuellistes  et  dirigés  contre  l'Association  :  ils  y  critiquaient  «  le 
mystère  sur  lequel  le  jMutuellisme  repose  »  et  qui  «  lui  a  en- 

levé des  partisans  notables  »  ;  ils  lui  reprochaient  un  certain 

esprit  d'exclusivisme  :  «  Le  grand  tort  des  fondateurs  de  la 
Société  a  été  de  vouloir  choisir  leurs  collègues  au  lieu  de  les 

accepter  pour  présenter  toute  la  Fabrique  unie  en  un  seul 

faisceau.  Cette  Société  a  renoncé  par  là  à  être  universelle, 

parce  que,  les  exclusions  n'étant  fondées  sur  rien  autre  que 

des  convenances  personnelles  et  l'intrigue  (ainsi  que  cela  a 
lieu  ordinairement  dans  les  choses  qui  se  font  à  huis-clos),  ces 
exclusions  ont  empêché  la  majeure  partie  de  ces  mêmes 
hommes,  exclus  sans  motifs,  de  se  faire  recevoir  ».  Comme 

ces  lignes  le  laissent  deviner,  la  scission  d'une  partie  des 

actionnaires  de  Y  Echo  de  la  Fabrique  s'était  faite,  non  pas 
uniquement  à  cause  de  la  nouvelle  direction  du  journal,  mais 

aussi  (et  peut-être  principalement)  sur  des  questions  person- 
nelles ;  et  la  polémique  des  deux  feuilles  au  sujet  de  certains 

actes  de  Marins  Chastaing,  ancien  rédacteur  en  chef  de  Y  Echo 

de  la  Fabrique  et  l'un  des  fondateurs  de  Y  Echo  des  travail- 

leurs, vient  encore  à  l'appui  de  cette  opinion. 
Mais^  d'autre  part,  dès  le  deuxième  numéro  de  Y  Echo  des 

travailleurs,  son  gérant,  Sigaud,  avait  marqué  une  certaine 

sympathie  pour  le  JMutuellisme  :  «  Nous  sommes  fâchés,  avait- 

il  dit,  d'avoir  eu  à  combattre  une  Société  que  nous  estimons 
et  avec  laquelle  nous  serons  complètement  unis  le  jour  où  elle 

répudiera  tout  mystère.  »  Bientôt  (dans  les  premiers  jours 

I.  Notamment  ceux  des  20  et  2'3  novembre. 
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de  i834),  les  polémiques  cessèrent.  L'Echo  des  travailleurs, 
politi(|ucment  moins  avancé  et,  au  point  de  vue  ouvrier,  plus 
prudent,  crut  devoir,  en  certaines  circonstances,  critiquer,  à 
la  vérité  avec  beaucoup  de  ménagements,  la  ligne  de  conduite 

du  jSIuluellisme,  mais  il  en  subit  l'ascendant,  et  son  influence 

fut  loin  d'égaler  celle  de  YEdio  de  la  Fabrique. 

La  Société  des  Mutuellisles  était  d'ailleurs  devenue  trop 

puissante  pour  que  les  attaques  même  d'une  feuille  prolétaire 
pussent  l'ébranler.  En  ces  mois  de  novembre  et  décem- 

bre i833,  l'orgueil  de  sa  force  déborde  ;  elle  se  complaît  à 

détailler  les  avantages  qu'elle  a  remportés,  à  comparer  la 
situation  qui  est  alors  celle  du  chef  d'atelier  avec  sa  situation 

antérieure  ;  elle  cite  tous  les  corps  d'état  lyonnais  qui,  suivant 
son  exemple,  ont  eu  des  coalitions  victorieuses  ou  se  sont 

constitués  en  association;  et  l'Echo  de  la  Fabrique  reprend, 

sans  jamais  se  lasser,  l'éloge  du  principe  d'association,  source 
imique  de  toute  amélioration  corporative,  et  surtout  unique 
instrument  de  la  réforme  sociale  :  les  associations  «  mènent  à 

l'égalité,  à  la  démocratie...  La  misère  enfante  les  crimes,  l'as- 
sociation tue  la  misère.  Poussons  à  l'association;  le  peuple 

deviendra  moral,  le  peuple  sera  heureux  !  »  En  novembre,  de 

nombreux  corps  d'état,  à  Lyon,  Paris,  etc.,  se  coalisent  et 
forment  des  associations  :  «  Toute  la  classe  des  travailleurs 

s'ébranle  et  marche  à  la  conquête  d'un  monde  nouveau.  » 
Quelques  jours  plus  tard,  Y  Echo  de  la  Fabrique  précise  sa  foi 
et  ses  espérances  :  «  Du  sein  des  associations  doit  éclore  une 

organisation  prochaine  ;  ces  associations,  à  cette  heure  disper- 
sées sur  le  sol,  sont  des  germes  qui  bientôt  grandiront;  ce  sont 

des  matériaux  que  le  présent  apprête  et  amasse,  que  la  main 

de  l'avenir  trouvera  là,  qu'elle  ajustera  et  alignera  pour  fonder 
une  administration  générale  du  travail.  »  Et  déjà  la  force  des 

associations  est  telle  que  le  gouvernement  et  les  Chand^res 

auront  à  compter  avec  elles  si,  comme  on  le  prétend,  un  pro- 

jet de  loi  contre  les  coalitions  doit  être  bientôt  volé  :  «  Qu'on 

y  réfléchisse  sérieusement  :  tous  ces  traités  d'alliance  que  for- 
ment à  l'envi  les  travailleurs  de  toutes  les  industries  sont  une 
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immense  bairière  conlre  la([uellc  se  hriseraicnl  tous  lesefiorts 

qui  seiaieiil lentes coiUi'C  \cni libc/té,  Icvna droils,  leurs  Ocsoins 

et  XevLV propriété!  Malheur  à  qui  la  l'eront,  eettc  eoupable  ten- 

tative!... L'homme  a  dioit  à  l'existenee  et,  par  eonséquent, 

droit  au  travail  ;  et  dire  aux  travailleurs  qu'ils  sont  libres  de 

discuter,  en  dehors  d'une  eoalition,  le  prix  de  leur  travail, 

c'est  «  une  insultante  dérision  pour  qui  sait  <pie,  placés  entre 

les  besoins  d'aujourd'hui  et  ceux  de  demain,  ils  sont  évidem- 

ment forcés  de  subir  la  loi  du  plus  fort,  la  loi  du  capital  »'. 
Chez  les  passementiers  de  Saint-Etienne,  la  fermentation 

restait  considérable  ;  une  adresse,  datée  du  i3  novembre,  avait 

bien  été  envoyée  au  roi  pour  lui  exposer  les  besoins  des  chefs 

d'atelier  et  ouvriers  passementiers  de  la  Fabrique  de  rubans  \ 
mais  les  expressions  «  peu  civiques  »  et  la  forme  «  humble  et 

servile  »  adoptées  par  Philippe  Hedde,  conservateur  du  musée 

de  Saint-Éticnne,  qui  en  avait  rédigé  le  texte,  d'autre  part  le 
mécontentement  que  ce  document  suscita  parmi  les  passe- 

mentiers lui  enlèvent  beaucoup  de  son  intérêt-. 

Ce  mécontentement,  l'administration,  dont  les  tergiversa- 

tions continuaient,  pensa  à  l'exploiter.  Le  sous-préfet  de  Saint- 

Etienne  écrivit  au  préfet  qu'il  serait  opportmi  de  publier  un 

avis  pour  soutenir  ceux  des  membres  de  l'Association  des 

passementiers  qui  pourraient  être  enclins  à  s'en  détacher;  tous 
les  deux  voulaient  faire  prendre  cette  mesure  par  le  maire 

qui,  craignant  de  se  compromettre  vis-à-vis  des  ouvriers, 

trouva  des  raisons  pour  se  récuser  ;  finalement  ce  fut  le  sous- 

préfet  qui,  le  i5  novembre,  signa  l'avis  :  il  y  engageait  les 

passementiers  qui  seraient  l'objet  de  menaces  ou  de  violences 
«  pour  avoir  refusé  de  se  conformer  au  règlement  établi  par 

de  prétendus  syndics,  qui  n'ont  aucun  caractère  légal  »,  à  se 

plaindre,  sans  hésiter,  à  l'autorité.  Cette  proclamation  fut  peu 
après  critiquée,  dans  un  écrit,  par  Caussidière,  qui  profita  de 

1.  Echo  de  la  Fabrique.  lo  et  17  novembre,  V  et  8  décembre  i833. 

2.  Le  texte  se  trouve  dans  VEcho  des  trai'ailleiirs,  n"'  du  29  janvier  i834 
et  suivants  ;  VEcho  de  la  Fabrique  en  fit  une  critique  dans  son  numéro  du 
ï5  décembre  i833. 
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l'occasion  pour  faire  le  procès  du  £^ouvernement.  Elle  n'em- 

pêcha nullement  des  ouvriers  passementiers  d'employer  la 
menace,  le  2  décembre,  pour  débauclier  les  ouvriers  deslrères 

Jamet,  maîtres  passementiers  qui  travaillaient  pour  une  mai- 

son frappée  d'interdit  par  l'Association.  Cet  incident  parut 
assez  grave  à  la  justice  pour  que  dix  mandats  de  comparution 

fussent  décernés.  Au  milieu  de  déceml)re,  l'agitation,  loin  de 

s'atténuer,  s'augmentait  encore  sous  l'intluence  de  la  propa- 

gande républicaine  ̂  . 

Au  même  moment,  une  espèce  de  coup  d'état  intérieur  por- 

tait à  la  direction  de  l'Association  des  Mutuellistes  lyonnais 
le  parti  le  plus  avancé.  Un  Conseil  exécutif  de  vingt-deux 
membres,  soit  deux  par  centrale,  avait  été  constitué  au  début 

de  décembre  pour  soulager  le  Conseil  des  présidents  de 

centrale;  mais  «  il  y  avait  opposition  entre  les  chefs  de 

centrale  et  le  Conseil  exécutif,  parce  que  les  mesures  violentes 

de  ce  dernier  étaient  combattues  par  les  chefs"  ».  Il  semble 

que  le  Conseil  exécutif  s'appuyait  plutôt  sur  les  syndicats  de 

catégorie,  groupements  naturellement  plus  enclins  à  l'action 
que  les  loges  ̂ ;  au  contraire,  le  Conseil  des  présidents  de 

centrale,  qui  réagissait  autant  qu'il  lui  était  possible  contre 

l'abandon  par  la  Société  de  son  but  primitif,  dirigeait  l'Asso- 
ciation par  le  moyen  des  loges. 

Peu  de  temps  après  la  constitution  du  Conseil  exécutif 

(c'était  également  au  mois  de  décembre),  une  proposition 
fut  faite  de  suspendre  les  travaux  pour  sept  fabriques 

de  peluche  ;  elle  fut  combattue  par  le  Conseil  des  présidents, 

qui  refusa  de  mettre  cet  ordre  du  jour  aux  voix  dans  les  loges; 

sa  destitution  fut  alors  demandée  par  le  Conseil  exécutif  et 

décidée  par  la  majorité.  11  ne  fut  pas  fait  de  nouvelles  nomi- 

1.  Sur  ces  faits,  voy.  notamment  le  dossier,  déjà  indiqué,  existant  aux 

Arcliives  départementales  de  la  Loire;  de  plus,  Arch.  nat.,  BB'^  1210,  une 
lettre  du  procureur  du  roi  et  ime  lettre  du  préfet. 

2.  Cour  dus  pairs,  dossier  des  Miitiicllistes  (Arcli.nat.  CG  6'3i).  dépositions 
de  François  et  de  Ducliamp. 

3.  Ibid.,  notamment  la  déposition  de  Ducliamp;  elle  ne  permet  pas,  du 
reste,  une  atlirmation  catégorique. 
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nations,  et  le  Conseil  exécntif  resta  ehargé,  sans  eontrepoids, 

de  la  (lireetionde  la  Soeiélé'.  De  ee  jour,  eertains  Mutuellisles 

IVéquentèrcnt  de  moins  en  moins  les  loges.  «  Je  m'étais 

aperçu,  déclara  l'un  d'eux,  ([ue  l'esprit  général  et  celui  du 

Conseil  exécutif  s'éloignaient  de  plus  en  plus  de  l'esprit  de 

notre  institution,  d'après  lequel  il  était  essentiellement  dé- 

fendu de  s'occuper  de  politique.  »  Les  inilialeurs,  de  leur 
côté,  constataient  (|ue  leur  intluence  devenait  nulle  ̂  

A  partir  de  son  premier  numéro  de  1884,  Y  Echo  de  la 

Fabrique,  en  effet ,  ouvrit  d'une  façon  non  dissimulée  ses 
colonnes  aux  questions  politiques  ;  ce  ne  sont  pas  seulement 

des  aveux  de  sympathie  pour  la  république,  «  pour  les  saintes 

aspirations  de  la  Convention  »,  etc.,  c'est  une  propagande 
ouverte  et  ardente.  Le  numéro  du  5  janvier  donne  des  détails 

sur  la  constitution  définitive  delà  Société  lyonnaise  des  Droits 

de  riiomme.  Les  numéros  suivants  renferment  une  apprécia- 

tion, assez  violente,  sur  le  procès  des  Vingt-sept,  sous  ce  titre  : 

Indice  de  i^évolution  sociale,  une  biographie  du  «  républicain 

Carnot  »  empruntée  au  Populaire,  et  d'autres  articles  républi- 
cains :  La  propagande.  Aux  détracteurs  du  peuple.  Des 

publications  républicaines,  etc.^ 

Cet  état  d'esprit  de  la  classe  ouvrière  à  Lyon  était  généra- 

lement connu  ;  du  reste,  Garnier-Pagès  l'avait  indiqué,  à  la 
tribune  de  la  Chambre  des  députés,  le  3  janvier:  «  Si  la  poli- 

tique n'a  pas  donné  naissance  aux  coalitions  d'ouvriers,  elle 

en  sera  la  conséquence.  A  Lyon,  par  exemple,  la  politique  n'a 
été  pour  rien  dans  les  événements  de  novembre  i83i  ;  mais. 

1.  Cour  des  pairs,  dossier  des  Mntnellistes.  Dépositions  de  Valentin,  de 
François,  de  Duchamp,  etc. 

2.  Ibid.  Dépositions  de  Michel,  de  Millet,  de  Grand,  etc. 

3.  Le  numéro  du  2  février  reproduit  sans  commentaires  un  extrait  d'une 
lettre  de  Londres,  publiée  par  le  Populaire  et  relative  à  un  «  projet  de 

suspension  générale  du  travail  en  Angleterre  ».  11  s'agissait  de  la  réduction 
à  huit  heures  de  la  journée  de  travail  à  la  date  du  1"  mars  :  «On  a  souvent 

vu  des  suspensions  partielles  de  travail,  mais  on  n'a  jamais  vu  une  suspen- 

sion générale.  —  Si,  comme  on  l'espère,  les  ouA'riers  évitent  la  violence, 
s'ils  n'emploient  toujours  que  la  persuasion  et  le  consentement  libre  et 
volontaire,  il  est  impossible  de  prévoir  les  conséquences  de  ce  projet.  » 
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maintenant,  c'est  la  ville  de  France  où  les  ouvriers  s'en 

occupent  le  plus,  où  l'on  désire  le  plus  de  changements  im- 
portants dans  l'organisation  actuelle  »  ;  les  artisans  n'y  atten- 

dent plus  la  réforme  sociale  que  de  la  réforme  politique. 

Ils  comptaient,  pour  y  parvenir,  sur  leurs  associations,  qui 

(écrivait  Y  Echo  de  la  Fabrique  le  9  février),  «  aujourd'hui 
compactes  et  fortes,  n'ont  rien  à  redouter  de  personne;  les 
gouvernements  les  plus  hostiles  seraient  impuissants  à  les 

briser  ».  Par  elles  finira  l'exploitation  de  l'homme  par  l'iiom- 
me  ;  grâce  à  elles  les  ouvriers  pourront  traiter  sans  aucune 

infériorité  avec  les  capitalistes,  une  égalité  réelle  sera  inscrite 
dans  les  codes,  les  droits  politiques  conférés  aux  travailleurs 

et  le  gouvernement  du  peuple  remis  au  peuple.  Le  Mutuel- 

lisme,  avec  ses  cinq  mille  membres,  s'efTorce  de  réaliser  ce  pro- 
gramme. «  Les  autres  professions  l'ont  bien  compris  ;  aussi 

chaque  jour  de  nouvelles  demandes  d'affiliation  sont  faites  ; 
les  Mutuellistes  les  accueillent  avec  joie,...  et  bientôt  une 
immense  association  de  tous  les  travailleurs  de  France  réali- 

sera en  partie  la  grande  pensée  de  Fourier,  que  quelques- 

uns  regardent  encore  comme  le  rêve  d'un  homme  d'esprit  et 
de  bien.  » 
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CHAPITRE   XX 

L^ARRÈT  GÉNÉRAL  DES  MÉTIERS  DANS  LA  FABRIQUE  LYONNAISE. 
(Février  i834.) 

Ralentissement  de  l'activité  dans  la  Fabrique;  arrêt  des  métiers  de  peluche, 
puis  suspension  générale  du  travail.  —  La  Société  des  Droits  de 

l'homme  provoque  les  JNIutuellistes  à  l'insurrection  ;  elle  échoue.  — 

Attitiule  des  chefs  d'atelier  non  mutuellistes  et  des  ouvriers.  —  Epou- 
A'ante  des  fabricants.  —  Echec  du  mouvement.  —  Action  tardive  des 
autorités.  —  Lettre  de  Dupin  aux  Mutuellistes  ;  réponse  de  rAssociation. 

Au  début  de  Tannée  i834,  le  Mutuellisme  se  trouva  en  face 

d'un  nouveau  et  grave  problème  industriel.  Depuis  quelques 

mois  le  prix  des  soies  s'était  élevé,  les  commandes  avaient 
diminué  ;  au  milieu  de  la  stagnation  des  affaires,  deux  articles 

seulement  s'était  soutenus  :  les  châles  et  les  peluches  pour 
chapeaux.  Dans  les  premiers  jours  de  février,  des  rabais  fu- 

rent annoncés  sur  les  prix  payés  aux  chefs  d'atelier  pour  ces 

genres  d'étoffes  \  Sur  la  demande  du  Syndicat  des  peluches, 
le  Conseil  exécutif  fit  arrêter  de  sept  à  huit  cents  métiers 

de  peluche  le  7  ou  le  8  février;  pareille  mesure  fut  prise,  sur 

l'initiative  du  Syndicat  des  châles,  â  l'égard  de  la  maison  qui 

la  première  avait  diminué  l'article  châle.  Des  pourparlers 
eurent  lieu  entre  les  ouvriers  en  soie  et  les  négociants  ;  ceux-ci 

refusèrent  de  rétablir  les  anciens  prix^  C'était  donc  la  baisse, 
non  seulement  sur  ces  deux  articles,  mais  bientôt  sur  tous  les 

autres,  dont  la  situation  était  encore  moins  favorable.  On  assu- 

rait, du  reste,  qu'une  coalition  des  fabricants  s'était  formée 
pour  soutenir  les  baissiers. 

1.  Pour  les  peluches,  il  s'agissait  de  o  fr.  a5  par  aune. 
2.  Echo  des  travailleurs,  i5  février  1834. 
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Alors  les  Mutuellistes  se  rappelèrent  «  Novembre  et  sa  hi- 
deur,  et  les  ans?oisses  du  peuple,  réduit  à  demander,  sous  le 

feu  des  canons  vomissant  la  mitraille,  du  pain  pour  vivre  en 

travaillant  !  »  A  une  situation  si  critique,  l'Association  crut 
qu'un  seul  remède  existait  :  l'interdiction  générale  des  métiers. 
Cette  «  résolution  grave,  désespérée  »  fut  soumise  par  le  Con- 

seil exécutif  aux  petites  loges,  sans  passer  par  les  centrales, 

dont  il  craignait  l'opposition'  ;  elle  fut  votée,  le  i3  février,  par 
1293;  voix  contre  io44'  c'est-à-dire  par  une  majorité  de  253 
voix  ̂   ;  elle  devait  être  mise  à  exécution  le  lendemain. 

Dans  cette  mesure,  d'un  caractère  tout  à  fait  inusité,  les 

autorités  virent  le  prélude  d'une  insurrection,  et  d'une  insurrec- 
tion à  tendances  politiques.  Depuis  les  journées  de  novembre 

de  nombreuses  précautions  militaires  avaient  été  prises  à 

Lyon  :  la  garnison  considérablement  augmentée,  des  fortifi- 
cations élevées,  la  Croix-Rousse  isolée  par  une  muraille  ;  et 

«le  pouvoir  s'était  ménagé  des  points  fortifiés  jusque  dans  l'in- 
térieur' ».  Aussi,  dès  que  fut  connue  la  décision  des  Mutuel- 

listes,  l'officieux  Courrier  de  Lyon''  n'hésita-t-il  pas  à  les 

menacer  d'une  répression  :  «  Si,  poussés  par  leurs  détestables 
conseillers,  les  ouvriers  troublaient  la  paix  de  la  cité  par 

une  démonstration  quelconque,  le  pouvoir,  qui  est  en  mesure 

et  qui  est  prévenu,  leur  donnerait  immédiatement  une  leçon 

vigoureuse.  »  Les  ouvriers  lyonnais  n'étaient  pas  d'untempé- 
ramment  à  reculer  à  l'annonce  d'une  «  leçon  vigoureuse  », 

ni  d'ailleurs  à  se  laisser  entraîner  par  ce  que  d'aucuns  appelè- 
rent les  «  infâmes  provocations  de  l'incendiaire  Courrier  »  ; 

1.  Cour  des  pairs,  dossier  des  Mutuellistes,  déposition  de  Barbezat. 

2.  L'Association  était  alors  forte  de  deux  mille  six  cents  membres  (Cour- 

rier de  Ljou,  22  février  i834,  et  déposition  de  Doueet  dans  l'AfTaire  des 
accusés  d'avril);  d'après  la  déposition  de  Cornillon  (même  AlTaire),  l'effectif 
de  la  Société  aurait  été  de  trois  mille  adhérents;  mais  ce  chiffre  dépasse  l'ef- 

fectif calculé  d'après  le  nombre  des  loges  alors  existantes.  On  verra  qu'au 
délnit  d'avril  deux  mille  cincf  cent  cinquante-sept  Mutuellistes  sii^nèrent  une 
protestation  émanant  de  l'Association.  En  résumé,  le  chilTre  de  deux  mille 
six  cents  à  deux  mille  huit  cents  membres  est  le  plus  probable. 

3.  Louis  Blanc,  Histoire  de  dix  ans,  t.  IV,  p.  224. 
4.  i3  février  i834. 
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mais  leur  icssenlimeiit  fui  pi'ol'oud,  et  ils  roxprimèinil  à 
inainlcs  reprises. 

La  Sociélc  lyonnaise  des  Droits  de  llionime,  (pii  coniplait 

parmi  les  jMuluellistes  de  nombreux  adhérents,  vit  dans  l'arrêt 
général  des  métiers  une  circonslanee  propiee  à  ses  desseins. 

«  Nous  allons  voir  ce  qui  en  résultera  »,  écrivait,  dès  le 

i3  février,  un  sectionnaire  de  Lyon,  Tipliaine,  à  Caussidière, 

chef  de  la  Société  à  Saint-Etienne.  Les  provocations  répul)li- 
caines  revêtirent  dès  le  lendemain  un  caractère  si  pressant 

que  le  Conseil  exécutif  du  Mutuellisme,  qui  se  refusait  à  jeter 

l'Association  dans  une  insurrection,  adopta  des  mesures  pour 

en  paralyser  les  ell'els  :  par  deux  ordres  du  jour,  datés  des 
i5  et  i-j  union  an  VI  du  Mutuellisme,  il  eno^ageales  centrales  à 
prendre  et  à  faire  prendre,  soit  dans  les  loges,  soit  au  dehors, 

toutes  les  mesures  de  prudence  pour  éviter  les  troubles  et  à 

«  ne  se  mêler  nullement  de  politique  ».  «  Nous  recommandons 
à  nos  frères,  écrivait  encore  le  Conseil,  et  sans  nous  lasser, 

de  faire  attention  que  l'on  fait  circuler  dans  des  loges  des  im- 

primés des  Droits  de  l'homme  ;  et  ceci  doit  être  repoussé  dans 
la  crise  actuelle  où  nous  sommes.  »  Parle  même  ordre  du  jour, 

le  Conseil  exécutif  demandait,  en  raison  de  la  gravité  de  la 

situation,  qu'il  fût  procédé  immédiatement  à  la  nomination 

d'un  membre  par  centrale  pour  l'aider  dans  ses  travaux.  Cette 
opération  effectuée,  il  se  trouva  donc  composé  de  trente-trois 
membres. 

Le  refus  de  l'Association  des  ̂ Nlutuellistes  de  se  prêter  aux 

projets  de  la  Société  lyonnaise  des  Droits  de  l'homme  résulte 

encore  d'mie  lettre  du  19  février  signée  Nivôse  (Tiphaine)  et 
adressée  également  à  Caussidière  :  «  Les  ouvriers  ne  veulent 

pas  travailler,  mais  ils  ne  veulent  pas  commencer;  ils  disent  : 

C'est  aux  républicains  !  Ils  se  trompent.  Au  surplus,  encore 
quelques  jours,  et  le  besoin  les  guidera  où  le  patriotisme  et  le 

devoir  auraient  dû  déjà  les  conduiie'.  »  En  réalité  rimj^ossi- 
bilité  d'ol) tenir  à  ce  moment-là  le  concours  des  Muluellistes 

I.  Affaire  du  mois  d'avril  iSSjf  ;  réquisitoire  du  prociu-eur  fjénéral, 
p.  172  et  suiv.,  et  annexes,  j).  ~5  et  ̂ (i. 

BibiiotliLijiic  d'histoir e  moderne.  —  II.  43 
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obligea  les  républicains  à  ajourner  le  soulèvement  qu'ils 
auraient  désiré  ellectuer  durant  la  suspension  jçénérale  des 
métiers. 

Le  14  lévrier,  trente  mille  métiers  environ  cessèrent  de 

battre.  Les  ouvriers  en  soie  représentés  par  VEcho  des  tra- 

vailleurs, «  étrang:ers  pour  la  plupart  au  ̂ lutuellisme,  sans  lui 

être  hostiles,  »  avaient  fait  quelques  réserves  sur  l'équité  et 

l'opportunité  de  la  mesure  prise,  mais  s'étaient  ralliés  à  la 

décision  arrêtée  par  l'Association.  Comme  ils  n'avaient  pas 
été  consultés,  leur  journal  se  mit  en  relations,  en  leur  nom, 

avec  le  Mutuellisme,  et  «  ces  rapports,  sur  le  pied  de  stricte 

égalité,  furent  à  la  satisfaction  commune'  ».  Les  Fcrrandiniers 
avaient  également  résolu  (on  ignore  par  quelle  majorité)  de 
suivre  le  mouvement. 

Un  caractère  de  la  coalition  des  ouvriers  en  soie  frap- 

pait l'opinion  publique  tout  entière,  sans  distinction  de 

parti  :  l'interdiction  prononcée  ne  portait  pas  seulement  sur 
les  étoffes  dont  les  prix  avaient  été  réduits,  mais  sur  toutes  les 

étoffes,  même  sur  celles  qui  donnaient  à  l'ouvrier  un  gain 

qu'il  jugeait  suffisant.  Ce  n'est  pas  là,  remarquait  le  maire  de 
Lyon,  Prvmelle,  dans  une  proclamation  du  i5  février,  une  de 

ces  coalitions  que  prévoit  l'article  4i5;  ceux  qui  ont  pu  conce- 

voir un  pareil  dessein  «  veulent  troubler  l'Etat  par  la  guerre 

civile  ;  ils  rêvent  la'  dévastation  et  le  pillage  ;  ils  méditent  des 
crimes  que  les  articles  91,  92  et  96  du  Code  pénal  punissent 
de  mort  ». 

On  connaissait  l'entente  qui  existait  entre  les  Mutuellistes, 
diverses  corporations  lyonnaises  et  les  passementiers  de  Saint- 

Etienne  ;  et  on  se  demandait  si  l'arrêt  des  métiers  n'allait  pas 

être  le  signal  d'un  soulèvement  général  d'ouvriers.  D'après  le 
Précurseur,  ce  soulèvement  devait  avoir  lieu  le  lundi  17  fé- 

vrier. D'autres  croyaient  pouvoir  annoncer  que  les  cessations 
de  travail  se  produiraient  successivement,  et  que  la  prochaine 
serait  celle  des  teinturiers. 

I.  Echo  des  travailleurs,  iT?  et  aa  février  i834. 
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î.c  paili  ininislériel  à  Lyon  s'attendait  bien  à  quelque  difTi- 
culté,  soit  iudusliiellc.soil  politique  (cl,  dès  le  début  de  février, 

des  ordres  avaient  été  donnés  pour  l'envoi  à  Lyon,  en  cas  de 
besoin,  de  troupes  des  divisions  environnantes);  mais  la  dé- 

cision adoptée  par  les  Mutuellistcs,  les  développements  que 

pouvait  prendre  un  état  de  choses  déjà  si  troublé  épouvan- 
tèrent les  fabricants  et  ceux  qui  partai^eaient  leurs  opinions 

politiques.  Le  i5  février,  un  propriétaire  écrivait  au  ministre 

de  la  guerre  pour  lui  demander  de  proclamer  l'état  de  siège  : 

«  Nous  préférons,  aflirmait-il,  d'être  {>;ic)  jnotégés  par  la  loi 
martiale  que  d'èlre  pillés  et  assassinés  par  l'insuffisance  de  la 
loi  civile...  Rélléchissez-y  sérieusement  et  promptement.  » 

L'elfroi  était  tel  que  beaucoup  de  familles  quittaient  la 
ville  ou  s'apprêtaient  à  le  faire,  lisait-on  dans  le  Courrier 
de  Lyon  du  i6:  «  In  grand  nombre  de  fabricants  ont  fermé 

leurs  magasins  et  pris  des  passeports.  On  ne  raisonne  pas 

avec  la  peur...»  Le  Précurseur  du  l'j  déclarait  que,  dans 

certains  quartiers,  l'émigration  était  presque  générale;  et  le 
commandant  de  gendarmerie  résidant  à  Lyon  confirmait  cette 
panique  dans  une  lettre  du  i6  au  ministre  de  la  guerre  : 

évidemment,  disait-il,  les  fabricants  de  Lyon  ont  perdu  le 

souvenir  de  ce  qui  s'est  passé  en  novembre  i83i  :  «  Toujours 
môme  égoïsme,  même  entêtement  de  leur  part;  tout  pour  eux 

et  lien  pour  le  maintien  de  l'ordre...  Hier  plusieurs  embal- 
laient et  faisaient  partir  de  Lyon  ce  qu'ils  avaient  de  plus 

précieux  »  ;  ils  commettent  la  maladresse  de  vider  leurs 

magasins  au  moment  où  les  ouvriers  de  la  Croix-Rousse, 

tranquilles  jusqu'ici,  deviennent  menaçants. 

Sur  les  démarches  des  ouvriers  près  du  préfet  et  sur  l'accueil 

qu'il  leur  fit,  nous  possédons  une  intéressante  lettre  du  lieu- 
tenant-général au  ministre  de  la  guerre,  datée  du  17  février  \ 

Les  ouvriers  coalisés  sont  toujours  calmes,  disait-il.  Aujourd'hui 

une  «  députation  des  diverses   classes   d'ouvriers  en  soie  » 

1.  Celte  lettre  et  les  deux  précédentes,  également  adressées  au   ministre 
de  la  guerre,  à  leur  date,  Archives  historiques  du  Ministère  de  la  g^iierre,  etc. 
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s'est  rendue  près  du  préfet  et  lui  a  demandé  de  provoquer  une 

réunion  d'ouvriers  et  de  fabricants,  sous  sa  présidence,  pour 
faire  un  arrangement.  Le  préfet  ayant  répondu  par  un  refus 

motivé,  les  délégués  «  lui  ont  annoncé  qu'ils  allaient  s'occuper 

de  la  fixation  d'un  tarif  qu'ils  présenteraient  individuellement 
aux  fabricants,  et  que  le  travail  serait  repris  immédiatement 

chez  ceux  qui  l'accepLeraient».  Le  préfet  leur  objecta  que 
cette  mesure  serait  arbitraire,  et,  en  outre,  probablement  inu- 

tile, «  tant  parce  que  beaucoup  de  fabricants  s'étaient  éloignés 
de  Lyon  que  parce  cpie  beaucoup  de  ceux  qui  y  étaient  se 

refuseraient  à  se  lier  par  un  engagement  qui  pourrait  assurer 

leur  ruine...  Aux  plain  es  qu'ils  ont  portées  au  sujet  des  dispo- 
sitions militaires  que  Ion  voyait  prendre  et  qui  témoignaient 

du  peu  de  confiance  qu'on  avait  en  eux,  il  a  été  répondu  que 
l'autorité  avait  dû  se  mettre  en  mesure  de  faire  exécuter  les 
lois  et  de  comprimer  toute  tentative  de  désordre  ;  que  la  vigi 

lance  des  autorités  étiit  d'ailleurs  justifiée  par  les  menées 

coupables  des  partis  politiques,  dont  les  ouvriers,  sans  s'en 
douter,  étaient  le  jouet  ».  Encore  un  peu  de  fermeté,  concluait 

le  lieutenant-général,  et  les  fabricants  auront  gain  de  cause; 

c^uant  à  l'Association  des  Mutuellistes^  elle  «  en  est  à  trouver  le 
moyen  de  faire  une  retraite  honorable  »  ;  et  les  loges  sont 

rémiies  pour  discuter  si  le  travail  doit  être  ou  ne  pas  être 

repris. 

Conformément  à  l'avis  qui  avait  été  donné  au  préfet,  des 

députations  d'ouvriers  en  soie  se  rendirent  dans  quelques 
maisons  de  commerce,  non  pas,  semble-t-il,  pour  demander 

le  rétablissement  des  anciens  prix,  mais  pour  obtenir'  des 
fabricants  des  engagements  de  ne  pas  opérer  de  réductions 

pendant  un  certain  délai;  nulle  part  ils  ne;  reçurent  satis- 
faction. 

Le  parti,  auquel  s'était  arrêtée  l'Association,  de  pioiioucer 

l'interdit  général  des  métiers  pour  venir  à  bout  des  fabricants 

d'une  spécialité  choquait,  par  sa  nouveauté  et  sa  rigueur,  les 

conceptions  cpi'une  fraction  tout  au  moins  du  paili  républi- 
cain et  même  des   ouvriers   |)ossédaient   sur   les   moyens  de 
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lutte  dont  la  classe  ouvrière  pouvait  se  servir.  Déjti  le  Pré- 

curseur (lu  i(3  février  avait  publié  une  lettre  de  quatre  chefs 

d'ateliei',  nuuiihres  du  (louseil  exécutif,  (pii  avaient,  en  (piel- 
que  sorte,  plaidé  les  circonstances  atténuantes  pour  le  vote  de 

l'interdiction  g-énérale  :  la  concurrence  que  se  font  les  néi?o- 
ciants  nous  tue,  écrivaient-ils  ;  nous  voulons  vivre  ;  si  nous 

ne  leur  tenons  pas  tète,  c'est  fait  de  nous  et  même  d'eux. 
Le  surlendemain  parut  dans  le  même  journal  une  leltre 

adressée  au  Conseil  exécutif  du  Mutuellisme  ;  l'ordre  qu'il 

avait  donné  d'o[)érer  la  suspension  générale  du  travail  y  était 

discrètement  critiqué,  et  on  l'invitait  à  rapporter  cette  mesure, 

qui  ne  pouvait  qu'être  fatale  à  la  prospérité  de  la  Fabrique.  Ce 
document  portait  dix  signatures,  dont  celles  de  Pétetin,  rédac- 

teur en  chef  du  Précurseur,  de  Th.  de  Seynes,  de  Michel-Ange 

Périer,  de  Rivière  cadet  et  d'autres  hommes  connus  poin^  leur 
dévouement  à  la  cause  des  prolétaires;  le  lendemain  le  Pré- 

curseur publia  l'adhésion  à  cette  lettre  d'Arlès-Dufour,  de 
Jules  Favre  et  de  deux  autres  personnes  \ 

Des  troupes  nouvelles  entraient  dans  Lyon.  Déjà  la  discorde 

était  au  camp  ouvrier  :  elle  existait  principalement  entre  l'As- 
sociation des  jMutuellistes  et  la  Société  des  Ferrandiniers  ;  elle 

fut  démentie  par  une  lettre  signée  de  trois  membres  de  chacune 

des  deux  organisations,  mais  elle  a  été  affirmée  par  tant  de 

documents^  et  démontrée  par  tant  de  faits  C[u'on  doit  passer 
outre  à  cette  dénégation.  Les  premiers,  les  JMutuellistes  avaient 

compris  l'inutilité  de  prolonger  l'interdit  général  dont   ils 

1.  «  La  suspension,  écrivait  le  24  le  PrécursiUir,  ne  devait  avoir  aucun 

résultat  précisément  parce  qu'elle  était  générale  »,  car  un  seul  fabricant, 
s'obstinant,  aurait  pu  la  rendre  éternelle,  donc  inipossible  pour  les  ouvriers; 
elle  reposait  sur  une  autre  erreur  :  les  ouvriers  s'imaginaient  que  les 

autorités  s'interposeraient  entre  eux  et  les  fabricants  ;  or  le  gouvernement 
désirait,   au  contraire,  la  résistance  des  fabricants. 

2.  Par  exemple  le  Précurseur  et  l'Echo  des  trcwailleui-s  ne  tirent  aucune 
difficulté  pour  signaler  ce  désaccord.  Il  est  conlirmé  par  l'espèce  de  résumé 
historique,  rédigé  année  par  année,  dont  les  Compagnons  tisseurs  ferran- 

diniers m'ont  donné  lecture  ;  il  y  est  dit  que,  quand  les  Mutuellistes  déci- 
dèrent l'arrêt  général  des  métiers,  les  Ferrandiniers  résolurent  de  suivre  le 

mouA'ement,  malgré  l'injustice  qu'il  y  avait  à  frapper  d'interdit  les  fabri- 
cants qui  payaient  de  bons  prix  comme  ceux  qui  en  pajaicnt  de  mauvais. 
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avaient  pris  rinitiativc;  le  ig  février',  ils  votèrent  la  reprise  du 

travail  par  i382  voix  contre  545.  Déjà  des  chefs  d'atelier  et  des 
ouvriers  avaient  demandé  que  la  liberté  du  travail  leur  fût 

garantie  ;  pour  la  maintenir,  le  maire.  Prunelle,  fit  annoncer, 

précisément  le  19  février,  que  des  piquets  d'infanterie  seraient 
placés  dans  les  rues  principalement  occupées  par  les  ateliers 

de  fabrication  de  soieries.  jMais  si  la  majorité  des  chefs  d'ate- 
telier  entendaient  reprendre  le  travail,  il  en  était  autrement 

de  la  plupart  des  ouvriers  ;  quelques  trouilles,  accompagnés 

de  cris  de  Vive  la  République  ! ,  et  des  rixes  eurent  lieu  place 

des  Terreaux  et  surtout  à  la  Croix-Rousse.  Le  22,  de  nombreux 

métiers  recommencèrent  à  battre,  et  les  deux  Associations  déci- 

dèrent la  fin  de  la  suspension  générale  pour  le  24'  ;  mais,  pour 

sauver  les  apparences,  elles  annoncèrent  qu'il  s'agissait  seu- 
lement de  finir  les  pièces  commencées;  ensuite  les  fabricants 

qui  refuseraient  d'accorder  des  conditions  équitables  seraient 

frappés  d'interdit  et  leurs  chefs  d'atelier  et  ouvriers  soutenus 
pécuniairement.  Pour  faire  face  à  ces  allocations  éventuelles, 
la  Société  des  Ferrandiniers  vola  immédiatement  une  cotisation 

de  25  centimes  par  jour  et  par  métier  en  activité  que  posséde- 
raient ses  membres  ;  et  VEcho  de  la  Fabrique  ouvrit  dans  ses 

bureaux  mie  souscription  permanente.  Le  Précurseur  du 

23  février  annonça  que  les  jMutueliistes  allaient  suivre  l'exem- 

ple donné  par  les  Ferrandiniers  ;  et  il  fit  observer  qu'un  fonds 
de  réserve  formé  par  ces  versements  pourrait  permettre  ulté- 

rieurement de  constituer  une  maison  centrale  de  fabrication 

pour  les  étoffes  de  soie. 

Si  courte  qu'eût  été  l'interruption  du  travail  dans  la  Fabri- 
que, elle  occasionna  des  manifestations  de  solidarité  de  la  part 

d'autres  corps  d'état.  La  Société  mutuelle  de  la  fj'pogTaphie 

Ij'onnaise  prit  l'initiative  d'une  souscription  en  faACur  des 
ouvriers  en  soie;  une  i)remière  somme  de  124  fr.  25,  prove- 

nant de  huit  imprimeries,  fut  remise  peu  après  au  Conseil 

1.  Précurseur,  2'3  février;  Girod  (de  l'Ain),  Rapport,  t.  I,  p.  iSô.  D'après  le 
Moniteur  (a*}  lëvrier),  la  rei)rise  du  travail  aurait  eu  lieu,  au  contraire,  par 
In  seult^  déterminât  ion  individuidle  des  ou\  riers  en  soie. 
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exéciilif  des  INIuliiellisIcs.  La  Sotiélé  inuluellc  porta  co  fait  à 

la   connaissance  du  public  par  la  voie  du   Précurseur^  ;  eu 

nuMue  temps,  elle  exposa  les  sentiments  (pii  l'animaient  vis-à- 
vis  de  la  classe  des  tissem's  :  mie  association,   écrivait-elle, 

n'est  pas  seulement  favorable  aux  ouviicrs  (jui  la  composent, 

mais  à  la  société  tout  entière,  puisqu'elle  aide  ses  membres 

en  cas  de  maladie  et  de  chômage,  qu'elle  les  soutient  dans 

leur  vieillesse,  enfin  qu'elle  leur  donne  «  des  secours  moraux 

et  pécuniaires  pour  oser  refuser  l'ouvrage  offert  à  vil  prix 
lorsque  ce  refus  est  fondé  sur  la  justice  ».  Tel  a  été  le  carac- 

tère des  prétentions  des  ouvriers  en  soie  :  c'est  pourquoi  la 
Société  mutuelle  de  la  typographie  «  fait  un  appel  à  tous  ses 

membres  pour  soutenir  leurs  frères  les  ouvriers  en  soie  dans 
leurs  droits  et  leurs  besoins  ;  elle  invite  enfin  les  ouvriers  de 

toutes  les  professions  à  les  imiter  dans  cet  acte  de  philan- 

thropie et  de  fraternité,  car  les  ouvriers  sont  tous  frères,  quels 

que  soient  leur  genre  d'industrie  et  le  pays  qu'ils  habitent.  » 
Cette  conmiimication,  signée  par  c{uatre  «  délégués  »,  était 

suivie  de  ce  nota  bene  :  «  La  Société  prévient  ses  frères  les 

ouvriers  en  soie  qu'elle  sera  toujours  prête  à  voler  à  leur 
secours.  »  De  son  côté,  la  Société  des  Unistes  avait  commu- 

niqué au  Précurseur  une  liste  de  souscriptions  en  faveur  des 
tisseurs. 

Les  autorités  lyonnaises  avaient  témoigné,  à  l'égard  de  la 

coalition  des  ouvriers  en  soie,  d'une  mansuétude  que  n'avait 
point  montrée  le  préfet  de  police,  Gisquet,  en  octobre  et 

novembre  i833,  pour  les  coalitions  d'ouvriers  à  Paris.  Au 

cours  de  sa  déposition  sur  rinsurrection  d'avril,  le  préfet  du 

Rhône,  Gasparin,  fut  amené  à  s'expliquer  sur  cette  attitude  : 
il  avait  voulu,  déclara-t-il,  tout  en  maintenant  l'ordre,  «  lais- 

ser la  grande  épreuve  s'accomplir  »  ;  c'était  une  «  grande 
expérience  économique  »,  celle  de  savoir  si,  contre  la  nature 

des  choses,  une  classe  pouvait  en  opprimer  une  autre  injus- 

tement; la  preuve  avait  été  faite  que  c'était  impossible,  puis- 

I.  22  février  i834. 
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que  l'interdit  général  n'avait  pu  être  maintenu  que  quelques 

jours. Il  est  vraisemblable  que,  comme  le  fait  observer  Girocl  (de 

l'Ain)  dans  son  rapport,  un  sentiment  de  prudence  fut  pour 
quelque  chose  dans  la  ligne  de  conduite  des  autorités. 

Pendant  la  coalition  aucune  arrestation  n'eut  lieu  ;  mais,  après 

le  rétablissement  de  l'ordre,  des  mandats  de  comparution 
furent  lancés  contre  six  meml)res  du  Conseil  exécutif,  qui 

dans  la  presse  avait  parlé  en  son  nom,  contre  trois  Ferran- 
diniers  et  contre  quatre  autres  ouvriers. 

La  reprise  du  travail  ne  mit  pas  lin  aux  débats  qu'avait 
soulevés  l'interdiction  générale  des  métiers.  UEcho  de  la 
Fabrique  soutint  que  les  coalitions  sont  «  le  prélude  de  la 

réforme  qui,  dans  l'intérêt  de  tous,  riches  et  pauvres,  doit 

s'opérer  bientôt  dans  notre  organisation  industrielle  et 
commerciale  »  ;  il  tira  des  événements  qui  venaient  de  se 

produire  une  démonstration  de  la  nécessité  où  se  trouvaient 

plus  que  jamais  les  ouvriers  «  de  s'occuper  pacitiquement  de 

l'organisation  industrielle  »  ;  une  fois  de  plus,  il  invita  ses 

lecteurs  à  méditer  les  conceptions  de  l'École  phalanstérienne, 

«  parce  qu'elle  nous  semble,  disait-il,  résoudre  certains  pro- 

blèmes d'avenir  pour  lesquels  nos  populations  européennes 
sont  mises  en  émoi  »,  et  il  recommanda  une  brochure  écrite 

par  un  disciple  de  Fourier,  Berbrugger,  dont  il  avait  souvent 

résumé  les  leçons  sur  la  théorie  sociétaire'. 
En  même  temps,  répondant  aux  attaques  du  Courrier  de 

Lyon,  VEcho  de  la  Fabrique  défendait  la  mesure  prise 

d'arrêter  tous  les  travaux  de  la  Fabrique.  Les  ouvriers  en  soie, 

écrivait-il,  n'ont  pas  vouhi.  pour  briser  la  résistance  des  fabri- 

cants, avoir  recours  à  la  violence;  ce  n'est  pourtant  pas  qu'ils 
aient  reculé  devant  les  troupes  dont  disposait  lautorité.  «  On 

sait  assez,  en  eifet,  que  le  peuple  n'est  pas  dans  l'habitude 

de  calculer  les  forces  et  le  nombre  de  ses  ennemis;  et  d'ailleurs 

I.  Echo  de  la  Fabrùjiie,  23  février  iS'î^.  —  Berbi-uj^yor,  Conférences  sur  la 
théorie  sociétaire,  in-8,  183^. 
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MM.  (lu  Courrier  de  Lj'on  savent  bien  quels  puissants  maté- 

riaux étaient  entre  les  mains  de  l'Association,  el  qu'elle  aurait 
pu  opposer,  dans  cette  lutte,  Tinnuense  concours  de  la  popu- 

lation ouvrière  de  Lyon,  sans  distinction  d'industrie  ;  car,  il 

faut  bien  que  chacun  le  sache,  aujourd'hui  tous  les  travailleurs 
se  tendent  la  uuiin'.  » 

Le  24  février,  le  Moniteur  avait  publié  une  lettre  adressée 

<(  aux  chefs  d'atelier  composant  l'Association  des  ̂ Nlutuellistcs 
lyonnais  »  par  Charles  Dupiu,  «  député,  professeur  des 

ouvriers  et  membre  de  l'Académie  des  sciences  ».  Dupin 

critiquait  l'arrêt  de  tous  les  métiers  de  la  Fabrique  pour  une 

difficulté  qui  n'intéressait  que  ceux  dune  spécialité,  et  il  faisait 

prévoir  la  ruine  de  l'industrie  lyonnaise,  soit  par  la  concur- 

rence étrangèi'e,  soit  par  l'établissement  de  la  république. 
Cette  lettre  fournit  aux  Muluellistes  l'occasion  de  défendre 

une  fois  de  plus,  et  solennellement,  la  décision  qu'ils  avaient 

adoptée,  et  en  même  temps  d'exposer  dans  un  lanj?age  ardent 

leurs  conceptions  sociales^  :  l'arrêt  i^énéral  des  métiers  avait 
été  ordonné  pour  le  plus  grand  bien  des  ouvriers  en  soie,  tous 

menacés  par  la  concurrence  et  l'état  d'anarchie  industrielle 
résultant  de  la  liberté  du  commerce  et  du  travail,  et  désireux 

d'une  réorganisation  basée  sur  les  droits  réciproques  du 
travail,  àw  capital  ci  an  talent;  les  ouvriers  en  soie  avaient 

été  trompés  par  les  promesses  que  le  duc  d'Orléans  leur  avait 

faites  au  moment  d'entrer  dans  Lyon  après  les  journées  de 
novembre  ;  car,  à  quelques  jours  de  là,  Casimir  Périer  avait 

prononcé  ces  paroles  à  la  tribune  :  «  Il  faut  que  les  ouvriers 

sachent  bien  qu'il  n'y  a  de  remèdes  pour  eux  que  la  patience  et 

la  résignation.  »  Rien  n'avait  donc  été  changé.  Sans  doute  la 

perspective  d'un  gouvernement  républicain  n'ellrayait  pas  les 
ouvriers  en  soie  :  «  S'il  fallait,  pour  affranchir  le  peuple  de 
toutes  les  misères  qui  pèsent  sur  lui,...  que  de  grandes  fortunes 

fussent  abattues,  eh  bien  !  nous  applaudirions  à  leur  chute  ! 

1.  Echo  delà  Fabrique,  2  mars  i834' 
2.  IbicL,  9  mars  iS%. 
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Mais  rassurez-vous;.,  nous  voyons  le  remède  que  nous 

cherchons  ailleurs  que  dans  la  ruine  des  fortunes  et  l'abolition 
de  la  propriété...  » 

Dans  sa  lettre  Dupin  avait  dit  que  la  République  avait  déjà 

fait  beaucoup  de  mal,  et  que  Lyon  notamment  avait  eu  à  se 

féliciter  de  son  remplacement  par  l'Empire.  Sur  ce  point  les 
Mutuellistes  répondirent  :  «  Si  le  génie  de  notre  époque,  le 

grand  Napoléon,  eût  vécu  au  temps  où  l'orage,  bouillonnant 
au  sein  de  notre  cité,  enfanta  Novembre,  il  eût  recherché, 

compris  cette  douloureuse  catastrophe,  car  il  aurait,  lui,  fouillé 

jusqu'au  fond  de  la  plaie,  el  l'existence  du  peuple  travailleur 
aurait  cessé,  nous  en  avons  l'intime  conviction,  d'être  encore 

aujourd'hui  un  problème  à  résoudre.  » 
Mais  déjà  le  projet  de  loi  sur  les  associations  avait  été  dé- 

posé ;  deux  jours  après  la  publication  de  cette  lettre,  il  vint  en 

discussion  à  la  Chambre  des  députés.  Les  débats  se  poursui- 

virent au  milieu  d'une  attention  passionnée.  De  la  part  des 
républicains  et  des  ouvriers,  des  protestations,  puis  des  me- 

naces s'étaient  déjà  fait  entendre.  Au  moment  du  vote  du 
projet,  ils  livrèrent  bataille  à  la  monarchie.  Ce  furent  les 

insurrections  d'avril. 
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CHAPITRE    XXI 

La   loi   sur  les   associations  et  les  insurrections 

d'avril    1834, 

Le  projet  de  loi  sur  les  associations  ;  la  discussion  et  le  vote.  —  A  Lyon  : 

le  Comité  d'ensejnble;  audience  du  9  avril;  l'insurrection.  —  Les  passe- 
mentiers de  Saint-Eticnnt>  ;  l'insurrection.  —  Jugement  des  MutuelUsles 

coalisés  eu  février.  —  Affaire  des  accusés  d'avril. 

Le  projet  de  loi,  annoncé  an  milieu  d'octobre,  sur  les  coali- 

tions d'ouvriers  n'avait  pas  été  déposé.  Apercevant,  non  sans 
un  fort  grossissement,  les  relations  qui  existaient  entre  cer- 

tains corps  d'état  et  le  parti  républicain,  le  gouvernement 
avait  changé  ses  plans.  Du  moment,  en  effet,  que  les  coalitions 

apparaissaient  comme  le  résultat  des  menées  anarchistes,  il 

était  logique  de  s'en  prendre  de  préférence  aux  associations 

répul)licaines  qui  les  fomentaient,  et  dont,  du  reste,  l'action 

révolutionnaire  se  manifestait  alors  de  bien  d'autres  façons. 
Le  projet  sur  les  coalitions  fut  donc  remplacé  par  un  projet 
sur  les  associations. 

Ce  dernier  fut  élaboré  (on  le  sut  plus  tard)  avant  la  fin  de 

l'année  i833;  et  il  est  permis  de  voir  des  mesures  prépara- 
toires à  son  établissement  dans  la  circulaire  du  i5  novembre 

par  laquelle  le  ministre  de  l'intérieur  demandait  aux  préfets 
des  renseignements  sur  les  sociétés  de  leur  département,  et 

dans  renqucte  qu'au  même  momentle  préfet  de  police,  Gisc[uet, 
faisait  sur  les  rapports  du  mouvement  ouvrier  et  du  mouve- 

ment politique.  jNIais  le  ministère  hésitait  à  saisir  la  Chambre, 

malgré  l'audace  croissante  du  parti  républicain,  malgré  l'ac- 
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quittcmcnt  des  Yingt-sept,  qui  eut  pour  conséquence  de  faire 

considérer  le  droit  d'association  comme  tellement  inatta- 
quable que  Gisquet,  désormais,  lit  procéder  aux  arrestations 

politiques,  autant  que  possible,  sous  la  prévention  de  com- 

plot ou  de  rél)ellion\ 
Au  cours  de  la  discussion  du  projet  de  la  loi  sur  les  crieurs 

publics,  les  députés  Augustin  Giraud  et  Yiennet  réclamèrent^ 
un  projet  de  loi  sur  les  associations.  Il  fallut  de  nouveaux 

troubles,  tous  imputés  au  parti  républicain,  —  coalition  des 
ouvriers  en  soie  de  Lyon,  émeute  (à  laquelle  les  ouvriers  ne 

prirent  aucune  part,  le  gouvernement  lui-même  le  reconnut) 

à  Saint-Etienne  les  20  et  21  février,  surtout  les  graves  désor- 

dres qui,  le  23  février,  marquèrent  l'exécution  à  Paris  de  la 
loi  sur  les  crieurs  publics,  —  pour  amener  le  gouvernement 

à  présenter  le  projet  qu'il  tenait  tout  prêt.  Le  dépôt  en  fut 

annoncé  le  24,  en  réponse  à  une  interpellation  d'Augustin 
Giraud,  et  effectué  le  lendemain  parBarthe,  garde  des  sceaux. 

On  sait  que  le  but  précis  de  ce  projet  était  de  renforcer  les 

disi:)ositions  relatives  aux  associations  ou  réunions  illicites 

qui  existaient  dans  le  Code  pénal  :  l'autorisation  nécessaire 
aux  associations  de  plus  de  vingt  personnes  serait  exigée 

désormais  pour  toute  association  partagée  en  sections  de 

moins  de  vingt  membres  ;  la  périodicité  des  réunions  ne  serait 

plus  indispensable  pour  qu'une  association  tombât  sous  le 
coup  de  la  loi  ;  les  pénalités  étaient  augmentées  et  menaçaient, 

non  plus  les  chefs  des  associations  inautorisées,  mais  tous  les 
associés,  etc. 

Dans  l'exposé  des  motifs,  les  associations  politiques  étaient 

seules  visées  ;  pourtant  nombre  d'associations  ouvrières  de 
toute  nature  considérèrent  leur  existence  comme  également 

mise  en  danger.  Nous  n'avons  pas  à  rappeler  l'attitude  (jue 

prirent  les  premières  à  l'égard  du  projet  de  loi;  quant  aux 
secondes,  seules  celles  de  Lvon,  avec,  à  leur  tête,  l'Association 

I.  (iisqiiet,  M(-iii()ir('s  d'un  préfet  de  police,  t.  111.  p.  291. 
•j.  5  ft  G  février. 
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des  >[iiliiollistcs,  avaient  assez  de  piiissanee  pour  organiser  la 

résistance,  d'accord  avec  le  parti  républicain. 

Dès  le  6  mars,  c'est-à-dire  cinq  jours  avant  le  conunence- 
ment  de  la  discussion  à  la  Chambre,  la  Glaneuse  notait 

«  l'indignation  »  qu'avait  produite  l'annonce  du  projet  de  loi 
chez  les  «  l'rancs-macons,  ^Nluluellistes,  r7?/.s7r'.s-,  Ferrandiniers, 

(Mncordisies,  sociétaires  des  Droits  de  l'honiine,  de  ILiiion,  de 

l'Indépendance,  et  tous  les  membres  d'une  multitude  d'autres 
sociétés  publiques  ou  secrètes  ».  «  Une  résistance  vigoureuse, 

ajoutait  la  Glaneuse,  va  donc  s'engager  entre  les  gouvernants 

et  les  citoyens  lorsqu'il  faudra  exécuter  cette  inl'àme  loi.  » 

Quant  à  l'Association  des  Mutuellistes,  reprenant  pour  elle- 

même  l'attitude  comminatoire  (ju'avait  déjà  assumée  Y  Echo  de 
la  Fabrique,  elle  déclarait,  dans  sa  lettre  à  Charles  Dupin, 

que  la  Chambre  tenterait  en  vain  d'élever  contre  elle  une 
barrière,  et  elle  invitait  le  «  professeur  des  ouvriers  »  à  dire 

du  haut  de  la  tril)une  que  les  ouvriers  en  soie  pouvaient,  «  si 

la  paix  était  repoussée,  accepter  la  guerre  !  » 

Dans  un  article  publié  le  même  jour  par  l'^c/io  de  la  Fabri- 

que, on  lisait:  «  Que  le  serpent  de  la  doctrine  ne  s'attaque 

pas  à  l'association  ;  car  c'est  une  vigoureuse  lime  qui  lui  use- 
rait les  dents  avant  d'être  entamée.  » 

A  la  Chambre  des  députés,  la  discussion  dura  du  ii  au 

26  mars  ;  elle  porta,  naturellement,  beaucoup  plus  sur  les 

associations  politiques  que  sur  les  associations  ouvrières. 

Prunelle  fit  un  historique  du  Mutuellisme  dont  VEcho  de  la 

Fabrique  critiqua,  à  bon  droit,  l'exactitude  sur  certains  points: 
puis  le  maire  de  Lyon  montra  les  associations  politiques 

cherchant  à  «  s'appuyer  sur  les  masses  d'ouvriers  qui,  moins 
éclairés,  sont  plus  faciles  à  séduire»  et,  comme  les  ouvriers  en 

soie  lors  de  la  coalition  de  février,  font  leur  jeu  sans  s'en  aper 
ce  voir. 

Gaétan  de  la  Rocheioucauld  présenta  un  amendement 

tendant  à  excepter  de  la  loi  les  sociétés  de  charité  et  de  bien- 
faisance, mais  ne  put  le  faire  adopter. 

Do  Ludre  rappela  au  gouvernement  et  au  parti  ministériel 
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la  conduite  du  peuple  aux  journées  de  Juillet  :  «  Le  pouvoir, 

ajouta-l-il,  a  trouvé  de  lor  et  des  caresses  pour  tous  les 
ennemis  de  la  révolution  ;  quant  au  peuple,  il  a  eu  aussi  son 

lot:  de  la  misère  quand  il  s'est  lu,  de  la  mitraille  quand  il  a 
osé  se  plaindre,  n 

Fidèle  à  une  opinion  qui  semblait  inébranlable  chez  les 

ministres  de  Louis-Philippe,  le  j?arde  des  sceaux,  Barthe, 

s'efforça  de  démontrer  que  l'agitation  ouvrière  était  due  aux 
seules  intrigues  républicaines.  Les  chefs  des  associations 

républicaines,  dit-il,  ont  désespéré  de  la  bourgeoisie,  de  la 

garde  nationale,  des  corps  municipaux  :  «  Ce  n'est  pas  là 

qu'ils  espèrent  recruter  ;  aussi  ce  n'est  pas  seulement  d'une 

révolution  politique  qu'ils  s'occupent,  une  révolution  politique 

qu'ils  annoncent,  mais  une  révolution  sociale  ;  et  cela,  parce 

qu'ils  craignent  que  la  classe  ouvrière,  que  ceux  qu'ils 
appellent  des  prolétaires,  ne  soient  pas  assez  sensibles  à  des 

théories  purement  politiques.  Aussi  vers  qui  dirigent-ils  leurs 
efforts?  Vers  la  classe  ouvrière.  » 

Continuant,  Barthe  montra  la  main  des  républicains  dans 

les  coalitions  de  novembre  i833  à  Paris,  et  dans  celle  de  Lyon 

en  février  1834.  Les  coalitions  d'ouvriers,  dit-il,  «  quand  elles 
sont  livrées  à  elles-mêmes,  présentent  sans  doute  un  danger, 

mais  un  danger  passager  »  ;  au  contraire,  quand  la  coalition 

est  «préparée  par  une  grande  association  formée  entre  les 

ouvriers  contre  les  maîtres  »,  un  signe  suftit  pour  amener, 

comme  à  Lyon,  le  bouleversement  de  toute  une  industrie  et 

accumuler  les  ruines.  «  Les  associations  politiques,  conclut 

Barthe,  n'ont  été  nullement  étrangères  à  tous  ces  désordres; 
elles  les  ont  tous  provoqués;  et,  il  faut  que  la  Chambre  le 

sache,  c'est  là  qu'est  le  danger.  » 
A  la  Chambre  des  pairs,  où  la  discussion  ne  dura  que  deux 

jours,  le  8  et  le  9  avril,  on  ne  trouve  guère  à  signaler  que  le 

discours  de  Dubouchagc.  Après  avoir,  comme  de  Ludre,  sou- 

ligné l'ingratitude  de  la  monarchie  à  l'égard  des  combattants 

de  Juillet,  il  invita  le  pouvoir  à  créer  des  associations  d'état  et 
de  métier:  par  là  on  évitera  que  les  ouvriers  se  précipitent 
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dans  les  associations  poliliqnos.  a  T.a  véritable  liberté,  dil-il, 

n'existera  ({ue  lorsque  elia([ue  métier,  chaque  étal,  chaque  in- 
dustrie, chaque  commerce  aura  de  ces  associalions,  où  les  in- 

térêts de  tous  seront  appréciés  et  balancés,  et  lorsque  chacun 

aura  un  ortçane,  celui  de  son  président  ou  de  son  syndic,  poiu' 
présenter  ses  g^riels,  ses  besoins  ou  une  amélioration  dans  son 

existence,  au  pouvoir  et  aux  chambres  législatives.  » 

Pendant  que  la  discussion  se  déroulait  à  la  Chambre  des 

députés,  et   à  mesure  que  l'adoption  du  projet  apparaissait 
plus  certaine,  Y  Echo  de  la  Fabrique  se  répandait  en  protesta- 

tions  violentes    et  en   menaces  ouvertes  :  «  Les   honmies, 

actuellement  au  pouvoir,  y  lisait-on,.,  veulent  se  faire  octroyer 

une  loi  de  suspects  contre  les  travailleurs...  Leurs  lois  se  bri- 

seront contre  le  peuple.  »  Puis,  reprenant   un   thème    déjà 

développé   par  la  Glaneuse,  il  montrait  que  la  loi  nouvelle 

voulait  atteindre  et  atteindrait  les  associations  purement  indus- 

trielles et  philanthropiques,  celles  des  Mutuellistes,  des  Fer- 
randiniers,  des  Concordistes,  des  Lnistes,  etc.;  et  il  ajoutait  : 

«  Le  pouvoir  sème  donc  des  orages  !..  Eh  bien  !  qu'il  recueille 

des  tempêtes  !  Mais  il  y  a  plus  :  ces  travailleurs  qui  ne  s'occu- 

paient que  d'industrie.. j  ces  hommes  qui  s'inquiétaient  fort 
peu  que  vingt  millions  de  liste  civile  fussent  mangés  par  un 

homme  ayant  nom  Charles  ou  Philippe  n'arrêteront  pas  leur 
haine  sur  les  premiers  instruments  de  leur  persécution,  sur 

un  commissaire  central  ;  ils  remonteront  jusqu'aux  ministres, 

jusqu'à  la  pensée  immuable  peut-être,  et  juillet  pourrait  bien 

une  seconde  fois  donner  à  l'Europe  le  spectacle  d'un  drame 
aussi  glorieux  et  plus  fécond  en  résultats  que  celui  de  i83o.  » 

Enfm  Y  Echo  de  la  Fabrique  annonçait  que  les  associations 

ouvrières  étaient  prêtes  à  abandonner,  s'il  le  fallait,  «  leur 

mission  de  paix  et  d'organisation  pour  mie  mission  de  guerre 
et  de  renversement  \  » 

Au  même  moment,  la  Glaneuse-  écrivait  que  «  la  résistance 

1.  Echo  de  la  Fabrique,  i6  mars  i834. 
1.  23  février. 
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devient  une  obligation  sacrée  et  un  besoin  à  la  lois  »  ;  et  elle 

publiait  une  protestation  de  la  Société  lyonnaise  des  Droits  de 

l'homme,  portant  que  ses  sections  continueraient  «  à  exister 

comme  par  le  passé,  quoi  qu'il  advienne  ». 

A  Saint-Etienne,  la  situation,  bien  que  moins  tendue  qu'à 
Lyon,  inspirait  de  sérieuses  inquiétudes.  Sans  doute,  les 

efforts  laits  par  les  républicains  pour  entraîner  les  travailleurs 

lors  de  ratfaire  des  20  et  21  février  avaient  complètement 

échoué;  sans  doute  les  ouvriers  passementiers  s'occupaient 

d'unpro^^etde  maison  de  commerce  qui  serait  soumis  préalable- 
ment aux  autorités  municipales,  et  qui,  «  tout  en  conservant 

les  avantages  que  ce  mode  d'organisation  présente  aux  classes 
ouvrières,  en  écarterait  tout  ce  qui  pourrait  devenir  une  arme 

pour  les  factions  et  une  cause  de  perturbation  pour  la  so- 
ciété »  ;  mais  la  propagande  républicaine  était  devenue  plus 

active  depuis  le  commencement  de  la  discussion  sur  les  asso- 
ciations ;  les  mineurs  réclamaient  une  augmentation  de  salaire, 

et  quatre  puits  avaient  un  moment  été  aljandonnés  par  eux; 

les  cordonniers,  constitués  en  association,  avaient  quitté  le 

travail  pour  forcer  les  maîtres  à  accepter  un  tarif,  et  plusieurs 

avaient  été  arrêtés^;  ils  avaient,  il  est  vrai,  afTirmé  qu'aucun 

d'eux  n'appartenait  à  la  Société  des  Droits  de  l'homme.  Mais 
les  autorités  avaient  été  informées  que,  si  la  dissolution  de 

l'Association  des  passementiers  était  opérée  à  la  suite  du 
vote  du  projet  en  discussion,  les  ouvriers  se  mettraient  du 

côté  des  républicains'.  La  nécessité  de  surveiller  de  plus  près 
la  population  ouvrière  de  Saint-Elieune  était  une  des  raisons 

que  mettait  en  avant  le  préfet  de  la  Loire  pour  ol)tenir  du 

1.  Mercure  Ségusicn,  i3  et  20  mars  1834.  —  Les  oiivriei-s  eordonniei'S 
élîiient  groupés  en  une  «  Association  de  bienfaisance  »  qui,  formée  dans  le 
])iU  exclusif  de  donner  des  secours  de  maladie  et  de  chômage,  linil  par 

s'occuper  du  taux  des  salaires.  En  mai,  son  président  fut  condamné,  pour 
délit  de  coalition,  à  trois  mois  de  prison,  et  son  secrétaire  à  quarante-cinq 
jours.  (Gazette  des  tribunaux.  S  mai  i834.) 

2.  Lettre  du  lieutenant  de  gendarmerie  au  colonel  de  gendarmerie  de 

Lyon,  17  mars  i834;  Archives  historiques  du  Ministère  de  la  guerre,  etc.,  à 
sa  date. 
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Conseil  général,  alors  réuni  en  session  extraordinaire,  le 

transterl  de  la  préfeelure  dans  celte  ville  \ 

Quand  l'adoption  du  projet  par  la  Cliainbre  des  députés  fut 

connue  à  Lyon,  ouvriers  et  républicains  s'apprêtèrent  à  pas- 
ser aux  actes.  Le  3o  mars,  le  Conseil  exécutif  de  l'Association 

niutuelliste  soumit  aux  loges  un  ordre  du  jour  «  qui  proposait 

ratliliation  de  cette  Association  aux  autres  sociétés  indus- 

trielles et  la  création  d'un  Comité  d'ensemble-  ». 
Quoique  cette  afTdiation  fût  présentée  comme  étrangère  à 

la  politique,  elle  alarma  une  partie  des  Mutuellistes  ;  ils  l'es- 

timaient contraire  à  l'esprit  de  l'Association,  et  ils  la  désapprou- 

vèrent. Leur  opposition,  soutenue  pas  les  initiateurs,  n'eut 
aucun  succès;  et  «la  même  majorité  qui,  en  février,  avait 

fait  suspendre  les  travaux,  fit  passer  cette  proposition'  ».  La 

minorité  tenta,  le  lendemain  (3i  mars),  d'opérer  la  réorgani- 
sation de  la  Société,  de  refaire  des  élections  générales  et  sur- 

tout de  rétablir  le  Conseil  des  présidents  de  centrale.  «  Cette 

réorganisation,  déclara  plus  tard  le  chef  des  initiateurs,  n'eut 
pas  lieu,  car  cette  proposition  ne  fut  admise  que  dans  une 

partie  des  loges.  Il  est  bien  à  ma  connaissance,  et  c'est  une 
opinion  générale,  que  cette  réorganisation  était  une  manière 

d'arriver  au  renversement  du  Conseil  exécutif  et  d'y  amener 
des  personnes  plus  modérées  ^  » 

La  composition  du  Comité  d'ensemble  n'a  jamais  été  exac- 
tement connue;  un  jNIutuelliste,  déposant  sur  les  affaires 

d'avril  %  a  déclaré  que  le  Comité  «émanait  de  toutes  les 

sociétés,  soit  des  Mutuellistes,  soit  des  Droits  de  l'homme, 

soit  des  autres  ».  D'après  le  commissaire  central  de  Lyon,  il 

1.  Mercure  Ségusien,  27  mars  i834. 

2.  Arch.  nat.,  CC  63i,  Cour  des  pairs,  dossier  des  Mutuellistes;  déposition 

de  Pvadelle.  —  Pour  la  préparation  de  l'insurrection  d'avril,  vojez  prin- 
cipalement le  rapport  de  Girod  (de  l'Ain)  et  le  réquisitoire  du  procureur 

général. 
3.  Ihid.  Dépositions  de  Barruel  et  de  Millet. 

4.  Ibid.  Déposition  de  Doucet.  Yalentin.  dans  sa  déposition,  dit  qu'on 
espérait  «  arriver  par  là  à  une  épuration  »,  et  que  la  proposition  ne  lut 
exécutée  que  dans  la  première  centrale. 

5.  Ibid.  Déposition  de  Cornillon. 
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se  composait  d'une  douzaine  de  membres,  dont  Baune,  pré- 
sident du  Comité  central  de  la  Sociélé  lyonnaise  des  Drpits 

de  l'homme,  président;  Girard,  président  du  Conseil  exécutif 
de  l'Association  des  Mutuellisles,  Mariji^né,  président  de  la 
Société  pliilantlH'Oj)ique  des  ouvriers  tailleurs.  Il  est  permis 

de  supposer  (en  l'aijsence,  du  reste,  de  toute  preuve)  que  les 
sociétés  des  Ferrandiniers,  des  Unistes,  des  Concordistes,  (lu 

Parfait  Accord,  des  tullistes,  des  charrons,  etc.,  qui  toutes 

entreleijaient  des  rapports  étroits  avec  le  Mutuellisme  et 
subissaient  son  influence,  étaient,  pour  la  plupart  au  moins, 

représentées  au  Comité  d'ensemble. 
On  ne  sait  pas  non  plus  la  date  de  constitution  de  ce 

Comité  :  d'après  le  commissaire  central,  la  réunion  de 
l'Association  des  Mutueliistes  avec  la  Société  des  Droits  de 

l'homme  se  serait  elïectuée  le  5  avril.  Il  existe  cependant 
quelques  présomptions  que  sa  formation  était  chose  faite  à 

cette  date  :  déjà,  dans  les  derniers  jours  de  mars  et  les  premiers 

jours  d'avril,  des  rapports  annonçaient  que  les  Mutueliistes, 
les  Ferrandiniers  et  les  sectionnaires  des  Droits  de  Ihomme 

étaient  d'accord  pour  résister  par  la  force  à  la  loi  sur  les 
associations.  Le  3i  mars,  le  commandant  de  gendarmerie 

écrivait  :  «A  la  Croix-Rousse,  le  bruit  court  que  tous  les  corps 

d'état  doivent  cesser  dès  aujourd'hui  de  travailler,  et  on  parle 
d'un  mouvement  sérieux  dans  le  courant  de  la  semaine  ' .  »  En 
attendant,  les  ouvriers  teinturiers  abandonnaient  le  travail  à 

la  Cuillotièrepour  obtenir  une  réduction  de  deux  heures  sur 

la  durée  journalière  du  travail  et  la  limitation  du  nombre 

des  apprentis  à  un  par  maison'. 

Ce  qui  est  certain,  du  moins,  c'est  que  le  Comité  d'ensemble 
était  régulièrement  constitué  le  5  avril;  on  lit,  en  elï'et,  dans 

1.  Lettre  du  3i  mars  i834  au  ministre  de  la  guerre;  Archives  liistoriques 
du  Ministère  de  la  guerre;  à  sa  date. 

2.  Archives  municipales,  feuilles  de  police  du  2  au  5  avril  i834.  La  coa- 
lition des  ouvriers  teinturiers  durait  encore  au  début  de  mai;  une  Aingtaine 

d'entre  eux  lurent  arrêtés  pendant  qu'en  grand  nombre  ils  tenaient  une 
réunion.  {Mercure  Ségiisien,  8  mai  1884.) 
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iino  coiTospondanco  do  Lyon  rclaMvc  à  la  loi  sur  les  asso- 

ciations cl  expcdice  à  celle  date'  :  «  Tout  le  monde  s'est  uni 
pour  celle  grave  (picslion.  Les  sociétés  industrielles,  les 

('ompagnonnages,  les  sociétés  politiques  ont  formé  un  acte 

rédéralil";  l'unilé  règne!  Tous  les  citoyens,  à  quelque  corps 

([u'ils  apparlicnnent.  se  considèrent  comme  attaqués  :  la 
défense  sera  solidaire!  » 

Les  chefs  dalelier  et  ouvriers  poursuivis  en  raison  de  la 

coalition  de  février  devaient  être  jugés  le  5  avril.  Le  3,  le 

j)rocureur  du  roi  reçut  une  lettre  par  laquelle  vingt  membres 
du  Conseil  exécutif  des  ]\Iutuellisles  atlirinaicnl  leur  solidarité 

avec  les  six  membres  du  Conseil  impliqués  dans  l'affaire  et 
avec  les  autres  prévenus  :  «  Nous  vous  requérons,  écrivaient-ils, 
de  voidoir  bien  nous  comprendre  dans  les  poursuites  dirigées 
contre  nos  co-associés.  » 

Le  même  jour,  le  Précurseur  publia  une  protestation, 
émanant  de  la  Société  (les  jMutuellistes  et  couverte  de 

255^  signatures,  contre  la  loi  sur  les  associations,  «  œuvre  du 
vandalisme  le  plus  sauvage  »,  qui  nie  un  droit  résultant  «des 

vœux  et  des  besoins  de  riuunanilé  écrits  dans  un  code  provi- 
dentiel. En  conséquence,  les  ]Mutuellistes  protestent  contre  la 

loiliberticide  des  associations  et  déclarent  qu'ils  ne  courberont 
jamais  la  tète  sous  un  joug  aussi  abrutissant,  que  leurs  réunions 

ne  seront  point  suspendues...  Ils  sauront  résister  avec  l'éner- 
gie qui  caractérise  des  hommes  libres  à  toute  tentative  brutale 

et  ne  reculeront  devant  aucun  sacritice  pour  la  défense  d'un 
droit  qu'aucune  puissance  humaine  ne  pourrait  leur  ravir.  » 

Le  5,  jour  fixé  pour  le  procès,  ouvriers  et  républicains 

étaient  mobilisés.  Ne  parvenant  pas  à  maintenir  l'ordre  dans 

le  prétoire,  le  président  prononça  le  renvoi  de  l'affaire  au 
9  avril.  L'attitude  des  assistants  devint  alors  telle,  que  les 

membres  du  trijjunal  durent  s'échapper  par  une  porte  déro- 

bée. Des  actes  de  violence  furent  commis.  Un  piquet  d'infan- 
terie faillit  entrer  en  conflit  avec  les  ouvriers  ;  mais  son  chef 

I,  Tribune,  lo  avril  i834. 
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le  retira,  craignant  de  ne  pouvoir  exécuter  sans  effusion  de 

sang  les  ordres  qu'il  avait  reçus. 
Le  lendemain  dimanche,  de  huit  à  dix  mille  ouvriers  en 

soie,  travailleurs  des  autres  corps  d'état  et  sectionnaires  des 

Droits  de  l'homme  trouvèrent,  dans  l'enterrement  d'un 

INlutuelliste,  l'occasion  de  déployer  leurs  forces.  Le  lundi  et  le 
mardi,  un  grand  nombre  de  fabricants  firent  leurs  préparatifs 

de  départ. 

Le  mardi  8,  veille  du  jugement,  les  autorités  lyonnaises 

tinrent  conseil  et  prirent  leurs  mesures.  Ainsi  firent  les  chefs 

de  la  Société  des  Droits  de  l'homme,  et  ainsi  les  centrales  de 

de  l'Association  mutuelliste.  Ces  dernières  reçurent  du  Conseil 

exécutif  un  ordre  du  jour  qui  prescrivait  l'arrêt  général  des 
métiers  pour  le  lendemain  et  convoquait  tous  les  ̂ lutuellistes 

pour  ce  même  jour,  à  huit  heures  du  matin,  afin  de  recevoir 
de  nouvelles  instructions. 

L'arrêt  général  du  travail  dans  tous  les  corps  d'état  avait  dû 

être  résolu  par  le  Comité  d'ensemble,  en  même  temps  qu'avait 
été  définitivement  conclue  l'entente  en  vue  d'une  action  com- 

mune :  car,  le  9,  le  Patriote  de  Chalon-sur-Saône  publia  une 

correspondance  de  Lyon,  datée  de  la  veille,  où  on  lisait  : 

«  Les  sociétés  industrielles  ont  eu  le  mérite  de  faire  elles-mêmes 

le  premier  pas  vers  les  hommes  politiques...;  l'union  a  été 
immédiatement  formée  entre  tous  les  chefs  des  divers  corps  ». 

Et  ceci  en  post-scriptuni  :  «  Les  travaux  de  tous  les  corps  d'état 
de  la  ville  de  Lyon  et  de  ses  faubourgs  ont  dû  être  suspendus 
mercredi  à  neuf  heures  du  matin.  » 

L'audience  du  9  s'ouvrait  à  neuf  heures.  A  huit  heures,  le 

Conseil  exécutif  de  l'Association  mutuelliste  qui  avait,  de  sa 

propre  autorité,  décrété  l'arrêt  général  des  métiers,  renouvela 

l'ordre  donné  la  veille;  passant  outre  aux  droits  des  initiateurs, 

il  remplaça  le  mot  d'ordre  du  mois,  patrie,  par  un  nouveau 
mot:  association,  résistance,  courage;  el  il  répartit  les  Mutuel- 
listes  en  trois  groupes,  qui  devaient  se  rendre  devant  le  palais 

de  justice,  devant  la  préfecture  et  devant  la  mairie.  A  la  même 

heure,  les  membres  de  la  Société  des  Droits  de  l'homme,  réu- 
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nis  dans  leurs  scclioiis,  adoptiiicnt  les  nièines  dispositions  et 

le  même  mot  d'ordre  ;  et  sans  doute  les  autres  sociétés  affiliées 
au  Comité  d'ensemble  en  faisaient  autant'. 

Quelques  inslants  plus  tard.  Jules  Favre  défendait  les  Mu- 

tuellistes  accusés  de  coalition,  quand  un  coup  de  feu  inter- 

rompit sa  plaidoirie. 

Ce  fut  le  sii^nal  d'une  insurrection  qui  dura  six  jours  et  qui 
se  termina,  on  le  sait,  par  la  défaite  des  républicains  et  des 

ouvriers  lyonnais  et  par  le  rétablissement  du  drapeau  tricolore 

sur  les  monuments  où  avaient  llotté  les  couleiu's  rouiçc,  noire 

ou  verte  des  insurgés'.  Lorsque  l'ordre  fut  rétabli,  quatre 
cents  arrestations  environ  furent  opérées  ;  une  centaine  de 

mises  en  liberté  furent  effectuées  après  un  premier  interroga- 

toire \  Entre  temps,  la  loi  sur  les  associations  avait  été  pro- 
mulguée. 

A  Saint-Etienne',  la  première  nouvelle  de  l'insurrection 
lyonnaise  trouva  la  population  ouvrière  dans  un  état  de  sur- 

excitation d'autant  plus  grand  qu'un  conflit  récent  causait 

beaucoup  d'irritation  parmi  les  passementiers.  A  la  lin  de 
mars,  leur  Association  avait  décidé  que  tous  les  fabricants 

devraient  s'engager,  par  une  affiche  placardée  dans  leurs 

ateliers,  à  payer  les  prix  tlxés  par  elle.  Deux  fabricants  s'y 

étant  refusés,  les  métiers  employés  par  l'un  d'eux  furent 

arrêtés  le  i*''  avril.  Le  a,  le  Conseil  des  prud'hommes  déclara 
résolues  les  conventions  existant  entre  ces  négociants  et  leurs 

ouvriers  et  condamna  ces  derniers  à  des  dommages-intérêts. 

L'annonce  des  événements  survenus  à  Lyon  le  5  avril,  puis 

le  9,  accrut  encore  l'agitation.  Le  10,  l'interdit  général  des 

1.  Tout  ceci  d'après  le  rapport  de  Girod  (de  l'Ain). 
2.  I^e  drapeau  rouge  fut  hissé,  par  exemple,  sur  l'église  Saint-Polycarpe, 

le  drapeau  noir  sur  le  clocher  de  Saint-Nizier;  sur  la  tour  de  Foui'vière,  un 
drapeau  rouge  et  noir  avait  été  déployé;  ailleurs  on  vit  un  drapeau  vert 

orné  d'ime  cravate  tricolore,  etc.  (Voyez  les  dépositions  des  témoins  dans 
l'Affaire  des  accusés  d'avril.)  —  D'après  Girod  (Rapport,  t.  II,  faits  parti- 

culiers, p.  81),  le  drapeau  noir  aurait  été  le  symbole  de  l'Association  des 
Mutuellistes. 

3.  Monfalcon,  oiivr.,  cit.,  p.  3o6. 

4.  D'après  le  rapport  de  (iirod  (de  l'Ain). 
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métiers  de  la  Fabrique  fut  prononcé,  non  pas  par  le  Syndicat, 

«  mais  bien,  déposa  un  témoin'  dans  l'AITaire  des  accusés 

d'avril,  par  la  masse  des  ouvriers,  d'une  manière  spontanée, 
sans  assemblée.  Ce  sont  les  événements  de  Lyon  qui  en  sont 

cause  ».  Le  but,  ou  le  prétexte,  de  cette  mesure  ji:énérale, 

c'était  d'ol)tenir,  sinon  l'annulation  de  la  décision  du  Conseil 

des  prud'hommes,  du  moins  la  promesse  écrite  des  deux  fa- 
bricants de  renoncer  aux  dommages-intérêts  qui  leur  avaient 

été  accordés;  puis  les  passementiers  s'efforceraient  d'arracher 
des  concessions  à  tous  les  négociants.  Mais  déjà  des  groupes 

d'ouvriers  parlaient  de  se  porter  sur  Lyon. 
Le  II,  de  trois  à  quatre  mille  ouvriers  manifestèrent  en 

chantant  des  chansons  républicaines;  ils  réussirent  à  faire 

cesser  le  travail  dans  une  partie  des  mines  de  houille  de  la 

ville  et  des  alentours.  Epouvantés,  des  négociants  en  rubans 

engagèrent  leurs  deux  confrères  à  accéder  aux  demandes  des 

ouvriers;  ils  suivirent  ce  conseil,  malgré  l'avis  du  préfet. 
L'annonce  de  cette  concession,  faite  par  les  syndics  des 

passementiers,  qiii  en  même  temps  recommandèrent  le  calme, 

fut  reçue  par  des  cris  violents  :  «  ̂ 4.h.v  armes/  Marchons  à 

l'Hôtel  de  Ville!  Au  secours  de  nos  frères  de  Lyon!  Les 

sj'ndics  ont  trahi!  » 

Se  voyant  débordés  par  un  mouvement  qui  n'était  plus  que 
politique,  les  syndics,  après  de  nouveaux  ellbrts  pour  apaiser 

la  foule,  profitèrent  du  tumulte  et  s'esquivèrent.  A  partir  de 
ce  moment,  ce  fut  l'insurrection.  Un  coup  de  main  sur  la 

manufacture  d'armes  échoua  ;  il  en  fut  de  même  d'une  tenta- 

tive faite  par  un  parti  d'ouvriers  de  se  diriger  sur  Lyon.  Les 
barricades  furent  enlevées  par  la  troupe,  qui  bientôt  resta 
maîtresse  de  la  ville. 

L'insurrection  de  Lyon  eut  aussi  sa  répercussioa  à  Paris,  le 
i3  et  le  14  avril  ;  le  parti  républicain  fut  écrasé  ;  il  suffit  de 

rai)peler  le  massacre  d(;  la  rue  Transnonain.  Des  troubles 
eurent  lieu  encore   à   Crenoble.  à  ̂ larseille,  etc.  Mais  ni  à 

1.  lluaid. 
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Paris,  où  depuis  le  mois  de  déeeinl)re  le  mouvement  ouvrier 

élait  arrèlé,  ni  dans  les  autres  villes,  les  corporations  ouvrières 

orji^anisées  ne  paraissent  avoir  participé  aux  troubles. 

L'afïaire  des  ouvriers  en  soie  prévenus  de  coalition,  dont  les 
débats,  le  9  aviil,  avaient  manjué  le  début  de  rinsurrectioll  à 

Lyon,  revint  devant  le  tribunal  correctionnel  le  21  avril  et  ftlt 

jusçée  sans  incident.  Douze  prévenus  seulement  se  présentè- 

rent, le  treizième  ayant  été  tué  durant  les  évéiietnents.  Le  tri- 

bunal constata,  d'après  les  débats  et  les  pièces  produites, 
l'existence  du  Mutuellisme,  «  association  créée  d'abord  daiis 
un  but  de  secours  et  de  protection  mutuelle,  et  qui  a  pris 

ensuite  un  caractère  de  coalition  pour  diminuer  et  régler  les 

prix  des  façons  »  ;  il  reconnut  que  les  six  inculpés  membres 

du  Conseil  exécutif  s'étaient  constitués  les  chefs  de  la  coali- 
tion de  février  en  prescrivant  des  mesures  réglementaires  et 

en  promulgant  des  arrêtés  ;  mais  il  admit  que  le  bénéfice  des 

circonstances  atténuantes  devait  leur  être  accordé  parce 

qu'  «  il  n'est  pas  prouvé  qu'ils  aient  eux-mêmes  présenté  et 

converti  en  résolution  la  proposition  de  cet  interdit  ;  qu'il  est, 

au  contraire,  établi  que  cette  mesure  a  été  relTet  d'une  volonté 
de  tous  exprimée  par  un  scrutin  général  ».  En  conséquence 

les  six  membres  du  Conseil  exécutif  (encore  défendus  par 

Jules  Favre)  furent  condamnés  à  trente-cinq  jours  d'empri- 

sonnement; trois  autres  ouvriers  en  soie, accusés  d'avoir,  par 
menaces  et  violences,  mis  des  entraves  à  la  liberté  du  travail, 

furent  condamnés  à  deux  mois,  quarante  jours  et  un  mois  de 

la  même  peine  ;  les  trois  Ferrandiniers  furent  acquittés  ̂ . 
On  sait  que  le  gouvernement  voulut  voir  dans  les  diverses 

tentatives  insurrectionnelles  d'avril  i834  le  résultat  d'un 

complot  général  dont  l'àme  aurait  été  la  Société  des  Droits  de 

l'homme,  et  que  la  Chambre  des  pairs  fut  saisie  de  cette  affaire, 
qui  donna  lieu  à  deux  mille  arrestations  et  à  quatre  mille 

dépositions.  Seule  parmi  les  organisations  ouvrières,  l'Asso- 
ciation   des    mutuellistes    lyonnais    fut    poursuivie,    en    la 

I.  Courrier  de  Lyon,  02  avi-il;  Gazette  des  tribunaux,  25  avril  1884. 
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personne  des  membres  du  Conseil  exécutif  et  en  celle  des 

membres  du  Conseil  d'administration  de  Y  Echo  de  la 
Fabrique;  mais  de  très  nombreux  ouvriers,  notamment  à 

Lyon  :  tisseurs,  cordonniers,  tailleurs,  etc.,  furent  mis  en 

cause  comme  membres  de  la  Société  des  Droits  de  l'homme 

ou  pour  leur  participation  effective  à  l'insurrection. 

Le  procès  des  accusés  d'avril  dura  pendant  l'année  i835 

presque  tout  entière.  Nous  n'avons  pas  ici  à  relater  les  péri- 
péties et  la  conclusion  de  cette  afiaire  qui,  dès  le  début,  pré- 

senta un  caractère  exclusivement  politique. 
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CONCLUSION 

Aperçu  d'ensemble  sur  le  mouvement  ouvrier,  de  la  Révolution  de  Juillet 
à  la  loi  du  lo  avril  i834.  —  Les  associations  ouvrières  et  l'api^Iicalion  de 
cette  loi.  —  Préparation  à  la  Révolution  de  1848. 

Le  caractère  social  que  le  mouvement  ouvrier  a  commencé 

à  prendre  au  lendemain  même  des  journées  de  Juillet  est  dû 

essentiellement  à  une  modification  des  idées  ouvrières,  modi- 

fication dont  j'ai  essayé  de  montrer  le  germe  et  de  suivre  le 
développement  ;  et  on  ne  peut  le  rattacher  que  fort  accessoi- 

rement à  des  causes  purement  économiques  :  concentration 
industrielle,  introduction  des  machines,  etc. 

Les  dernières  années  du  règne  de  Charles  X  et  les  premières 

années  du  règne  de  Louis-Philippe  ne  virent  pas,  en  effet,  de 

transformations  économiques  d'une  importance  exception- 
nelle ou  en  nombre  inusité  ;  et  il  est  d'ailleurs  à  noter  que  les 

corps  d'état  qui  s'agitèrent  pour  des  fins  particulièrement 

sociales,  ceux,  notamment,  qui  essayèrent  ou  projetèrent  d'es- 
sayer la  production  coopérative,  appartenaient  presque  tous 

à  des  industries  que  la  transformation  industrielle  n'avait  pas 
encore  atteintes  d'une  façon  sensible  :  ouvriers  en  soie,  gar- 

çons tailleurs,  ouvriers  cordonniers,  layetiers-emballeurs, 
IDorcelainiers,  etc. 

De  même,  quand  Bûchez,  quelques  jours  après  les  événe- 
ments de  Juillet,  exposa  à  la  Société  des  Amis  du  peuple  sa 

théorie  de  Vassociation,  il  s'inspira  de  considérations  pure- 

ment sociales  et  non  point  de  considérations  d'évolution- 

industrielle,  puisqu'il  refusa,  sauf  exception,  le  bénéfice  de 
cette  solution  nouvelle  précisément  aux  ouvriers  des  indus- 

tries concentrées  ou  envahies  par  la  machine. 

Quant  aux  ouvriers  imprimeurs  et  typograplies,  il  y  avait 
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déjà  quel(|ues  années  que  la  queslion  des  presses  mécaniques 

était  posée  devant  eux  ;  ce  fut  la  Révolution  de  i83o,  tous  les 

lénioignag:es  concordent  sur  ce  point,  qui  les  amena  à  la  porter 

au  jour  ;  ce  furent  les  services  rendus  en  Juillet  qui  leur  don- 

nèrent ridée  de  se  montrer  «  exig-eants  »,  suivant  l'expression 
du  Moniteur. 

Sans  doute,  certaines  circonstances  économic[ues  exer- 
cèrent une  influence  sur  le  mouvement  ouvrierde  i83o  à  i834  : 

c'est  ainsi,  pour  ne  citer  qu'un  cas,  que  la  crise  commerciale 

et  les  difficultés  de  la  reprise  des  affaires  en  retardèrent  l'épa- 

nouissement jusqu'au  second  semestre  de  i833  ;  mais  il  n'en 
reste  pas  moins  que  la  nouvelle  orientation  de  la  pensée 

ouvrière  à  partir  de  i83o  résulta  beaucoup  moins  de  causes 

industrielles  et  matérielles  que  de  la  commotion  de  juillet, 

qui  aida  à  se  dégager  l'élément  social  contenu  dans  les  re- 
vendications populaires. 

La  naissance  et  le  développement  des  conceptions  sociales 

chez  les  ouvriers  se  manifestèrent  non  pas  tant,  peut-être, 

par  le  succès,  direct  ou  indirect,  des  doctrines  saint-simo- 

niennes,  fouriérisles,  etc.,  que  par  l'apparition  de  la  caste  des 
prolétaires,  avec  son  instinct  de  solidarité  ouvrière,  —  pro- 

fessioimelle  et  extra-professionnelle,  nationale  et  même  inter- 

nationale ^,  déjà  entière  aU  point  de  vue  moial  avant, 

presque,  d'avoir  commencé  à  se  manifester  pratiquement. 
Les  prolétaires,  après  Juillet,  en  viennent  assez  vite  à  affir- 

mer que  leurs  intérêts  sont  communs,  uniquement  parce  que 

prolétaires;  et  ce  qui  cimente  encore  celte  alliance,  c'est  lé 

sentiment  nouveau  et  général  de  l'importance  de  leilr  classe 
et  de  la  dignité  du  travailleur,  sentiment  qui  parait  dû  bien 

plus  à  la  Révolution  de  Juillet  c[u'aux  effets  de  la  propagande 
saint-simonicnne . 

Cet  état  d'esprit,  dont  les  pages  (pii  précèdent  renferment 

maintes  preuves,  beaucoup  de  conlenqiorains  l'aperçurent; 

mais  nulle  part  il  n'a  été  aussi  bien  analysé  que  dans  le  journal 

le  Semeur,  au  moment  où  l'agitation  ouvrière  de  i833  battait 
son  plein  à  Paris.  Envisageant  les  coalitions  «  sous  le  point  de 
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vue  moral  et  religieux  S)  le  rédacleur  du  journal  s'exj)iiiiiait 
ainsi  :  «  Depuis  (jue  la  cause  du  peu[)le  a  élé  irrévocablement 

g:aji^née,  les  ouvriers  ont  eu  conscience  de  leur  force,  puis(jue 

sans  eux  la  ̂ lande  victoire  de  Jiillel  n'aurait  pas  étéobtemic, 
ni  peut-être  même  disputée  ;  et  ils  ont  confusément  senti, 
de  plus,  (pie  la  bourgeoisie  allait  séparer  son  dra]ieau  du  leur, 

parce  (pi'elle  cessait  d'avoir  besoin  d'eux  pour  lutter  contre 
les  castes  [)rivilégiées.  De  là,  sentiment  d'orgueil  dans  les 
classes  ouvrières,  défiance  contre  les  classes  plus  élevées, 

besoin  d'obtenir  des  garanties,  exigences  pour  le  prix  de  la 
main-d'œuvre,  émeutes  et  coalitions.  » 

L'expérience  des  trois  dernières  années  avait  appris  au 
rédacleur  que  les  coalitions  éclataient,  non  point  en  temps  de 

crise  économique,  mais  en  période  de  prospérité,  et  qu'elles 

étaient  le  fait,  non  pas  des  classes  d'ouvriers  les  plus  misé- 

rables, mais  des  corps  d'état  qui  gagnaient  le  plus.  Le  motif 
véritable,  quoique  souvent  non  apparent,  des  coalitions  et 

autres  désordres  du  même  genre  survenus  en  i833  notam- 

ment, c'est,  continuait-il,  que  les  ouvriers  «  sentent  mieux 

qu'auparavant  leur  dignité  personnelle,  et  qu'ils  sont  agités, 
surtout  depuis  que  la  cause  du  peuple  a  triomphé  des  préteii- 

tions  de  l'absolutisme,  d'un  profond  besoin  de  monter  plus 

haut  sur  l'échelle  politique.  Il  est  tout  simple  que  les  ouvriers 
qui  marchent  les  premiers  dans  cette  nouvelle  carrière  soient 

justement  ceux  qui  souffrent  le  moins,  qui  gagnent  le  plus,  et 

qui  peuvent  consacrer  une  partie  de  leur  salaire  et  de  lem^s 
loisirs  à  la  culture  intellectuelle  ».  En  résumé  il  y  a,  au  fond 

des  coalitions,  «  des  senliments  de  dignité  personnelle,  des 

idées  morales,  des  besoins  politiques  »;  la  classe  ouvrière  ré- 
clame mie  émancipation  plus  grande,  parce  que  la  classe  qui 

la  précède  immédiatement  dans  la  hiérarchie  sociale  a  fait 

quelques  pas  en  avant'. 

1.  Le  Semeur,  journal  relig-ieux,  politique,  philosophique  et  littéraire, 
20  et  27  novembre  i8'33. 

2.  Dans  le  même  sens,  Daniel  Stern  a  écrit  quelques  pages  d'une  rare 
profondeur.  {Histoire  de  la  Révolution  de  18^8,  introduction,  notamment 
11.  XXXIX  et  suiv.) 
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En  efïet,  la  plupart  des  agitations  et  coalitions  ouvrières, 

surtout  à  partir  du  milieu  de  l'année  i833,  sont  empreintes,  à 

des  degrés  divers,  de  tendances  sociales.  D'un  côté  les 

demandes  d'augmentation  de  salaire,  de  réduction  de  la 
journée  de  travail,  etc.,  sont  présentées  sur  un  tel  ton  et  avec 

de  tels  attendus  qu'on  peut  dire,  comme  le  Semeur,  que  le 

but  poursuivi,  c'est,  en  somme,  «  une  nouvelle  manière  d'être 
dans  les  rapports  des  ouvriers  avec  leurs  maîtres  ».  De  plus, 

les  prolétaires  réclament  aux  autorités  rétablissement  de  tarifs 

de  main-d'œuvre  avec  minimum  de  salaire,  la  destruction  des 

machines,  Torganisation  du  travail,  la  liberté  d'association, 

le  droit  de  coalition,  l'égalité  économique,  etc.,  bref  un  com- 
mencement de  réforme  sociale. 

Pour  arriver  à  améliorer  leur  sort,  les  travailleurs  créent 

des  sociétés,  remarquables,  moins  par  leur  nombre, qui  pour- 
tant apparaît  considérable,  que  par  leur  variété.  La  faveur 

ouvrière  ne  va  guère  aux  formes  les  plus  anciennes,  qui  sont 

du  reste  moins  sociales,  d'association  :  le  Compagnonnage  et 
la  société  de  secours  mutuels,  mais  aux  formes  nouvelles  : 

la  société  philanthropique  et  Y  association  (souvent  annexée  à 

la  société  philanthropique),  qui  doivent  servir  à  la  préparation 

d'un  ordre  nouveau. 

Le  Compagnonnage  a  eu,  de  i83o  à  i834,  un  rôle  relative- 

ment ellacé.  Dans  l'ensemble,  il  est,  en  elTet,  resté  fermé  aux 

idées  d'égalité  et  de  solidarité  prolétariennes  et  aux  ambitions 
sociales  ou  politiques  qui  connnencèrent  à  se  manifester  au 

début  du  règne  de  Louis-Philippe.  La  seule  corporation  com- 

pagnonnique  qui  attira  sur  elle  l'attention  (par  ses  grèves  de 
i832  et  de  i833),  celle  des  charpentiers  de  Paris,  ne  montra 

aucune  tendance  sociale.  On  voit  encore  que  les  Compagnons 

ferrandiniers  et  les  Compagnons  cordonniers  prirent  une 

part,  du  reste  très  secondaire,  dans  les  agitations  de  leur 

corps  d'état  ;  ailleurs  l'existence  de  sociétés  compagnonni- 

ques  n'apparaît  même  pas. 
Ce  sont,  en  elfet,  des  corporations  non  compagnonniques 

qu'on  trouve  au  premier  raug  dans  la  lulte  sociale  de  i83o  à 
(696) 
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1834  :  er  tète,  les  ouvriers  en  soie  de  Lyon,  aux  idées  déjà 

si  avancées  en  un  temps  où  il  n'était  pas  encore  question  de 
la  Société  des  Compagnons  ferrandiniei's  ;  puis  les  typogra- 

phes, dont  l'action,  surtout  individuelle,aida  tanlà  la  dillusion 
des  idées  sociales;  les  gardons  tailleurs,  si  ardents  dans  la 

lutte  politique  et  sociale;  les  garçons  boulangers  de  Paris', 
les  ouvriers  porcelainiers,  les  cambreurs,  etc. 

Pendant,  comme  avant  et  après  notre  période,  la  grande 

aifaire  des  Compagnons,  ce  sont  leurs  rivalités,  leurs  luttes 

intestines,  leurs  batailles  (dont  j'ai  omis  à  dessein  de  présenter 
le  tableau).  La  réforme  dont  les  plus  clairvoyants  des  Compa- 

gnons, comme  Perdiguier,  vont  s'efforcer  de  démontrer  à 

leurs  frères  la  nécessité,  ce  n'est  pas  la  réforme  sociale,  c'est 
la  réforme  intérieure  du  Compagnonnage  lui-même. 

Sous  la  Restauration,  les  sociétés  de  secours  mutuels  avaient 

sensiblement  augmenté  en  nombre  ;  mais,  outre  que  la  crise 

commerciale  de  i83o  avait  jeté,  au  moins  à  Paris',  un 

trouble  profond  parmi  elles,  leur  faiblesse  numéri({ue,  l'insu- 
ftisance  relative  de  leurs  ressources  en  face  des  charges  fort 

lourdes  que  la  plupart  avaient  assumées,  entin  la  surveil- 
lance que  les  autorités  et  leurs  membres  honoraires  exerçaient 

sur  elles  en  faisaient  un  mauvais  instrument  pour  les 

revendications  sociales.  Il  s'en  fallait  du  reste  de  beaucoup 
que  toutes  les  sociétés  de  secours  mutuels  fussent  profes- 

sionnelles ^  Celles  qui  l'étaient  cédèrent  rarement  à  la 

tentation  de  s'occuper  des  salaires  ;  parfois  la  société  de  résis- 

1.  Les  boulangers  étaient  organisés  en  Compagnonnage,  mais  leur  Société 

n'eut  un  bureau  à  Paris  qu'à  partir  de  i838. 
2.  D'après  Barthe,  il  y  avait  à  Paris  262  sociétés  de  secours  mutuels  auto- 

risées au  début  de  i834.  (Chambre  des  députés,  séance  du  12  mars  i834.) 

3.  Le  plus  souvent  elles  se  formaient  sur  une  base  professionnelle;  mais, 

si  le  métier  n'avait  pas  ime  importance  spéciale  dans  la  localité,  les  chan- 
gements de  profession  des  membres,  les  hasards  du  recrutement  des  nou- 

veaux adhérents,  etc.,  leur  faisaient  perdre  très  vite,  dans  bien  des  cas, 

tout  caractère  professionnel  ;  la  composition  primitiAC  de  la  société  n'était 
plus  attestée  que  par  l'appellation  corporative  qui  avait  pu  lui  être  donnée 
et  qu'elle  conservait. 
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tance  fut  créée  à  côté  ;  î?éiiéralcinent  elle  fat  constituée 

complètement  en  dehors. 

Les  sociétés  de  résistance  réellement  autonomes,  c'est-à- 
dire  la  très  grande  majorité,  se  proposaient,  elles  aussi,  des 

buts  proprement  mutualistes:  secours  aux  malades,  pensions 

aux  vieillards,  etc.,  soit  quelles  clicrcliassent  à  donner  le 

change  aux  autorités  en  dissimulant  autant  que  possible  leur 
véritable  caractère  derrière  la  seule  forme  de  société  alors 

tolérée,  soit  parce  qu'avec  l'idée  fort  compréliensive  que  les 

ouvriers  se  faisaient  à  cette  époque  des  objets  de  l'associa- 

tion, ils  eussent  réellement  l'intention  de  soulager  leur  ma- 
lades et  d'aider  les  sociétaires  vieux  ou  invalides,  en  même 

temps  qu'ils  s'occuperaient  des  intérêts  corporatifs. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'inscription  dans  les  statuts  de  clauses, 
parfois  vagues,  parfois  nombreuses  et  précises,  relatives  aux 

questions  de  salaire  ne  suffirait  peut-être  pas  pour  établir 
nettement  le  caractère  de  ces  sociétés,  car  on  pourrait  les 

représenter  couime  des  sociétés  de  secours  mutuels  étendues 

ou  dégénérées.  Leur  nature  vraie  se  révèle  par  d'autres  signes  : 

qu'il  s'agisse  de  «  sociétés  philanthropiques  »,  nom  habituel  des 
associations  parisiennes  et  des  associations  de  garçons  tail- 

leurs par  toute  la  France,  de  «  sociétés  d'union  du  parlait 
accord  »,  appellation  adoptée  en  de  nombreuses  villes  par 

les  groupements  d'ouvriers  cordonniers,  de  «  sociétés  d'union 
fraternelle  »  ou  «  fraternités  »,  comme  s'intitulaient  d'autres 
sociétés,  notamment  à  Lyon,  etc.,  presque  partout,  au  moins  à 

partir  des  derniers  mois  de  1882,  on  trouve  les  membres  consti- 

tués en  groupes  de  vingt,  dans  le  but  de  tourner  l'article  291 

du  Code  pénal  ;  l'emploi  de  ce  moyen  s'imposait  d'autant  plus, 
du  reste,  que  le  nombre  des  sociétaires  devait  dépasser  de 

beaucoup  les  quelques  douzaines  d'adhérents  auxquelles  se 

limitait  presque  toujours  l'elTectif  des  sociétés  de  secours 

mutuels.  Il  n'est  pas  inutile  de  rappeler  que,  dans  les  asso- 

ciations républicaines  connue  dans  les  sociétés  philanllu'o- 
piques  et  autres  groupements  analogues  on  rencontrait  celte 

constitution  en  sections  de  vingt  membres. 
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A  la  (lilTérenctï  encore  des  sociélés  de  secoui'.s  muluels,  ces 
sociélés  se  gardaient,  en  général,  de  demander  rauforisalion 

adniinisti'aliv(;;  et  il  est  signiticalirqu'aucnne  d'elles'  ne  se  lit 
connaître  à  la  Société  pliilantliropique,  institution  charitable 

qui,  depuis  le  connnenccinent  du  siècle,  enlourait  de  sa  solli- 
citude les  sociétés  parisiennes  de  secours  mutuels. 

Parmi  les  associations  de  résistance,  il  y  en  avait  de  parti- 
culièrement originales:  telle  la  société  typographique  Galien 

et  Musch,  de  Lyon,  dont  la  l'orme  commerciale  lut  imitée  plus 
lard  par  plusieurs  corporations,  notamment  après  la  guerre 

de  1870;  telle,  surtout,  rAssocialiontypographicpie  de  Nantes, 

modèle  dont,  non  seulement  les  syndicats  de  l^ypographes 
formés  depuis,  mais  même  la  Fédération  des  travailleurs  du 

Livre  semblent  s'être  fortement  inspirés  pour  leur  consti- 
tution. 

S'il  fallait  un  trait  de  plus  pour  distinguer  des  sociétés  de 
secours  mutuels  les  sociétés  philanthropiques,  on  le  trouve- 

rait dans  la  tendance  de  ces  dernières  vers  la  fédération  cor- 

porative, et  même  vers  la  fédération  extra-professionnelle. 

Sans  doute,  avant  les  tailleurs  d'habits,  les  typographes, 
les  porcelainiers,  etc.,  chaque  corporation  compagnonnique 
possédait  de  nombreux  bureaux  entretenant  entre  eux  des 

rapports,  mais  cette  entente  visait  beaucoup  plus  à  offrir 

toutes  facilités  aux  voyageurs  sur  le  Tour  de  France  qu'à  pré- 
parer ou  simplement  à  rendre  possible  une  offensive  pour 

un  relèvement  général  des  salaires  ;  et  à  coup  sur  elle  n'avait 

rien  de  social,  ni  au  point  de  vue  de  l'action,  ni  au  point  de 
vue  de  la  propagande . 

Quant  au  projet  d'une  association  de  tous  les  corps  d'état 
lancé  en  novembre  i833,  rien  de  plus  opposé  aux  conceptions 

compagnonniques  ;  il  était  prématurp  en  ce  sens  que  sa  mise 

en  pratique  exigeait  l'organisation,  non  encore  accomplie, 
de  chaque  corps  d'état  en  particulier  ;  mais  il  était  bien  en 

I.  Sauf,  un  peu  plus  tard,  la  Bourse  auxiliaire  des  fondeurs  en  cuivre  de 
Paris;  mais  elle  était  alors  devenue  ime  société  de  secours  mutuels  ordinaire. 
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harmonie,  j'en  ai  fait  la  remarque,  avec  les  aspirations  des 

ouvriers  les  plus  avancés  de  l'époque.  La  «  Fédération  des 

ouvriers  »  devait  intervenir  pour  soutenir  tout  corps  d'état 

qui  aurait  décidé  la  cessation  du  travail  pour  l'ensemble  de  la 

profession  ;  l'appui  fourni  consisterait  en  subsides  versés  par 

les  corps  d'état  qui  continueraient  à  travailler.  Cette  méthode 

d'action,  préconisée  de  divers  côtés  en  novembre  i833,  ne 
put  être  expérimentée  intégralement  durant  les  mois  suivants 

(car  la  Fédération  resta  à  l'état  de  projet),  mais  elle  reçut  un 

commencement  d'application  pratique  dans  les  divers  cas  où 

certains  corps  d'état  firent  tenir  des  secours  à  d'autres  corps 
d'état  en  lutte  avec  leurs  maîtres. 

L'idée  n'existait-elle  pas  aussi  d'une  aide  inter-profession- 

nelle,  autrement  considérable,  parle  moyen  d'un  soulèvement 

général  et  concordant  de  tous  les  travailleurs  ?  Et  n'était-ce 
pas  le  procédé  auquel  Grignon  faisait  allusion,  quand,  dans 

son  pamphlet,  après  avoir  énuméré  les  revendications  des 

ouvriers  tailleurs,  il  écrivait  :  «  Appelons  nos  frères  des 

autres  corps  d'état  à  suivre  notre  exemple  :  alors  il  faudra 

bien  que  le  maître  accepte  la  loi  de  l'ouvrier  ?  » 

Quoi  qu'il  en  soit  du  sens  exact  de  cette  phrase,  l'arrêt 
général  des  métiers  de  la  Fabrique  lyonnaise,  en  février  i834, 

à  l'occasion  d'une  difficulté  qui  n'intéressait  qu'une  catégorie 

des  ouvriers  en  soie,  est  un  cas  caractéristique  de  l'extension 
donnée  par  les  ouvriers  à  un  conflit  spécial.  Les  craintes 

extrêmes  que  cette  mesure  fit  naître  chez  les  négociants  et 

dans  le  parti  gouvernemental,  les  discussions  de  principe  aux- 
quelles elle  donna  Heu,  suffiraient  à  en  souligner  la  nouveauté 

et  l'importance. 

Rappelons  encore  que  les  divers  corps  d'état  de  Marseille 

pensaient,  si  l'on  en  croit  les  autorités,  à  employer  ce  moyen 
pour  obtenir  plus  aisément  satisfaction,  au  mois  de  décem- 

bre i833;  en  fait,  l'action  de  chacun  d'eux  resta  distincte, 

comme  on  l'a  vu  :  et  on  n'est  pas  en  droit  de  supposer  qu'une 
entente  fut  effectivement  conclue.  Il  faut  toutefois  remarquer 

que  la  simultanéité  des  grèves  dans  une  localité  donnée  (par 
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oxoniple  à  jMaiscilU',  à  Toulon,  à  Vaicu,  etc.)  n'a  guère  pu 
èlir  causée  par  la  seule  idenlilé  des  momenls  économiques  ; 

le  senlinient,  déjà  ioil  en  i8"3"3,  de  la  solidarilé  de  lous  les 

travailleurs  (;»  délaul  d'un  accord  posilil')  a  \  raiscinbla])lenienl 

sulU  pour  inciler  divers  corps  d'état  à  suivre  re\eni])le  du 

premier  d'enlre  eux  qui  avait  cessé  le  travail. 
Mais  la  grève  avait  déjà  des  détracteui-s  parmi  les  ouvriers; 

certains  croyaient  ai)ercevoir  dans  V association,  ou  plus  préci- 

sément dans  Ydssociation  coopérative  (expression  apparue 

d'abord,  autant  que  je  puis  savoir,  en  i833,  et  d'ailleurs  [)eu 
employée)  un  moyen  autrement  etiicace  et  autrement  raj)ide 

pour  opérer  la  réforme  sociale  ;  leur  nombre,  il  est  vrai,  était 

relativement  l'aible  encore  et  leur  conception  rudimentaire. 

Le  plus  souvent,  l'idée  qui  vint  aux  ouvriers  d'exploiter  eux- 
mêmes  leur  industrie  leur  apparut  comme  un  simple  expé- 

dient :  il  s'agissait  de  fournir  du  travail  aux  cliùmeurs  invo- 
lontaires, de  procurer  des  ressources  au  groupement  corpo- 

ratif, surtout  d'occuper  les  ouvriers  en  grève  en  créant  luie 
«  concurrence  »  pour  venir  plus  aisément  à  bout  des  maîtres, 

etc.  ;  bref,  dans  le  plus  grand  nombre  des  cas,  l'organisation 
coopérative  forma  comme  un  service  de  la  société  de  résis- 

tance, dont  elle  était  destinée  à  renforcer  l'action  et  qui  devait 
éventuellement  recevoir  les  bénéfices  réalisés.  Quand  elle  fut 

autonome,  elle  posséda,  en  somme,  le  même  caractère'. 
On  voit  donc  que  les  «  ateliers  »,  «  établissements»,  «  asso- 

ciations coopératives  »  et  «  maisons  centrales  de  commerce  » 

de  i8'33-34  ne  rappellent  en  rien,  le  i)rincipe  mis  à  pai;t,  l'as- 
sociation comprise  selon  la  formule  buchézienne  :  on  ne  trouve, 

en  elï'et,  dans  leur  organisation,  rien  qui,  de  près  ou  de  loin, 

évoque  l'idée  de  ce  capital  social  perpétuel  et  inaliénable  sans 

lequel,  d'après  Bûchez,  il  n'est  pas  de  véritable  association 

I.  La.  querelle  survenue  entre  la  Société  du  Parfait  Accord  des  ouvriers 
cordonniers  de  Lyon  et  ceux  de  ses  adhérents  (]ui  se  proposaient,  sous  le 
nom  de  Frères  de  la  Concorde,  de  créer  xme  maison  de  commerce,  Aint  de 

ce  que  les  Coiicordistes  étaient  soupçonnés  de  vouloir  travailler  pour  eux 

seuls.  Ce  conllit  annonce  déjà  les  discussions  entre  coopérateurs  et  anti* 
coopérateurs  que  les  syndicats  ouvriers  devaient  connaître  ])lus  tard. 

(TOI) 
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ouvrière;  et  ces  essais  ou  projets  de  coopération  se  rattachent 

beaucoup  plus  à  la  conception  de  l'association  exposée  dans 
VAi'tisan  quatorze  mois  avant  la  publication  du  premier  arti- 

cle où  Bûchez  présenta  ses  idées. 

Bûchez  n'a  donc  pas  été,  comme  on  le  dit  couramment, 

l'inventeur  de  l'association  de  production  moderne  :  il  a  seu- 

lement présenté  un  tj-pe  d'association  qui,  après  de  rares 
essais,  et  quelque  peu  atténué  du  reste,  a  rencontré,  à  la  suite 

de  la  Bévolution  de  1848,  un  succès  momentané  dont  ce  n'est 

pas  ici  le  lieu  d'indicjuer  les  causes  et  les  circonstances.  La 
théorie  de  Bûchez  parait,  au  surplus,  avoir  été  complètement 

ii?norée  des  ouvriers  i:)endant  la  période  qui  nous  occupe, 

même  des  ouvriers  lyonnais  dont  pourtant  l'esprit  était  si 
ouvert  aux  idées  sociales  nouvelles  :  deux  ou  trois  mois  avant 

la  publication  de  l'article  de  Bûchez,  les  ouvriers  en  soie 

s'occupaient  déjà,  on  s'en  souvient,  de  la  fondation  d'une 
«  maison  spéciale  de  commerce  par  actions  »  ;  bien  que  les 

rédacteurs  de  VEcho  de  la  Fabrique  fussent,  nous  en  avons  la 

preuve,  des  lecteurs  fervents  de  Y  Européen,  ils  ne  firent 

jamais  la  moindre  allusion  à  la  théorie  buchézienne  en 

annonçant  ou  en  discutant  les  divers  projets  d'association  qui 
furent  présentés  à  Lyon  en  1882  et  en  i833  ;  et  quand  enfin 

une  association  d'ouvriers  en  soie  fut  constituée  (en  octobre 
1834),  elle  possédait  un  caractère  purement  commercial. 

Il  est  vrai  qu'en  i834  une  association,  celle  des  ouvriers 
bijoutiers  en  doré,  fut  fondée  à  Paris  sur  le  modèle  donné  par 

Bûchez  ;  cette  société,  remarquable  surtout  jiar  sa  longue 

existence,  vécut  d'une  vie  obscure  jusqu'en  1848;  à  ce  moment 

on  en  vanta  l'organisation  et  l'esprit,  mais  on  ne  put  louer, 

et  pour  cause,  les  résultats  qu'elle  avait  donnés  au  point  de 
vue  social'. 

I.  Apkis  d'un  point  de  vue,  les  règles  posées  lîar  Bûchez  pour  l'associât  ion 
ouvrière  furent  violées  dans  la  Société  des  bijoutiers  en  doré  :  ainsi  elle  compta 
rarement  plus  de  dix  membres  et  fut,  en  réalité,  un  petit  cercle  fermé;  ainsi 

encore  l'Association,  dont  le  caractère  essentiel  devait  être  la  perpétuité,  fut 
mise  en  li<pudation  en  1841  et  reconstituée.  (Voyez  sur  celte  Association, 
Ollicc  du  travail,  Associations  itrojcsaioniicllcs  oii^;riùvcs,i.  111,  p.  Ôo  et  suiv.) 
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En  sommo,  malji^ré  leur  noml)i'c  leslrciiit,  malgré  les  insuf- 
lisances  évidcnlcs  de  leur  conslilulion,  lualu^ré  leur  existence 

si  éphémère,  les  divers  j^roupemenls  ([ui  en  i833-34  essayèrent 

d'orj^aniser  la  production  coopérative  ap[)araissent,  bien  plus 
que  les  associations  fondées  en  1884  et  ultérieurement  suivant 

le  type  buelié/.ien,  connue  les  précurseurs  des  associations 

ouvrières  de  lépocpie  moderne  :  chez  eux,  connue  cliez  ces 

dernières,  on  trouve,  en  effet,  ce  caractère  utilitaire,  sinon 

mercantile  (mitigé,  il  est  vrai,  par  des  aspirations,  pm'ement 

théoriques,  vers  la  Iransl'ormalion  sociale  au  moyen  de  la 

coopération)  qui,  d'a[)rès  «  l'Ecole  de  V Européen  »,  enlevait 
toute  valeur  sociale  à  une  association  d'ouvriers. 

Quelle  fut  l'attitude  de  la  monarchie  de  Juillet,  du  mois 

d'août  i83o  au  mois  d'avril  i834,  à  l'égard  des  revendications, 
des  coalitions  et  des  associations  ouvrières,  il  sufiit  de;  quel- 

ques mots  pour  le  rappeler.  Roi,  ministres  et  autorités  de 

toute  sorte  ne  comprennent  rien  aux  agitations  populaires,  ne 

les  aperçoivent  pas,  ne  veulent  pas  les  apercevoir.  Si  les 

besoins  moraux  des  prolétaires  ne  furent  pas,  du  moins  au 

début  du  régime,  faciles  à  discerner,  leurs  besoins  matériels 

ne  pouvaient  pas  échapper  à  un  examen  même  superliciel  ; 

cependant  aucun  remède  à  leurs  maux  ne  fut  réellement 

cherché  ;  bien  plus,  la  monarchie  et  ses  représentants  ne  trou- 
vèrent pas  un  mot  de  sympathie  vraie  pour  les  souffrances  de 

la  classe  ouvrière  pendant  les  deux  années  de  misère  qui  sui- 
virent la  Révolution. 

Dans  l'esprit  des  autorités  (Barthe  le  dit  d'ailleurs  claire- 
ment à  la  Chambre  au  mois  de  mars  i834),  toute  action 

ouvrière  devait  être  attribuée,  soit  à  l'esprit  de  turbulence  et 
au  «  manque  de  lumières  »  des  classes  inférieures,  soit  aux 

manœuvres  des  ennemis  du  régime  nouveau;  et  suivant 

qu'elles  croyaient  en  jeu  l'ordre  matériel  ou  la  sûreté  du 
régime,  la  répression  variait. 

Dans  le  premier  cas,  la  force  armée  et  les  tribunaux 

faisaient  leur  devoir  —  tantôt  sévèrement,  tantôt  mollement, 

selon  les  circonstances  -—  presque  toujoui's  sans  passion  ni 
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haine.  Les  ouvriers  ne  comprirent  pas  bien  (et  ils  ne  furent 

pas  les  seuls)  les  variations  considéral)les  qui  eurent  lieu, 

par   exemple,    dans   lapplication   de   l'article  ̂ lo   du    Code 

|)ciial.  iflalir  aux  coalitions  d'ouvriers.  ]Mais  ce  qu'ils  virent 

nettement,  c'est  que  l'article  414-  «jui  pmiissait  les  coalitions 
de  maîtres,  restait  complètement  lettre  morte,  si  patent  que 

lïil  en  l'ait  lonr  cueurd:  f'(\'^t  (jue  les  maîtres  avaient,  en 
outre,  aux  moment^  de  eoalilioii  Muxrière.  la  sympathie  des 

autorités  ijui  les  conseillaiciil.  les  appuyaient  moralement, 

leur  ddHiiaieiit  ])arl'oi>  de-  -iil(hit>  |)(>ur  leur  permettre  de 
eoiitinuei-  leurr-  limaiix  .  ete.  La  neutralité  dan>  les  questions 

de  travail,  dont  le  pouvoir  prétendait  s'être  fait  une  règ:le, 

n\''tait  ddiir  (jue  (laii>  le>  mots.  De  même  celle  liberté  du 

travail  (ju'on  dpjjosait  toujours  aux  ouvriers  comme  un  autre 

i^rand  principe  ;  après  connue  avant  Juillet,  nombre  d'indus- 
tries :  l)oulang:erie,  boucherie,  imprimerie,  etc..  étaient 

(  Iroilenieut  régrlementées :  des  compagnies  de  crocheteurs, 

de  tonneliers,  etc.,  se  perpétuaient  grâce  à  la  protection 

l)ienveillante  du  pou^oir:  l)i("n  plus,  les  maîtres  ou  entre- 

]u-eneurs  pou\  aient  eu  loule  ijuiétude  s'entendre  dans  des 

liul:-  d'accapareuieul  :  Juef.  U'>  iuoini[>(tleurs  restaient  légion. 
sous  ce  prétendu  régime  de  lil»erté  du  travail  et  du  com- 
nuu'ce. 

Mais  s'il  ariivait  que  les  autorités,  a  tort  ou  à  rai.^on.  vissent 
dau>  une  coalition  ou  dans  une  association  quelque  élément 

l»oliti(|uc.  imile-  le-  loi'(c-  -i)ciale>  se  dressaient  contre  les 
jieilui  iialeui>.  considérés  couuue  des  adversaires  dangereux 

(le  Idrdie  de  (  lioses  existant  :  et  l'article  ̂ lÔ,  arme  dont,  à  un 

luoiiienl.  il  lui  lait  usage  avec  si  peu  de  vigueur  qu'on  la  crut 
prête  à  l(iiul»ei-  de-  uiaiu-  du  juge,  servait  alors  à  porter  île 
teriiide-  coups. 

I.  dette  taetinue.  dont  les  premiers  essais  avaient  été  appréciés  par  le 
gouvernement,  fut  mise  en  anx\re  bien  îles  fois  après  la  loi  cUi  lo  avril  : 

par  exemple,  lors  île  la  coalition  des  tailleurs  de  l'aris  (juin  uSî4).  lors  de 
celle  des  tailleurs  de  Marseille  (octol>re  iS34).  etc..  et  au  cours  de  la  grève 

des  charpentiers  de  Paris  en  iS4.''. 
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Celle  iril('i|>i'('t;iti()ii  aluisivc  (l'iiiic  di^positiou  pénale 
dictée  |)ai'  lo  seules  nécessitésdii  Ijoh  ordre  industriel  apparut 

d'al)ord,  seniMe-l-il.  à  lOecasion  de  quelques-unes  des 

coalitions  (jiii  viiiviunt  jo  joiirm'e».  de  .Tuillet.  et  qui  pourtant 

n'eui-ent  lien  de  pi)lili(|iic.  Ou  y  re\inl  dans  lauloinne  de  i8'3'3 

pour  essayer  de  comprimer  un  soulèvement  industriel  d'autant 

plus  £!:ia\('.  <[ue  cette  fois  il  pouvait  être  alliii)ii(''.  axcc  j)lusde 
vraisemliiance,  aux  menées  du  parli  i  (  puldicain. 

Beaucoup  d'ouvriers,  en  ellel,  elaienl  d«.^vcnus républicains. 
Assez  indillérents,  au  début  du  rè.n^ne,  aux  questions  de  poli- 

tique puK-,  i\>  >'eii  lu>senl  VI aisemblablement  désintéressés 
encore  da\aula;^'-e  ^i  la  iioux'elle  luoiiarcliic  leui' u\'ait  accordé 

quél({ucs  droits  écuiiomi(|iiês.  celui  de  eoalitifju  par  exemple, 

dont  leurs  frères  anj^lais  jouissaient  depuis  quelques  années  ; 

mais  aucune  concession  de  cette  nature  ne  pouvait  leur  être 

laite  [)ai'  un  i-(''i:iiue  pour  le(piel  la  question  j)i)liti(|ue  seule 

comj)tail.  Ils  lurent  donc  amenés  à  se  jeter  dans  l'opposition 

républicaine,  en  a  ne  d'obtenir,  d'un  rétfime  politique  nouveau, 
les  lij)ertés  éeuiinnii(j[ues  qui  leur  étaient  indispensables:  en 

d'aulres  termes  ils  furent  conduits  à  sulioidunnei-  la  it'tnrnie 
économique  à  la  réalisation  préalable  de  la  réforme  politique. 

On  comprend  done  très  bien  que.  dans  sa  brochure  surl'Asso- 

cidtion  des  tra\-(iiUear>i,  Dufraisse  ait  pu  eniii:aj^er  les  ouvriers, 

jrroupés  «  autour  d'un  centre  commun  »,  à  «  faire  grève  pour 

revendiquer  leui>  dioil-  d'iiomme  et  de  citoyen  ».  Cette  idée,  les 

ouvriers  lyonnais  des  dili'érent-  méliers  org-anisés  tentèrent, 

d'accord  avec  les  républicains,  de  la  mettre  à  exécution  quand, 

en  avril  i834,  ils  décidèrent  l'arrêt  général  du  travail  à  l'en- 
contre  de  la  loi  .sur  les  associations. 

En  délinitive,  les  considérations  qui  précèdent  et  les  faits, 

notés  antérieurement,  sur  lesquels  elles  sont  appuyées,  auto- 

risent cette  conclusion  (jui  présente,  semble-t-il,  un  intérêt 

historique  considérable  :  c'est  1  allitude  prise  dès  le  début  par 

la  monarchie  de  Juillet  à  l'égard  du  problème  social  qui  a 

contrilmé  le  plus  eilicacement  à  jeter  les  ouvriers  dans  l'action 
politique,  même  révolutionnaire. 
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La  loi  du  lo  avril  i834  lut,  en  réalité,  bien  moins  une  loi 

sur  les  associations  qu'une  loi  contre  les  associations  qui, 
quels  que  fussent  leur  forme  et  leur  but  avoué,  combattaient 

les  institutions  existantes.  Les  paroles  suiAantes,  prononcées 

par  Bartlie  devant  la  Cour  des  pairs  le  27  mars  1884,  énoncent 

en  termes  clairs  la  pensée  du  g-ouvernement  sur  la  portée  de 

la  loi  :  «  Pour  être  efficace,  la  loi  doit  s'étendre  à  toutes 

les  associations,  quels  que  soient  les  objets  dont  elles  s'occu- 
pent. Toute  distinction  entre  les  associations  fondée  sur  la 

nature  de  l'objet,  apparent  ou  réel,  qu'elles  se  proposent, 
offrirait  des  moyens  infaillil)les  de  tromper  les  prévisions  de 

la  loi...  Vous  connaissez  assez  les  intentions  du  gouvernement 

et  sa  marche  habituelle  pour  que  je  n'aie  nul  besoin  de  vous 

dire  qu'il  mettra  autant  d'empressement  à  autoriser  les 
associations  utiles  que  de  fermeté  à  prohiber  les  associations 

dangereuses.  »  C'est  pourquoi,  ajoutait  le  ministre,  la  Chambre 
des  députés,  entrant  pleinement  dans  les  vues  du  gouver- 

nement, avait  écarté  toutes  les  exceptions  proposées  au 

principe  de  la  loi,  laquelle  était  essentiellement  politique. 

Ainsi,  à  l'égard  des  associations  ouvrières  qui  s'attaque- 

raient ou  seraient  soupçonnées  de  s'attaquer,  à  la  monarchie, 
le  pouvoir,  désormais,  aurait,  pour  se  défendre,  une  arme 

plus  redoutable  que  les  articles  291  et  4i3,  dont  l'usage  était 
parfois  difficile  ̂   ;  mais,  aux  yeux  du  gouvernement,  le  A'ote  de 

la  loi  n'entraînait  nullement  la  dissolution  générale  des  asso- 

ciations ouvrières,  comme  en  IJ91  :  car  l'existence  de  certains 
intérêts  communs  était  plus  ou  moins  nettement  admise,  ce 

qui  indique  combien  les  idées  s'étaient  déjà  modiliées,  depuis 
la  loi  Le  Chapelier,  au  sujet  des  groupements  professionnels. 

Les  instructions  que  donna  le  gouvernement  pour  l'appli- 
cation de  la  loi  du  10  avril  aidèrent  les  autorités  locales  à  faire 

le  départ  entre  les  associations  à  tolérer  et  les  associalions  à 

I.  Dans  rintérrt  des  poiirsiiiles.  les  autorités  s'étaient  sotivont  servies, 
suivant  les  cas.  de  l'iui  ou  de  lantre;  on  pouvait,  en  ellet,  considérer  une 
association  d'ouvriers  comme  une  coalition  i)erniancnte,  et  une  coalition 
comme  une  association  temporaire. 
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poursuivre.  La  circulairo  suivaule.  adrosséc  le  3i)  avril  par  le 

maire  (le  Xanles  <■!  sur  l'iin  ilalioii  du  préfet  aux  eonunissaires 
cenliaux,  jcllc  une  huuière  eoiuplèle  sur  les  inlcrvcnlionK 

(lu  ̂ ouveruenicnl  '  :  «  Le  texte  de  celte  loi  Trappe  ég-aleuient 
loulcs  les  associations  sans  distinction  des  molils  (jui  les 

oui  formées  ;  mais  son  esprit  s'oppose  évidemment  à  eo 

(pie  l'on  i)()ursuive  celles  (pii  sont  totalement  étrangères 
à  la  polit icjue  et  cpii  conséquemment  doivent  être  considérées 

comme  inolfensives,  au  moins  jus(pi'au  moment  où  vous 
accpierrez  la  certitude  que  leur  caractère  i)rimitif  a  changé  de 
nature  en  devenant  hostile  au  trône  de  Juillet.  »  Sous  cette 

réserve  les  commissaires  centraux  ne  devaient  inquiéter,  entre 
autres  associations,  ni  les  sociétés  de  secours  mutuels  ni  les 

sociétés  compagnonniques. 

Les  premières  avaient  craint  un  instantpour leur  existence; 

mais,  à  Paris,  le  préfet  de  police  ",  et,  ailleurs,  les  maires,  s'em- 
pressèrent de  rassurer  leurs  administrateurs. 

Les  autorités  témoignèrent  la  même  bienveillance  au  Com- 

pagnonnage, oubliant,  semble-t-il,  c^ue  les  agissements  de 

certaines  de  ses  sociétés  avaient  été  pour  beaucoup  dans  le 

vote  de  la  loi  du  i4  juin  1791.  Les  documents  suivants  relatifs 

au  Compagnonnage  nantais  sont,  à  ce  sujet,  fort  signiticatifs. 

Dès  le  17  avril,  le  procureur  du  roi  écrivait  au  maire'  : 
«  Les  anarchistes  tentent  de  persuader  aux  Compagnons 

(pi'ils  vont  cire  atteints  par  la  loi  sur  les  associations.  Pour 
détruire  le  mauvais  effet  de  cette  manœuvre  et  la  contreminer, 

ne  pensez-vous  pas  qu'il  serait  bon  de  mander  à  la  mairie  les 

pères  et  mères  des  divers  corps  d'état  du  Compagnonnage  et 

de  leur  donner  l'assurance  que  cette  loi  respecte  leurs  asso- 
ciations et  ne  doit  frapper  que  celles  des  ennemis  du  gou- 

vernement? » 

1.  Archives  dcpaitcmeiitales  de  la  Loire-Inférieure,  série  M.  —  Dans  le  même 
sens.  A  ojez  aux  Archives  départementales  de  la  Gironde  une  lettre  du  ministre 
au  iJréfet  (29  avril). 

2.  Société  philanthropique  de  Paris,  rapport  du  (i  juin  i834. 
3.  Archives  nmnicipales  de  Nantes,  série  \~. 
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Les  commissaires  de  police  reçairent  du  maire  l'ordre  de  se 

rendre  chez  les  mères  pom^  rassurer  les  Compagnons;  l'un 

d'eux,  rendant  compte  de  sa  mission,  écrivait  peu  après*  : 

«  L'esprit  du  Compai?nonnap:e.  qu'on  ne  pouvait  trop  ju,u:er 

parmi  tant  d'ai^itations,  se  dessine  aujourd'hui  :  il  paraît 

excellent;  tous  les  jours  j'acquiers  la  preuve  de  ses  bonnes 

dispositions.  La  certitude,  cju'ils  ont  maintenant,  qu'on  n'en 
veut  point  à  leurs  institutions  les  a  mis  à  l'abri  de  toutes 

sug'g'estions  du  parti  républicain'.  » 
La  production  coopérative  était  chose  trop  compliquée  pour 

pouvoir  élre  organisée  d'emblée  au  milieu  d'une  agitation 
ouvrière  comme  celle  qui  marqua,  notamment,  les  six  mois 

précédant  le  vote  de  la  loi  du  lo  avril  i834;  et  il  est  très  pro- 
bable que  tous  les  essais  faits  à  ce  moment  échouèrent,  si 

même  ils  reçurent  un  réel  commencement  d'exécution  '.  Quel- 
ques établissements  auraient  réussi  à  se  constituer  délinitive- 

ment  que  la  monarchie  ne  s'en  fût  pas  autrement  émue,  au 
(lél)ul  du  moins  ;  car  la  classe  dirigeante  se  refusait  à  prendre 

au  sérieux  ce  genre  d'association;  et  au  cours,  par  exemple, 
de  la  coalition  des  garçons  tailleurs  de  Paris,  on  avait  tourné 

1.  28  aAi'il  18S4,  Archives  départementales  de  la  Loire-Inférieure,  série  ]M. 

2.  Cette  tolérance  parut  souvent  excessive.  Ainsi,  au  cours  de  l'année  i838, 
des  rixes  nombreuses  et  plus  j^raves  que  dlial)itude  ajant  eu  lieu,  du  fait 
des  Compagnons,  à  Sens,  à  Màcon  et  ailleurs,  divers  journaux,  comme  le 

Bon  Sens  et  le  Patriote  de  Saône-et-Loire,  se  livrèrent  à  de  vives  attaques 
contre  le  Compagnonnage;  la  seconde  de  ces  feuilles  mit  même  en  cause  le 

gouvernement  (n  du  18  septembre  i8"38)  :  «Ce  ne  sont  pas  les  lois,  nuiis 
ceux  qui  sont  chargés  de  les  faire  exécuter  qui  se  montrent  impuissants  à 

réprimer  les  al)us  du  Compagnonnage.  On  dirait,  en  vérité,  que  nos  g:ou- 

vernants  ont  du  plaisir  à  Aoir  les  classes  ouvrières  lutter  ainsi  d'abrutisse- 
ment et  de  férocité,  tandis  qu'ils  ont  mis  tant  de  soin  à  les  empêcher  de  se 

réunir  pour  s'éclairer  mutuellement.  »  Le  Compagnonnage,  continuait  le 
rédacteur  du  Patriote,  a  résisté  à  la  loi  de  1791,  mais  a  été  enrayé  par 

l'Empire;  depuis  la  Restauration,  il  «  a  repris  faveur  et  a  été  toléré  con- 
trairement aux  lois.  La  Restauration  préférait  voir  les  ouvriers  s'occuper 

de  leurs  barocjut-s  mystères,  se  donner  des  coiqjs  et  même  s'assassiner,  à 

les  voir  s'occuper  de  politique...  Le  gouvernement  de  Juillet  s'est  bien  gardé 
jusqu'à  présent  de  répudier  un  si  bel  héritage  ». 

3.  A  Marseille,  des  recherches  faites,  sur  nu\  demande,  au  grellV  du  tribu- 

nal de  connnei'ce  poui-  trouvei'  trace  des  associations  formées  aux  euvirons 

du  1"  janvier  i834.  ont  été  infructueuses. 
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en  ridicule  la  pirtcnliou  des  ouvriers  de  vouloir  se  passer  de 

maîtres.  Quand  donc,  au  mois  d'octobre  i8'3^,  ([uehiues  chefs 
d'atelier  de  Lyon  fondèrent,  sous  la  raison  Bonnard,  (iliarpi- 

nes,  Lacombe  et  C'^  la  société  commerciale  doul  l'organisa- 

tion était  à  l'étude  depuis  trois  ans,  les  poursuites,  à  peine 

entamées,  lurent  abandonnées.  Le  '3i  janvier  i8'35,  le  procu- 
reur général,  se  référant  à  une  lettre  déjà  envoyée  le  5  janvier, 

écrivait  à  ce  sujet  au  garde  des  sceaux  :  «  Mon  rapport  de 

cette  dernière  date  vous  disait  que  dans  l'opinion  du  j)réfet  et 

de  moi,  cette  entreprise  était  tombée  et  que  d'ailleurs  elle  était 

d'une  exécution  impossible.  C'est  parce  que  l'Association  est 

impossible  qu'on  a  eu  recours  à  un  imprimé  où  l'on  a  vaine- 

ment fait  des  appels  de  fonds  :  la  Société  n'a  pas  fait  un  pas 
de  plus;  elle  est  encore  sans  existence  réelle.  Les  chefs 

d'atelier  sentent  bien  qu'ils  ne  peuvent  pas  marcher.  Ils  vou- 

draient, non  une  autorisation,  mais  une  adhésion  de  l'autorité 
administrative.  Celle-ci  a  répondu  avec  autant  de  raison  que 

de  discernement  qu'elle  n'adhérerait  pas  à  un  établissement 

semblable,  ([u'elle  laisserait  faire  en  surveillant,  et  qu'elle 

poursuivrait  aussitôt  qu'elle  découvrirait  autre  chose  qu'une 
association  commerciale  '  » . 

Les  autorités  gardèrent  la  même  attitude  de  tolérance  soup- 

çonneuse à  l'égard  d'une  société  de  tuUistes  formée  à  Lyon  en 

i835  sous  la  raison  Charvet  et  C'**  '  ;  —  à  l'égard  de  la  société 

commerciale  par  actions  fondée  en  i836  par  Dumoulin,  l'an- 
cien défenseur  des  fondeurs  de  Paris  accusés  de  coalition  en 

i833^  ;  —  à  l'égard  de  la  Société  Lacrampc,  constituée  à  la  fin 
de  mars  i838  entre  un  maître  imprimeur,  Lacrampe,  et  dix- 

neuf  ouvriers  typographes,  «  pour  l'exploitation  du  brevet 

1.  Deux  lettres  à  ce  sujet  (21  et  3i  janvier  i835)  se  trouvent  aux  Arch. 
nat.,  BB's  i358.  Les  statuts  de  la  Société  et  deux  pièces  la  concernant  sont 
aux  Archives  départementales  du  Rhône,  série  M. 

2.  Union  des  travailleurs,  n°  3,  septembre  i835  :  «  Ce  sera,  avec  la 

Maison  centrale  pour  la  fabrique  d'étoffes  de  soie,  la  seconde  association 
qui  réunira  les  trois  conditions  d'intelligence,  travail  et  capital.  »  Comme 
on  voit,  ces  derniers  mots  dénotent  l'iniluence  fouriériste. 

3.  Odice  du  travail,  Associations  professionnelles  oiwrières,  t.  III,  p.  339. 
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d'imprimeur  du  sieur  Lacrampe'  »,  clc,  toutes  sociétés  qui, 
ni  au  point  de  vue  politique,  ni  au  point  de  vue  social,  ne 

paraissaient  dangereuses,  et  qui  d'ailleurs  curent  toutes  une 
existence  soit  courte,  soit  obscure. 

Mais  quand,  en  1841,  les  passementiers  de  Saint-Etienne 

constituèrent  une  Société  f>énérale  pour  la  fabrique  des 
rubans,  qui  devait  réunir  au  moins  deux  mille  membres,  les 

autorités  provoquèrent  sa  dissolution  judiciaire  et  la  condamna- 

tion de  son  principal  promoteur,  Laurent,  vice-président  du 
Comité  pour  la  réforme  électorale  établi  à  Saint-Etienne.  Si 
ce  projet  de  société  avait  été  réalisé,  écrivait  le  ministre  de 

l'intérieur  à  son  collègue  de  la  justice,  il  aurait  placé  «  sous 
la  direction  de  meneurs  politiques  une  portion  considérable 

de  la  classe  ouvrière  »  '.  A  ce  moment  le  pouvoir  commençait 
du  reste  à  se  préoccuper  sérieusement  des  progrès  des  idées 

d' association  et  à  s'inquiéter  d'un  péril  social. 
Au  lendemain  de  la  loi  du  10  avril  i834,  la  seule  forme  de 

groupement  professionnel  contre  larpielle  le  gouvernement 

pouvait  donc  penser  à  employer  l'arme  nouvelle  qui  venait  de 
lui  être  donnée,  c'était  la  société  de  résistance.  En  fait  il  n'eut 
pas  de  i:>oursuites  immédiates  à  exercer,  car,  des  associations 

1.  Gazette  des  tribunaux,  6  avril  i838.  —  Il  y  eut  sans  doute  tVaiitres 
associations  du  type  non  bucluzien  avant  1840,  ear.  dès  son  second  numéro 

(octobre  18^0  .  l'Atelier,  journal  fondé  par  des  ouvriers  disciples  de  Bûchez, 
lit  la  description  précise  d'une  espèce  d'association  formée  en  dehors  de  la 
formule  buchézienne  et  en  opposa  les  principaux  traits  aux  siens.  Mais  les 

rédacteurs  de  V Atelier  se  laissaient  volontiers  aller  (I)ien  ries  exemples  pour- 

raient le  démontrer)  à  s'attribuer  la  priorité  dans  tout  ce  qu'ils  soutenaient 
ou  entreprenaient  ;  et  hardiment  ils  écrivirent  plus  tard  Çii  juillet  i8ôo),  à 

propos  de  l'Association  des  bijoutiers  en  doré  :  «  Cette  Association  est  la 
première  qui  se  soit  fondée,  et  au  temps  ovi  personne  n'en  parlait  encore 
dans  les  classes  laborieuses,  ni  ailleurs,  pas  même  chez  Louis  Blanc   » 

2.  Arch.  nat.,  BB"^  i^go.  J'ai  analysé  et  résumé  ce  dossier  dans  la  Revue 

d'Jiistnire  de  Lyon,  juillet-août  1907.  —  On  a  dit  que  ce  projet  d'association 
s'inspirait,  à  la  différence  des  associations  citées  aupar^l^•ant,  des  idées 
buciiéziennes  :  sans  doute  on  y  trouve  mentionné  le  fonds  inaliénable  et 

indivisible;  mais  cette  disposition  perd  toute  son  importance  si  l'on  consi- 
dère que  la  durée  de  la  Société  était  lixée  à  soixante  ans  et  (ju'un  article 

réglait  les  conditions  de  la  licpiidalion.  D'autre  part,  l'organisatittn  en  fermes- 
modèles  des  immeubles  (jue  pourrait  acquérir  l'Association  était  prévue 
dans  les  statuts  et  révèle  l'inlliu^nce  du  Fouriérisme  sur  leurs  rédacteurs. 
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(le  celle  naliire  exislant  au  délml  davril,  les  unes  avaient 

disparu  el  la  plupart  des  autres  avaient  suspendu  leur  l'onc- 
lionnemenl. 

Parmi  les  premières  se  trouvaient  les  sociétés  ouvrières  de 

Lyon,  et  nolamnient  l'Associalion  des  ]Mutuellistes;  elles 
avaient  été  eoinplèlement  désorg^anisées  par  les  arreslalions 

en  masse  (pii  suivirent  Tinsurrection  d'avril.  Mais  pendant 
lonjçlemps  la  police  exerça  une  surveillance  étroite  sur  les 

])rincipales  classes  d'ouvriers,  et  spécialement  sur  les  cliefs 

d'atelier  et  ouvriers  de  la  Fabrique  :  quand,  à  la  fin  d'août 

1834,  d'anciens  iSIutuellistes  se  réunirent,  au  nombre  de  plus 
de  vinjçt,  pour  londer  un  journal  (Y Indicateur ,  qui  parut  peu 

après),  ils  lurent  accusés  de  vouloir  reconstituer  le  ̂ Slutuel- 
lisme,  arrêtés  et  traduits  devant  le  tribunal  correctionnel,  qui 

cependant  les  acquitta. 

La  Société  des  Compagnons  icrrandiniers,  fortement  atteinte 

par  l'arrestation  d'un  grand  nombre  de  ses  membres,  n'avait 
plus  de  mère,  et  les  adhérents  qui  lui  restaient  se  réunissaient 

la  nuit  hors  la  ville';  plus  apte  que  les  autres  associations 
ouvrières,  grâce  à  son  organisation  secrète,  à  vivre  en  des 

temps  troublés,  elle  survécut  aux  événements  d'avril.  Mais  un 

incident  d'ordre  intérieur  ayant  révélé  son  existence,  plusieurs 
compagnons  furent  condamnés  par  le  tribunal,  en  janvier  t<S35, 

pour  violation  de  la  loi  de  i834  et  pour  coalition;  sur  appel  a 

mininid  du  ministère  public,  les  peines  prononcées  furent 

aggravées,  et  des  prévenus,  d'abord  acquittés,  condamnés.  Cet 
arrêt  fut  impuissant  à  déterminer  la  disparition  de  la  Société. 

Elle  existe  encore  aujourd'hui,  mais  son  importance,  au  point 
de  vue  corporatif  comme  au  point  de  vue  social,  paraît  avoir 

été  nulle  depuis  i834. 

Pendant  les  amiées  qui  suivirent  le  vote  de  la  loi  sur  les 

associations,  la  classe  ouvrière  lyonnaise  semble  être  restée 

presque  entièrement  dépourvue  d'organisations  de  métier; 

I.  D'après  les  notes,  appartenant   aux  Ferrandiniers,  dont  j'ai  parle.  Ces 
notes  confirment  que  toutes  les  sociétés  lyonnaises  avaient  disparu. 
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mais  ses  aspirations  professionnelles  trouvèrent  jusqu'à  un 
certain  point  satisfaction  clans  la  publication  de  feuilles  des- 

tinées aux  prolétaires.  h'Echo  des  travailleurs  avait  cessé 

d'exister  dès  la  lin  de  mars  1884  :  VEcho  de  la  Fabrique,  après 
une  interruption  du  6  au  2j  avril,  donna  son  dernier  numéro 

le  4  mai;  il  reparut  un  moment  en  i835,  puis  en  1841.  Entre 

temps  d'autres  journaux  :  V Indicateur  (i834-i835),  la  Tribune 

prolétaire  (i834-35),  Yl'nion  des  travailleurs  (i835),  s'étaient 

donné  la  mission  de  reprendre  l'œuvre,  sociale  et  non  politi- 

que, de  l'ancien  Echo  de  la  Fabrique,  journal  purement 

«  industriel  ».  Ces  feuilles,^et  d'autres  publiées  ultérieurement, 
conservèrent,  durant  toute  la  durée  de  la  monarchie  de  Juillet, 

le  capital  d'idées  qui  s'était  formé  dans  la  classe  ouvrière 
lyomiaise.  et  particulièrement  parmi  les  ouvriers  en  soie,  de 

i83oài834'. 
La  Société  des  passementiers  de  Saint-Etienne  ne  survécut 

pas  non  plus  aux  événements  d'avril.  Au  commencement  de 

mai,  une  réunion  des  «  ex-syndics  et  trésoriers  de  l'Asso- 
ciation »  eut  lieu  à  la  sous-préfecture  et  décida  que  les  fonds 

restant  en  caisse  seraient  versés  au  bureau  de  bienfaisance*. 
Si  rudimentaires  que  soient  encore  nos  connaissances  sur  le 

I.  Cette  presse  fut  pour  beaucoup  dans  le  maintien  de  la  tradition  du 

Muluellisnie,  tradition  cpii  al)()utit  à  sa  reconstitution;  noniljre  d'anciens 

membres  de  l'Association  ccrivaieut,  du  reste,  plus  ou  moins  régulièrement 
dans  les  journaux  ouvriers  on  à  tendances  sociales  de  Lyon.  La  Société, 

«  A^iolemment  rompue  en  avril  i834  »  (écrivait  en  i844  Charnier,  qui  signait 
«ex-Mutuelliste-tisseur  »).  se  reforma  en  octobre  184O  :  le  Bon  fraternel, 

réuni  pour  la  première  fois  depnis  l'insurrection  de  i834,  revisa  le  règle- 
ment, mais  sans  rien  changer  d'essentiel  à  h\  constitution  et  au  but  du 

Mutuellisme;  l'Association,  notamment,  garda  son  caractère  secret  et 
niystique,  reconstitua  une  hiérarchie  de  sections  de  vingt  membres  (appelées 

désormais  petitcfi Jhhricjiies.  yrandes  fabriques,  etc.),  reprit  l'usage  del'Ere 

de  la  Régênércdinn,  supposée  ininterrompue  depuis  1828,  etc.  (^'oyez.  pour 
plus  de  détails,  la  brochiue,  déjà  citée,  de  .1.  Reynier  :  La  Crise  écnno- 
miqiie,  etc.,  et  surtout  un  rapport,  en  date  du  17  juillet  i8r)0,  du  procureur 
de  la  République  de  Lyon,  dont  le  texte  a  été  publié  ])ar  M.  TchernotVdans 
ses  Assoriidions  et  Sociétés  secrètes  sons  la  deuxième  Uéj)ul)li<iuc.  Ce  rapport, 

fait  en  gran(h'  partie  sur  (U-s  documents  originaux  découverts  au  cours 

de  saisies  judiciaires,  renfei-nie.  soit  dit  en  passant,  une  erreur  <lans  l'ideii- 
lilicallon  des  dates  del'Ere  de  la  Régénération.) 

tî.  Mercure  Séf>usien,  11  mai  1834. 
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(U'iail  du  iiiouvenicnl  ouvrier  de  iH'l'l  ù  1848,  nous  savons  du 

moins  que  la  loi  du  10  avril  i'ut  totalement  incilicace  à 

ICnconlic  du  coips  d'élal  le  plus  ié[)ul)li(  aiu,  |)eul-èlie,  de 
lous  :  celui  des  jçarçons  tailleurs.  De  uoud)i'euses  pièces 

d'archives,  non  encore  publiées,  [)eruicUent  de  suivre  le 
développement  de  leur  orj>anisalion  et  de  leur  action  ;  Tunité 

en  est  remarcpiaîjle.  En  i83~.  notammeni,  on  trouve  la  Société 

philanlhropicpie  des  (ailleurs  rayonnant  dans  trente  départe- 

menls.  peul-èire  [»lus,  si  les  découvertes  laites  alors  par  la 

police  lurcnl  incomplètes  ;  le  but  quelle  poursuivait  n'était 
pas,  à  en  croire  la  police,  seulement  professionnel  ;  le  ministre 

de  l'iuléiieur  écrivait,  en  elï'et,  au  prél'el  du  Rhône,  le 

20  août  18337',  que  l'inslruclion  avait  «révélé  la  tendance 
toute  républicaine  et  les  dispositions  dangereuses  des  princi- 

paux atliliés  et  prouvé  jusqu'à  l'évidence  que,  sous  l'apparence 

d'une  association  de  secours  mutuels,  la  Société  philanthro- 
pique avait  non  seulement  pour  but  de  former  une  coalition 

p^énérale  contre  les  maîtres,  mais  encore  (juclle  deviendrait 

hostile  au  gouvernement  à  la  première  occasion  qui  se  pré- 

senterait ».  Les  condamnations  prononcées  peu  après  n'alfee- 

tèrent  pas  d'une  façon  appréciable  le  l'onctioiiiiement  des 

organisations  de  tailleurs  d'habits. 

Dans  d'autres  corps  d'état  :  chapeliers,  typographes,  porce- 

lainiers,  etc.,  l'entente  continuait  de  ville  à  ville  par  l'inter- 
médiaire, soit  de  sociétés  régulièrement  organisées,  soit  de 

commissions  plus  ou  moins  officieuses.  Certaines  munici- 
palités, celles,  notamment,  de  Marseille  et  devantes,  estimant, 

semble-t-il,  <[u'il  y  avait  peu  à  craindre  des  ouvriers  au  point 

de  vue  politique,  se  montrèrent  libérales  dans  l'application  de 

la  loi  de  i834  et  n'inquiétèrent  pas  les  sociétés  professionnelles 
qui  ne  furent  pas  trop  turbulentes.  Des  recherches  ulté- 

rieures permettront  sans  doute  de  reconstituer  l'histoire,  après 

le  10  avril  i834,  des  corps  d'état  qui  tinrent  les  principaux 
rôles  durant  les  trois  années  et  demie  précédentes. 

1.  Arcliivt's  (U'païU'iuriiUiles  du  Rhùiit-,  série  M. 
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Je  me  suis  borné,  dans  les  développements  qui  précédent 
à  envisager  les  elïets  immédiats  de  la  loi  sur  les  associations. 

Pendant  les  premières  années  qui  en  suivirent  le  vote,  le 

mouvement  ouvrier,  privé,  par  l'écrasement  du  parti  républi- 
cain, de  l'appui  qui  lui  avait  servi  pour  son  action  sociale,  ne 

parut  avoir  en  général  qu'un  caractère  corporatif.  En  réalité 
l'éducation  des  prolétaires  se  faisait  dans  les  sociétés  secrètes 
d'où  ils  sortaient  socialistes  et  communistes. 

A  partir  de  1840,  le  mouvement  ouvrier  reprend  dans  toutes 

les  directions  son  orientation  sociale,  et  c'est  alors  qu'on  peut 
voir  lever  les  semences  jetées  de  i83o  à  i834:  la  formule  de 

l'organisation  du  travail  devient  fameuse  ;  V association  ne 

compte  plus  ses  théoriciens,  et  les  essais  de  réalisation  s'en 
multiplient;  la  société  de  résistance,  faute  d'avoir  personne 

pour  l'ériger  en  dogme,  se  classe  au  second  rang  seulement, 
mais  s'affirme  pratiquement  aux  mains  de  différents  corps 

d'état,  notamment  des  typographes  de  Paris.  Tandis  qu'à  Lyon 
la  presse  créée  pour  défendre  les  intérêts  des  prolétaires  mon- 

tre une  nouvelle  activité,  à  Paris  de  nouveaux  journaux  :  la 

Huche  populaire,  journal  des  ouvriers  rédigé  et  publié  par 

eux-mêmes  (décembre  1839),  puis  V Atelier,  organe  des  inté- 
rêts moraux  et  matériels  des  ouvriers  (septembre  18^0),  etc., 

apparaissent  et  parviennent  à  réaliser  l'idée,  dont  l'application 

avait  déjà  été  tentée  en  septembre  i83o,  d'mie  presse  propre- 
ment ouvrière. 

Cette  presse  discute  avec  ampleur  tous  les  problèmes  posés, 

soit  par  l'expérience  quotidienne,  soit  par  les  nombreux 
penseurs  socialistes  ;  elle  propose  des  solutions,  discute  celles 

qui  sont  offertes,  bref,  maintient  la  réforme  sociale  au  pre- 
mier rang  des  préoccupations  publiques  en  même  temps 

qu'elle  réclame,  sans  se  lasser,  la  réforme  politique. 
Au  lendemain  même  de  la  loi  de  i834,  la  classe  gouvernante 

avait  commencé  à  s'inquiéter  de  la  situation  des  travailleurs. 
Les  enquêtes  se  multiplient,  quelques-unes  remarquables, 

comme  celle  de  Villermé  ;  les  partis  avancés  s'emparent  avec 
empressement  des   constatations  qu'elles  renferment  ;   leur 
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presse  cl  leurs  propaj^aiulisles  eu  lircul  uue  uouvelle  série 

d'aryuuieuls  eu  l'aNeur  de  la  réloruu'  sociale.  Le  gouverne- 

ment lui-nièuu' se  trouve  cnlraînc  à  l'aire  ([uclque  chose  pour 
la  classe  ouM-ière  :  loul  eu  continuant  à  réprimer  vigoureu- 

sement les  coalitions  d'ouvriers,  il  reL'ueille  les  éléments 
nécessaires  pour  légiférer  ultérieurement  sur  les  sociétés  de 

secours  uuiluels  ;  il  l'ail  voter,  en  1841,  mie  loi  pour  la  protection 

des  eul'anls  employés  dans  l'industrie;  plus  tard,  il  pense  à 

une  loi  sur  l'apprentissage  et  il  prépare  une  re vision  de  la 
législation  sur  les  livrets  d'ouvriers.  ]Mais  la  demi-conscience 

à  hupielle  la  monarchie  est  arrivée  de  la  réalité  d'un  problème 

social  —  après  en  avoir  si  obstinément  nié  l'existence  pen- 
dant la  moitié,  au  nu)ins,  du  règne  de  Louis-Philippe  —  la 

détermine  bien  moins  à  en  étudier  les  éléments  qu'à  opposer 

ù  sa  solution  tous  les  obstacles  en  son  pouvoir,  et  l'agitation 
sociale  Unit  par  la  préoccuper  plus  que  les  autres  menées  des 

partis  d'opposition. 
A  la  veille  des  journées  de  Février,  on  trouve  la  classe  prolé- 

taire ralliée  tout  entière  à  l'idée  de  la  réforme  sociale  et  s'elfor- 
çant  de  la  réaliser  de  son  mieux  —  en  attendant  la  réforme 

politique,  qui  en  est  le  préambule  indispensable  —  par  les 
faibles  moyens  économiques  dont  elle  dispose.  Il  est  donc 

facile  de  couipreiidre  (pi'au  lendemain  des  événements  le 
peuple  ail  repoussé  la  République  simplement  déinocralique 

et  imposé  la  République  démocratique  et  sociale. 

Sur  ce  point  cai)ilal —  connue  sur  bien  d'autres  (pi'un  aperçu, 
inqiossible  ici,  du  mouvement  social  de  la  Révolution  de  1848 

permettrait  d'indiquer  —  les  vainqueurs  de  Février  se  mon- 
trèrent les  fidèles  continuateurs  des  ouvriers  qui,  dès  le 

début  du  règne  de  Louis-Philippe,  avaient  si  fermement 

orienté  le  parti  républicain  d'alors  vers  les  revendications 
sociales. 
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ERRATA    ET    ADDENDA 

Page  4<  ligne  2.  an  lieu  (le:  était  nées,  lire:  étaient  nées. 

Page  16,  ajouter  aux  «  travaux  divers  »  Particle  suivant  :  Ff.sty  (O.).  Un 

essai  de  «  Société  générale  des  passenïcntiers  de  la  ville  de  Saini- 

Étiennc  »  en  18^1.  (Revue  d'histoire  de  Lyon,  1907,  n°  G.) 
Page  69,  ligne  19,  au  lieu  de:  Oïlry.  lire:  Oldry. 

Page  99,  ligne  i3.  au  lieu  de:  entraun,  lire:  entra  un. 

Page  128,  ligne  22.  f(U  Uni  de:  (•(instrutive,  lire:  constructive. 

Page  2^'i.  note  2,  au  lieu  de:  panaitre.  lire:  paraître. 
Passini,  de  la  page  6  à  la  page  269.  au  lieu  de:  Arclihes  du  Ministère  de 

la  guerre,  section  historique,  ou  de  :  Archives  du  Ministère  de  la 

guerre,  lire  :  Archives  historiqvics  du  Ministère  de  la  guerre,  corres- 
pondance générale. 
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tion, —  Les  ouvriers  et  la  législation  :  associations  et  coalitions; 

faiblesse  du  mouvement  ouvrier. 

Chapitre  1'  :   La  Révolution  uv.   iS'5o.   I'rkmikiîs  raitorts    kntiu;    i,a 

MONARCHIE   NOUVELLE   ET   LES   OUVRIERS  (27   juillet-25  aOÙt     l8"3o).     .     .  27 

La  classe  ouvrière  instrument  de  la  classe  moyenne  contre  la 

Restauration.  —  Récompenses  et  éloges  décernés  aux  ouvriers.  — 

Interprétation  de  la  Révolution  parles  Saint-Simoniens.  —  Premières 

manifestations  ouvrières.  —  Ordonnance  de  police  du  a,")  août. 

C^iiai'itre  11  :  Développement  et  ap.rètdu  moi  vement  ouvrier  (2!i  août- 

fin  noveml)re  iS3o)          \- 

Coalitions  des  lileurs  de  Rouen,  des  ouvriers  imprimeurs  et 

l\  [)(>graphes  de  Paris.  —  (Coalitions  des  ouvriers  et  des  maîtres 
maréchaux  de  Paris.  —  Troubles  ouvriers  en  diverses  villes.  —  Cir- 

culaire du  préfet  de  i)o!ice  (.">  septembre).  —  All'aires  des  ouvriers 
maréchaux  et  des  ouvriers  chapeliers-fouleurs  de  Paris.  —  (Cas  de 

luddisme.  —  Premiers  journaux  ouvriers.  —  Fin  des  coalitions. 

Chapitre  III  :  Misère  et  propaoande  (dccendire  i.SH)-novcmI)re  iSîi)  .       71 

I.a  misère.  —  Destruction  de  iiiachiiu^s.  —  La  Société  philantliro- 

j>i(pu'  des  om  riers  taiMeurs  de  Paris.  —  Les  tailiinirs  île  pierre  de 
lîordeaux.  —  Les  ouvriers  nu-nuisiers  de  liorileaux.  —  Les  tuUistes 

(k^  Ly«m.  —  Le  Saint-Simi  nisme  et  les  ouvriers.  —  Les  républi- 

cains et  les  ouvriers.  —  Rucliez  :  théorie  de  l'ati.sociotion  et  de 
Vorironisafion. 

(Chapitre  1\'  :  Les  ouvriers  i:n  soie  de  Lyon,  di:  la  I«i':\ olution  di:  iSHo 

A  l'insurrection  de  novemhhe  iK3i         <)o 

La  misère  à  Lyon.  —  Les  omriers  en  soie.  —  Origine  du  Muluel- 

lisme.  —  Le  «tarifai!  minimum»;  les  précédents;  son  adoption.  — 

L'Echo  de  la  Fnbriqur.  —  Entente  des  fabricants  contre  le  tarif; 

situation  inquiétanle.  —  Projets  d'association  des  chefs  d'atelier. 
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I.fs  joiiiiu'-cs  (U's  21.  'i-i  cl  •i\  ii()\ ciiiluc;  les  ouvriers,  iiiailrcs  de 
la  villo.  y  iiiainlicniu'iil  l'ordre;  leur  loyalisme.  —  Liinitalioii  «les 
poursuites  Judiciaires;  acciuilteuionl  des  inculpes.  —  I,a  mercuriale. 
—  Circulaire  minislérielle  du  i"  dcccmltre.  —  I,a  Caisse  do  prèls.  — 

Réforme  du  (Conseil  des  prud'hommes. 

CuAiMTHK  VI  :  Li;   cmoI-kka.  —  Constitltiun   or   i'auti   r.hi'i  iîi.icain   i:t 

DE    L'EcOLK    SOCIKTAinii  (l832)          120 

(Coalitions  et  pétitions.  —  (Commencenienl   de  reprise  industrielle. 
—  Le  choléra;  troui)les;  aUa(|nes  contic  le  <>:ouvernement.  —  Les 
répui)licains;  rap[)rocli(Muent  avec  les  ouvriers;  les  Journées  de  juin; 

nouvelle  orientation.  —  L'Keole  sociétaire.  —  L'idée  d'association. 

tCuAriTHi;  Vil  :  l'uKMUits  su.m;s  d'ink  rki'kisk  nv    moi  \i;mi;nt  oi  vniiu 

(second  semestre  de  l'année  i832)  .       i'32 
Les  ouvriers  verriers  de  Givors  et  de  Uive-de-Gier.  —  Coalition 

des  ouvriers  charpentiers  de  Paris.  —  Coalition  des  garçons  tailleurs 

de  Paris.  —  Les  ouvriers  ciseleurs  de  Paris.  —  Statuts  d'associations 
ouvrières.  —  Pétitions.  —  Crise  dans  le  Compagnonnaj;:e  :  création 

de  la  Société  de  l'Union  des  travailleurs  du  Tour  de  France.  —  La 
limitation  léjj;ale  du  travail  des  enfants  dans  les  fahriiiues. 

Cmaitiuk  VllI  :  Li;s  oi  viui;its  i:n  son-;  ni;  Lyon,  f.n  iS'îa       i4'J 

Le  Précurseur  et  le  Cnarricr  de  Lyon.  —  L'Ectio  de  lu  Ftihrii/uc, 

Journal  corporatif;  abus  à  comljattre,  projets  d'associations;  espé- 
rances fondées  sur  le  nouveau  Conseil  des  prud'hommes.  —  IJEchn 

(le  la  Fabruiue.  orjjane  de  la  «caste  pi'olétaire  »;  iniluence  des 
doctrines  saint-simoniennes.  —  Il  perd  une  partie  de  son  autorité 
nu)rale.  —  La  Société  des  conipaj,'nons  tisseurs  ferrandinicrs. 

CuAi'nui;  IX  :  Li;s  ouvriers  i;n  soie  de  Lyon,  de  janvier  a  aoit  i8'3'3  .     lOa 

Agitation  et  coalition  en  février.  —  Nouveaux  projets  de  maison 

tle  commerce  pour  la  fahrique  des  étolfes  de  soie.  -  Coalition  en 

juillet.  —  Création  des  syndicats  de  catégorie.  —  L'Echo  de  In  Fa- 

hriiiue,  organe  du  Mutuellisme  ;  fondation  de  l'£'f/io  des  travailleurs. 
—  Procès  des  ouvriers  en  soie  accusés  de  coalition.  —  Les  ouvriers 

en  soie  et  les  ouAriers  des  autres  corporations.  —  Progrès  des  doc- 
trines républicaines  [)ariui  les  ouvriers  en  soie. 

(CiiAi'iTRE  X  :  Le  :moi  vement  ouvrier,  de  janvier  a  a<>i  t  kSVJ.  a  Lyon 

(saie  dans  la  farrujie)  et  a  Saint-Etienne       '"^ 

A  Lyon  :  la  Société  Galieu  et  :Musch  (imprimeurs).  les  tuUistes, 

les  tailleurs  de  pierre,  la  S<jciété  Deslogcs  (tailleurs  d'habits). —  Les 
passementiers  de  Saint-Etienne. 

Chapitre  XI  :  Le  :MorvEMENT  ouvrier,  de  janvier  a  août  i833.  sauf  a 
Lyon  et  a  Saint-Etienne.       ifl^ 
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A  Nantes  :  les  tisserands,  les  typographes  et  ouvriers  iniprinieurs, 

les  compagnons  cordonniers.  —  Les  travailleurs  agricoles  des  envi- 

rons de  Montpellier.  —  Coalition  des  mineurs  d'Anzin.  —  Autres 
coalitions  dans  les  départements.  —  A  Paris  :  coalitions  et  associa- 

tions; coalition  des  ouvriers  tondeurs.  —  La  Société  des  Droits  de 

l'homme  et  les  ouvriers. 

ClIAPITHE   XII   :    LliS   COALITIO.XS     OrVRll'ltKS.    I>1-     DKUIT     DK    SKl'ÏKMIÎKi:    .\i; 

MILIEU  d'octobre   i8'33   20.) 

Coalitions  diverses.  —  A  Paris,  coalitions  des  ouvriers  charpen- 

tiers, des  ouvriers  ébénistes  du  faubourg  Saint-Antoine,  des  ouvriers 

layetiers-emballeurs.  —  Coalition  (k^s  ouvriers  porcelainiers  de 
Limoges. 

Cii.^piTiiE    Xlll  :    La    Commission    de    phopagandk    et    ees     piîe.mièhics 

COALITIONS     ATTRIBUÉES      A      l'iNFLUEXCE      DIRECTE      Dl"      PAIÎTI      RÉPU- 
BLICAIN  (octobre-novembre    i833)   218 

La  Société  des  Droits  de  riiomme  :  leconstitutioii  il  programme 

social;  la  Coininission  de  propagande.  —  Brochures  réj>ul>licaines 

destinées  spécialement  aux  ouvriers  :  V Instruction,  de  Lcl)on;  les 

Réflexions  d'un  ouvrier  tailleur,  de  Grignon;  les  deux  écrits  de 
Marc  Dufraisse  sur  l'association.  —  Coalitions,  à  Paris,  dés  ouvriers 
canil)reurs,  des  ouvriers  bijoutiers,  des  garçons  boulangers. 

Chapitre    XI\    :     Le    mouaement    des     ouvriers     t.\.illeurs    d'iiauiis 

-v  Paris  et  dans  les  départements  (octobre-novembre  i8"3H).    .    .    .     i>'V5 

Coalition  des  garçons  tailleurs  de  Paris.  —  Les  Réfle.xinns  d'un 
oui-rier  tailleur.  —  Coalition  des  maîtres. —  L"  «  étaljlisseinent  »  des 
ouvriers.  —  Le  comité  Schwartz.  —  Le  comité  Riesz.  —  Arrestations 

et  condamnations.  —  Les  ouvriers  taiHeurs  à  Lyon,  â  Marseille,  à 
Nantes,  etc. 

Chapitre  X^'  :   Li.    :\Iou^■E:MENT   di;s  oux  iîn;Rs  cordonniers  a  Paris  et 

DANS  LES  départements  (oclobre-noveml)re  i833)   a.'x) 

Coalition  à  Paris  :  la  Société  d'Amitié  fraternelle;  la  Fédération 
de  tous  les  ouvriers  de  Pr;ince;  arrestations  et  lin  de  la  coalition.  — 

A  Lyon  :  la  Société  tlu  Parfait  Accord  et  l'Association  des  Frères 

de  la  Concorde. —  A  Chalon-sur-Saône  :  l'Union  du  Parlait  Accord. — 
A  Beaune.  Dijon,  Marseille.  Tonlon.  Périgueux.  —  A  ]\loiit|)cllicr  : 

l'Union  du  Parfait  Accord. 

("ii.\.piTRE  X^'I  :  Le  moi  \e.mi:ni  orxiiu  p.  dans  dixers  cop.ps  d'é;tat 
A  Paris  et  dans  les  dépaPiTEMENTs  (saue  a  Lyon  et  a  Saint- 

Etienne)  EN  NOVEMBRE-DÉCEMBRE  l833.  —  L'aEI'AIRE  DK  L.V  COM- 
MISSION   DE    PROP.\C.ANDE   2()0 

Coalition  de  typographes  à  Paris;  projet  d'imprimerie  ouvrière.— 
Coalitions  diverses  à  Paris  ;  constitution  de  sociétés  philanthropiques 

et  d'autres  associations.  —  Coalitions  dans  les  départements.  — 
Arrestation  et  condamnation  des  membres  de  la  Commission  de 

propagande. 
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lùuotinii  L-ausrc  par  raimoiiii'  diiii  iHnjcl  de  loi  siii-  les  c-oalilioiis. — 

liiUrpitUalioii  couraiilc  <\i-  lailiclc  'ii.");  iif;uciws  inatU'iidues.  — 

l.rs  coaliliuiis  impuU'cs  aux  rrpiihlicaius  par  les  munsli'riL'ls;  les 
répuhlicuins  eu  reiulenl  responsable  la  inonarcliie.  —  La  rovaulé 

aecuséed'ingraliliule  ein  <-rs  les  vaiiuiiieurs  de  Juillet.  —  M(»\ciis  pro- 

posés  pour  mettre  lin  à  l'agitation  ouviière. 

ClIAPlTRK     XVIll    :    Lk     MOrVKMKNT    OLVRIKR,    DE    ni'xi-.MlîHK    l8Tî  A     AVRIL 
1834,  SAIT  A  L\ON  i;t  a  Saim-Ktiknnk   282 

Le  mouvement  ouvrier  à  .Marseille.  —  (Coalition  des  ouvriers 

porcelainiers  deVierzon;  poursuites  contre  les  nieuihres  du  bureau 

(le  Paris.  —  Coalition  des  tisserands  cl  liliiiis  de  LodrNc.  —  Dans 

les  houillères  des  en\irons  d'Aix. 

C.MAriTMi:  XIX  :    Piti':Lri)i:s    ni.     i.a    concentration   oivriéri:    i>a\s    i  a 

Ri-;«;ioN  LYONNAISE  (septembre   i83'3-janvier  i834)           2()i 

Coalitions  à -Lyon  en  novembre  i833.  —  Groupement  tles  asso- 

ciations lyonnaises  autour  du  Mutuellisme.  —  Le  banquet  de 

Civors.  —  L'Eclio  des  li-m-ailleurs  et  le  Mutuellisme.  —  Org-ueil  et 
menaces  du  Mutuellisme.  —  Fermentation  parmi  les  passementiers 
de  Saint-Etienne.  —  Le  Conseil  exécutif  du  Mutuellisme;  action 
ouvertement  républicaine;  défi  jeté  au  gouvernement. 

CuAi'iTHK    XX  :    Larrêt    général     des    métiers     dans     la     I-AHRIOCE 
LYONNAISE  (février  i834)    3(,j 

Ralentissement  de  l'activilé  dans  la  Fabri(pie;  arrêt  des  métiers  de 
peluche,  puis  suspension  générale  du  travail.  —  La  Société  des 

Droits  de  l'homme  provocpic  les  Muluellistes  à  l'insurrection;  elle 
échoue.  —  Attitude  des  chefs  d'atelier  non  innluellistes  et  des 
ouvriers.  —  Epouvante  des  fabricants.  —  Echec  du  mouvement.  — 

Action  tardive  des  autorités.—  Lettre  île  Dupiii  aux  Mutuellistes  • 

léponse  de  l'Association. 

(Chapitre  XXI  :    La  loi   sir    les   associations   et   les    inslrri-ctions 

d'.wril   183',    jj- 
Le  projet  de  loi  sur  les  associations;  la  discussion  et  le  vote.  — 

A  Ljon  :  le  Comité  d'ensemble;  audience  du  9  avril;  l'insurrection. 
—  Les  passementiers  de  Saint-Etienne  ;  l'insurrection.  —  Jugement 
des  Mutuellistes  coalisés  en  février.  —  Affaire  des  accusés  d'avril. 

Conclusion    320 

Aperçu  d'ensemble  sur  le  mouvement  ouvrier,  de  la  Révolution de  Juillet  à  la  loi  du  10  avril  1834.  —  Les  associations  ouvrières  et 

l'application  de  cette  loi.  —  Préparation  de  la  lîévolution  de  1848. 

Errata  et  addend-x    35,, 

Index  des  noms  propres    3-> 
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